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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 41 A.N. (Q.) du mardi 7 octobre 2025 (nos 10017 à 
10194) auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

PREMIER MINISTRE 

No 10081 Mme Constance Le Grip. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Nos 10095 Emmanuel Mandon ; 10097 Mme Sophie Mette ; 10099 Mme Sandrine Dogor-Such ; 10106 
Alexandre Allegret-Pilot ; 10114 Raphaël Schellenberger. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Nos 10017 Matthieu Bloch ; 10018 Mme Edwige Diaz ; 10020 Éric Michoux ; 10021 Daniel Grenon ; 10025 
Mme Catherine Rimbert ; 10028 Mme Edwige Diaz ; 10060 Mme Catherine Rimbert ; 10061 Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback ; 10062 Mme Lisette Pollet. 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Nos 10047 Mme Edwige Diaz ; 10185 Mme Catherine Rimbert. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

No 10162 Mme Andrée Taurinya. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Nos 10058 Mme Catherine Rimbert ; 10080 Mme Catherine Rimbert. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS (MD) 

No 10024 Mme Catherine Rimbert. 

CULTURE 

Nos 10050 Édouard Bénard ; 10096 Hubert Ott. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Nos 10040 Mme Florence Herouin-Léautey ; 10041 Timothée Houssin ; 10042 Alexandre Allegret-Pilot ; 10043 
Mme Félicie Gérard ; 10045 Mme Claudia Rouaux ; 10046 Paul Molac ; 10064 Mme Edwige Diaz ; 10091 Mme 
Sandrine Dogor-Such ; 10094 Mme Félicie Gérard ; 10098 Roger Chudeau ; 10101 Daniel Grenon ; 10102 
Bastien Lachaud ; 10105 Mme Valérie Rossi ; 10116 Aurélien Lopez-Liguori ; 10122 Alexandre Allegret-Pilot ; 
10190 Manuel Bompard. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Nos 10059 Mme Lisette Pollet ; 10066 Matthieu Bloch ; 10067 Paul Vannier ; 10068 Mme Edwige Diaz ; 10069 
Bastien Lachaud ; 10070 Bastien Lachaud ; 10071 Mme Sophie Mette ; 10072 Daniel Grenon ; 10084 Mme 
Christelle D'Intorni ; 10088 Mme Colette Capdevielle ; 10123 Anthony Boulogne ; 10124 Mme Gabrielle 
Cathala ; 10151 Idir Boumertit ; 10159 Mme Delphine Lingemann. 
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ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

No 10023 Joseph Rivière. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Nos 10073 Emmanuel Fernandes ; 10074 Manuel Bompard ; 10075 Matthieu Bloch ; 10077 Sébastien Chenu ; 
10121 Moerani Frébault. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Nos 10120 Christian Baptiste ; 10134 Aurélien Saintoul ; 10163 Mme Marie Mesmeur ; 10164 Thomas Portes ; 
10191 Jean-Luc Warsmann. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Nos 10078 Mme Louise Morel ; 10186 Mme Edwige Diaz. 

INTÉRIEUR  

Nos 10049 Mme Edwige Diaz ; 10082 Mme Géraldine Grangier ; 10083 Jordan Guitton ; 10086 José Gonzalez ; 
10087 Matthieu Bloch ; 10092 Aurélien Lopez-Liguori ; 10093 Mme Edwige Diaz ; 10103 Stéphane Rambaud ; 
10117 Bastien Lachaud ; 10118 Mme Sophie Blanc ; 10119 Alexandre Allegret-Pilot ; 10132 Aly Diouara ; 
10133 Mme Christine Engrand ; 10167 Thierry Perez ; 10175 Mme Edwige Diaz ; 10176 Mme Edwige Diaz ; 
10177 Daniel Grenon ; 10178 Julien Brugerolles ; 10179 Mme Karen Erodi ; 10180 Antoine Léaument ; 10181 
François Ruffin. 

JUSTICE 

Nos 10048 Mme Sylvie Bonnet ; 10104 Alexandre Allegret-Pilot. 

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 

No 10115 Aurélien Saintoul. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 10022 José Gonzalez ; 10032 Bastien Lachaud ; 10033 Jordan Guitton ; 10034 Bertrand Sorre ; 10035 
Matthieu Bloch ; 10036 Mme Christelle D'Intorni ; 10037 Mme Mathilde Feld ; 10038 Mme Julie Delpech ; 
10039 Stéphane Peu ; 10065 Christophe Naegelen ; 10076 Emmanuel Fernandes ; 10085 Bastien Lachaud ; 
10109 Mme Angélique Ranc ; 10110 Daniel Grenon ; 10111 Mme Karen Erodi ; 10112 Matthieu Bloch ; 10113 
Jean-François Portarrieu ; 10125 Bastien Lachaud ; 10126 Bertrand Sorre ; 10127 Matthieu Bloch ; 10128 Mme 
Delphine Batho ; 10129 Mme Christelle D'Intorni ; 10130 Alexandre Allegret-Pilot ; 10131 Matthieu Bloch ; 
10135 Mme Félicie Gérard ; 10136 Mme Sophie Mette ; 10137 Mme Sandrine Dogor-Such ; 10138 Lionel 
Causse ; 10139 Daniel Grenon ; 10140 Mme Edwige Diaz ; 10141 Daniel Grenon ; 10142 Mme Christelle 
D'Intorni ; 10143 Aurélien Dutremble ; 10144 Eric Liégeon ; 10146 Mme Sophie Mette ; 10147 Michel 
Herbillon ; 10149 Hadrien Clouet ; 10150 Mme Gabrielle Cathala ; 10153 Mme Sandrine Josso ; 10154 Jean- 
Luc Bourgeaux ; 10155 Mme Karen Erodi ; 10156 Mme Catherine Rimbert ; 10157 Emmanuel Mandon ; 10158 
Matthieu Bloch ; 10160 François Ruffin ; 10161 Matthieu Bloch ; 10165 Mme Virginie Duby-Muller ; 10166 
Mme Claudia Rouaux ; 10168 Mme Marie Mesmeur ; 10169 Bastien Lachaud ; 10170 Mme Christine Engrand ; 
10171 Stéphane Peu ; 10172 Lionel Causse ; 10173 Mme Sandrine Josso ; 10174 Mme Edwige Diaz ; 10183 
Abdelkader Lahmar ; 10184 Matthieu Bloch ; 10189 Mme Christelle D'Intorni. 

SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Nos 10030 Julien Brugerolles ; 10188 Matthieu Bloch. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

No 10055 Mme Christelle D'Intorni. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Nos 10026 Mme Corinne Vignon ; 10044 Mme Edwige Diaz ; 10051 Mme Anne-Sophie Ronceret ; 10053 Julien 
Brugerolles ; 10054 Frédéric Weber ; 10056 Mme Zahia Hamdane ; 10057 Mme Sophie Mette ; 10100 Mme 
Sophie Mette ; 10108 Mme Virginie Duby-Muller. 

TRANSPORTS 

Nos 10192 Mme Catherine Rimbert ; 10193 Mme Christelle D'Intorni. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Nos 10029 Mme Julie Delpech ; 10031 Matthieu Bloch ; 10052 Stéphane Viry ; 10063 Mme Eva Sas ; 10079 
Mme Marie-Noëlle Battistel ; 10089 Pierrick Courbon ; 10090 Daniel Grenon. 

VILLE ET LOGEMENT 

No 10107 Idir Boumertit.  
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2. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 18 décembre 2025 

Nos 4189 de M. Benoît Biteau ; 4675 de M. Charles Fournier ; 6787 de M. Stéphane Peu ; 9069 de M. Joël 
Bruneau ; 9333 de Mme Karine Lebon ; 9492 de Mme Constance de Pélichy ; 9806 de Mme Michèle Tabarot ; 
9940 de Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback ; 9978 de M. Éric Pauget ; 10094 de Mme Félicie Gérard ; 10132 
de M. Aly Diouara ; 10155 de Mme Karen Erodi ; 10190 de M. Manuel Bompard.  
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3. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Alexandre (Laurent) : 11427, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9977) ; 11608, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10051).  

Armand (Antoine) : 11595, Travail et solidarités (p. 10060).  

B 
Baptiste (Christian) : 11537, Outre-mer (p. 10037) ; 11541, Enseignement supérieur, recherche et 
espace (p. 10009).  

Barthès (Christophe) : 11447, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10038).  

Barusseau (Fabrice) : 11470, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9989). 

Baubry (Romain) : 11591, Justice (p. 10036).  

Bazin (Thibault) : 11494, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10043) ; 11533, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10044).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 11449, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10038).  

Belluco (Lisa) Mme : 11480, Éducation nationale (p. 10000) ; 11501, Travail et solidarités (p. 10059).  

Berger (Jean-Didier) : 11597, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9997). 

Bernalicis (Ugo) : 11524, Justice (p. 10035) ; 11561, Intérieur  (p. 10022) ; 11562, Intérieur  (p. 10023) ; 
11563, Intérieur  (p. 10023) ; 11564, Intérieur  (p. 10024) ; 11565, Intérieur  (p. 10025) ; 11566, Intérieur  
(p. 10026) ; 11567, Intérieur  (p. 10026) ; 11568, Intérieur  (p. 10027) ; 11590, Justice (p. 10036).  

Biteau (Benoît) : 11428, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9977) ; 11429, Agriculture, 
agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9978).  

Blairy (Emmanuel) : 11445, Travail et solidarités (p. 10057).  

Blanc (Sophie) Mme : 11436, Intérieur  (p. 10016).  

Blanchet (Christophe) : 11459, Intérieur (MD) (p. 10029) ; 11516, Justice (p. 10031) ; 11528, Ville et 
Logement (p. 10062).  

Bonnecarrère (Philippe) : 11598, Éducation nationale (p. 10005).  

Bordes (Pascale) Mme : 11558, Autonomie et personnes handicapées (p. 9984).  

Boudié (Florent) : 11556, Autonomie et personnes handicapées (p. 9984).  

Bouloux (Mickaël) : 11518, Justice (p. 10032).  

Boumertit (Idir) : 11529, Ville et Logement (p. 10062).  

Bouyx (Bertrand) : 11475, Éducation nationale (p. 9998).  

Breton (Xavier) : 11582, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9996).  

Brigand (Hubert) : 11435, Armées et anciens combattants (p. 9985) ; 11454, Armées et anciens 
combattants (p. 9985) ; 11505, Action et comptes publics (p. 9975).  

Brugerolles (Julien) : 11519, Justice (p. 10033).  

Brun (Philippe) : 11472, Intérieur  (p. 10018) ; 11495, Aménagement du territoire et décentralisation  
(p. 9983).  

Buchou (Stéphane) : 11530, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10044).  
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Buffet (Françoise) Mme : 11496, Travail et solidarités (p. 10058) ; 11583, Économie, finances, souveraineté 
industrielle, énergétique et numérique (p. 9996).  

C 
Capdevielle (Colette) Mme : 11612, Sports, jeunesse et vie associative (p. 10052).  

Carbonnel (Pierre-Henri) : 11592, Ville et Logement (p. 10063).  

Cathala (Gabrielle) Mme : 11521, Justice (p. 10034) ; 11578, Europe et affaires étrangères (p. 10014).  

Chavent (Marc) : 11577, Europe et affaires étrangères (p. 10014) ; 11610, Intérieur  (p. 10028).  

Chenu (Sébastien) : 11502, Intérieur  (p. 10019) ; 11614, Transports (p. 10055).  

Christophle (Paul) : 11488, Intérieur  (p. 10018).  

Clavet (Bruno) : 11474, Éducation nationale (p. 9997).  

Corbière (Alexis) : 11510, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9991).  

Croizier (Laurent) : 11596, Travail et solidarités (p. 10061).  

D 
Delannoy (Sandra) Mme : 11514, Justice (p. 10031).  

Delaporte (Arthur) : 11487, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 10008) ; 11605, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 10050).  

Dive (Julien) : 11500, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 10015).  

Dogor-Such (Sandrine) Mme : 11463, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9980) ; 
11479, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9982).  

Dufau (Peio) : 11548, Culture (p. 9987) ; 11550, Culture (p. 9988) ; 11551, Éducation nationale (p. 10004) ; 
11552, Intérieur  (p. 10021).  

Duplessy (Emmanuel) : 11433, Intérieur  (p. 10016) ; 11457, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte 
contre les discriminations (p. 10006) ; 11482, Éducation nationale (p. 10001) ; 11543, Outre-mer (p. 10037) ; 
11589, Travail et solidarités (p. 10060) ; 11600, Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les 
discriminations (p. 10006).  

Dutremble (Aurélien) : 11554, Autonomie et personnes handicapées (p. 9983).  

E 
Echaniz (Inaki) : 11586, Travail et solidarités (p. 10060).  

Engrand (Christine) Mme : 11465, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9981) ; 
11511, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9992).  

F 
Falorni (Olivier) : 11588, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10047).  

Fégné (Denis) : 11572, Europe et affaires étrangères (p. 10011).  

Fernandes (Emmanuel) : 11559, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10045).  

Frappé (Thierry) : 11446, Travail et solidarités (p. 10057) ; 11452, Travail et solidarités (p. 10057) ; 
11469, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9989) ; 11526, Ville et 
Logement (p. 10061) ; 11609, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10051).  

Fruchon (Alix) Mme : 11442, Intérieur  (p. 10017).  
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G 
Gabarron (Julien) : 11523, Justice (p. 10035).  

Galzy (Stéphanie) Mme : 11431, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9979).  

Gery (Jonathan) : 11497, Éducation nationale (p. 10002).  

Goulet (Florence) Mme : 11587, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10046).  

Grangier (Géraldine) Mme : 11425, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9975).  

Grégoire (Emmanuel) : 11423, Europe et affaires étrangères (p. 10009).  

Guetté (Clémence) Mme : 11560, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10045).  

Guiniot (Michel) : 11453, Armées et anciens combattants (p. 9985) ; 11477, Éducation nationale (p. 9999) ; 
11503, Éducation nationale (p. 10003) ; 11522, Justice (p. 10034) ; 11535, Europe et affaires 
étrangères (p. 10010) ; 11574, Europe et affaires étrangères (p. 10012).  

H 
Herouin-Léautey (Florence) Mme : 11585, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10046).  

Hervieu (Céline) Mme : 11532, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 9993).  

Hetzel (Patrick) : 11546, Culture (p. 9986).  

Houlié (Sacha) : 11448, Justice (p. 10030).  

Humbert (Sébastien) : 11432, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9979) ; 11462, Agri
culture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9979).  

J 
Jenft (Pascal) : 11616, Transports (p. 10056).  

Josso (Sandrine) Mme : 11508, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 10053).  

Juvin (Philippe) : 11545, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9994).  

K 
Kerbrat (Andy) : 11467, Travail et solidarités (p. 10058).  

L 
Lachaud (Bastien) : 11534, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9993) ; 
11576, Europe et affaires étrangères (p. 10013).  

Laporte (Hélène) Mme : 11580, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numé
rique (p. 9995).  

Le Gac (Didier) : 11450, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 10052).  

Le Meur (Annaïg) Mme : 11444, Transports (p. 10054) ; 11486, Intérieur  (p. 10018) ; 11544, Intelligence 
artificielle et numérique (p. 10016).  

Le Nabour (Christine) Mme : 11443, Travail et solidarités (p. 10056).  

Leboucher (Élise) Mme : 11476, Éducation nationale (p. 9998).  
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Ledoux (Vincent) : 11439, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10039) ; 11440, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10040) ; 11455, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 10040) ; 11458, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10041) ; 11460, Santé, 
familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10041) ; 11611, Intérieur  (p. 10029).  

Legavre (Jérôme) : 11478, Éducation nationale (p. 9999).  

Lejeune (Claire) Mme : 11504, Intérieur  (p. 10020).  

Lenoir (Bartolomé) : 11506, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9990). 

Limongi (Julien) : 11473, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10042) ; 
11549, Culture (p. 9987).  

Lingemann (Delphine) Mme : 11615, Transports (p. 10055).  

Lottiaux (Philippe) : 11499, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 10014) ; 11584, Économie, finances, 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9996).  

Louwagie (Véronique) Mme : 11613, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et 
numérique (p. 9997).  

M 
Marais-Beuil (Claire) Mme : 11594, Intérieur  (p. 10028).  

Marchio (Matthieu) : 11426, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9976) ; 11456, Inté
rieur  (p. 10017) ; 11553, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9995).  

Maudet (Damien) : 11515, Justice (p. 10031).  

Maximi (Marianne) Mme : 11485, Relations avec le Parlement (p. 10038).  

Ménaché (Yaël) Mme : 11471, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10041).  

Molac (Paul) : 11484, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9990).  

Monnet (Yannick) : 11491, Intérieur  (p. 10019).  

P 
Pantel (Sophie) Mme : 11430, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9978).  

Petit (Maud) Mme : 11434, Culture (p. 9986) ; 11493, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 10008). 

Peu (Stéphane) : 11468, Travail et solidarités (p. 10058).  

Pfeffer (Kévin) : 11517, Justice (p. 10032).  

Pirès Beaune (Christine) Mme : 11424, Europe et affaires étrangères (p. 10010).  

Plassard (Christophe) : 11498, Éducation nationale (p. 10003) ; 11581, Culture (p. 9988).  

R 
Ratenon (Jean-Hugues) : 11538, Fonction publique et réforme de l'Etat (p. 10015).  

Rivière (Joseph) : 11539, Transports (p. 10054) ; 11540, Économie, finances, souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique (p. 9994) ; 11542, Intérieur  (p. 10021).  

Rolland (Vincent) : 11441, Transports (p. 10054) ; 11527, Ville et Logement (p. 10062).  

Rossi (Valérie) Mme : 11483, Éducation nationale (p. 10001) ; 11520, Justice (p. 10033).  

Roumégas (Jean-Louis) : 11481, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 10007).  

Roy (Sophie-Laurence) Mme : 11464, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9980) ; 
11466, Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire (p. 9981).  

Ruffin (François) : 11579, Travail et solidarités (p. 10059).  
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S 
Sabatini (Anaïs) Mme : 11531, Aménagement du territoire et décentralisation  (p. 9983) ; 11555, Santé, familles, 
autonomie et personnes handicapées (p. 10045).  

Saint-Martin (Arnaud) : 11536, Enseignement supérieur, recherche et espace (p. 10008).  

Saint-Pasteur (Sébastien) : 11513, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10043) ; 
11557, Éducation nationale (p. 10005) ; 11599, Santé, familles, autonomie et personnes 
handicapées (p. 10047) ; 11601, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10048) ; 
11602, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10048) ; 11603, Santé, familles, autonomie et 
personnes handicapées (p. 10049) ; 11604, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10049) ; 
11606, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10050) ; 11607, Éducation nationale (p. 10005). 

Saulignac (Hervé) : 11461, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 10053) ; 11489, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10042).  

Simonnet (Danielle) Mme : 11437, Santé, familles, autonomie et personnes handicapées (p. 10039).  

Sorre (Bertrand) : 11451, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 10053) ; 11547, Culture (p. 9987).  

Soudais (Ersilia) Mme : 11573, Europe et affaires étrangères (p. 10012).  

T 
Tabarot (Michèle) Mme : 11593, Intérieur  (p. 10028).  

Taite (Jean-Pierre) : 11507, Action et comptes publics (p. 9975).  

Taurinya (Andrée) Mme : 11525, Éducation nationale (p. 10003).  

Tavel (Matthias) : 11438, Justice (p. 10029) ; 11512, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique 
et numérique (p. 9993).  

Tesson (Thierry) : 11490, Éducation nationale (p. 10001).  

Thiébault-Martinez (Céline) Mme : 11575, Europe et affaires étrangères (p. 10013).  

Trébuchet (Vincent) : 11509, Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique (p. 9991). 

V 
Vannier (Paul) : 11492, Éducation nationale (p. 10002).  

Violland (Anne-Cécile) Mme : 11569, Europe et affaires étrangères (p. 10010) ; 11570, Europe et affaires 
étrangères (p. 10011) ; 11571, Europe et affaires étrangères (p. 10011).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Action humanitaire 
Contribution française au fonds mondial lutte contre VIH tuberculose paludisme, 11423 (p. 10009) ;  

Maladies évitables, 11424 (p. 10010).  

Agriculture 
Absence de publication du décret d’application de la loi no 2025-237, 11425 (p. 9975) ;  

Apiculture - frelon asiatique, 11426 (p. 9976) ;  

Endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole, 11427 (p. 9977) ;  

Financement de France Services Agriculture, 11428 (p. 9977) ;  

Financement de la formation des cadres et futurs cadres des OS agricoles, 11429 (p. 9978) ;  

Formation des cadres des organisations syndicales et professionnelles agricoles, 11430 (p. 9978) ;  

Interdiction prochaine de produits fongicides à base de cuivre, 11431 (p. 9979).  

Agroalimentaire 
Appellation d’origine protégée (AOP) "Miel des Vosges", 11432 (p. 9979).  

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs, 11433 (p. 10016).  

Aménagement du territoire 
Situation des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), 11434 (p. 9986).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Indexation du point PMI sur l’inflation, 11435 (p. 9985).  

Armes 
Cybersécurité liées aux obligations numériques, 11436 (p. 10016).  

Associations et fondations 
Situation alarmante des associations de lutte contre le VIH/SIDA, 11437 (p. 10039) ;  

Sommes dues à l’ADAES 44 au titre des frais de justice, 11438 (p. 10029).  

Assurance complémentaire 
Assouplissement des dispenses à la complémentaire santé obligatoire d’entreprise, 11439 (p. 10039) ;  

Assouplissement des dispenses d’adhésion à la complémentaire santé obligatoire, 11440 (p. 10040).  

Automobiles 
ADAS - Système de sécurité, 11441 (p. 10054) ;  

Alerte sur la situation des examens du permis de conduire, 11442 (p. 10017) ;  

Conséquences de l’arrêté du 25 février 2025, 11443 (p. 10056) ;  
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Plaques d’immatriculation usurpées sur les autoroutes à flux libre, 11444 (p. 10054).  

B 

Bâtiment et travaux publics 
Permis pour les engins de travaux publics, 11445 (p. 10057).  

C 

Chômage 
Pertinence des recommandations algorithmiques de France Travail, 11446 (p. 10057).  

Commerce et artisanat 
Travail des fleuristes le 1er mai, 11447 (p. 10038).  

Consommation 
Délais de transposition de la directive européenne 2024/2853., 11448 (p. 10030) ;  

Lutte contre les produits ne respectant pas les normes de sécurité européennes, 11449 (p. 10038).  

D 

Déchets 
Crise de la filière REP textiles, linges et chaussures, 11450 (p. 10052) ;  

Hausses tarifaires prévues pour 2026 dans le cadre de la REP Emballages ménagers, 11451 (p. 10053) ;  

Soutien au Relais et sécurisation du financement de la filière textile, 11452 (p. 10057).  

Défense 
Cessions de matériel de guerre au profit d’États étrangers, 11453 (p. 9985) ;  

Extension du bénéfice de la campagne double aux militaires des autres armes, 11454 (p. 9985).  

Dépendance 
Difficultés d’accès aux soins dentaires pour les résidents en EHPAD, 11455 (p. 10040).  

Discriminations 
Agressions - lutte contre l’homophobie, 11456 (p. 10017) ;  

Progression des infractions et discours anti-LGBTI+ en France, 11457 (p. 10006).  

Drogue 
Interdiction des cartouches de protoxyde d’azote parfumées, 11458 (p. 10041) ;  

Lutte contre l’infiltration du narcotrafic dans la pêche artisanale, 11459 (p. 10029) ;  

Traçabilité et part de l’usage domestique dans les ventes de protoxyde d’azote, 11460 (p. 10041).  

E 

Eau et assainissement 
Enjeux réglementaires et financiers liées à la gestion des eaux pluviales, 11461 (p. 10053).  
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Élevage 
Dermatose nodulaire bovine et alternatives à l’abattage des cheptels, 11462 (p. 9979) ;  

Gestion de la dermatose nodulaire contagieuse bovine dans les PO, 11463 (p. 9980) ;  

Indemnisation des exploitations frappées par un abattage pour cause de DNCB, 11464 (p. 9980) ;  

Pénurie de vétérinaires en zones rurales et risques pour les filières d’élevage, 11465 (p. 9981) ;  

Transparence des critères et proportionnalité des abattages contre la DNCB, 11466 (p. 9981).  

Emploi et activité 
La pérénnisation du dispositif TDZLC et la levée des contraintes sur les EBE, 11467 (p. 10058) ;  

Soutien aux missions locales, 11468 (p. 10058).  

Énergie et carburants 
Financement du nouveau nucléaire et positionnement de la filière française, 11469 (p. 9989) ;  

Suppression des aides à la rénovation énergétique dans le cadre de MaPrimeRénov’, 11470 (p. 9989).  

Enfants 
Grave dégradation de la protection de l’enfance en France, 11471 (p. 10041) ;  

Lutte contre la pédocriminalité, 11472 (p. 10018) ;  

Sécuriser l’ASE pour protéger les enfants des réseaux de prostitution, 11473 (p. 10042).  

Enseignement 
Chiffres de la lutte contre le harcèlement scolaire, 11474 (p. 9997) ;  

Encadrement et clarification du recours aux postes de vacataires, 11475 (p. 9998) ;  

Mise en œuvre de l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle, 11476 (p. 9998) ;  

Revalorisation enseignants, 11477 (p. 9999) ;  

Stop aux dispositifs armée-école, 11478 (p. 9999).  

Enseignement agricole 
Financement de l’enseignement agricole privé, 11479 (p. 9982).  

Enseignement secondaire 
Classement en REP+ des collèges, 11480 (p. 10000).  

Enseignement supérieur 
Atteintes à l’indépendance de la recherche, 11481 (p. 10007).  

Enseignement technique et professionnel 
Manque de psychologues de l’éducation nationale dans les établissements, 11482 (p. 10001).  

Enseignements artistiques 
Avenir du BNMA : impact sur la formation et les métiers d’art, 11483 (p. 10001).  

Entreprises 
Report de la mise en oeuvre de la certification des logiciels de caisse, 11484 (p. 9990).  
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État 
Dépenses destinées à la protection des anciens Présidents de la République, 11485 (p. 10038).  

Étrangers 
Délai de traitement des demandes de naturalisation, 11486 (p. 10018) ;  

Exonération des droits d’inscription des étudiants extracommunautaires, 11487 (p. 10008) ;  

Modalités de mise en oeuvre de l’examen civique, 11488 (p. 10018).  

Examens, concours et diplômes 
Création d’un diplôme d’herboriste, 11489 (p. 10042) ;  

CRPE 2025 : postes non pourvus malgré la liste complémentaire à Lille, 11490 (p. 10001) ;  

Délais excessifs de passage du permis de conduire, 11491 (p. 10019) ;  

Non-recrutement des candidats sur liste complémentaire du CRPE, 11492 (p. 10002) ;  

Suspension du créole au concours de l’agrégation 2025/2026, 11493 (p. 10008).  

F 

Fin de vie et soins palliatifs 
Evolution du volet médical du certificat de décès et sédation, 11494 (p. 10043).  

Finances publiques 
Dotation globale de fonctionnement - commune de Pont de l’Arche, 11495 (p. 9983).  

Fonction publique hospitalière 
Titularisation des agents des services hospitaliers au sein des hôpitaux publics, 11496 (p. 10058).  

Fonctionnaires et agents publics 
Adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les enseignants, 11497 (p. 10002) ;  

Adhésion obligatoire des personnels de l’éducation nationale à la MGEN, 11498 (p. 10003) ;  

Cumul d’activités des fonctionnaires, 11499 (p. 10014) ;  

Obligation des agents de l’Education nationale à adhérer à la MGEN, 11500 (p. 10015).  

Formation professionnelle et apprentissage 
Transmission des droits au CPF entre conjoints, 11501 (p. 10059).  

I 

Immigration 
Incohérences dans les chiffres communiqués relatifs à l’immigration, 11502 (p. 10019) ;  

Insécurité à l’école, 11503 (p. 10003) ;  

Mission de l’OFII, 11504 (p. 10020).  

Impôt sur le revenu 
Régime fiscal applicable aux résidences para-hôtelières relevant du LMNP, 11505 (p. 9975).  
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Impôts locaux 
Application de la TEOM dans les territoires ruraux, 11506 (p. 9990) ;  

Double imposition - CFE, 11507 (p. 9975) ;  

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères dans l’agglomération de Saint-Nazaire, 11508 (p. 10053).  

Industrie 
Avenir de la filière française des réacteurs à neutrons rapides (RNR), 11509 (p. 9991) ;  

Désindustrialisation : ne bradons pas les industries et les savoirs-faire !, 11510 (p. 9991) ;  

Importation de véhicules chinois, 11511 (p. 9992) ;  

NovAsco - clause de nationalisation-réquisition, 11512 (p. 9993).  

J 

Jeux et paris 
Jeux d’argent, paris sportifs, marketing agressif et protection des jeunes, 11513 (p. 10043).  

Justice 
Actualisation de la rémunération des MTT, 11514 (p. 10031) ;  

Décret RIVAGE : menace sur la cour d’appel de Limoges, 11515 (p. 10031) ;  

Développement de la reconnaissance vocale dans les enquêtes judiciaires, 11516 (p. 10031) ;  

Dysfonctionnements des expertises judiciaires dans les sinistres de construction, 11517 (p. 10032) ;  

Projet de décret RIVAGE, 11518 (p. 10032) ;  

Projet de réforme de la procédure d’appel, 11519 (p. 10033) ;  

Réforme régulation des instances en voie d’appel pour en garantir l’efficience, 11520 (p. 10033) ;  

Retards de paiement des traducteurs interprètes judiciaires, 11521 (p. 10034).  

L 

Lieux de privation de liberté 
Détenus étrangers en France, 11522 (p. 10034) ;  

Protection et anonymat des surveillants pénitentiaires, 11523 (p. 10035) ;  

Transparence et prévention du suicide en prison, 11524 (p. 10035).  

Logement 
Affectation des logements de fonction vacants dans les établissements scolaires, 11525 (p. 10003) ;  

Crise du logement et moyens accordés aux collectivités locales, 11526 (p. 10061) ;  

Loyers impayés et dégradation des logements, 11527 (p. 10062) ;  

PPGID, 11528 (p. 10062) ;  

Urgence hivernale : résoudre la crise du logement pour sauver des vies, 11529 (p. 10062).  

Lois 
Absence de publication du décret « allez-vers » prévu par la loi no 2023-1250, 11530 (p. 10044).  
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M 

Marchés publics 
Contrôle des prix au sein des centrales d’achat publiques, 11531 (p. 9983) ;  

Modalités de sélection des offres de prix en marchés publics, 11532 (p. 9993).  

Mort et décès 
Évolution du volet médical du certificat de décès et aide à mourir, 11533 (p. 10044).  

N 

Numérique 
Décision d’un tribunal canadien concernant OVHcloud, 11534 (p. 9993) ;  

French Response, 11535 (p. 10010).  

O 

Ordre public 
Agressions d’extrême droite à l’université, 11536 (p. 10008).  

Outre-mer 
Application du MACF dans les régions ultramarines, 11537 (p. 10037) ;  

Décret no 2024-641 et rémunération des agents publics de La Réunion malades, 11538 (p. 10015) ;  

Développement de l’aéroport de Pierrefonds, 11539 (p. 10054) ;  

Frais bancaires en outre-mer - Inégalité avec l’Hexagone, 11540 (p. 9994) ;  

Inadéquation des dispositifs nationaux face à la vie chère en Guadeloupe, 11541 (p. 10009) ;  

Phénomène de bandes violentes à La Réunion, 11542 (p. 10021) ;  

Transports en panne dans les îles Loyauté, 11543 (p. 10037).  

P 

Papiers d’identité 
Refus justificatif d’identité à usage unique France Identité par les entreprises, 11544 (p. 10016).  

Parlement 
Contrôle parlementaire des autorisations d’investissement étrangers en France, 11545 (p. 9994).  

Patrimoine culturel 
Financement de l’archéologie préventive, 11546 (p. 9986) ;  

Limites du financement des travaux du patrimoine culturel, 11547 (p. 9987) ;  

Pour le retour définitif du livre "Linguae Vasconum primitae" au Pays Basque, 11548 (p. 9987) ;  

Travaux de sécurisation du château de Fontainebleau, 11549 (p. 9987) ;  

Urgence linguistique pour l’Euskara, la langue basque, 11550 (p. 9988) ;  

Urgence linguistique pour l’euskara, la langue basque, 11551 (p. 10004) ; 11552 (p. 10021).  
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Pauvreté 
Pauvreté - précarité, 11553 (p. 9995).  

Personnes handicapées 
Détresse des mères d’enfants handicapés en Saône-et-Loire, 11554 (p. 9983) ;  

Procédure simplifiée de l’AAH pour les personnes atteintes de maladies graves, 11555 (p. 10045) ;  

Revalorisation des petites retraites pour les personnes en situation de handicap, 11556 (p. 9984) ;  

Scolarisation des élèves en situation de handicap, 11557 (p. 10005) ;  

Sécurisation des foyers de vie pour adultes handicapés, 11558 (p. 9984) ;  

Situation et accompagnement des personnes cérébrolésées, 11559 (p. 10045).  

Pharmacie et médicaments 
Vente imminente de Biogaran, 11560 (p. 10045).  

Police 
Clarification du rôle des cellules déontologie au sein de la police nationale, 11561 (p. 10022) ;  

Déposer plainte contre la police : obstacles multiples, impasse des signalements, 11562 (p. 10023) ;  

Enquêteurs et enquêtés : l’impasse de l’homogénéité statutaire et culturelle, 11563 (p. 10023) ;  

Police des polices : garantir l’impartialité des enquêtes policières, 11564 (p. 10024) ;  

Police des polices : le temps de la transparence, 11565 (p. 10025) ;  

Police des polices : renforcer massivement les effectifs d’enquête, 11566 (p. 10026) ;  

Violences policières : arbitraire des critères de saisine, 11567 (p. 10026) ;  

Violences policières : clarification des critères de saisine, 11568 (p. 10027).  

Politique extérieure 
Contribution au fonds mondial de lutte contre le VIH, 11569 (p. 10010) ;  

Contribution française au fonds mondial, 11570 (p. 10011) ;  

Contribution française au fonds mondial de lutte contre la tuberculose, 11571 (p. 10011) ;  

Contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, 11572 (p. 10011) ;  

Démocratie et droits humains au Cameroun, 11573 (p. 10012) ;  

Marché européen et laissez-passer consulaire, 11574 (p. 10012) ;  

Reconstitution des ressources du Fonds mondial pour le VIH, 11575 (p. 10013) ;  

Situation du magistrat français Nicolas Guillou juge à la CPI, 11576 (p. 10013) ;  

Transparence de l’aide française à l’Ukraine face aux risques de corruption, 11577 (p. 10014) ;  

Violences contre les femmes haïtiennes enceintes en République dominicaine, 11578 (p. 10014).  

Postes 
Alléger le travail des postiers surchargés, 11579 (p. 10059) ;  

Livraisons de colis : perte de parts de marché de La Poste, 11580 (p. 9995).  

Presse et livres 
Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la presse des territoires, 11581 (p. 9988) ;  
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Tarif préférentiel distribution presse, 11582 (p. 9996) ;  

Tarifs du service public de transport et de distribution de la presse en 2026, 11583 (p. 9996) ;  

Tarifs postaux et conséquences sur la distribution de la presse locale, 11584 (p. 9996).  

Prestations familiales 
L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments, 11585 (p. 10046) ;  

Prise en compte de la garde alternée dans le versement des prestations sociales, 11586 (p. 10060).  

Professions de santé 
Exclusion de certains salariés des ESMS de la prime Ségur, 11587 (p. 10046) ;  

Pénurie des manipulateurs en électroradiologie, 11588 (p. 10047).  

Professions judiciaires et juridiques 
Conditions de travail des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, 11589 (p. 10060) ;  

Mandataires judiciaires : gel des rémunérations, urgence sociale et protection, 11590 (p. 10036) ;  

Situation des directeurs des services de greffe judiciaires, 11591 (p. 10036).  

Propriété 
Défaillance des procédures d’expulsion et inviolabilité du domicile, 11592 (p. 10063) ;  

Occupations de logements sans droit ni titre, 11593 (p. 10028).  

R 

Religions et cultes 
Montée des violences antichrétiennes, 11594 (p. 10028).  

Retraites : généralités 
Cumul emploi retraite, 11595 (p. 10060) ;  

Rétroactivité du cumul emploi-retraite, 11596 (p. 10061).  

Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Rigidité des règles de sortie du compartiment 3 du PERO, 11597 (p. 9997).  

Ruralité 
Égalité des chances et réussite scolaire dans les territoires ruraux, 11598 (p. 10005).  

S 

Santé 
Anxiété, tentatives de suicide et outil numérique national de suivi, 11599 (p. 10047) ;  

Baisse de financements publics menaçant l’accès à la santé sexuelle, 11600 (p. 10006) ;  

Coût, disponibilité locale et limites de « Mon soutien psy », 11601 (p. 10048) ;  

Dispositif ASALEE : évaluation, pérennisation et généralisation, 11602 (p. 10048) ;  

Écrans, réseaux sociaux, micro-ciblage émotionnel/politique, 11603 (p. 10049) ;  

Garantir un parcours de soins en santé mentale pour les jeunes ASE/PJJ, 11604 (p. 10049) ;  
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Lutte contre le VIH, 11605 (p. 10050) ;  

Pair-aidance en santé mentale, 11606 (p. 10050) ;  

Prévention en santé mentale à l’école primaire et au collège, 11607 (p. 10005) ;  

Projet de décret de déremboursement partiel des cures thermales, 11608 (p. 10051) ;  

Renforcement des politiques de prévention et de dépistage du VIH, 11609 (p. 10051).  

Sécurité des biens et des personnes 
Bilan des infractions et interpellations lors du réveillon sur les Champs-Élysée, 11610 (p. 10028).  

Sécurité routière 
Détection du protoxyde d’azote au volant, 11611 (p. 10029).  

Sports 
Accès au rapport du dispositif SI Honorabilité, 11612 (p. 10052).  

T 

Taxe sur la valeur ajoutée 
TVA - crédit-bail immobilier de l’art. 207, III-3 ann. II au CGI, 11613 (p. 9997).  

Transports ferroviaires 
Automatisation des ventes et fermeture des guichets dans les gares, 11614 (p. 10055) ;  

Liaison ferroviaire Bordeaux-Lyon et désenclavement du Massif central, 11615 (p. 10055) ;  

Suppression de la ligne de TGV Vienne-Paris, 11616 (p. 10056).   
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Questions écrites 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Impôt sur le revenu 
Régime fiscal applicable aux résidences para-hôtelières relevant du LMNP 
11505. − 9 décembre 2025. − M. Hubert Brigand appelle l’attention de Mme la ministre de l’action et des 
comptes publics sur les conséquences de la réforme du régime du loueur en meublé non professionnel (LMNP), 
introduite par l’article 24 de la loi de finances pour 2025, pour les propriétaires de logements situés dans des 
résidences para-hôtelières. Depuis cette réforme, les amortissements comptablement déduits au cours de la période 
de détention doivent être réintégrés dans le prix d’acquisition pour le calcul de la plus-value imposable, ce qui 
conduit à une augmentation sensible de la base imposable en cas de cession du bien. Le législateur a toutefois exclu 
de ce mécanisme plusieurs catégories de résidences de services - notamment les résidences étudiantes, les résidences 
seniors et les EHPAD - qui ne sont pas soumises à la réintégration des amortissements et conservent ainsi un 
régime fiscal plus favorable à la revente. En revanche, les résidences para-hôtelières, pourtant exploitées de manière 
professionnelle et présentant des caractéristiques proches de ces résidences de services (gestion par un exploitant 
commercial, bail commercial avec le propriétaire, offre de prestations para-hôtelières), n’ont pas été intégrées à la 
liste des établissements bénéficiant de cette exclusion. Les propriétaires concernés se trouvent ainsi dans une 
situation moins favorable que celle d’autres catégories de logements au fonctionnement comparable. Un 
amendement visant à étendre l’exonération aux résidences para-hôtelières a été déposé lors de l’examen du projet 
de loi de finances pour 2026, mais n’a pas été retenu. Des propriétaires de la circonscription de M. le député 
s’inquiètent des effets économiques de cette différence de traitement, susceptible de fragiliser l’équilibre 
d’exploitation de ces résidences et de décourager l’investissement dans ce secteur. Aussi, il lui demande ses 
intentions quant à une possible évolution du dispositif, afin de permettre l’intégration des résidences para- 
hôtelières dans le champ des exonérations prévues pour certaines résidences de services ou, à tout le moins, 
d’examiner les modalités d’un traitement fiscal plus équitable à leur égard. 

Impôts locaux 
Double imposition - CFE 
11507. − 9 décembre 2025. − M. Jean-Pierre Taite attire l’attention de Mme la ministre de l’action et des 
comptes publics sur les conséquences de la modification, appliquée depuis 2024, de la doctrine de la direction 
générale des finances publiques concernant l’assujettissement à la cotisation foncière des entreprises (CFE) des 
propriétaires bailleurs de résidences para-hôtelières. Avant cette date, selon l’article 1459 du code général des 
impôts, une exonération existait pour la location de locaux dans l’habitation du bailleur, comme dans le cas des 
meublés de tourisme ou des gîtes. Depuis, une nouvelle interprétation administrative entraîne une double 
imposition, le bailleur et l’exploitant étant redevables de la CFE pour un même local. Or le propriétaire bailleur ne 
réalise pas lui-même l’activité puisqu’il loue le bien à un exploitant déjà redevable de la CFE. Cette situation crée 
donc une charge fiscale injustifiée pour les bailleurs et incompréhensible, les meublés de tourisme, par exemple, 
n’étant pas redevables de la CFE, alors qu’ils exercent eux-mêmes l’activité. Aussi, il souhaite savoir si le 
Gouvernement envisage de revenir sur ce changement de doctrine en clarifiant l’interprétation et s’il peut, à 
défaut, expliquer les raisons de cette interprétation. 

AGRICULTURE, AGRO-ALIMENTAIRE ET SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Agriculture 
Absence de publication du décret d’application de la loi no 2025-237 
11425. − 9 décembre 2025. − Mme Géraldine Grangier interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’absence de publication du décret d’application de la loi 
no 2025-237 du 14 mars 2025 relative à la lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes. Cette loi, adoptée à une 
large majorité et attendue depuis plusieurs années par la filière apicole, les collectivités territoriales et les acteurs de 
la biodiversité, insère dans le code de l’environnement un nouvel article L. 411-9-1 instituant un plan national de 
lutte contre le frelon asiatique, décliné en plans départementaux, ainsi qu’un article L. 411-9-2 prévoyant 
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l’indemnisation des pertes économiques subies par les apiculteurs. Malgré la promulgation de ce texte le 
14 mars 2025, le décret permettant d’en préciser les modalités d’application n’a toujours pas été publié. Ce retard 
empêche toute mise en œuvre effective : il n’existe ni plan national opérationnel, ni déclinaison départementale, ni 
procédures harmonisées de signalement et de destruction des nids, ni dispositifs d’indemnisation pour les 
professionnels touchés. Cette situation est d’autant plus préoccupante que le frelon asiatique à pattes jaunes 
continue de se propager rapidement sur l’ensemble du territoire. Prédateur majeur des abeilles domestiques et des 
pollinisateurs sauvages, il provoque l’affaiblissement, voire l’effondrement de colonies entières, compromettant la 
production de miel mais aussi la pollinisation de très nombreuses cultures agricoles. Les pertes constatées par les 
apiculteurs sont importantes : baisse de rendement, ruches décimées, investissements détruits. L’impact dépasse 
largement la seule production apicole. Les abeilles assurent une part essentielle de la pollinisation des cultures 
fruitières, oléagineuses et légumières et contribuent au maintien de la biodiversité végétale. La fragilisation de 
l’apiculture française représente ainsi un risque économique, agricole et environnemental majeur. À l’échelle 
locale, les communes et les services départementaux ne disposent aujourd’hui ni de cadre, ni de financement, ni 
d’outils harmonisés pour organiser la lutte, alors même que la pression de prédation augmente et que la saison de 
piégeage et de destruction doit impérativement commencer tôt au printemps pour être efficace. L’Union nationale 
de l’apiculture française, les syndicats d’apiculteurs, les élus locaux et les associations environnementales alertent 
tous sur l’urgence de disposer d’un cadre d’action clair, cohérent et applicable. En l’absence de décret, la loi reste 
symbolique et les acteurs de terrain sont dans l’impossibilité de déployer les moyens nécessaires. Mme la députée 
souhaite connaître les raisons de ce retard, alors que les enjeux écologiques et économiques sont pleinement 
documentés et que les professionnels comme les collectivités réclament une application rapide de la loi. Elle 
demande également à connaître la date de publication du décret d’application, ainsi que les orientations retenues 
pour permettre aux préfets, aux services départementaux, aux apiculteurs et aux communes de mettre en œuvre, 
sans délai, les mesures prévues par la loi avant le redémarrage des colonies et la nouvelle saison de prédation. 

Agriculture 
Apiculture - frelon asiatique 
11426. − 9 décembre 2025. − M. Matthieu Marchio alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation d’urgence provoquée par l’explosion du frelon 
asiatique, qui ravage les ruchers français et met en péril l’ensemble de la filière apicole. Depuis le mois d’août, les 
apiculteurs de tout le territoire font face à une prédation sans précédent : malgré les pièges, muselières, harpes et 
filets, des dizaines de milliers de colonies ont été détruites en quelques semaines, affaiblissant dramatiquement les 
ruches et compromettant les récoltes de miel de l’année prochaine. Le frelon asiatique, arrivé en France en 2004, 
dévore jusqu’à 11 kg d’insectes par an pour un seul nid, dont une immense majorité d’abeilles. Il met en danger 
non seulement les ruchers, mais aussi les pollinisateurs indispensables à l’agriculture, à la biodiversité et donc à la 
souveraineté alimentaire du pays. Les apiculteurs, livrés à eux-mêmes depuis plus de vingt ans, tentent tant bien 
que mal de piéger et de détruire les nids sans moyens, sans cadre national et sans coordination. Les résultats sont 
nécessairement insuffisants. La situation est désormais critique dans de nombreuses régions, y compris dans sa 
propre circonscription. Une association d’apiculteurs de Rieulay, particulièrement touchée, l’a récemment alerté 
sur l’effondrement de ses colonies malgré tous les dispositifs de protection mis en place. Elle témoigne de pertes 
massives, d’un découragement profond et d’un sentiment d’abandon face à un fléau qui progresse chaque année 
sans réponse efficace de l’État. Pourtant, au printemps 2024, une loi de lutte contre le frelon asiatique a été 
adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale et le Sénat. Malgré ce consensus politique inédit, aucune stratégie 
nationale, aucun budget opérationnel et aucune mesure concrète n’ont à ce jour été déployés par le 
Gouvernement. Les apiculteurs se sentent trahis, la loi restant lettre morte alors que la situation empire de manière 
spectaculaire. L’apiculture française a besoin de la mise en œuvre immédiate d’un plan national d’urgence pour 
protéger les abeilles et les professionnels : programme massif de piégeage dès le printemps, pendant l’été et jusqu’à 
la fin de l’automne, système coordonné de détection des nids, ré-autorisation du SO pour détruire les nids en 
hauteur, simplification du certibiocide pour permettre aux apiculteurs d’intervenir légalement et dispositif 
d’indemnisation pour les pertes déjà subies. L’UNAF insiste également pour que les financements soient dirigés 
vers des actions de terrain et non vers de nouvelles études sans effet concret. Face à une telle situation, il lui 
demande donc quand le Gouvernement entend mettre en œuvre les mesures prévues par la loi votée en 2024 ; si 
un plan national d’urgence sera lancé avant le printemps, comme le réclament l’ensemble de la profession ; quelles 
mesures seront prises pour autoriser rapidement les moyens efficaces de destruction des nids, notamment le SO ; si 
le ministère prévoit d’instaurer un système national coordonné de détection et de traitement des nids et enfin, 
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quels dispositifs d’indemnisation seront mis en place pour soutenir les apiculteurs sinistrés, notamment ceux des 
communes rurales du Nord comme Rieulay, déjà lourdement touchées. Il rappelle que la survie des abeilles 
conditionne directement celle de l’agriculture française. L’inaction n’est plus possible. 

Agriculture 
Endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole 
11427. − 9 décembre 2025. − M. Laurent Alexandre alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire au sujet de l’absence de décret d’application de la Loi no 2025-237 
du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole. De nombreux 
professionnels sont directement concernés par la prolifération du frelon asiatique dans le pays. Cette espèce 
invasive, arrivée en France il y a deux décennies, représente une menace réelle pour la biodiversité et en particulier 
les pollinisateurs indispensables à l’agriculture. Sans abeilles et sans pollinisateurs, c’est toute la chaîne alimentaire 
qui vacille. Or 30 à 35 % des colonies d’abeilles disparaissent chaque année et le frelon asiatique est responsable de 
20 % de leur mortalité. Cela représente une perte de 12 millions d’euros par an pour la filière apicole. Au cours des 
dernières semaines, des dizaines de milliers de ruches ont été détruites par les frelons et les apiculteurs désespèrent. 
Le coût de destruction des nids de frelons demeure particulièrement élevé et constitue souvent un frein à l’action 
des autorités locales. La formation individuelle des intervenants habilités pour l’élimination des frelons asiatiques 
coûte environ 500 euros et les apiculteurs que M. le député a rencontrés estiment nécessaire de disposer d’au 
moins un agent formé par commune. Le financement par l’État des actions de destructions constituerait une 
réponse efficace à la prolifération de l’espèce. En plus de ce phénomène, les apiculteurs font face à plusieurs autres 
menaces pour leur activité. La prolifération du varroa destructor un acarien parasite de l’abeille, s’ajoute à celle du 
frelon, menaçant encore plus l’espèce. En outre, 40 % du miel consommé en France est importé, ne répondant 
souvent pas aux normes de qualité imposées aux producteurs français. Les apiculteurs ont besoin que ces 
importations soient encadrées, afin de garantir une concurrence équitable. Face à la prolifération du frelon 
asiatique, la loi du 14 mars 2025 a été votée à l’unanimité afin de remédier aux lacunes de l’action publique et le 
Gouvernement s’était engagé à publier un décret au plus tard à l’automne 2025. Cette mise en application devrait 
permettre d’organiser un plan de lutte national contre le frelon asiatique à pattes jaunes, décliné en plans 
départementaux. Or le décret d’application n’a toujours pas été publié au Journal officiel. M. le député estime 
urgente la mise en place du plan de lutte national contre le frelon asiatique et l’indemnisation des apiculteurs 
affectés par sa prolifération. Il lui demande donc les intentions du Gouvernement concernant la publication du 
décret et il rappelle à celui-ci les risques auxquels le pays s’expose en l’absence d’application. 

Agriculture 
Financement de France Services Agriculture 
11428. − 9 décembre 2025. − M. Benoît Biteau appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la question cruciale du financement de France services 
agriculture (FSA), tant pour la phase test prévue en 2026 que pour sa mise en œuvre complète en 2027. La loi 
d’orientation agricole fixe un objectif clair : doubler le nombre d’accompagnements à l’installation et à la 
transmission. Cet objectif intervient dans un contexte sans précédent où la moitié des agriculteurs et agricultrices 
partiront à la retraite d’ici dix ans, rendant indispensable une politique ambitieuse de renouvellement des 
générations. La transmission représente également un moment décisif pour engager la transition agroécologique : 
maintien ou passage en agriculture biologique, agriculture paysanne, systèmes herbagers, polyculture-élevage, 
diversification, autonomie et résilience des fermes. Or la réussite de cette double ambition - installation et 
transmission - suppose un accompagnement humain de qualité, assuré par une diversité d’acteurs compétents, 
ainsi qu’une coordination territoriale effective. Le nouveau dispositif, France services agriculture, s’articulera 
autour d’un point d’accueil départemental unique (PADU) piloté par les chambres d’agriculture et un réseau de 
structures d’accompagnement agréées au niveau 2. La participation de ces structures aux travaux de préfiguration 
(élaboration des outils, concertation, gouvernance) est essentielle pour respecter le pluralisme et assurer une 
gouvernance démocratique, conformément aux objectifs de la loi d’orientation agricole. Celle-ci nécessite un 
financement suffisant et adapté. Les acteurs de terrain estiment les besoins à 4 millions d’euros pour la seule 
expérimentation. Lors de son audition par la commission des affaires économiques du Sénat, sur le projet de loi de 
finances 2026, le mercredi 19 novembre 2025, Mme la ministre a indiqué que le financement de la phase de 
préfiguration serait couvert par les crédits de l’AITA (accompagnement à l’installation - transmission en 
agriculture), le financement de FSA étant renvoyé au PLF 2027. Elle a précisé que les directions régionales de 
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l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) seraient dotées d’un budget ad hoc pour financer les projets 
d’expérimentation par voie de subvention. Dans ce contexte, M. le député souhaite interroger Mme la ministre sur 
les points suivants : Le Gouvernement prévoit-il d’abonder les crédits dédiés à la phase test FSA en 2026, afin de 
permettre la participation effective de l’ensemble des structures compétentes de niveau 2 et d’assurer un véritable 
pluralisme ? Si le Gouvernement n’envisage pas d’abonder l’AITA, mais de redéployer ses crédits, Mme la ministre 
peut-elle préciser quelles actions d’accompagnement à l’installation et à la transmission verront leurs financements 
diminuer ? Le PLF 2027 comportera-t-il une ligne budgétaire dédiée et suffisante pour financer durablement 
l’ensemble du dispositif FSA, en cohérence avec l’objectif fixé dans la loi de doubler les accompagnements 
installation’transmission ? Quels moyens humains et financiers sont prévus pour garantir que la transmission des 
fermes soit un levier de transition agroécologique et que l’accompagnement soit assuré par une diversité d’acteurs 
disposant d’un savoir-faire éprouvé ? Enfin, il lui demande quelles garanties le Gouvernement entend apporter 
pour éviter que, faute de financements publics suffisants, l’accompagnement ne soit capté par des acteurs privés 
lucratifs, en contradiction avec l’esprit de la loi et au détriment de la neutralité et du pluralisme. 

Agriculture 
Financement de la formation des cadres et futurs cadres des OS agricoles 
11429. − 9 décembre 2025. − M. Benoît Biteau appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur le financement de la formation des cadres et futurs cadres 
des organisations syndicales et professionnelles agricoles. La formation de ces cadres constitue un enjeu majeur 
pour la démocratie agricole. Elle est financée par les crédits du programme 143 « Enseignement technique 
agricole », action 5 « Moyens communs à l’enseignement technique agricole public et privé », sous-action 8 
« Formation et information des syndicats agricoles ». À un mois de la fin de l’année civile 2025, la FADEAR 
(Fédération des associations pour le développement de l’emploi agricole et rural) n’a toujours pas reçu de 
convention de la part du ministère, alors que le budget alloué à la formation versé à la FADEAR s’élevait à 
241 991 euros les trois dernières années. Cette situation menace la continuité des formations et la pérennité des 
emplois salariés. Par ailleurs, la répartition des crédits de cette ligne budgétaire reste opaque, ce qui soulève des 
questions sur la transparence et l’équité dans l’attribution de ces financements publics. M. le député souhaite 
connaître le montant total et la répartition de cette ligne budgétaire pour l’année 2025, les organisations 
bénéficiaires des crédits ainsi que les bases de calcul des attributions. Il lui demande également quelles mesures le 
ministère entend mettre en œuvre pour garantir la transparence et la traçabilité de ces financements, assurant ainsi 
la continuité des formations et la stabilité des emplois associés. 

Agriculture 
Formation des cadres des organisations syndicales et professionnelles agricoles 
11430. − 9 décembre 2025. − Mme Sophie Pantel attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’absence de conventionnement et le manque de 
transparence concernant les crédits destinés à la formation des cadres et futurs cadres des organisations syndicales 
et professionnelles agricoles. La formation des responsables syndicaux et professionnels constitue un enjeu majeur 
de démocratie interne au sein du monde agricole. Elle est financée par les crédits du programme 143 
« Enseignement technique agricole », action 5 « Moyens communs à l’enseignement technique agricole public et 
privé », sous-action 8 « Formation et information des syndicats agricoles ». Or à un mois de la fin de l’année civile 
2025, la Fédération des associations pour le développement de l’emploi agricole et rural (FADEAR) n’a toujours 
pas reçu de convention pour l’année en cours. Les trois dernières années, cette structure bénéficiait d’un 
financement de 241 991 euros pour assurer la continuité des formations et la pérennité des emplois salariés qui y 
sont dédiés. L’absence de conventionnement crée aujourd’hui une situation de tension financière susceptible 
d’interrompre ces actions essentielles. Par ailleurs, les organisations syndicales font état d’une répartition opaque 
de ces crédits. La Confédération paysanne, par exemple, a vu le montant de sa convention diminuer de plus de 
15 000 euros, alors même que ses résultats et son nombre d’élus ont progressé lors des dernières élections 
professionnelles agricoles. Cette situation soulève des interrogations quant à la méthode de répartition et aux 
critères retenus par le ministère. Dans un souci de transparence et de bonne gestion des crédits publics, Mme la 
députée souhaite donc connaître le montant total des crédits inscrits sur la sous-action 8 du programme 143 pour 
l’année 2025 ; la liste des organisations bénéficiaires et les montants attribués à chacune d’entre elles ; les critères et 
modalités de calcul utilisés pour déterminer ces attributions ; les raisons pour lesquelles certaines organisations, 
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dont la FADEAR, n’ont toujours pas reçu de conventionnement pour l’année 2025. Elle la remercie de bien 
vouloir apporter des éléments d’explication sur ces points, afin de garantir la transparence, l’équité et la continuité 
des formations financées par ces crédits publics. 

Agriculture 
Interdiction prochaine de produits fongicides à base de cuivre 
11431. − 9 décembre 2025. − Mme Stéphanie Galzy appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, de 
l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur l’interdiction prochaine de produits fongicides à base de 
cuivre. Suite à un examen reconduit par l’ANSES, un durcissement des conditions d’utilisation de ces produits a 
été promulgué. La conséquence en est que plusieurs produits ont été retirés du marché. Le cuivre, pourtant, 
demeure la molécule naturelle la plus efficace, notamment utilisé en agriculture biologique, dans la lutte contre le 
mildiou. Cette situation est d’autant plus difficile à comprendre que le règlement d’exécution de l’union 
européenne 2025/1489 a prolongé l’approbation du cuivre jusqu’au 31 décembre 2029. Cette limitation, alors 
qu’aucune alternative n’est proposée, implique une conséquence dramatique de perte de rendement auprès des 
exploitants. Sans alternative crédible, il semble opportun de proposer des dérogations d’utilisation, conformes aux 
textes européens. Elle lui demande si elle va surseoir à ces retraits et permettre des dérogations. 

Agroalimentaire 
Appellation d’origine protégée (AOP) "Miel des Vosges" 
11432. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Humbert interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire, sur les critères d’attribution de l’appellation d’origine protégée 
(AOP) « Miel des Vosges ». Actuellement, cette appellation ne concerne que le miel de sapin, excluant de facto 
l’ensemble des apiculteurs du secteur de la plaine des Vosges, pourtant précisément implantés dans le département 
des Vosges et engagés dans des démarches de qualité reconnues, notamment à travers le label « Vosges Terroir ». 
Cette situation crée une disparité difficilement compréhensible pour ces producteurs, dont l’activité repose sur un 
savoir-faire patiemment transmis et sur la mise en valeur des particularités florales du territoire. Alors que de 
nombreux apiculteurs vosgiens contribuent, chacun à leur manière, à la richesse et à la diversité de la production 
locale, il semble légitime de s’interroger sur les raisons qui conduisent à réserver l’AOP aux seules productions 
issues de la zone de sapinage en montagne. Ce cantonnement prive en effet les miels du secteur de la plaine des 
Vosges (pourtant issus d’un terroir, d’un climat et d’un patrimoine naturel propres au département des Vosges) de 
toute possibilité de reconnaissance équivalente, ce qui fragilise leur visibilité commerciale ainsi que leur 
valorisation et leur image de marque. Dans un contexte où la filière apicole fait face à de nombreuses difficultés 
structurelles, cette restriction apparaît d’autant plus préjudiciable qu’elle empêche des exploitations souvent de 
taille modeste de bénéficier d’un outil de protection et de promotion pourtant indispensable à leur pérennité. 
Aussi, il lui demande les raisons pour lesquelles l’AOP « Miel des Vosges » demeure exclusivement réservée au miel 
de sapin et quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin d’étudier soit une évolution du cahier des 
charges, soit la création d’une reconnaissance adaptée permettant aux apiculteurs du secteur de la plaine des 
Vosges, membres du label « Vosges Terroir », de valoriser légitimement leur production dans le respect des 
exigences en matière d’appellations d’origine. 

Élevage 
Dermatose nodulaire bovine et alternatives à l’abattage des cheptels 
11462. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Humbert alerte Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire, sur l’expansion de la dermatose nodulaire bovine dans l’Est de la 
France et particulièrement dans le département des Vosges. Fin octobre 2025, il a été indiqué à son collègue 
M. Julien Rancoule, à l’occasion d’une séance de questions au Gouvernement, que la doctrine actuelle du 
Gouvernement consiste à vacciner les cheptels dans les zones où des foyers sont identifiés, afin d’empêcher la 
propagation, dans le cadre d’une démarche de vaccination préventive. Cependant, à la même période, seules 
800 000 doses de vaccins ont été commandées alors même que le cheptel français compte 16 millions de bêtes. De 
plus, suite à l’alerte de M. le député au sujet du manque de vétérinaires chargés du suivi de la santé des animaux 
d’élevages dans la région Grand Est, il lui a été répondu en date du 2 décembre 2025 que l’Est de la France subit 
effectivement une « désertification vétérinaire » qui pèse sur la bonne santé du cheptel français, ainsi que sur 
l’activité agricole en elle-même puisque les éleveurs se retrouvent démunis, faute de vétérinaire disponible. Pour 
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rappel, dès le mois d’août 2025, avec son collègue député des Vosges M. Gaëtan Dussaussaye, M. le député a alerté 
Mme la ministre sur l’impétueuse nécessité de faire vacciner les bovins et notamment ceux destinés à être cédés aux 
élevages dans le cadre de la solidarité paysanne vers les régions les plus impactées par la DNC. Cependant, les 
vaccins se font rares faute d’approvisionnement suffisant. Dans le secteur de La Vôge, à Xertigny dans les Vosges, il 
y a d’ailleurs eu un abattage à titre préventif de six bovins en octobre 2025. Même si fort heureusement, les Vosges 
ne sont que peu concernées par la DNC car les animaux achetés par les éleveurs vosgiens proviennent 
principalement du centre de la France, il n’en demeure pas moins que le risque est présent et qu’il convient de tout 
mettre en œuvre pour vacciner l’intégralité du cheptel français pour préserver le modèle agricole français et éviter 
les abattages préventifs. L’abattage préventif des cheptels semble effectivement ne pas être la solution, l’INRAE 
estimant à 1 % le nombre de décès de bête du fait de la dermatose nodulaire. Dès lors, il alerte Mme la ministre 
sur l’expansion de la dermatose nodulaire bovine et l’interroge sur sa stratégie d’endiguement de cette dernière afin 
de parer à toute opération d’abbatage, fortement traumatisante pour les éleveurs et pas toujours justifiée eu égard 
aux différentes études scientifiques à ce sujet. 

Élevage 
Gestion de la dermatose nodulaire contagieuse bovine dans les PO 
11463. − 9 décembre 2025. − Mme Sandrine Dogor-Such appelle l’attention de Mme la ministre de 
l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur la situation extrêmement préoccupante 
liée à la gestion de la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) bovine dans les Pyrénées-Orientales. Si cette 
maladie est classée en catégorie A par l’Union européenne, les connaissances scientifiques disponibles indiquent 
qu’elle n’est ni transmissible à l’être humain, ni contagieuse entre bovins hors de la présence de moustiques 
vecteurs et que la viande comme le lait demeurent consommables. Plusieurs pays, notamment la Grèce et la 
Tunisie, ont démontré qu’elle présente une mortalité faible et qu’elle peut être soignée. Pourtant, la stratégie 
actuellement appliquée en France consiste en l’abattage systématique de troupeaux entiers dès l’apparition d’un 
seul cas. Dans les Pyrénées-Orientales, cette politique génère des opérations d’une grande brutalité, parfois au 
cœur même des étables et suscite une détresse profonde parmi les éleveurs. Les petites fermes de montagne, 
essentielles à l’entretien des paysages et à la prévention des incendies, sont particulièrement touchées et risquent de 
disparaître. Les témoignages recueillis sur le terrain, relayés par les organisations agricoles, décrivent des dérives 
inacceptables. Même le parc naturel régional alerte désormais sur les conséquences écologiques et humaines de 
cette gestion. C’est pourquoi elle lui demande de bien vouloir rapidement revoir les protocoles actuels. Un 
déclassement de la maladie ou, a minima, une réponse plus proportionnée et adaptée aux connaissances 
scientifiques et aux réalités de terrain est indispensable afin de mettre fin à ces destructions irrémédiables. Les 
éleveurs doivent pouvoir soigner leurs animaux lorsque cela est possible. Les territoires concernés ne peuvent 
supporter davantage de pertes. 

Élevage 
Indemnisation des exploitations frappées par un abattage pour cause de DNCB 
11464. − 9 décembre 2025. − Mme Sophie-Laurence Roy interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur les modalités d’indemnisation des éleveurs dont les troupeaux 
sont abattus dans le cadre de la lutte contre la dermatose nodulaire contagieuse (DNC). Depuis le premier foyer 
confirmé en Savoie le 29 juin 2025, plusieurs exploitations françaises ont subi un abattage intégral de leurs bovins, 
avec des conséquences économiques et psychologiques considérables pour les familles concernées. Les cas récents 
de la famille Lhomme dans le Doubs ou du GAEC Duchêne en Savoie illustrent la brutalité de ces mesures, prises 
au nom d’une urgence sanitaire et de la préservation du statut commercial de la France. Or malgré la gravité du 
préjudice, les indemnisations versées ne couvrent ni la totalité de la valeur économique des animaux abattus, ni la 
valeur génétique patiemment obtenue au fil des années – pourtant essentielle pour la compétitivité de la filière 
bovine française. Elles ne compensent pas non plus les pertes de revenus durables, liées à l’arrêt de la production 
laitière ou à l’absence de renouvellement des générations animales. Ces indemnisations arrivent fréquemment 
plusieurs mois après l’évènement, alors même que les exploitations doivent faire face à des charges immédiates : 
remboursement d’emprunts, entretien des bâtiments, investissement dans le renouvellement du cheptel, dépenses 
de désinsectisation, etc. Cette lenteur ajoute une insécurité financière majeure à un choc déjà violent. En 
conséquence, l’abattage total d’un troupeau peut conduire, de fait, à la disparition définitive de l’outil de travail et 
à une mise en péril de familles entières, qui se voient indirectement sanctionnées pour avoir respecté l’obligation 
de déclaration des symptômes. Aussi, elle demande au Gouvernement quels critères exactement sont utilisés pour 
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l’évaluation et l’indemnisation des animaux abattus au titre de la DNC. En particulier, comment est-ce que la 
valeur génétique des reproducteurs est prise en compte dans les montants versés ? Quels éléments permettent de 
compenser les pertes de revenus à moyen terme (baisse de production laitière, interruption du cycle de 
reproduction, reconstitution du cheptel) ? Quels sont les délais moyens constatés entre l’abattage et le paiement de 
l’indemnisation aux éleveurs ? Elle voudrait savoir si le Gouvernement envisage une révision du dispositif 
d’indemnisation, afin d’assurer une compensation réelle, rapide et complète pour les exploitations touchées par ces 
mesures irréversibles. 

Élevage 
Pénurie de vétérinaires en zones rurales et risques pour les filières d’élevage 
11465. − 9 décembre 2025. − Mme Christine Engrand appelle l’attention de Mme la ministre de l’agriculture, 
de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, sur la pénurie croissante de vétérinaires en milieu rural, 
phénomène qui fragilise profondément les filières d’élevage et menace la sécurité sanitaire du pays. Depuis 
plusieurs années, les zones rurales connaissent une diminution alarmante du nombre de praticiens disposés à 
exercer la médecine vétérinaire rurale, entraînant des difficultés majeures pour les éleveurs qui peinent à obtenir un 
suivi sanitaire régulier, des interventions d’urgence ou des visites obligatoires pour leurs animaux. Les syndicats 
vétérinaires, les chambres d’agriculture et de nombreux éleveurs alertent sur un phénomène désormais structurel : 
vieillissement de la profession, désaffection des jeunes diplômés pour les territoires ruraux, concurrence de secteurs 
plus rémunérateurs, surcharge de travail, astreintes difficiles à concilier avec une vie familiale et faibles marges 
financières de certaines exploitations limitant la capacité à rémunérer correctement les actes vétérinaires. Dans 
plusieurs départements, des zones entières sont aujourd’hui qualifiées de « déserts vétérinaires », obligeant parfois 
les éleveurs à parcourir des dizaines de kilomètres ou à attendre des heures, voire des jours, pour obtenir un rendez- 
vous. Cette situation accroît les risques de propagation des maladies animales, fragilise la traçabilité sanitaire et met 
en péril la compétitivité de filières déjà confrontées à des contraintes économiques lourdes. Au-delà de l’impact sur 
les éleveurs, cette pénurie comporte des enjeux de santé publique : détection tardive d’épizooties, difficultés de 
surveillance des maladies transmissibles à l’homme, risques accrus en matière de sécurité alimentaire et perte de 
réactivité en cas de crise sanitaire. Plusieurs expertises ont souligné que l’affaiblissement du maillage vétérinaire 
rural pourrait compromettre la capacité de la France à respecter ses obligations européennes en matière de 
biosécurité et de contrôle sanitaire. Malgré les initiatives engagées ces dernières années, dispositifs d’aides, 
nouvelles formations, réflexion sur les conditions d’exercice, les acteurs de terrain estiment que les mesures restent 
insuffisantes, trop timides, ou inadaptées à la réalité des territoires. Certains appellent à une véritable « grande 
cause nationale » autour du maintien d’un réseau vétérinaire rural solide, indispensable à la souveraineté 
alimentaire et à la résilience sanitaire de la France. Dans ce contexte, elle lui demande quelles actions il entend 
engager pour renforcer l’attractivité de la profession vétérinaire en zones rurales et si de nouveaux dispositifs 
d’incitation, de soutien financier ou d’allégement administratif sont envisagés pour encourager l’installation ou le 
maintien des vétérinaires ruraux. 

Élevage 
Transparence des critères et proportionnalité des abattages contre la DNCB 
11466. − 9 décembre 2025. − Mme Sophie-Laurence Roy interroge Mme la ministre de l’agriculture, de l’agro- 
alimentaire et de la souveraineté alimentaire au sujet de la transparence et de la proportionnalité des mesures 
d’abattage total de cheptels engagées face à la dermatose nodulaire contagieuse bovine (DNC). Le premier foyer 
français de DNC a été confirmé en Savoie le 29 juin 2025, dans un contexte où la maladie progressait déjà sur le 
territoire européen, notamment en Sardaigne. Depuis lors, plusieurs exploitations françaises ont fait l’objet de 
décisions extrêmement lourdes, allant jusqu’à la destruction complète de leurs troupeaux – comme cela a été le cas 
début décembre 2025 pour la famille Lhomme dans le Doubs, après d’autres situations similaires, notamment 
celle du GAEC Duchêne en Savoie à l’été 2025. Le droit européen encadrant la lutte contre les maladies animales 
(notamment règlement 2016/429 et règlement délégué 2020/687) classe la DNC dans les maladies de catégorie A, 
pour lesquelles des mesures rapides sont requises afin d’éviter la propagation. Il prévoit, en cas de foyer confirmé, 
la possibilité de recourir à l’abattage des animaux exposés ; toutefois, le même cadre autorise explicitement des 
dérogations lorsqu’une exploitation comprend plusieurs unités épidémiologiques distinctes, définies scientifique
ment comme des groupes d’animaux n’ayant pas le même risque d’exposition en raison, notamment, de la 
séparation des bâtiments, de flux distincts, ou d’une gestion différenciée. Or il apparaît que cette dérogation 
inscrite dans le droit européen n’est jamais appliquée en France, faute de doctrine administrative publiée, 
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transparente et fondée sur des critères objectifs pour déterminer ce qu’est une « unité épidémiologique » dans la 
réalité des exploitations bovines. De plus, plusieurs États européens avaient anticipé la montée du risque dès 2015, 
en constituant des stocks vaccinaux et en adoptant une stratégie reposant principalement sur la vaccination 
précoce, jugée déterminante par l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) pour stopper efficacement 
la DNC. Les données de l’EFSA montrent en effet que des campagnes de vaccination généralisées ont permis, dans 
les pays les plus touchés, de réduire drastiquement la circulation virale en quelques mois, sans qu’il ait été 
nécessaire de procéder à des abattages systématiques de troupeaux sains. La France à l’inverse n’a déployé la 
vaccination qu’à partir de la mi-juillet 2025, dans l’urgence, alors que plusieurs foyers étaient déjà actifs et que des 
abattages totaux avaient déjà été ordonnés alors que des scientifiques comme le docteur Sabatier, professeur de 
recherche au CNTS, préconise l’abattage sélectif, qui donne de meilleurs résultats et que d’ailleurs l’Italie par 
exemple a adopté. À l’heure où la filière bovine traverse une crise profonde, cette stratégie d’abattage intégral – 
irréversible, souvent sans contradictoire préalable puisque l’administration ne transmet pas aux éleveurs les 
analyses et contre-expertises ayant conduit aux décisions d’abattage et source d’un traumatisme durable pour les 
familles concernées – interroge les principes de proportionnalité, de motivation de la décision publique et de 
protection du monde agricole. Aussi, elle demande au Gouvernement combien d’arrêtés préfectoraux d’abattage 
total ont été pris sur le territoire national depuis le 29 juin 2025. Pour combien d’exploitations et d’animaux 
l’abattage intégral a-t-il été ordonné puis exécuté ? Pourquoi la France n’a-t-elle pas anticipé l’arrivée de la DNC, 
malgré les alertes scientifiques et le retour d’expérience européen démontrant l’efficacité de la vaccination précoce ? 
Quand l’État compte-t-il publier une doctrine claire et transparente définissant l’« unité épidémiologique » et 
permettant enfin l’application des dérogations prévues par le droit européen, afin d’éviter la mise à mort 
d’animaux sains lorsque des unités distinctes peuvent être identifiées ? Elle lui demande également pourquoi une 
vaccination généralisée ou facultative n’est pas immédiatement proposée pour arrêter ce protocole d’abattage total. 

Enseignement agricole 
Financement de l’enseignement agricole privé 
11479. − 9 décembre 2025. − Mme Sandrine Dogor-Such appelle l’attention de Mme la ministre de 
l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire sur le contentieux en cours entre l’État et le 
Conseil national de l’enseignement agricole privé (CNEAP) et sur la situation particulièrement préoccupante du 
financement de l’enseignement agricole privé qui en découle. Depuis la décentralisation, il est établi que les 
charges prises en compte par les régions pour les lycées agricoles publics doivent être intégrées, pour équivalence, 
dans le calcul du coût de l’élève servant à déterminer la subvention versée aux établissements agricoles privés sous 
contrat. Or dans les faits, les contributions régionales sont exclues de ce calcul, créant un écart estimé à 988 euros 
par élève et un manque à gagner annuel de près de 49 millions d’euros pour ces établissements (source : enquête de 
l’Inspection du ministère de l’agriculture portant sur vingt lycées agricoles publics, confirmant le coût réel de 
référence). La DGER a proposé une trajectoire pluriannuelle de revalorisation, tandis que le CNEAP a formulé 
une contre-proposition jugée réaliste et conforme aux constats établis. Toutefois, il apparaît que le ministère de 
l’économie et des finances refuserait de débloquer les 21 millions d’euros nécessaires à la mise en œuvre d’un 
accord, compromettant toute solution rapide et renvoyant le différend devant le Conseil d’État pour une durée 
indéterminée. Cette situation fait peser une menace majeure sur la pérennité du réseau : selon les données 
transmises, jusqu’à 40 % des établissements agricoles privés pourraient être contraints de fermer dans les 
prochaines années si la subvention n’est pas réévaluée à hauteur du coût réel de l’élève public. Cette perspective 
entre en contradiction avec les objectifs fixés par la loi d’orientation pour la souveraineté en matière agricole 
(LOSARGA), qui prévoit une augmentation de 30 % des effectifs d’ici 2030. Aussi, M. le député demande au 
Gouvernement quelles mesures il entend prendre pour garantir le respect du principe d’équité du financement 
entre enseignement public et enseignement privé agricole, mais aussi quelle trajectoire financière il compte mettre 
en œuvre pour réévaluer la subvention sur la base du coût réel de l’élève, tel que constaté par l’Inspection. Il lui 
demande comment il entend prévenir la fermeture annoncée de nombreux établissements, qui mettrait en péril 
l’offre de formation agricole dans les territoires et compromettrait les objectifs de souveraineté fixés par la 
LOSARGA. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉCENTRALISATION  

Finances publiques 
Dotation globale de fonctionnement - commune de Pont de l’Arche 
11495. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Brun appelle l’attention de Mme la ministre de l’aménagement du 
territoire et de la décentralisation sur la situation de la dotation globale de fonctionnement (DGF) allouée à la 
commune de Pont-de-l’Arche (Eure). En 2024, la DGF par habitant de cette commune s’élevait à 122 euros, 
contre une moyenne départementale de 186 euros et une moyenne nationale de 160 euros. Malgré un potentiel 
fiscal et financier relativement élevé, cet écart soulève des interrogations sur les critères de répartition et d’équité 
territoriale appliqués par l’État. Par ailleurs, entre 2014 et 2025, la DGF de Pont-de-l’Arche a diminué de 31 %, 
passant de 737 000 euros à 508 000 euros. Cette baisse significative, dans un contexte d’augmentation constante 
des charges pour les collectivités locales, menace directement la capacité de la commune à assurer ses missions 
essentielles et à financer des projets structurants pour son territoire. Dans ces conditions, il lui demande de bien 
vouloir lui préciser les raisons expliquant l’écart persistant entre la DGF par habitant de Pont-de-l’Arche et les 
moyennes départementale et nationale, malgré un potentiel fiscal et financier supérieur à la moyenne. Il souhaite 
également connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour corriger ces disparités et 
garantir une répartition plus équitable des dotations entre les collectivités, notamment pour celles confrontées à 
une baisse continue de leurs ressources. Enfin, il lui demande quels dispositifs d’accompagnement sont prévus 
pour soutenir les communes dont la DGF a fortement diminué, afin de préserver leur capacité d’investissement et 
de service public. 

Marchés publics 
Contrôle des prix au sein des centrales d’achat publiques 
11531. − 9 décembre 2025. − Mme Anaïs Sabatini interroge Mme la ministre de l’aménagement du territoire et 
de la décentralisation sur les dérives constatées lors d’achats effectués via les centrales d’achat publiques. Selon 
l’Observatoire économique de la commande publique, la masse globale de la commande publique est estimée à 
environ 233 milliards d’euros en 2024. À titre d’exemple, les communes restent soumises au code de la commande 
publique : au-delà de 40 000 euros de dépenses, elles doivent passer un appel d’offres ou recourir à une centrale 
d’achat. Une part importante de ces achats est réalisée par l’intermédiaire de centrales d’achat publiques comme 
l’Ugap, dont la mission officielle est de simplifier les procédures et de mutualiser les volumes pour obtenir de 
meilleurs tarifs. En 2024, l’Ugap représente ainsi 6,88 milliards d’euros de volumes d’achats, tandis que d’autres 
centrales comme UniHA et le Resah pèsent aussi plusieurs milliards. Pour répondre à la diversité des besoins des 
acheteurs publics, ces structures s’appuient sur de grands distributeurs à l’image de la société Lyreco, qui fournit 
près de 85 % des articles de papeterie et fournitures à l’Ugap. Or il apparaît que les prix proposés par certaines 
centrales d’achat peuvent être deux à trois fois supérieurs à ceux pratiqués dans la grande distribution, comme en 
attestent plusieurs comparaisons récentes. L’efficacité de la dépense publique constitue pourtant un impératif 
majeur, dans un contexte où chaque Français est appelé à contribuer à la réduction du déficit public. L’inspection 
générale des finances estime à environ 5 milliards d’euros, soit près de 10 % des dépenses, les économies réalisables 
pour les seules collectivités locales en « rationalisant et en professionnalisant » les achats. Cette situation se fait 
également au détriment des commerces locaux, qui se trouvent évincés de la commande publique alors même 
qu’ils proposent souvent des tarifs plus compétitifs. Leur mise à l’écart fragilise l’économie de proximité et 
contribue à l’affaiblissement du tissu commercial dans de nombreuses communes. Elle lui demande quelles 
mesures elle entend mettre en œuvre afin de contrôler plus strictement les tarifs appliqués par les centrales d’achat 
publiques et de prévenir toute dérive préjudiciable aux finances publiques. 

AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Personnes handicapées 
Détresse des mères d’enfants handicapés en Saône-et-Loire 
11554. − 9 décembre 2025. − M. Aurélien Dutremble appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de 
la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur la situation particulièrement préoccupante des familles d’enfants et d’adultes en 
situation de handicap en Saône-et-Loire, département où se multiplient les témoignages de mères exprimant une 
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angoisse profonde quant à l’avenir de leurs enfants lorsqu’elles ne seront plus en mesure de les accompagner. Un 
article publié le 2 décembre 2025 dans Le Journal de Saône-et-Loire rapporte ainsi les paroles d’une mère qui confie 
qu’une « peur la ronge » à l’idée du moment où elle ne pourra plus assurer elle-même la prise en charge de son 
enfant lourdement handicapé, faute de solution institutionnelle stable, adaptée et durable. La situation locale 
révèle un phénomène particulièrement alarmant en Saône-et-Loire : les MDPH sont confrontées à une 
augmentation constante des demandes, sans que l’offre d’accompagnement progresse au même rythme ; le 
manque de places en IME, MAS et FAM entraîne des délais d’attente de plusieurs années ; des jeunes adultes sont 
contraints de rester dans des structures pour enfants, faute de solutions adaptées, provoquant une saturation des 
établissements ; de nombreuses familles doivent accepter des orientations hors département, parfois à grande 
distance, aggravant leur isolement ; les associations d’aidants de Mâcon, Autun ou Chalon-sur-Saône alertent 
régulièrement sur le risque de rupture de prise en charge. Si cette situation éprouve durement les familles de 
Saône-et-Loire, elle illustre également une détresse nationale : dans de nombreux départements, les parents et 
particulièrement les mères vivent avec la même angoisse de savoir ce qu’il adviendra de leur enfant handicapé 
lorsque la maladie, la vieillesse ou la disparition les empêchera d’assurer leurs responsabilités d’aidants. Cette 
question se pose avec d’autant plus d’acuité qu’elle fait écho à la Journée mondiale du handicap, organisée chaque 
3 décembre par les Nations Unies, qui rappelle l’exigence de garantir à toutes les personnes handicapées un accès 
effectif aux droits fondamentaux, à la dignité et à la continuité de l’accompagnement. Aussi, M. le député 
demande à la ministre quelles mesures spécifiques le Gouvernement entend-il mettre en œuvre pour remédier à la 
situation particulièrement critique observée en matière de prise en charge et d’hébergement des personnes 
handicapées ; dans quelle mesure cette action locale s’inscrira dans une réponse nationale structurée, à hauteur du 
problème largement partagé sur l’ensemble du territoire ; si la création d’un statut de prise en charge garantie, 
permettant d’assurer la continuité médico-sociale indépendamment de la survie ou des capacités des parents, est 
envisagée ; quelles mesures seront prises pour augmenter rapidement et durablement les capacités d’accueil en 
IME, MAS, FAM et SESSAD dans le département ; et enfin si une expérimentation spécifique en Saône-et-Loire 
pourrait être engagée afin de réduire les délais d’attente, limiter les départs forcés hors territoire et mieux soutenir 
les familles isolées. 

Personnes handicapées 
Revalorisation des petites retraites pour les personnes en situation de handicap 
11556. − 9 décembre 2025. − M. Florent Boudié appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur les difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap pour bénéficier de 
la revalorisation des petites retraites. Depuis septembre 2023, une augmentation des retraites les plus modestes a 
été mise en place pour les retraités percevant une pension totale inférieure à 1 352,23 euros. Toutefois, cette 
revalorisation est conditionnée à la validation d’un minimum de 120 trimestres cotisés, ce qui exclut de 
nombreuses personnes en situation de handicap. En effet, bien que ces personnes aient souvent validé plus de 120 
trimestres, ces périodes incluent fréquemment des trimestres assimilés (maladie, invalidité, chômage) qui ne sont 
pas pris en compte comme cotisés. Cette condition restrictive prive ainsi ces personnes de la revalorisation, alors 
même que leur parcours de vie, marqué par les contraintes liées à leur handicap, a souvent limité leur capacité à 
cotiser pleinement. Cette situation engendre une discrimination envers une population particulièrement 
vulnérable et contribue à aggraver les inégalités et la précarité auxquelles elle est exposée. En conséquence, il lui 
demande quelles mesures elle envisage de mettre en place pour garantir que les personnes en situation de handicap, 
même si elles ne remplissent pas la condition des 120 trimestres cotisés, puissent bénéficier de cette revalorisation. 

Personnes handicapées 
Sécurisation des foyers de vie pour adultes handicapés 
11558. − 9 décembre 2025. − Mme Pascale Bordes attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès de la 
ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des 
personnes handicapées, sur la sécurité dans les foyers de vie accueillant des adultes handicapés. En effet, dans la 
nuit du 8 au 9 octobre 2025, une résidente de 37 ans souffrant de troubles autistiques, a été assassinée dans sa 
chambre par son ex compagnon vivant au foyer de vie Lou Ventabren à Pont-Saint-Esprit (Gard). Trois 
surveillants étaient présents cette nuit-là dans l’établissement mais aucun d’entre eux n’a détecté l’intrusion, les 
violences, ni le déplacement du corps de la victime jusqu’au véhicule du suspect. La disparition de Laetitia n’a été 
signalée qu’à 4 heures du matin, après la découverte de son corps par les gendarmes. Une information judiciaire 
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pour meurtre aggravé a été ouverte. La famille de la victime a déposé plainte contre X pour assassinat, complicité et 
négligences, visant notamment les manquements à la surveillance de l’établissement. Ce drame met en lumière des 
dysfonctionnements graves dans la sécurisation nocturne des foyers de vie pour adultes handicapés, pourtant tenus 
d’assurer une protection renforcée des personnes vulnérables. Au regard de ces éléments factuels, elle lui demande 
si un audit spécifique du foyer Lou Ventabren a été diligenté suite à ce drame et si un audit plus global sur la 
sécurisation de ce type de foyer de vie est envisagé. Elle lui demande également si des mesures immédiates et 
structurelles (renforcement des effectifs de nuit, généralisation des systèmes d’alerte, prise en compte des 
signalements de violences conjugales) ont été prises concernant le foyer Lou Ventabren. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Indexation du point PMI sur l’inflation 
11435. − 9 décembre 2025. − M. Hubert Brigand appelle l’attention de Mme la ministre des armées et des 
anciens combattants sur la demande réitérée des associations d’anciens combattants de sa circonscription 
concernant la revalorisation du point de pension militaire d’invalidité (PMI). Depuis plusieurs années, les 
représentants du monde combattant alertent sur la perte progressive de pouvoir d’achat subie par les titulaires de 
pensions militaires d’invalidité, conséquence directe de l’absence d’indexation du point PMI sur l’évolution des 
prix à la consommation. En effet, le mécanisme actuel, fondé sur l’évolution du point d’indice de la fonction 
publique, ne reflète plus la réalité de l’inflation : il en résulte un décrochage notable entre le niveau des pensions et 
le coût de la vie. Les associations locales soulignent que cette situation affecte particulièrement les anciens 
combattants les plus âgés ou les plus lourdement invalides, pour lesquels la pension constitue un élément essentiel 
de revenu et de reconnaissance nationale. Elles demandent expressément que soit étudiée et mise en œuvre une 
indexation du point PMI sur les prix à la consommation, afin de garantir le maintien du pouvoir d’achat des 
bénéficiaires et de préserver la cohérence de l’engagement moral pris par la Nation envers ceux qui ont servi ou ont 
été blessés sous ses drapeaux. Il lui demande donc ses intentions sur cette question et notamment si une réforme 
du mode d’indexation du point PMI, permettant son alignement sur l’évolution de l’inflation, est envisagée dans 
le cadre des prochains textes financiers. 

Défense 
Cessions de matériel de guerre au profit d’États étrangers 
11453. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre des armées et des anciens 
combattants sur l’arrêté du 2 décembre 2025 pris pour l’application du 8° de l’article L. 3212-2 du code général 
de la propriété des personnes publiques publié au Journal officiel du 4 décembre 2025. Cet arrêté fixe à 500 
millions d’euros le plafond annuel de la valeur des biens meubles, y compris de matériels de guerre et assimilés, 
cédés à titre gratuit par le ministère de la défense au profit d’États étrangers. Ces cessions peuvent être réalisées 
lorsqu’elles contribuent à une action d’intérêt public, notamment diplomatique, d’appui aux opérations et de 
coopération internationale militaire. Les cessions peuvent concerner des biens acquis à cette fin ou des biens dont 
le ministère de la défense n’a plus l’emploi. Depuis 2018, le plafond total de cession à titre gratuit est de 2,750 
milliards d’euros. M. le député souhaite donc savoir de Mme la ministre quels sont les pays bénéficiaires de ces 
cessions à titre gratuit, le montant cédé à chacun de ces pays et la proportion de biens acquis afin d’être cédés. Il lui 
demande si elle peut lui assurer que les cessions en question ne constituent pas un affaiblissement des forces 
armées. 

Défense 
Extension du bénéfice de la campagne double aux militaires des autres armes 
11454. − 9 décembre 2025. − M. Hubert Brigand appelle l’attention de Mme la ministre des armées et des 
anciens combattants sur la demande exprimée par plusieurs associations d’anciens combattants de sa 
circonscription concernant l’extension du dispositif de la campagne double à l’ensemble des armes. Ces 
associations soulignent que les personnels de la marine nationale bénéficient, depuis un décret du 17 octobre 2017, 
de la comptabilisation en campagne double de certaines périodes d’opérations, permettant ainsi une prise en 
compte plus juste des risques et des sujétions particulières auxquels ils ont été exposés. Elles s’interrogent toutefois 
sur l’absence d’extension de ce dispositif à l’ensemble des militaires engagés dans des conditions comparables, 
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notamment dans l’armée de terre, l’armée de l’air et de l’espace, ainsi que la gendarmerie. Les représentants du 
monde combattant rappellent que de nombreux soldats de ces autres armes ont participé à des opérations 
extérieures dans des environnements de combat ou de haute intensité, partageant les mêmes dangers, les mêmes 
contraintes opérationnelles et les mêmes charges psychologiques que leurs camarades de la marine. Ils considèrent 
qu’une différence de traitement entre les forces ne peut être justifiée dès lors que les conditions d’exposition sont 
identiques ou similaires. Ils demandent donc l’instauration d’une mesure d’équité consistant à étendre le bénéfice 
de la campagne double à tous les militaires ayant servi dans des zones ou missions ouvrant droit à ce dispositif, 
indépendamment de leur arme ou de leur formation d’origine. Aussi, il lui demande ses intentions sur cette 
question, et savoir si une harmonisation du dispositif de la campagne double au profit des militaires des autres 
armes est envisagée, afin de garantir une égalité de reconnaissance entre tous ceux qui ont assumé des missions 
relevant du même niveau d’engagement et de danger. 

CULTURE 

Aménagement du territoire 
Situation des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) 
11434. − 9 décembre 2025. − Mme Maud Petit attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la 
situation alarmante des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE). Créés par la loi sur 
l’architecture de 1977, ces organismes d’intérêt public assurent depuis près de 50 ans une mission essentielle de 
conseil, de formation et d’accompagnement auprès des élus, des collectivités, des professionnels et des citoyens 
pour la qualité du cadre de vie et la transition écologique. Leur existence est aujourd’hui gravement menacée par 
les conséquences de la réforme de la taxe d’aménagement entrée en vigueur en 2022, qui a transféré sa gestion aux 
directions départementales des finances publiques (DDFiP) et décalé son exigibilité à l’achèvement des travaux. 
Cette réforme, mal anticipée et mise en œuvre de façon défaillante, a provoqué un effondrement sans précédent 
des reversements de taxe d’aménagement départementale, principale ressource des CAUE. Selon les chiffres de la 
DGFIP, seuls 154 millions d’euros ont été reversés aux départements au 31 août 2025, contre 591 millions en 
2023 et 352 millions en 2024, soit une baisse de près de 75 %. En projection annuelle, les reversements ne 
dépasseraient pas 200 millions d’euros, contre 600 millions avant crise. Plus de 1,5 milliard d’euros de taxe 
d’aménagement n’auraient ainsi pas été collectés ni reversés aux collectivités sur 2024-2025. Cette situation a déjà 
conduit à la suppression de 77 postes dans les CAUE et menace directement plusieurs structures : le CAUE de la 
Manche va être placé en liquidation, celui de l’Orne risque la dissolution et d’autres sont en cessation de paiement 
imminente. Cette crise fragilise non seulement l’ingénierie territoriale indispensable aux collectivités mais aussi la 
mise en œuvre des politiques publiques d’aménagement, de sobriété foncière et de transition écologique. Face à ce 
constat, la Fédération nationale des CAUE et l’association Départements de France appellent à la mise en place 
urgente d’un dispositif d’avance financière au bénéfice des départements et d’une mission de crise au sein de la 
DGFiP pour garantir le recouvrement effectif de la taxe d’aménagement. Elle lui demande quelles mesures 
immédiates le Gouvernement entend prendre pour garantir la continuité du financement des CAUE et préserver 
ce service public essentiel à l’aménagement durable des territoires. 

Patrimoine culturel 
Financement de l’archéologie préventive 
11546. − 9 décembre 2025. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur le 
financement par l’État de l’archéologie préventive. Depuis 2016, les recettes cumulées de la taxe et de la redevance 
d’archéologie préventive (TAP/RAP) ne sont plus affectées directement à l’archéologie préventive et sont versées 
au budget général de l’État. Or depuis plusieurs années, ces produits dépassent structurellement les dépenses 
consenties par l’État dans ce domaine. L’écart entre les sommes collectées et les dépenses effectivement réinjectées 
dans cette politique publique est estimé à environ 30 millions d’euros par an. Cette situation interroge d’autant 
plus que les communes rurales, souvent confrontées à une fragilité budgétaire spécifique, ne voient pas toujours 
leurs besoins suffisamment pris en compte par le Fonds national d’archéologie préventive (FNAP). De même, les 
collectivités territoriales qui ont fait le choix de se doter de services archéologiques habilités peinent à bénéficier 
d’un soutien à la hauteur de leurs missions. Enfin, la contraction des crédits alloués à l’Inrap peut entraîner des 
difficultés pour assurer, dans des délais adaptés, la réalisation des diagnostics prescrits par l’État. Or cette tension 
apparaît paradoxale alors que la taxe et la redevance d’archéologie préventive, adossées à la taxe d’aménagement, 
connaissent une évolution dynamique. Afin de sécuriser et de dynamiser cette politique publique essentielle, il 
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paraît cohérent de rétablir une stricte affectation des produits fiscaux de la TAP/RAP aux missions dévolues à 
l’archéologie préventive et d’instaurer un mécanisme d’indexation sur l’indice du coût de la construction, à l’image 
de la taxe d’aménagement à laquelle cette fiscalité est adossée. Un tel mécanisme permettrait de garantir 
durablement les ressources du FNAP, de l’Inrap et des services archéologiques des collectivités territoriales et 
d’assurer une meilleure réactivité ainsi qu’un traitement accru des dossiers. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement entend modifier le dispositif actuel afin que l’intégralité des produits fiscaux collectés par la 
TAP/RAP soit effectivement et obligatoirement affectée aux missions d’archéologie préventive, conformément à 
l’objet même de cette fiscalité. 

Patrimoine culturel 
Limites du financement des travaux du patrimoine culturel 
11547. − 9 décembre 2025. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur les limites 
actuelles du financement des travaux du patrimoine culturel et sur l’opportunité créée par la proposition de loi 
no 2593. Aujourd’hui, la réglementation encadrant l’affichage publicitaire sur les bâches de chantier interdit de 
nombreux bâtiments culturels d’y recourir pour financer leurs travaux. Seuls certains monuments peuvent 
bénéficier de ces recettes complémentaires, tandis que d’autres, pourtant tout aussi emblématiques, en sont exclus 
en raison de leur statut juridique, de leur classement ou de la nature de leur propriétaire. Par exemple, l’Opéra 
Garnier, classé monument historique, peut sous conditions installer une bâche publicitaire lors de grands 
chantiers, alors que l’Opéra Bastille, pourtant important lieu culturel national, ne peut pas mobiliser ce levier de 
financement en raison de son statut différent et de l’interprétation actuelle du code de l’environnement. Ce 
décalage illustre les incohérences de la réglementation et les opportunités manquées pour financer l’entretien 
d’équipements culturels majeurs. La proposition de loi no 2593 vise précisément à corriger ces disparités en 
ouvrant la possibilité, pour l’ensemble des bâtiments culturels publics comme privés, d’avoir recours à des supports 
publicitaires temporaires, dans un cadre strict garantissant la protection du patrimoine et l’intégrité paysagère. Un 
tel dispositif constituerait une ressource supplémentaire bienvenue pour soutenir la rénovation et la préservation 
du patrimoine, notamment dans un contexte budgétaire contraint. Aussi, dans ce contexte, il souhaite connaître la 
position du Gouvernement sur cette évolution législative qui permettrait de renforcer durablement les moyens de 
financement du patrimoine culturel. 

Patrimoine culturel 
Pour le retour définitif du livre "Linguae Vasconum primitae" au Pays Basque 
11548. − 9 décembre 2025. − M. Peio Dufau appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur l’avenir du 
tout premier livre imprimé en langue basque, « Linguae Vasconum primitae » écrit par Bernat Etxepare et publié 
en 1545. Cet ouvrage fondateur, qui débute par les mots « La langue basque est digne, autant qu’une autre, d’être 
écrite », constitue un trésor du patrimoine linguistique et littéraire du Pays Basque. Composé de 28 feuillets de 
poèmes, ce livre rare a traversé les siècles en bénéficiant d’une remarquable conservation. Il est actuellement prêté 
par la Bibliothèque nationale de France au Musée Basque de Bayonne, où il est exposé jusqu’au 11 janvier 2026. 
Compte tenu de sa valeur patrimoniale, symbolique et culturelle pour les habitants du Pays Basque ainsi que de sa 
place dans l’histoire de la langue basque et de l’attachement profond de la population à cet ouvrage unique, il lui 
demande d’étudier les conditions pour le maintenir au Pays Basque au-delà de la période d’exposition. Par ailleurs, 
M. le député souhaite souligner le caractère vivant de la culture et de la langue basque. Sa transmission dépend à la 
fois de la visibilité de ses œuvres fondatrices, mais aussi des moyens attribués à la création. Alors que l’État vient de 
réduire le budget alloué à l’Institut culturel basque, il l’alerte sur la fragilisation de l’écosystème culturel basque. 
Celui-ci est pourtant au cœur de l’exercice effectif des droits culturels et demeure un pilier essentiel du lien social 
et de la création populaire. 

Patrimoine culturel 
Travaux de sécurisation du château de Fontainebleau 
11549. − 9 décembre 2025. − M. Julien Limongi interroge Mme la ministre de la culture sur la nécessité 
impérieuse de garantir les investissements prévus pour le château de Fontainebleau et en particulier ceux consacrés 
à sa sécurisation. Selon les déclarations récentes et le budget initial de la mission « Culture » présenté dans le PLF 
2026, une baisse de 200 millions d’euros est prévue, correspondant à des économies portant exclusivement sur le 
volet patrimoine, entraînant un tour de vis budgétaire touchant potentiellement la quasi-totalité des 
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établissements, y compris les musées nationaux. Dans ce contexte budgétaire extrêmement restreint, le schéma 
directeur de travaux devant débuter au château de Fontainebleau, représentant 63 millions d’euros 
d’investissements pluriannuels, pourrait être décalé d’un an, sans garantie d’un vote définitif en 2027. Or le 
château de Fontainebleau, patrimoine majeur de la Seine-et-Marne et de la Nation, présente des besoins urgents, 
notamment en matière de sécurité. Son musée chinois a déjà été victime d’un cambriolage en 2015 et deux 
nouvelles tentatives, récemment, n’ont été déjouées que grâce à l’action des forces de l’Office central de lutte 
contre le trafic de biens culturels. Compte tenu de la valeur inestimable des collections qu’il abrite, il est 
indispensable d’éviter que ce monument ne connaisse le même destin que le musée du Louvre. Élu de Seine-et- 
Marne, M. le député souhaite rappeler que le château de Fontainebleau constitue un pôle essentiel d’histoire, de 
culture, d’attractivité et d’économie pour tout le département. Reporter les investissements planifiés, en particulier 
ceux liés à la sécurité, créerait un risque élevé tant pour les collections que pour l’intégrité du monument. Il lui 
demande donc si le Gouvernement entend suivre les arbitrages proposés par Bercy, ou bien maintenir, comme il 
l’appelle de ses vœux, un financement à la hauteur des besoins, permettant d’engager sans délai le schéma directeur 
de travaux et d’assurer la sécurisation indispensable du château de Fontainebleau. 

Patrimoine culturel 
Urgence linguistique pour l’Euskara, la langue basque 
11550. − 9 décembre 2025. − M. Peio Dufau alerte Mme la ministre de la culture sur la situation critique de la 
langue basque. Les langues régionales constituent un élément essentiel du patrimoine de la France (article 75-1 de 
la Constitution) et leur préservation relève d’une responsabilité partagée entre l’État et les collectivités territoriales. 
Cependant, la langue basque, parlée par environ 20 % de la population du Pays Basque nord, demeure 
aujourd’hui dans une situation critique car en dessous du seuil de 30 % de locuteurs que l’UNESCO définit 
comme indispensable à la survie d’une langue. Depuis la création de l’Office public de la langue basque (OPLB) 
en 2004 (GIP réunissant l’État, la région Nouvelle-Aquitaine, le département des Pyrénées-Atlantiques et la 
communauté d’agglomération du Pays Basque), une dynamique positive s’est enclenchée. En effet, le projet de 
politique linguistique adopté à l’unanimité de ses membres en 2006 a pour objectif de former des locuteurs 
bilingues complets, à savoir des personnes maîtrisant parfaitement les langues française et basque. La société 
basque manifeste une forte demande pour l’apprentissage et l’usage de la langue, dans la vie publique et le monde 
professionnel. Une enquête réalisée par l’IFOP en 2025 confirme ce désir collectif : la grande majorité des 
habitants du Pays Basque (91 %), ainsi qu’une part importante de l’opinion publique française (77 %) sont 
favorables à la « reconnaissance officielle » de l’ euskara. Cette attente sociétale renforce la légitimité d’une 
politique publique ambitieuse et concertée. La mission parlementaire conduite par les sénateurs Max Brisson et 
Karine Daniel a rappelé la fragilité persistante des langues régionales et la nécessité d’un engagement financier 
renforcé pour garantir la pérennité de ces patrimoines vivants et l’accès à leur enseignement. Afin de franchir une 
nouvelle étape qualitative et quantitative et d’atteindre l’objectif de 30 % de locuteurs bascophones d’ici 2050, 
l’OPLB et ses membres ont élaboré en 2023 une projection budgétaire détaillée, chiffrant à 2,6 millions d’euros 
supplémentaires par an les besoins minimaux, soit 650 000 euros par membre. Or malgré ce diagnostic partagé, 
l’État n’a annoncé qu’une hausse de 100 000 euros de sa participation, ne couvrant même pas l’inflation, très en 
deçà des besoins réels. Cette incapacité à répondre aux besoins identifiés met en péril les progrès réalisés depuis 
vingt ans, fragilise les acteurs locaux et menace le consensus politique et social bâti autour de la revitalisation 
linguistique. Autre acteur majeur de la politique linguistique, l’Institut culturel basque a vu en cours d’année son 
budget alloué par la DRAC réduit de 21 000 euros, en révision des engagements pris au printemps, accentuant 
encore la fragilité de l’écosystème culturel basque. Il lui demande quels moyens le Gouvernement entend mettre 
en œuvre pour renforcer la politique linguistique en faveur de la langue basque. Il souhaite notamment que 
Mme la ministre conforte la part de financement du ministère de la culture dans le budget de l’Office public de la 
langue basque et lui demande sa position à ce sujet. 

Presse et livres 
Conséquences de la hausse des tarifs postaux pour la presse des territoires 
11581. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Plassard appelle l’attention de Mme la ministre de la culture sur les 
conséquences de la hausse annoncée des tarifs postaux applicables à la presse ainsi que sur la dégradation de la 
qualité de distribution, en particulier pour la presse agricole et rurale hebdomadaire, très dépendante du portage 
postal pour toucher ses lecteurs dans les territoires. Il rappelle que le protocole signé entre l’État, La Poste et les 
organisations représentatives de la presse, prévoit une trajectoire d’augmentation annuelle modérée, plafonnée à 
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2 %, afin de garantir la prévisibilité et l’accessibilité des tarifs postaux pour l’ensemble des familles de presse. Or il 
apparaît qu’une hausse de l’ordre de 7 % des tarifs presse à compter du 1er janvier 2026 serait envisagée par La 
Poste, en rupture avec la trajectoire initialement actée, ce qui mettrait en péril l’équilibre économique d’un grand 
nombre de titres, particulièrement ceux ancrés dans les territoires ruraux. Il souligne en outre que de nombreux 
éditeurs de presse agricole et rurale font état, depuis plusieurs mois voire plusieurs années dans certains 
départements, d’une forte dégradation de la qualité de distribution, avec des retards pouvant atteindre plusieurs 
jours et rendant l’information livrée caduque pour les abonnés comme pour les annonceurs. Cette situation 
fragilise directement ces journaux locaux, qui doivent assumer des pertes d’abonnés mécontents, des coûts de 
traitement des réclamations en hausse et des indemnisations envers les annonceurs dont les campagnes deviennent 
obsolètes du fait des retards de distribution. Elle porte, plus largement, atteinte au pluralisme des médias 
d’information de proximité, essentiels à la vitalité démocratique, à la transmission des savoirs et à 
l’accompagnement des transitions économiques, sociales et environnementales dans les territoires ruraux. À 
titre d’illustration, M. le député relaie l’alerte de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles 
(FDSEA) de la Charente-Maritime, qui a été saisie par les éditeurs de la presse agricole locale sur la double peine 
que représente pour eux la combinaison d’une hausse brutale des tarifs postaux et d’une dégradation manifeste du 
service pour la presse hebdomadaire agricole. Il rappelle que ces titres, souvent édités par de petites structures, 
assurent un maillage fin du territoire, vont chercher l’information au plus près des exploitants et des acteurs locaux 
et constituent parfois le principal, voire l’unique, vecteur d’information professionnelle et citoyenne dans certains 
bassins ruraux. Leur fragilisation pourrait conduire à des disparitions de journaux, avec pour conséquence une 
réduction significative de l’offre de presse et une aggravation des inégalités d’accès à l’information entre les citoyens 
urbains et ruraux. Il souhaite ainsi savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre, d’une part, pour faire 
respecter la trajectoire tarifaire prévue par le protocole État - Presse - Poste jusqu’au 31 décembre 2026, en veillant 
à ce que toute hausse éventuelle des tarifs postaux pour la presse reste compatible avec l’objectif d’accessibilité et de 
pluralisme et, d’autre part, pour garantir un haut niveau de qualité de service dans la distribution de la presse, 
notamment agricole et rurale, sur l’ensemble du territoire. Il lui demande également si des dispositifs spécifiques 
d’accompagnement ou de soutien sont envisagés pour les titres les plus fragiles, en particulier ceux de la presse 
agricole, rurale et de proximité, afin de leur permettre d’absorber l’impact de ces évolutions tarifaires et de 
préserver la continuité de leur diffusion postale auprès de leurs abonnés. 

ÉCONOMIE, FINANCES, SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET NUMÉRIQUE 

Énergie et carburants 
Financement du nouveau nucléaire et positionnement de la filière française 
11469. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les besoins importants de financement liés à la 
relance du nucléaire civil. Certaines études estiment que 3 600 milliards de dollars seront nécessaires dans les 
prochaines décennies pour atteindre l’objectif de doublement des capacités nucléaires mondiales, alors que la 
Chine capterait une part majeure des nouvelles installations et que la compétitivité internationale devient un enjeu 
stratégique. En France, le financement du nouveau nucléaire repose principalement sur un prêt bonifié destiné aux 
futurs EPR2. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour sécuriser le financement 
national du programme nucléaire et renforcer l’attractivité de la filière auprès des investisseurs publics et privés, 
afin de maintenir et garantir la souveraineté énergétique et industrielle de la France. 

Énergie et carburants 
Suppression des aides à la rénovation énergétique dans le cadre de MaPrimeRénov’ 
11470. − 9 décembre 2025. − M. Fabrice Barusseau interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’évolution annoncée du dispositif MaPrimeRénov’et plus 
spécifiquement sur la suppression des aides au remplacement d’appareils de chauffage à compter du 
1er janvier 2026, confirmée dans les trajectoires budgétaires récentes. Le budget 2025 avait déjà acté une 
réduction substantielle des crédits affectés à MaPrimeRénov’, notamment - 30 % sous le précédent 
Gouvernement, décision prise le 4 décembre 2024 par le gouvernement de Michel Barnier, la veille de sa 
démission. Cette trajectoire de désengagement de l’État interroge quant à la cohérence stratégique, alors même que 
la France s’est engagée dans une politique de décarbonation accélérée du mix énergétique du chauffage, 
conformément aux objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’indépendance 
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énergétique. Dans ce contexte, la filière des chaudières biomasse, représentée notamment par le collectif des 
chaudiéristes biomasse forestière, alerte sur un paradoxe : l’État décide aujourd’hui de se priver d’une ressource 
écologique, stratégique et souveraine, la biomasse forestière, solution reconnue pour sa contribution à la réduction 
du recours aux énergies fossiles, son ancrage territorial, sa création d’emplois industriels non délocalisables, ainsi 
que pour son rôle dans la valorisation durable de la ressource forestière française. De nombreux signaux 
institutionnels n’ont pourtant pas manqué : avis défavorables ou réservés rendus par des instances consultatives 
telles que le Conseil économique, social et environnemental, le Conseil national de l’habitat ou encore les 
représentants syndicaux réunis dans le Comité social et économique. Le Parlement s’est lui aussi fortement 
mobilisé ces deux dernières années, à travers des interventions multiples : questions au Gouvernement, 
amendements budgétaires transpartisans, courriers sans que ces interpellations n’aient trouvé de traduction 
durable dans la programmation des aides. Le 4 décembre 2025, l’Association française des professionnels du 
chauffage biomasse, soutenue par des acteurs industriels, ou encore des réseaux de distribution spécialisés tels que 
le groupement Chaudières biomasse distribution, organise une mobilisation symbolique dans le quartier de 
l’Assemblée nationale afin d’alerter les pouvoirs publics sur la nécessité de maintenir un soutien clair au chauffage 
décarboné par la biomasse, en complément des autres solutions de transition. Aussi, il lui demande comment le 
Gouvernement entend garantir l’ambition nationale de décarboner durablement le mix énergétique du chauffage 
et quelles mesures compensatoires ou dispositifs alternatifs l’État envisage-t-il pour préserver la filière industrielle 
du chauffage biomasse, stratégique pour l’emploi, la souveraineté industrielle et la valorisation de la ressource 
forestière française. Il lui demande également quels engagements clairs et durables seront pris par le Gouvernement 
sur l’avenir du soutien à la biomasse forestière dans les politiques publiques de rénovation énergétique, notamment 
dans la programmation pluriannuelle des aides à la transition énergétique. 

Entreprises 
Report de la mise en oeuvre de la certification des logiciels de caisse 
11484. − 9 décembre 2025. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la suppression de l’auto- 
certification des logiciels de caisse, prévue par la loi no 2025-127 du 14 février 2025. Cette réforme, bien que 
légitime dans son objectif de lutte contre la fraude fiscale, impose désormais aux éditeurs de logiciels de caisse de 
recourir à une certification délivrée par un organisme accrédité (LNE ou NF525), sous peine de sanctions 
financières lourdes pour les professionnels utilisateurs (amendes de 7 500 euros par logiciel non conforme, 
doublées en cas de non-régularisation sous 60 jours). Or cette obligation engendre des coûts prohibitifs pour les 
éditeurs, estimés à 20 000 euros pour l’obtention du certificat et 5 000 à 7 000 euros par an pour son 
renouvellement. Seules deux sociétés sont aujourd’hui accréditées pour délivrer ces certifications, créant une 
situation de duopole et des tarifs peu accessibles. Cette contrainte menace directement la survie des PME, des 
éditeurs indépendants et des autoentrepreneurs, comme en témoigne la pétition soutenue par plus de 17 000 
signataires. Un amendement au projet de loi de finances pour 2026, visant à repousser la mise en œuvre de cette 
mesure afin de trouver des solutions préservant les acteurs du secteur, a été adopté en commission des finances 
avant d’être déclaré inopérant. Pourtant, cette proposition reflétait une préoccupation largement partagée : le 
calendrier actuel ne permet pas aux éditeurs, notamment les plus modestes, de s’adapter sans risque de cessation 
d’activité ou de renoncement à l’innovation. M. le député rappelle que l’objectif de transparence fiscale ne doit pas 
se faire au détriment de la vitalité économique des acteurs qui contribuent quotidiennement à la modernisation 
des outils des professionnels. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur 
un éventuel report de la date limite de certification (actuellement fixée au 1er septembre 2026), afin de laisser le 
temps de concevoir des mécanismes d’accompagnement adaptés (aides financières, modulation des coûts, etc.). 

Impôts locaux 
Application de la TEOM dans les territoires ruraux 
11506. − 9 décembre 2025. − M. Bartolomé Lenoir attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’application de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM) dans les territoires ruraux à faible densité. Dans de nombreuses communes, certaines 
entreprises ne bénéficient d’aucun service de collecte des déchets, tout en restant pleinement assujetties à la 
TEOM, imposition de toute nature adossée à la taxe foncière. Cette situation génère un sentiment d’iniquité 
fiscale et peut constituer un frein à l’installation ou au développement d’activités économiques en zone rurale. Il 
souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage d’adapter le cadre juridique de la TEOM afin de mieux prendre en 
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compte les cas où aucun service de collecte n’est assuré, notamment pour les entreprises contraintes de recourir à 
un prestataire privé. Il lui demande également quelles solutions pourraient être envisagées pour garantir une 
application plus équitable de cette imposition sur l’ensemble du territoire. 

Industrie 
Avenir de la filière française des réacteurs à neutrons rapides (RNR) 
11509. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Trébuchet attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’avenir de la filière française des 
réacteurs à neutrons rapides (RNR), dont la France a pourtant longtemps été à la pointe avant l’abandon du 
programme ASTRID en 2019. Le projet ASTRID, porté par le CEA, devait constituer le démonstrateur français 
de réacteur à neutrons rapides au sodium de 4ème génération. Il visait à permettre la fermeture du cycle du 
combustible, grâce à la réutilisation du combustible usé et à la valorisation du plutonium et des actinides mineurs 
issus du parc nucléaire actuel. À ce titre, le projet ouvrait la voie à une filière nucléaire quasiment « renouvelable » 
au sens technologique du terme, fondée sur l’exploitation circulaire du combustible. L’abandon d’ASTRID en 
2019 a mis fin à un investissement stratégique de long terme, affaibli la position industrielle française et rompu la 
continuité de recherche sur une technologie dont les implications sont aujourd’hui autant géopolitiques 
qu’énergétiques. Dans le même temps, les principales puissances nucléaires ont accéléré : la Chine déploie ses 
réacteurs rapides de nouvelle génération et structure une doctrine complète de cycle fermé ; les États-Unis 
d’Amérique investissent aussi massivement dans les RNR innovants, ainsi que dans la constitution d’une filière 
souveraine de combustibles avancés, notamment le HALEU, dans une logique assumée de leadership 
technologique. Comme le souligne le rapport d’alerte du 16 juin 2025 de l’École de guerre économique consacré 
aux RNR-Na, la France est ainsi passée « d’acteur précurseur à spectateur », alors que la maîtrise de ces 
technologies conditionne une part essentielle de la souveraineté énergétique et industrielle de demain. Le Conseil 
de politique nucléaire (CPN) de mars 2025 a demandé aux grands acteurs (CEA, EDF, Orano, Framatome) 
d’élaborer, avant la fin de l’année 2025, une stratégie commune concernant les neutrons rapides et la fermeture du 
cycle. Cette feuille de route doit préciser les choix technologiques, l’organisation industrielle et les besoins 
d’investissement. Compte tenu de l’échéance, il lui demande de bien vouloir lui préciser le calendrier de 
publication des travaux préparatoires demandés par le CPN. Il lui demande aussi de préciser quelle technologie de 
réacteur à neutrons rapides le Gouvernement entend privilégier pour la relance de la filière ainsi que la puissance 
ou la gamme de puissances visées (grand démonstrateur, réacteurs de petites ou moyennes puissances, architectures 
modulaires). Il lui demande des précisions concrètes sur la stratégie envisagée, ainsi que sur les moyens industriels, 
scientifiques et budgétaires qui y seront consacrés, afin de donner toutes la visibilité nécessaire aux industriels. 

Industrie 
Désindustrialisation : ne bradons pas les industries et les savoirs-faire ! 
11510. − 9 décembre 2025. − M. Alexis Corbière alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur la situation de forte désindustrialisation qui touche, 
depuis plusieurs années, la France. « Le jour d’après ne ressemblera pas aux jours d’avant. Nous devons rebâtir 
notre souveraineté nationale et européenne », déclarait Emmanuel Macron le 31 mars 2020, en plein pic de la 
première vague de covid-19. « Notre priorité aujourd’hui est de produire davantage en France et de produire 
davantage en Europe. » Le sommet Choose France et ses quelques 150 entreprises françaises s’est tenu le lundi 
24 novembre 2025 pour appuyer la grande opération de communication du Gouvernement, qui prévoit 30,4 
milliards d’euros d’investissements d’entreprises françaises dans 151 projets sur le sol national. Le Président de la 
République a quant à lui déclaré, lors de l’inauguration de la Grande exposition du fabriqué en France, « ce que 
l’on fait depuis huit ans marche, on a stoppé douze ans de désindustrialisation ». Pourtant, la réalité semble le 
rattraper. En effet, le baromètre industriel de la DGE, publié le 31 octobre 2025, enregistre lui-même « un 
ralentissement de la dynamique de réindustrialisation » : au premier semestre de l’année 2025, la France a connu 
près de deux fois plus de fermetures d’usines (82) que d’ouvertures (44). De son côté, la CGT a recensé 444 plans 
sociaux en France depuis les élections européennes de juin 2024, dont 325 fermetures de sites industriels. Le 
syndicat évoque même « un moment de désindustrialisation massive » dans le pays avec « plus de 300 000 emplois 
menacés » à terme. Les filières censées renouveler le tissu industriel, comme les batteries électriques et les énergies 
renouvelables, souffrent de la concurrence chinoise. Dans le même temps, la pression sur les industries 
traditionnelles (comme l’acier ou la mécanique) s’accentue. La sidérurgie française s’enfonce dans le rouge, avec 
des annonces de plans sociaux ou des menaces de fermetures chez plusieurs producteurs français comme 
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ArcelorMittal, Erasteel ou Novasco. En dix ans, l’économie française a perdu plus d’un million d’emplois 
industriels. La part de l’industrie dans le PIB est passée de 20 % à 10 %. Les fleurons de l’industrie ont été bradés à 
l’international, les usines, délocalisées, comme c’est le cas pour la production du Doliprane. La France est devenue 
dépendante du reste du monde. Son industrie est soumise à une concurrence déloyale, obligeant à baisser les 
salaires pour rester concurrentiels et à diminuer les droits sociaux. La France perd des savoir-faire, sa base 
industrielle vitale au plein-emploi, à la bifurcation écologique et à la souveraineté industrielle. La pandémie a fait 
prendre conscience de la fragilité des chaînes de production mondialisées. Cinq ans plus tard, la réindustrialisation 
promise par l’exécutif n’a cependant pas eu lieu, bien au contraire. En 2024, pour la première fois depuis 2015, la 
France s’est remise à perdre des usines : Trendeo a ainsi recensé 136 annonces de fermetures de sites industriels, 
contre 117 annonces d’ouvertures, soit un déficit de 19 établissements. En 2025, pour la deuxième année 
consécutive, la France perd plus d’usines qu’elle n’en ouvre. En effet, selon L’Usine Nouvelle, le rythme de la 
désindustrialisation s’est accéléré lors de l’année 2025. Ainsi, depuis janvier 2025, 108 sites industriels sont 
menacés de fermeture ou ont arrêté leur activité, alors que seulement 80 nouvelles usines ont démarré leur 
production. Ces dernières semaines, plusieurs sites industriels et entreprises ont annoncé risquer de fermer : 
Novasco à Hagondange (500 emplois en sursis), l’entreprise Velours de Lyon (dernier fabricant de velours en 
France) et ses 40 salariés en sursis, l’usine Teisseire à Crolles où 205 salariés risquent de perdre leur travail ou 
encore Erasteel, à Commentry, avec 190 emplois menacés. La menace qui pèse sur ArcelorMittal et ses près de 
80 000 emplois directs et indirects, qui se retrouvent menacés, ne doit pas être oubliée. De même, le ministère, qui 
recense les ouvertures et fermetures effectives de sites industriels, dans son baromètre industriel de l’État, a 
enregistré un solde négatif de cinq usines l’année dernière. Ces fermetures touchent l’ensemble des entreprises, y 
compris les grandes, elles aussi de plus en plus touchées par des faillites et la politique menée tue les entreprises et 
les emplois. De plus, jusqu’à présent, les différents gouvernements sous Emmanuel Macron ont toujours refusé de 
légiférer pour qu’un plus grand contrôle de l’argent public dont bénéficient les entreprises privées, sous formes 
d’aides, soit opéré. Ainsi, aucune contrepartie n’est demandée aux entreprises lorsqu’elles bénéficient d’aides 
publiques. Par exemple, l’aciériste Novasco, cité précédemment, a touché 85 millions d’euros d’argent public de la 
part de l’État mais s’apprête à licencier plus de 500 personnes ! M. le député souhaite ainsi connaître les intentions 
du Gouvernement quant aux mesures qu’il entend mettre en œuvre pour enrayer la désindustrialisation, prévenir 
de nouvelles fermetures de sites productifs et garantir la préservation des emplois dans les territoires concernés. Il 
lui demande de préciser les actions envisagées, tant en matière d’accompagnement des filières industrielles que de 
soutien aux entreprises et aux salariés, afin d’assurer la pérennité du tissu industriel national et de répondre aux 
attentes légitimes de la population. Enfin, il demande au Gouvernement d’agir rapidement en conditionnant le 
versement des aides publiques, directes comme indirectes, afin de mieux contrôler ce qui a été dépensé et qu’en cas 
de non-respect des engagements des entreprises, qu’elles soient contraintes à rembourser cet argent. 

Industrie 
Importation de véhicules chinois 
11511. − 9 décembre 2025. − Mme Christine Engrand appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’avenir de l’industrie automobile 
française et européenne. Depuis deux ans, les constructeurs chinois, fortement subventionnés par leur État et 
bénéficiant d’une stratégie industrielle agressive, ont multiplié leur présence sur le marché européen, au point de 
représenter une part croissante des immatriculations de véhicules électriques. Certains modèles sont vendus à des 
prix anormalement bas au regard de leurs coûts de production réels, ce qui alimente les soupçons de dumping 
social, environnemental et fiscal, déjà documenté par plusieurs rapports indépendants. Les constructeurs français, 
confrontés à cette concurrence déloyale, alertent sur les effets potentiellement dévastateurs pour l’emploi, 
l’investissement et la capacité de recherche de la filière. Dans plusieurs régions industrielles, la montée en puissance 
des importations chinoises fait peser un risque direct sur la pérennité de chaînes d’assemblage, de sous-traitants et 
de fournisseurs stratégiques. À cela s’ajoute la dépendance croissante de l’Europe aux batteries produites en Asie, 
qui représentent plus de 70 % de la valeur ajoutée d’un véhicule électrique, renforçant encore la vulnérabilité de la 
souveraineté industrielle française. Les inquiétudes portent également sur l’impact environnemental réel de ces 
véhicules importés. Plusieurs travaux soulignent que les sites de production chinois fonctionnent largement grâce à 
une énergie issue du charbon, ce qui annule une partie des bénéfices climatiques mis en avant. De plus, certains 
matériaux critiques présents dans les batteries sont extraits dans des conditions sociales ou écologiques très 
éloignées des standards européens. Dans ce contexte, la réponse européenne apparaît insuffisante et tardive. Si une 
enquête antisubventions a bien été ouverte récemment par la Commission européenne, ses conclusions ne sont pas 
attendues avant plusieurs mois, laissant entre-temps le marché européen vulnérable à une offensive commerciale 
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massive. Plusieurs États membres ont d’ores et déjà exprimé leur volonté de procéder à un rééquilibrage, là où 
d’autres restent réticents, au risque d’affaiblir la cohésion industrielle du continent. Elle lui demande donc quelles 
mesures il entend prendre pour protéger efficacement l’industrie automobile française, préserver l’emploi et 
garantir des conditions de concurrence équitables. 

Industrie 
NovAsco - clause de nationalisation-réquisition 
11512. − 9 décembre 2025. − M. Matthias Tavel interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la non-application de la clause de réquisition- 
nationalisation présente dans le contrat signé en 2024 avec Greybull pour la reprise de l’aciérie NovAsco et de ses 
sites de Leffrinckoucke (Nord), Saint-Étienne (Loire), Custines (Meurthe-et-Moselle) et Hagondange (Moselle). 
Le 17 novembre 2025, le tribunal judiciaire de Strasbourg a acté la reprise de NovAsco par la PME Métal blanc, 
ne reprenant qu’un site sur les quatre et provoquant le licenciement de 552 salariés sur les 696 que comptait 
l’aciérie. Le fonds d’investissements britannique Greybull avait repris les rênes de NovAsco l’année précédente, 
promettant d’investir 90 millions d’euros si l’État mettait de son côté 85 millions. Si l’État a rempli ses 
engagements, le fonds d’investissement n’a déboursé que 1,5 million d’euros avant de se retirer, entraînant la 
liquidation judiciaire de l’entreprise. Pourtant, selon les éléments portés à la connaissance de M. le député, le 
contrat de reprise signé en 2024 avec le fonds d’investissement Greybull prévoyait que si ce dernier ne remplissait 
pas ses engagements, c’est l’État qui récupérerait l’ensemble des actifs de l’usine. Le syndicat CGT a demandé à 
plusieurs reprises que le Gouvernement agisse afin d’appliquer cette clause, ce que le Gouvernement n’a pas fait, 
préférant laisser le tribunal liquider l’entreprise. M. le député demande à M. le ministre les raisons pour lesquelles 
l’État n’a pas fait application de cette clause de réquisition-nationalisation, préférant protéger les fonds 
d’investissement plutôt que l’acier français et les emplois. Il lui demande plus largement les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour éviter pareils cas à l’avenir et renforcer effectivement la protection de 
l’industrie française face aux fonds spéculatifs ou étrangers. 

Marchés publics 
Modalités de sélection des offres de prix en marchés publics 
11532. − 9 décembre 2025. − Mme Céline Hervieu attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité de clarifier les consignes 
publiques sur les modalités de sélection des offres de prix en marchés publics. Malgré les consignes formulées par la 
direction des affaires juridiques et la direction des achats de l’État, qui imposent d’évaluer les offres sur la base du 
prix toutes taxes comprises (TTC), reflétant ainsi le montant réellement supporté par l’acheteur public, certains 
acheteurs publics retiennent désormais le prix hors taxes (HT) pour la sélection des prestataires. Cette pratique a 
pour effet de désavantager les associations et structures de l’économie sociale et solidaire, qui ne sont pas assujetties 
à la TVA, et constitue une distorsion de concurrence contraire aux principes d’égalité de traitement et d’accès aux 
marchés publics. Cette situation est d’autant plus paradoxale que le Gouvernement a, à plusieurs reprises, affirmé 
sa volonté de renforcer la part de l’ESS dans la commande publique, notamment à travers la stratégie nationale 
pour un achat public durable, le plan France Relance, ou encore les engagements pris dans le cadre du Conseil 
supérieur de l’économie sociale et solidaire. L’État a toujours souligné son attachement à ce secteur stratégique et 
son engagement à faciliter son accès à la commande publique. Il serait donc regrettable que des ambiguïtés dans la 
mise en œuvre des consignes administratives viennent affaiblir la crédibilité de ces engagements. En effet, si le 
mode d’évaluation des prix se généralisait, contrairement aux principes du ministère, ces structures seront 
immanquablement pénalisées lors de l’analyse de leurs offres. Dans ce contexte, elle lui demande fermement de 
rappeler aux acteurs concernés l’application des consignes, en confirmant ce qu’écrit la direction des affaires 
juridiques (DAJ) et la direction des achats de l’État (DAE) du ministère de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique. 

Numérique 
Décision d’un tribunal canadien concernant OVHcloud 
11534. − 9 décembre 2025. − M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les atteintes potentielles à la souveraineté numérique 
française soulevées par la récente décision d’un tribunal de l’Ontario concernant OVHcloud. Un tribunal 
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canadien a en effet ordonné à OVHcloud de transmettre à la police fédérale des données hébergées sur des serveurs 
situés en France. Une telle décision, si elle est confirmée en appel, place l’entreprise française dans une situation 
intenable. Se conformer à la loi canadienne violerait la loi de blocage française, tandis que s’y opposer l’exposerait à 
des sanctions au Canada. Elle ouvrirait surtout la voie à un précédent extrêmement préoccupant, permettant à une 
autorité étrangère d’exiger un accès direct à des données stockées sur le territoire national. Le ministère de 
l’économie a rappelé dans cette affaire que tout transfert de données vers un État tiers peut passer par une 
procédure de dérogation encadrée par les autorités françaises lorsqu’elle est demandée. Or le Canada conteste ce 
principe et souhaite pouvoir obtenir des données à tout moment, sans contrôle préalable de la France, ce qui 
contrevient frontalement aux principes de souveraineté numérique. Cette affaire constitue un test pour l’avenir du 
cloud souverain français : si une telle jurisprudence devait s’imposer, elle fragiliserait l’ensemble des entreprises 
françaises, au bénéfice d’autorités ou de juridictions étrangères susceptibles d’accéder directement à des données 
hébergées en France. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour protéger 
l’opérateur de cloud français face à ces injonctions extraterritoriales et garantir que les données hébergées en France 
ne puissent être directement saisies par une autorité étrangère. 

Outre-mer 
Frais bancaires en outre-mer - Inégalité avec l’Hexagone 
11540. − 9 décembre 2025. − M. Joseph Rivière attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le niveau des frais bancaires pratiqués dans les 
départements et collectivités d’outre-mer et sur les inégalités persistantes par rapport à la France hexagonale. Ces 
disparités constituent un obstacle à l’accès au service bancaire, élément essentiel du développement économique et 
social. D’après le dernier Observatoire des tarifs bancaires de l’IEDOM, huit des quatorze services courants 
analysés en outre-mer affichent des tarifs plus élevés que ceux en métropole. En 2025, les frais de tenue de compte 
vont augmenter de 12,84 %, ce qui représente une hausse moyenne de 2,95 euros par an. Les cotisations pour les 
cartes de paiement connaissent également une hausse, variant entre 1,35 et 1,72 euro selon le type de carte. Un 
forfait bancaire standard, qui inclut un compte et une carte de retraits, coûte en moyenne 72 euros par an dans les 
outre-mer, contre 66 euros en métropole. Cet écart est déjà significatif, d’autant plus que les revenus moyens y 
sont plus bas et que le coût des biens essentiels est plus élevé. L’IEDOM souligne aussi qu’une part importante de 
la population ultramarine est encore en situation financière précaire, rendant l’accès aux services bancaires encore 
plus crucial dans ces régions. L’inclusion bancaire est en effet un élément clé pour le développement économique, 
car elle permet d’accéder aux services de paiement, à la mobilité, au crédit et à l’investissement. Dans un monde où 
l’accès aux services bancaires est essentiel pour garantir l’égalité des chances et favoriser la participation à la vie 
économique, les disparités persistantes entre la France métropolitaine et les territoire d’outre-mer soulèvent des 
questions sur l’efficacité du système actuel à assurer une véritable égalité territoriale. Des frais bancaires plus élevés 
dans des zones à faibles revenus excluent une partie de la population de système bancaire formel, ce qui nuit à la 
cohésion sociale, à l’entrepreneuriat local et au développement économique. Ces écarts structurels semblent en 
contradiction avec les objectifs d’aménagement du territoire et de réduction des inégalités territoriales. Dans ce 
contexte, M. le député interroge M. le ministre sur les mesures que le Gouvernement prévoit de mettre en place 
pour réduire les écarts de tarifs entre les banques de l’Hexagone et celles des outre-mer. Il souhaite s’assurer que 
tous les citoyens aient un accès équitable aux services bancaires. Il aimerait également savoir si l’exécutif envisage 
de renforcer la régulation des frais bancaires ultramarins, d’adapter les offres bancaires aux réalités socio- 
économiques de ces territoires, ou encore de créer un dispositif public pour améliorer l’inclusion bancaire et 
soutenir le développement économique local. 

Parlement 
Contrôle parlementaire des autorisations d’investissement étrangers en France 
11545. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Juvin appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le contrôle parlementaire, prévu au titre de 
l’article L. 151-7 du code monétaire et financier, de la procédure d’autorisation préalable des investissements 
étrangers en France (IEF). Cet article prévoit que les « présidents des commissions chargées des affaires 
économiques et les rapporteurs généraux des commissions chargées des finances de chaque assemblée peuvent 
conjointement procéder à toutes investigations, sur pièces et sur place, de l’action du Gouvernement en matière de 
protection et de promotion des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, ainsi qu’en matière 
de contrôle des investissements étrangers en France ». Afin d’évaluer les conditions d’application et le degré 
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d’effectivité de cet article, il lui demande de lui préciser en premier lieu le nombre de saisines conjointes opérées 
par ces personnalités qualifiées au titre des dispositions dudit article depuis l’entrée en vigueur de la loi no 2019- 
486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, dite loi PACTE, en distinguant ces 
saisines des auditions menées par chaque assemblée dans le cadre de leurs travaux habituels (sur les thématiques de 
compétitivité, intelligence économique, souveraineté), relevant de leur mission constitutionnelle de contrôle. Il 
souhaite en second lieu comprendre l’interprétation qu’il fait de la limite portée à ce contrôle par la disposition de 
l’article L. 151-7 précisant que « ces investigations ne peuvent porter sur des investissements susceptibles de faire 
l’objet de décisions du ministre chargé de l’économie ». Plus spécialement, il lui demande si cette limite implique 
que les personnalités qualifiées dudit article ne puissent saisir le ministre des autorisations qui n’ont pas encore fait 
l’objet d’une décision définitive. Dans l’affirmative, il souhaite que lui soit précisé selon quelles modalités ces 
personnalités pourraient alors être informées de l’existence ou de l’état d’avancement des procédures en cours, ces 
décisions n’étant pas rendues publiques. 

Pauvreté 
Pauvreté - précarité 
11553. − 9 décembre 2025. − M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’aggravation sans précédent de la pauvreté dans le pays. 
Selon les derniers chiffres officiels, la France compte désormais 9,3 millions de personnes vivant sous le seuil de 
pauvreté. Ce niveau dramatique confirme une tendance lourde : loin de reculer, la pauvreté se renforce et touche 
des populations toujours plus fragiles. Le rapport État de la pauvreté en France 2025 du Secours Catholique 
apporte des données particulièrement préoccupantes. En 2024, l’association a accompagné 1 120 000 personnes, 
un chiffre en hausse constante. L’analyse de plus de 60 000 ménages révèle que le niveau de vie médian des 
personnes aidées n’est que de 555 euros par mois, ce qui place une immense majorité d’entre elles sous le seuil 
d’extrême pauvreté. Le département du Nord affiche un des taux de pauvreté les plus élevés de France 
métropolitaine : près de 20 %, ce qui représente des centaines de milliers d’habitants en situation de précarité. La 
pauvreté touche des catégories entières de la population : 57 % des personnes accompagnées sont des femmes et 
35 % sont des enfants de moins de 15 ans. Le rapport montre également une hausse inquiétante des profils en 
situation de handicap, de maladie chronique, de retraite précaire ou d’incapacité à travailler pour raisons de santé. 
Un nombre croissant de ménages se retrouve même sans aucune ressource, phénomène décrit comme « plus 
fréquent que jamais » depuis trente ans. Les obstacles structurels aggravent encore la situation : près de 60 % des 
revenus des ménages pauvres sont absorbés par des charges fixes incompressibles, ce qui réduit dramatiquement 
leur reste à vivre. Le non-recours aux droits demeure massif : dans certains départements, jusqu’à 42 % des 
personnes ont besoin d’aide simplement pour comprendre ou accéder aux prestations auxquelles elles peuvent 
prétendre. L’ensemble de ces données montre une réalité implacable : la pauvreté en France n’est plus seulement 
importante, elle est devenue structurelle et multidimensionnelle. Elle ne touche plus uniquement les personnes 
victimes d’accidents de parcours, mais désormais des familles entières enfermées dans des situations dont elles ne 
peuvent matériellement plus sortir. Dans ce contexte inquiétant, il lui demande quelles mesures urgentes, 
ambitieuses et réellement efficaces le Gouvernement compte mettre en œuvre pour enrayer l’augmentation du 
nombre de personnes pauvres, qui atteint aujourd’hui 9,3 millions des concitoyens et pour répondre enfin à la 
gravité des indicateurs révélés par le Secours Catholique concernant les revenus, l’accès aux droits, le logement, la 
santé et la situation des enfants. 

Postes 
Livraisons de colis : perte de parts de marché de La Poste 
11580. − 9 décembre 2025. − Mme Hélène Laporte attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’inquiétante perte de parts de marché de 
La Poste dans le secteur stratégique de la livraison de petits colis. Depuis plusieurs mois, de nouveaux logisticiens 
chinois, souvent adossés à des plateformes de e-commerce, prennent une place croissante sur le marché français 
grâce à des tarifs extrêmement bas, des régimes douaniers avantageux et des pratiques d’optimisation qui créent 
une distorsion de concurrence manifeste au détriment des opérateurs nationaux. Ces entreprises bénéficient 
notamment de coûts d’acheminement très faibles via l’Union postale universelle, d’exonérations liées à 
l’importation de colis de faible valeur, ainsi que de volumes massifs leur permettant d’imposer des conditions 
tarifaires inaccessibles aux acteurs français. Cette situation fragilise directement La Poste, dont l’activité colis 
représente un pilier essentiel de son équilibre économique et de sa présence dans les territoires. À terme, ce 
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désavantage concurrentiel pourrait menacer le financement du service universel postal et accélérer la disparition de 
bureaux et d’emplois, notamment en zone rurale. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend 
prendre pour garantir des conditions de concurrence équitables entre La Poste et les opérateurs logistiques extra- 
européens ; contrôler et, le cas échéant, réviser les régimes douaniers et postaux permettant à ces acteurs étrangers 
de contourner les coûts réels d’acheminement ; enfin, protéger le modèle économique de La Poste, indispensable à 
l’aménagement du territoire et au maintien du service public postal. 

Presse et livres 
Tarif préférentiel distribution presse 
11582. − 9 décembre 2025. − M. Xavier Breton attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’augmentation annoncée par le groupe La Poste des 
tarifs postaux spéciaux de distribution de la presse. La loi no 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom impose à l’opérateur historique cette mission de service public et ce 
à un tarif préférentiel pour les médias – par rapport au courrier « classique ». Ce tarif préférentiel est essentiel pour 
les groupes de presse locaux, comme spécialisés, comme les éditeurs de presse agricole dans leur modèle 
économique. Alors qu’une augmentation de 7 % de ces tarifs à compter du 1er janvier 2026 aurait été annoncée par 
le groupe La Poste, la pérennité des éditeurs de presse agricole, rurale et cynégétique semble être menacée. 
Véritables sources d’information diversifiée, locale et spécialisée dans les territoires, la presse agricole et rurale joue 
un rôle irremplaçable dans la transmission des savoirs et dans la vitalisation de la démocratie locale. Il souhaite 
donc connaître les intentions du Gouvernement quant à son pouvoir de négociation auprès du groupe La Poste et 
ainsi contribuer à la survie de cette presse de proximité. 

Presse et livres 
Tarifs du service public de transport et de distribution de la presse en 2026 
11583. − 9 décembre 2025. − Mme Françoise Buffet appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur l’homologation des tarifs des prestations 
offertes à la presse au titre du service public du transport et de la distribution de la presse pour 2026. Alors que le 
protocole d’accord conclu le 14 février 2022 entre l’État, les principales organisations professionnelles de la presse, 
La Poste et l’Arcep a prévu que la revalorisation annuelle des tarifs ne puisse excéder 2 % jusqu’au 
31 décembre 2026, les distributeurs de presse s’inquiètent des projets de la Poste d’augmenter les tarifs de 7 % au 
premier janvier 2026. L’article L. 4 du code des postes et des communications électroniques prévoit que le 
ministre de l’économie homologue ces tarifs. Dans ces conditions, afin d’honorer la signature de l’État, Mme la 
députée appelle M. le ministre à ne pas homologuer une hausse qui serait supérieure à 2 %. Elle lui demande ses 
intentions vis-à-vis des propositions tarifaires de la Poste pour 2026. 

Presse et livres 
Tarifs postaux et conséquences sur la distribution de la presse locale 
11584. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Lottiaux appelle l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la hausse des tarifs postaux et ses 
conséquences sur la presse locale. Le 1er janvier 2026 doit intervenir une hausse des tarifs postaux de presse de 7 %. 
Cette annonce est surprenante car le protocole entre l’État, La Poste et les syndicats de la presse prenant fin le 
31 décembre 2026 ne prévoyait que des hausses maximales de 2 %. Cette augmentation aura manifestement des 
conséquences importantes sur la qualité de la distribution de la presse hebdomadaire, notamment agricole. Cette 
dernière joue un rôle irremplaçable dans la transmission des savoirs agricoles et ruraux et les distributeurs la font 
parvenir jusque dans les hameaux les plus isolés grâce à un maillage territorial dense et de qualité. Elle connaît 
malgré tout depuis plusieurs années des difficultés (perte d’abonnés, pertes financières) liées à l’allongement des 
délais de distribution et à la raréfaction des annonceurs. Cette augmentation des tarifs intervient donc au plus 
mauvais moment. Il lui demande d’une part de lui préciser le caractère juridiquement contraignant de ce protocole 
limitant la hausse des tarifs et d’autre part quelles sont les actions du Gouvernement et de La Poste pour conforter 
ce canal d’information précieux dans la ruralité. 
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux 
Rigidité des règles de sortie du compartiment 3 du PERO 
11597. − 9 décembre 2025. − M. Jean-Didier Berger attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur la rigidité des règles de sortie du 
compartiment 3 du plan d’épargne retraite obligatoire (PERO). Alors que les compartiments 1 et 2 permettent 
une sortie en capital, en rente ou en formule mixte, le compartiment 3 reste limité à la seule rente viagère, créant 
une incohérence dans un dispositif pourtant conçu comme unifié. Cette contrainte, contraire à l’esprit de liberté 
instauré par la loi Pacte, produit souvent des rentes très faibles et peu utiles, notamment pour les salariés ayant une 
faible ancienneté ou un plan faiblement doté. Les règles fiscales actuelles permettant déjà la gestion d’une sortie en 
capital ou en rente, cette rigidité apparaît d’autant moins justifiée. M. le député souhaite donc savoir si le 
Gouvernement entend faire évoluer la réglementation afin d’offrir aux salariés le libre choix, au moment de la 
liquidation de leurs droits, entre une sortie en rente, en capital ou en combinaison des deux, la rente pouvant 
rester l’option par défaut. Une telle évolution renforcerait la cohérence des PER d’entreprise, améliorerait la 
lisibilité du dispositif et répondrait aux attentes des salariés, tout en préservant les équilibres fiscaux et sociaux 
existants. 

Taxe sur la valeur ajoutée 
TVA - crédit-bail immobilier de l’art. 207, III-3 ann. II au CGI 
11613. − 9 décembre 2025. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur le régime de TVA applicable à 
l’opération suivante. Un immeuble achevé depuis plus de 5 ans, donné en location dans le cadre d’un contrat de 
crédit-bail immobilier dont les loyers sont soumis à la TVA, est cédé par le crédit bailleur au crédit-preneur, à 
l’occasion de la levée anticipée d’option d’achat, immeuble que le crédit-preneur affectait lui-même à une activité 
de sous-location soumise à la TVA. Le crédit-preneur inscrit cet immeuble en immobilisation dans sa comptabilité 
sociale lors de la levée d’option. Il revend cet immeuble, le jour même, à un sous-acquéreur qui ne remplit pas les 
conditions d’application de l’article 257 bis du code général des impôts (CGI). Cette hypothèse peut trouver à 
s’appliquer, par exemple, s’agissant d’une revente à un sous-acquéreur inscrivant l’immeuble en stocks ou d’une 
revente à un sous-acquéreur utilisateur. En raison du montant de TVA qui serait à verser par le sous-acquéreur, le 
crédit-preneur n’est pas en mesure d’exercer l’option pour la taxation prévue au 5° bis de l’article 260 du CGI, la 
revente est exonérée de TVA. Dans la mesure où les dispositions de l’article 257 bis du CGI n’ont pas vocation, 
dans un tel cas, à s’appliquer à la levée d’option exercée par le crédit-preneur (réponse publiée au JO AN du 
10 juillet 2018, question no 7359), deux hypothèses peuvent se présenter. Soit, première hypothèse, la levée 
d’option est soumise à la TVA sur option du crédit-bailleur en application du 5° bis de l’article 260 du CGI, soit, 
seconde hypothèse, la levée d’option est exonérée de TVA (à défaut pour le crédit-bailleur d’exercer l’option pour 
la taxation précédemment évoquée), le crédit-bailleur étant alors redevable d’une régularisation globale au titre de 
la TVA initialement déduite par lui au titre de l’immeuble cédé, dont il reporte le montant sur une attestation de 
transfert de TVA remise au crédit-preneur. Dans ce contexte, elle lui demande de bien vouloir confirmer que, dans 
la première hypothèse, le crédit-preneur peut valablement déduire la TVA qui lui aura été facturée par le crédit- 
bailleur au titre de la levée d’option (l’immeuble étant inscrit en immobilisation dans sa comptabilité sociale) et 
remettre au sous-acquéreur une attestation de transfert de TVA, en application des dispositions du 3 du III de 
l’article 207 de l’annexe II au CGI, en imputant un vingtième de TVA (l’année d’acquisition d’un immeuble 
comptant pour une année complète dans le mécanisme de décompte des régularisations globales). Elle lui 
demande également de bien vouloir confirmer que, dans la seconde hypothèse, le crédit-preneur peut 
légitimement déduire la TVA transmise par le crédit-bailleur via l’attestation de transfert de TVA et remettre au 
sous-acquéreur une nouvelle attestation de transfert de TVA dans les mêmes conditions que celles décrites dans la 
première hypothèse. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement 
Chiffres de la lutte contre le harcèlement scolaire 
11474. − 9 décembre 2025. − M. Bruno Clavet interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur la lutte 
contre le harcèlement scolaire. Il souhaite en ce sens obtenir des éléments précis sur les chiffres relatifs au 
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harcèlement scolaire recensés sur les cinq dernières années ; les retours disponibles sur l’efficacité des dispositifs 
actuellement en place, tels que les plateformes de signalement, les numéros d’écoute, les équipes mobiles et les 
cellules de soutien ; les actions que le ministère prévoit de mettre en œuvre à court et moyen terme pour renforcer 
la prévention et l’accompagnement des élèves concernés et les modalités de traitement et de suivi des signalements 
effectués dans le cadre scolaire, notamment en ce qui concerne les délais d’intervention et les mesures prises. Il 
souhaite également savoir comment il entend améliorer la coopération entre les différents acteurs concernés 
(établissements scolaires, rectorats, services sociaux, autorités judiciaires, associations spécialisées) afin d’assurer 
une réponse plus rapide, cohérente et adaptée à chaque situation de harcèlement scolaire. 

Enseignement 
Encadrement et clarification du recours aux postes de vacataires 
11475. − 9 décembre 2025. − M. Bertrand Bouyx appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur l’exercice des fonctions des enseignants vacataires au sein des établissements. Le vacataire est un agent recruté 
pour accomplir une tâche précise, ponctuelle, limitée à l’exécution d’actes déterminés et rémunéré à la vacation, 
c’est-à-dire à l’acte. À la différence de l’agent contractuel, le vacataire n’est pas recruté pour répondre à un besoin 
permanent de l’administration. Il apparaît toutefois que, dans plusieurs établissements, le recours à des postes de 
vacataires peut s’étendre sur des périodes supérieures à dix ans. Une telle situation interroge la conformité de ces 
pratiques avec la finalité même du statut de vacataire, conçu pour répondre à des besoins strictement ponctuels ou 
temporaires. Cette situation conduit à s’interroger sur l’opportunité, au-delà d’un nombre significatif d’années 
d’exercice continu au sein d’un même établissement, d’envisager une requalification du poste ou une stabilisation 
du statut de l’enseignant concerné, afin de garantir à la fois la sécurité juridique de son engagement et la continuité 
du service pédagogique. Par ailleurs, il a été porté à la connaissance de M. le député que, dans certains 
établissements, les modalités de sélection des vacataires pourraient susciter des interrogations quant au respect des 
principes d’impartialité et d’égalité d’accès aux emplois publics. Il souhaiterait connaître les orientations et mesures 
que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin de renforcer l’encadrement du recours au statut de 
vacataire, notamment pour prévenir les situations assimilables à une activité permanente ; mais aussi de garantir la 
transparence et l’équité des procédures de recrutement des vacataires au sein des établissements et, enfin, le cas 
échéant, d’examiner les conditions dans lesquelles pourrait être envisagée une requalification ou une stabilisation 
du statut des personnels exerçant des missions de longue durée. 

Enseignement 
Mise en œuvre de l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle 
11476. − 9 décembre 2025. − Mme Élise Leboucher interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur la mise 
en œuvre du nouveau programme d’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle (EVARS). La loi du 
4 juillet 2001 prévoit que chaque élève, de l’école au lycée, bénéficie d’au moins trois séances annuelles consacrées 
à l’EVARS. Pourtant, en pratique, seuls 15 % des élèves en primaire et au lycée et 20 % des collégiens et 
collégiennes en bénéficient. Le 2 décembre 2025, le tribunal administratif de Paris a condamné l’État pour 
« carence fautive », indiquant que « l’éducation à la sexualité n’a pas été assurée de façon systématique dans les 
écoles, collèges et lycées conformément aux prescriptions du législateur » jusqu’en février 2025. Si le tribunal n’a 
pas prononcé d’injonction, c’est parce qu’il considère que l’arrêté du 3 février 2025, fixant de nouveaux 
programmes d’EVARS et la circulaire du 4 février 2025 suffisaient à démontrer que l’État avait pris les mesures 
nécessaires. Mais un programme sans moyens alloués à sa mise en œuvre reste inefficace. Les associations 
spécialistes de l’EVARS, réunies au sein du Collectif pour une véritable éducation à la sexualité, estiment à 622 
millions d’euros le montant nécessaire à la mise en œuvre effective de la loi, ce qui représente 52 euros par élève et 
par an. Ce montant permettrait de financer notamment le recrutement de 15 0000 infirmiers et infirmières 
scolaires supplémentaires, des ressources et outils pédagogiques, la formation initiale et continue des personnels de 
l’éducation nationale et les interventions d’associations extérieures spécialistes de l’EVARS. Or le projet de loi de 
finances pour 2026 n’indique aucun montant précis pour financer l’EVARS au sein du programme 230 Vie de 
l’Élève. Lors de la séance de questions d’actualités au Gouvernement du mercredi 3 décembre 2025, M. le, 
ministre, interrogé sur la mise en œuvre du programme EVARS, a répondu que « l’effort cette année en matière de 
formation et diffusion de ces contenus représente 119 millions d’euros dans le budget de l’éducation nationale ». 
Mme la députée interroge donc premièrement M. le ministre sur la source de cette information : elle souhaiterait 
connaître le mode de calcul utilisé pour parvenir à un montant de 119 millions d’euros et les postes de dépenses 
auxquels ce montant est alloué avec des précisions sur la désagrégation de ce montant par poste de dépenses. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 9 DÉCEMBRE 2025    

9999  

Deuxièmement, au regard de l’écart entre les montants actuellement alloués et les 622 millions d’euros estimés 
nécessaires par les associations, elle souhaiterait également savoir quels moyens sont mis en œuvre par le ministère 
pour compenser ce manque de financement dédié à l’EVARS et quelles dépenses sont minorées par rapport aux 
besoins. Troisièmement, elle lui demande s’il peut transmettre le bilan du nombre de séances d’EVARS dispensées 
et du nombre d’élèves formé·es en 2025, désagrégé par territoire, en particulier pour le département sarthois, ainsi 
que les objectifs de formation pour l’année 2026. 

Enseignement 
Revalorisation enseignants 
11477. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’éducation nationale au sujet 
d’une étude de l’observatoire de l’immigration et de la démographie, publiée le 28 novembre sur le système 
éducatif français. En effet, dans ce rapport, l’observatoire de l’immigration et de la démographie souligne que les 
enseignants, déjà contraints à baisser leurs exigences, sont seulement 4 % à estimer que leur métier est valorisé par 
la société. Par ailleurs, dans le même rapport, en seulement dix ans, les démissions auraient augmenté de 567 %. 
Dans un contexte déjà marqué par une dégradation du climat scolaire et une montée des violences et tensions, il 
souhaite donc savoir si des mesures sont envisagées afin de revaloriser le métier d’enseignant de plus en plus 
difficile à exercer. 

Enseignement 
Stop aux dispositifs armée-école 
11478. − 9 décembre 2025. − M. Jérôme Legavre alerte M. le ministre de l’éducation nationale quant au 
développement, au prétexte de citoyenneté, des dispositifs insérant les armées au sein de l’école publique. Ils ont 
donné lieu à de multiples dérives et violences inacceptables exercées contre des enfants, contre des jeunes. Pour ne 
citer que les plus récents : Dijon, avril 2025 : lors d’un « rallye défense et citoyenneté », parmi les ateliers proposés, 
figurait une simulation de « manifestation violente » opposant « manifestants » et « forces de l’ordre » équipées de 
boucliers de la gendarmerie. 6 novembre 2026, au cours d’un autre « rallye citoyen » organisé dans un lycée 
professionnel de Fontenay-sous-Bois, des élèves devaient « se mettre dans la peau de détenus », en commençant 
par vider leurs poches comme s’ils entraient en prison, avant de devoir faire des pompes, matraque sur le dos pour 
l’un d’eux. À l’occasion d’un autre « jeu de rôle », un adolescent enfilait le matériel de protection de personnels 
pénitentiaires tandis que d’autres élèves l’attaquaient. L’un de ces derniers s’est ensuite retrouvé « plaqué au sol », 
« menotté face contre terre » et « plaqué au mur » par des agents de la pénitentiaire, a relaté une enseignante, 
faisant état de deux blessés à la fin de ce jeu de rôle. Que l’école soit le théâtre de tels faits est tout simplement 
intolérable. Et il ne s’agit pas là de dérives ou de dérapages accidentels. Ces dispositifs donnent à l’armée « table 
ouverte » pour s’immiscer dans les établissements scolaires et exercer des pressions sur les jeunes pour les recruter. 
À tout le moins, ils apparaissent comme contradictoires au principe d’égalité entre tous les enfants quant au droit à 
l’instruction et à la liberté de conscience, nécessaires pour fonder un cadre propice à la transmission des 
connaissances. Depuis des dizaines d’années se sont développés une multitude de dispositifs (cadets de la 
république, cordées de la réussite, classes de défense, lycées et classes engagés, etc.) qui ont en commun de cibler les 
enfants des quartiers populaires et ruraux, ou en difficulté scolaires, ou encore les élèves de la voie professionnelle. 
M. l’actuel ministre de l’éducation nationale lui-même s’est enflammé, en soulignant que « le nombre de CDSG a 
été multiplié par trois en cinq ans », se prenant à rêver à des sections d’excellence « Défense et sécurité nationale » : 
« de telles sections, pendant toute la durée du lycéen permettraient un suivi dans la durée, un ancrage dans le 
temps de la relation à la défense ainsi qu’une valorisation de l’engagement via le baccalauréat option « défense 
nationale ». M. le député s’alarme du fait que les budgets consacrés à l’école publique sont remis en cause chaque 
année, que cette année encore 4 000 postes d’enseignants devraient être supprimés, alors même que l’école 
publique est chargée de transmettre à tous les enfants les connaissances et les moyens d’exercer leur réflexion 
indépendante et leur esprit critique, afin de leur permettre d’accomplir en toute égalité leurs droits et devoirs de 
citoyens, dans leur plénitude. À l’inverse, le budget des armées progresse au fil des années. De manière 
particulièrement frappante, il est prévu (et revendiqué) que ce budget double, en montant, entre 2017 et 2027. 
D’ores et déjà, les flux financiers massifs effectués entre le budget de l’État (les impôts de la population) et les 
multinationales de l’armement peuvent être considérés comme indécents, au moment où l’école publique, les 
hôpitaux et le logement social, sont laissés à l’abandon quand ils ne sont pas sciemment détruits. M. le député 
souhaite donc interroger M. le ministre sur le fond des problèmes posés par la profusion des dispositifs école- 
armée. Le chef de l’État et les circulaires ministérielles rebattent les oreilles de la population d’un « lien armée- 
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nation » qu’il y aurait urgence à « renforcer » au service de la « cohésion nationale », pour diffuser à des collégiens 
un « esprit d’engagement ». Le ministère des armées vante le dispositif des « classes de défense » qui concernent 
aujourd’hui près de 900 classes, qui « contribuent à la construction des parcours éducatifs (…) de chaque élève. 
(…) L’objectif est de rendre concret l’enseignement de la Défense (…) La classe de défense favorise l’appropriation 
des valeurs républicaines et développe la culture de l’engagement ». Les violences rappelées plus haut soulignent 
l’inanité, sur le fond comme sur la forme, de l’argument « pédagogique ». Tout ceci, à tout le moins, interroge… 
Quelle « cohésion nationale » est recherchée lorsqu’il faut se battre chaque semaine dans les établissements afin que 
les enseignants absents soient remplacés, ou que les heures d’accompagnement notifiées aux élèves en situation de 
handicap soient respectées ? Pour ne prendre que cet exemple, dans le département de la Seine-Saint-Denis, c’est 
l’équivalent d’une année et demie de cours qui est perdue sur la scolarité de chaque jeune en raison du manque de 
personnels pour remplacer les professeurs lorsqu’ils sont absents. Quelle cohésion nationale quand chaque année, 
des dizaines de milliers de jeunes, pourtant titulaires de ce premier grade universitaire qu’est le baccalauréat, sont 
privés du droit qui est le leur d’accéder à la formation de leur choix dans l’enseignement supérieur ? Quelle 
« culture de l’engagement » veut réellement favoriser un État qui matraque et met en garde à vue les jeunes gens 
lorsqu’ils se mobilisent contre la destruction de leur droit aux études, ou contre une réforme de destruction des 
retraites en accord avec 90 % de la population ? Quelle « citoyenneté » lorsque le vote prononcé par l’immense 
majorité en juillet 2024 contre la politique d’injustice sociale des différents gouvernements d’Emmanuel Macron, 
est piétiné aux yeux de tous ? À quel « parcours éducatif » correspondent les violences inqualifiables exercées contre 
les enfants lors d’un « rallye citoyen » dans un lycée professionnel de Fontenay-sous-Bois ? Quelle est la finalité de 
tout cela ? Ainsi que le soulignent différentes études, on assiste à une promotion sans cesse croissante de « l’esprit 
de défense ». L’usage à outrance des termes « réarmement », « menace », « hybride » par le chef de l’État dans tous 
les domaines vise à instiller l’inquiétude permanente vis-à-vis d’une prétendue menace, qui serait (par essence) mal 
identifiée mais présente dans le quotidien. « La défense et par suite l’esprit de défense impliquent la désignation 
d’un ennemi dont la représentation est essentielle à la constitution d’un ethos militaire et même plus généralement 
social nécessaire à l’efficacité de la première et à la permanence du second ». (in L’esprit de défense au quotidien, 
2002). Les tombereaux d’insultes déversés contre la population d’origine immigrée ou les Français de confession 
musulmane semblent à même de servir cet objectif. À l’inverse et dans la réalité, l’engagement qui mobilise une 
grande partie de la jeunesse n’est pas tourné contre un ennemi imaginaire, mais contre les inégalités sociales, 
contre les atteintes à la démocratie, contre l’anéantissement du peuple palestinien. Les déclarations martiales 
proclamant la nécessité de « régénérer » une jeunesse qu’il faut « reciviliser » ne sont pas seulement bouffonnes. 
Elles visent à légitimer et renforcer de nouveau les offensives engagées contre l’école et les services publics, contre 
les libertés et les acquis démocratiques qui entravent l’exploitation à outrance. Dans une étude publiée en 2022, 
parmi les collégiens interrogés participant à une classe de défense, seuls 49 % d’entre eux le faisaient par choix. 
Cela même constitue un problème majeur. Mais il faudrait les écouter : 96 % d’entre eux considéraient que l’école 
est un lieu d’apprentissage des connaissances et 91 % qu’il s’agit du lieu où l’on prépare son avenir. Ces collégiens 
ne substituent pas l’armée à l’école. Il lui demande s’il s’engage à cesser ces multiples partenariats d’immixtion des 
armées dans l’école, afin de laisser aux jeunes adultes le choix de leur vie, de leur profession et de leurs 
engagements. 

Enseignement secondaire 
Classement en REP+ des collèges 
11480. − 9 décembre 2025. − Mme Lisa Belluco interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur le 
classement en REP+ des collèges. Le classement en REP+ assure un renforcement de l’encadrement pédagogique, 
un accompagnement individualisé plus systématique des élèves, une meilleure prise en compte des difficultés 
sociales, une stabilité accrue des équipes. Ce label REP+ est attribué en prenant en compte des critères sociaux : le 
taux de catégories socio-professionnelles défavorisées, le taux d’élèves boursiers, le taux d’élèves résidant dans des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, le taux d’élèves ayant redoublé avant la sixième. Pourtant, le label 
« REP+ » est refusé à des établissements qui remplissent ces critères. C’est le cas par exemple du collège Jules 
Verne, à Buxerolles, qui dispose de l’indice de position sociale (IPS) le plus faible du département et du taux de 
boursiers le plus élevé du département. La raison invoquée est le nombre limité de collèges pouvant être labellisés 
« REP+ », pour des raisons budgétaires, puisque des moyens supplémentaires y sont déployés. Dans cette logique 
austéritaire, classer un nouveau collège REP+ induirait d’en déclasser un autre. Cette politique contrevient à toutes 
les politiques scolaires et sociales et conduit à la dégradation progressive des conditions d’enseignement et 
d’accompagnement des élèves. C’est la raison pour laquelle elle lui demande s’il compte élargir le périmètre des 
REP+ en général et s’il compte classer le collège de Jules Verne de Buxerolles en « REP+ » en particulier. 
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Enseignement technique et professionnel 
Manque de psychologues de l’éducation nationale dans les établissements 
11482. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le manque préoccupant de psychologues de l’éducation nationale (PsyEN) dans les établissements du 
second degré, alors même que la santé mentale des jeunes se dégrade fortement. Selon l’enquête nationale 
EnCLASS 2022 de Santé publique France, 58 % des lycéens déclarent présenter des symptômes dépressifs 
fréquents, 24 % ont eu des idées suicidaires au cours des douze derniers mois et 15 % présentent un risque élevé de 
dépression. Cette situation appelle une réponse urgente. Or les effectifs de PsyEN ne permettent pas de répondre 
aux besoins. En 2024, environ 3 330 psychologues étaient affectés au second degré, contre près de 4 700 au début 
des années 1980. Dans certaines académies, un psychologue doit suivre jusqu’à 1 500 élèves répartis sur trois à 
quatre établissements, alors que la recommandation européenne est d’un psychologue pour 800 élèves maximum. 
Cette surcharge nuit gravement à la qualité du suivi, qui reste souvent limité à quelques entretiens. Dans le 
département du Loiret et notamment dans la 2ème circonscription, les structures extérieures (maison des 
adolescents (MDA 45), centres médico-psychologiques) sont elles aussi saturées et contraintes par des délais ou des 
plafonds de rendez-vous. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en 
œuvre pour atteindre le ratio d’un psychologue pour 800 élèves, si un plan de revalorisation et de recrutement des 
PsyEN est prévu afin de rendre la profession plus attractive et enfin quelles coopérations pourront être développées 
avec les structures de santé mentale territoriales, en particulier dans les zones sous-dotées, pour garantir un 
accompagnement accessible et durable à tous les élèves. 

Enseignements artistiques 
Avenir du BNMA : impact sur la formation et les métiers d’art 
11483. − 9 décembre 2025. − Mme Valérie Rossi appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la réforme du brevet national des métiers d’art (BNMA). Depuis plusieurs mois, le ministère met en œuvre une 
réforme qui prévoit de raccourcir le parcours des futurs professionnels des métiers d’art, passant d’un cycle de 
quatre ans (CAP + brevet des métiers d’art) à un cycle de trois ans (BNMA). Cette réforme, initiée par l’inspection 
générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGÉSR), se déploie sans concertation avec les professionnels 
du secteur, les enseignants, les familles et les ministres de tutelle des métiers d’art et repose sur un rapport de 
l’IGÉSR qui n’a pas été rendu public. Or cette réforme entraînerait une réduction drastique des volumes horaires 
de formation, passant, pour les enseignements professionnels, de 2 474,5 heures sur quatre ans à 1 611 heures sur 
trois ans, soit une baisse de 35 %. Les périodes de formation en milieu professionnel seraient également diminuées, 
passant de 24 à 30 semaines à seulement 16 semaines. Les métiers d’art nécessitent un apprentissage long et 
progressif pour maîtriser les gestes, la rigueur et les savoir-faire d’excellence. Une telle réforme, mise en œuvre sans 
dialogue et dans une logique de rationalisation à court terme, risque de fragiliser la qualité de la formation, 
l’insertion professionnelle des jeunes et la pérennité des entreprises artisanales, qui représentent 80 % d’unités 
unipersonnelles. Mme la députée souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour 
garantir une réelle concertation avec les acteurs du secteur avant toute mise en œuvre définitive de la réforme ; 
ainsi que s’assurer que les volumes horaires et les périodes de formation en milieu professionnel ne compromettent 
pas la qualité de la formation et la maîtrise des savoir-faire d’excellence ; mais aussi sécuriser l’insertion 
professionnelle des jeunes diplômés et la pérennité des entreprises artisanales. Elle lui demande également de 
préciser si le Gouvernement envisage de publier le rapport de l’IGÉSR à la lumière duquel cette réforme est 
engagée. 

Examens, concours et diplômes 
CRPE 2025 : postes non pourvus malgré la liste complémentaire à Lille 
11490. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Tesson appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la situation des candidats admis sur liste complémentaire au concours de professeur des écoles (CRPE) 2025 
dans l’académie de Lille. Lors du CRPE 2025, 535 postes étaient proposés dans l’académie de Lille. Une liste 
complémentaire a été établie afin de pourvoir les postes susceptibles de rester vacants. Cependant, à ce jour, 
seulement une partie des postes disponibles a été proposée aux candidats inscrits sur cette liste, tandis que plusieurs 
postes demeurent non pourvus. Dès la rentrée, les autorités académiques ont dû recourir à des enseignants 
contractuels pour combler les besoins, alors que les candidats de la liste complémentaire, formés et immédiatement 
disponibles, n’ont pas été mobilisés en priorité. Cette situation suscite une inquiétude légitime parmi ces 
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candidats, qui ont suivi un parcours long et exigeant pour se préparer à exercer le métier. Sans présumer des 
qualifications des enseignants contractuels recrutés, il paraît nécessaire de s’interroger sur l’absence de recours aux 
candidats inscrits sur liste complémentaire, pourtant évalués, classés et aptes à occuper ces postes. Il souhaite donc 
connaître les mesures que le ministère entend mettre en œuvre pour mobiliser prioritairement les candidats inscrits 
sur liste complémentaire dans l’académie de Lille, garantir la transparence sur les postes vacants, les désistements et 
les recrutements réalisés et éviter le recours systématique à des contractuels pour des postes pérennes alors que des 
candidats formés sont disponibles. 

Examens, concours et diplômes 
Non-recrutement des candidats sur liste complémentaire du CRPE 
11492. − 9 décembre 2025. − M. Paul Vannier interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur la non- 
utilisation des candidats sur listes complémentaires du concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), 
en dépit des besoins criants en personnels enseignants. Chaque année, l’administration établit une liste 
complémentaire au CRPE afin de permettre le remplacement des candidats démissionnaires ou de pourvoir les 
postes demeurés vacants. Le décret no 90-680 du 1er août 1990 prévoit expressément que ces listes peuvent être 
utilisées à cette fin. En 2025, dans un contexte de crise profonde de recrutement dans l’éducation nationale, cette 
disposition aurait dû permettre l’appel rapide de tous les candidats inscrits sur liste complémentaire. Pourtant, de 
nombreux candidats ayant réussi les épreuves du concours (externe, interne ou troisième voie) sont toujours en 
attente d’un recrutement, parfois depuis plusieurs mois. Plusieurs académies, notamment Lille, Reims, Strasbourg 
et Paris ont choisi de recruter des contractuels sans avoir au préalable épuisé les listes complémentaires. Cette 
pratique soulève une double difficulté : d’une part, elle contrevient à l’esprit du décret susmentionné, d’autre part, 
elle crée une inégalité de traitement entre candidats reçus au concours et personnels non titulaires, en rupture avec 
le principe de valorisation du concours comme voie normale d’accès à la fonction publique. Début 
novembre 2025, moins d’un tiers des candidats en liste complémentaire avait été recruté dans certaines 
académies. Des académies comme Rennes ou Besançon ont pourtant démontré qu’il est possible de recruter 
l’intégralité des listes complémentaires dès le mois d’octobre. Cette situation a suscité une forte mobilisation : le 
collectif Union des listes complémentaires du CRPE 2025 s’est formé, a multiplié les alertes, les rassemblements, 
les courriers, jusqu’à des actions fortes, sans obtenir à ce jour de réponse claire, ni d’engagement ferme sur le 
recrutement des derniers candidats restants. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir pour quelles raisons le 
ministère ne procède pas au recrutement des candidats figurant sur les listes complémentaires du CRPE, académie 
par académie, alors que les besoins en enseignants demeurent massifs. Il souhaite également connaître les 
instructions précises données aux rectorats concernant l’ordre de recrutement entre listes complémentaires et 
recours aux contractuels, ainsi que les mesures que le ministère envisage pour garantir le respect du décret no 90- 
680 et pour rétablir la confiance dans l’institution du concours. 

Fonctionnaires et agents publics 
Adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les enseignants 
11497. − 9 décembre 2025. − M. Jonathan Gery appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur les effets préoccupants de l’instauration de l’adhésion obligatoire à la mutuelle collective MGEN pour les 
personnels enseignants. Depuis la réforme de la protection sociale complémentaire des agents de l’État, la 
généralisation de l’adhésion à une mutuelle collective est prévue à compter de mai 2026 pour les personnels de 
l’éducation nationale. Toutefois, plusieurs enseignants font état de pressions exercées dès à présent, notamment 
par des communications de la MGEN leur indiquant qu’ils doivent s’affilier avant la fin de l’année 2025 sous 
peine de sanction financière. Cette anticipation semble contraire au calendrier officiel et suscite une grande 
confusion, ainsi qu’un climat de contrainte particulièrement mal ressenti. Au-delà de cet aspect procédural, la 
mesure soulève des inquiétudes de fond. De nombreux enseignants constatent que les offres proposées dans le 
cadre du contrat collectif MGEN sont significativement plus onéreuses que les contrats auxquels ils ont pu 
souscrire jusqu’à présent à titre individuel ou familial. Ils déplorent également des niveaux de remboursement 
moins favorables, notamment sur des postes importants tels que l’optique. Pour certaines familles, l’adhésion 
obligatoire entraîne une hausse de cotisation importante, sans amélioration de la couverture et parfois même avec 
une baisse de prestations. Dans plusieurs cas, la prévoyance n’est plus incluse et doit être ajoutée séparément, 
engendrant un coût supplémentaire. Il souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour garantir que l’obligation d’adhésion à la mutuelle collective respecte bien le calendrier annoncé, sans 
anticipation injustifiée. Il demande également si le Gouvernement envisage de permettre aux enseignants de 
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conserver une liberté de choix en matière de complémentaire santé, en autorisant par exemple la possibilité de 
renoncer à l’affiliation tout en perdant la participation de l’employeur, afin de préserver leurs droits et leur pouvoir 
d’achat. Enfin, il interroge M. le ministre sur les garanties prévues pour que la réforme n’entraîne pas une 
dégradation des conditions de couverture santé des enseignants, qui sont déjà fortement sollicités dans l’exercice de 
leur métier. 

Fonctionnaires et agents publics 
Adhésion obligatoire des personnels de l’éducation nationale à la MGEN 
11498. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Plassard alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’obligation faite à l’ensemble des personnels de l’éducation nationale d’adhérer à la MGEN dans le cadre de leur 
protection sociale complémentaire, faisant suite à un contrat passé entre l’État et l’organisme précité de 
complémentaire sociale, qui suscite de vives inquiétudes chez les intéressés. D’ores et déjà, des témoignages 
d’enseignants alertent sur le caractère plus coûteux et potentiellement moins protecteur de la formule « socle » du 
nouveau régime, comparativement à certaines mutuelles aujourd’hui souscrites librement. Dans ces conditions, 
M. le député demande à M. le ministre de lui préciser pour quelle raison le ministère a choisi d’imposer une 
mutuelle unique à l’ensemble des agents plutôt que de maintenir la liberté de choix de la complémentaire santé, 
principe jusqu’à présent respecté, mais aussi comment le ministère entend garantir que la couverture offerte par le 
nouveau contrat collectif n’entraînera pas une diminution du niveau de garanties ou une hausse significative du 
reste à charge pour les agents et leurs ayants droit, y compris pour les conjoints et enfants. Il lui demande quelles 
études ou comparatifs ont été réalisés avant l’adoption de ce dispositif, afin d’évaluer l’impact sur le pouvoir 
d’achat des agents concernés, notamment des enseignants touchant des salaires modestes ou ayant des besoins 
médicaux particuliers. Enfin, à défaut de rétablir la liberté de choix, il lui demande si des mesures correctrices sont 
envisagées, comme l’introduction d’une option équivalente dans d’autres mutuelles, pour permettre aux agents de 
bénéficier d’une alternative si la mutuelle imposée s’avère inadaptée à leur situation. 

Immigration 
Insécurité à l’école 
11503. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’éducation nationale au sujet du 
rapport sur l’impact de l’immigration sur le système éducatif français, publié le 28 novembre 2025 par 
l’observatoire de l’immigration et de la démographie. Selon cette étude, 40 % des enfants de moins de quatre ans 
en France sont immigrés ou d’origine immigrée, sachant que 89 % des immigrés du Maghreb se déclarent 
musulmans. Ces chiffres ne sont pas sans conséquence puisque 38 % des élèves musulmans refusent de 
« condamner totalement » l’assassinat de Dominique Bernard et 71 % des enfants de deux immigrés extra- 
européens ayant assisté à des violences physiques contre un élève parce qu’il était juif, déclarent les avoir 
approuvées. Il souhaite ainsi savoir comment il pense assurer un climat de sécurité à tous les élèves alors que les 
chiffres liés aux tensions communautaristes et religieuses explosent à cause d’une immigration planétaire 
incontrôlée. 

Logement 
Affectation des logements de fonction vacants dans les établissements scolaires 
11525. − 9 décembre 2025. − Mme Andrée Taurinya interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
conditions d’établissement de conventions d’occupation précaire pour les logements de fonction vacants des 
établissements scolaires, en particulier des collèges. En effet, plusieurs codes se superposent mais la jurisprudence 
va dans le sens de la possibilité pour les établissements de mettre à disposition de familles en détresse les logements 
de fonction vacants présents dans leur enceinte. Le sans-abrisme constitue aujourd’hui une grande cause nationale 
mais les services de l’État ne sont pas en capacité de mettre en œuvre leurs obligations de garantir un logement 
d’urgence à toute personne en détresse (loi DALO du 5 mars 2007). À travers toute la France, ce sont des milliers 
de familles hébergées par des collectifs citoyens, ce qui apporte à ces derniers de la fierté mais aussi beaucoup de 
fatigue et un grand sentiment d’impuissance. Or les conseils départementaux sont aussi des acteurs de la solidarité 
territoriale et pourraient agir davantage sans engendrer de coûts supplémentaires. En effet, ils sont propriétaires du 
bâti des collèges, comprenant les logements de fonction. Nombre de ceux-ci sont actuellement vacants et ne font 
l’objet d’aucune affectation à des personnels de l’éducation nationale. Ces appartements, techniquement 
disponibles, pourraient de manière temporaire et encadrée, constituer une solution d’hébergement transitoire pour 
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des familles en situation de détresse. Voici quelques fondements juridiques en appui de cette revendication : le 
département exerce, en vertu des articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 221-1 du code de l’action sociale et des familles, 
un rôle de chef de file de l’action sociale, incluant la protection des familles vulnérables et la prise en charge des 
situations de détresse. En outre : l’article L. 213-2 du code de l’éducation rappelle que les bâtiments des collèges 
relèvent de la compétence immobilière du département, y compris en ce qui concerne l’affectation de leurs locaux. 
Le code général de la propriété des personnes publiques (articles L. 2122-1 et L. 2125-1) autorise la collectivité à 
mettre à disposition des tiers un bien relevant de son domaine via une convention d’occupation précaire, gratuite 
ou assortie d’une redevance symbolique, dès lors que l’opération répond à un objectif d’intérêt général. La 
jurisprudence administrative constante (CE, 19 janvier 2011 ; CE, 21 décembre 2012) confirme la possibilité de 
telles mises à disposition lorsqu’elles servent la réalisation d’un objectif social ou humanitaire. La jurisprudence 
aujourd’hui en la matière est très stable : une collectivité peut mettre un bien à disposition si l’intérêt général local 
ou la réalisation d’un objectif social ou humanitaire est démontré. Faire en sorte que des familles et des enfants 
scolarisés ne dorment pas à la rue rentre de toute évidence dans ces conditions. Ces éléments permettent donc 
pleinement aux départements de mettre provisoirement à disposition des logements de fonction vacants en faveur 
d’une association accompagnant des familles en détresse. C’est d’ailleurs ce que font déjà des collectivités comme 
celle de la Métropole de Lyon ( cf. par exemple - délibération no 2022-1251 du conseil du 26 septembre 2022). 
Pourtant, en dépit de l’urgence de la situation de nombreuses familles, de l’intérêt général manifestement reconnu 
et de la base juridique solide permettant ces affectations, certains départements s’y opposent. Elle lui demande 
donc s’il entend réaffirmer auprès des conseils départementaux et autres collectivités la possibilité qui est la leur de 
disposer de leur bâti y compris pour répondre à des situations d’urgence sociale. 

Patrimoine culturel 
Urgence linguistique pour l’euskara, la langue basque 
11551. − 9 décembre 2025. − M. Peio Dufau alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la situation 
critique de la langue basque. Les langues régionales constituent un élément essentiel du patrimoine de la France 
(art. 75-1 de la Constitution). Leur préservation relève d’une responsabilité partagée entre l’État et les collectivités 
territoriales. La langue basque, parlée par environ 20 % de la population du Pays Basque nord, demeure 
aujourd’hui dans une situation critique car en dessous du seuil de 30 % de locuteurs que l’UNESCO définit 
comme indispensable à la survie d’une langue. Grâce à l’action coordonnée avec les acteurs qui œuvrent pour la 
revitalisation de la langue basque, la transmission de la langue a progressé : les réseaux scolaires bilingues et 
immersifs se sont développés dans l’enseignement public, privé et associatif, jusqu’à concerner aujourd’hui un 
enfant sur deux en maternelle. Depuis la création de l’Office public de la langue basque (OPLB) en 2004, le 
groupement d’intérêt public réunissant l’État, la région Nouvelle-Aquitaine, le département des Pyrénées- 
Atlantiques et la communauté d’agglomération du Pays Basque - une dynamique positive s’est enclenchée. En 
effet, le projet de politique linguistique adopté à l’unanimité de ses membres en 2006 a pour objectif de former des 
locuteurs bilingues complets, à savoir, des personnes maîtrisant parfaitement les langues française et basque. Les 
études sociolinguistiques montrent que, pour la première fois, alors que la population augmente, la perte de 
locuteurs est enrayée. La société basque manifeste également une forte demande pour l’apprentissage et l’usage de 
la langue, dans la vie publique et le monde professionnel. Une enquête réalisée par l’IFOP en 2025 confirme ce 
désir collectif : la grande majorité des habitants du Pays Basque (91 %), mais aussi une part importante de 
l’opinion publique française (77 %) sont favorables à la « reconnaissance officielle » de l’ euskara. Cette attente 
sociétale renforce la légitimité d’une politique publique ambitieuse et concertée. La mission parlementaire 
conduite par les sénateurs Max Brisson et Karine Daniel a rappelé la fragilité persistante des langues régionales et la 
nécessité d’un engagement financier renforcé pour garantir la pérennité de ces patrimoines vivants et l’accès à leur 
enseignement. Afin de franchir une nouvelle étape, qualitative et quantitative et d’atteindre l’objectif de 30 % de 
locuteurs bascophones d’ici 2050, l’OPLB et ses membres ont élaboré en 2023 une projection budgétaire détaillée, 
chiffrant à 2,6 millions d’euros supplémentaires par an les besoins minimaux, soit 650 000 euros par membre. Or 
malgré ce diagnostic partagé, l’État n’a annoncé qu’une hausse de 100 000 euros de sa participation, ne couvrant 
même pas l’inflation, très en deçà des besoins réels. Cette incapacité à répondre aux besoins identifiés met en péril 
les progrès réalisés depuis vingt ans, fragilise les acteurs locaux et menace le consensus politique et social bâti 
autour de la revitalisation linguistique. Il demande à M. le ministre de l’éducation quels moyens le Gouvernement 
entend mettre en œuvre pour renforcer la politique linguistique en faveur de la langue basque. Il souhaite 
notamment que M. le ministre conforte la part de financement du ministère de l’éducation nationale dans le 
budget de l’Office public de la langue basque et lui demande sa position à ce sujet. 
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Personnes handicapées 
Scolarisation des élèves en situation de handicap 
11557. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur l’absence de publication consolidée des données réellement observées de scolarisation des élèves en 
situation de handicap à la rentrée 2025, en particulier s’agissant du différentiel entre heures notifiées et heures 
effectivement réalisées, du taux de couverture des notifications par une AESH, des délais d’affectation après 
décision de la MDPH et de la part d’élèves partiellement ou non scolarisés. À cette rentrée, 520 600 élèves en 
situation de handicap sont scolarisés, dont 352 102 bénéficient d’une notification d’accompagnement humain. 
Parmi eux, 48 726 enfants étaient en attente d’un accompagnant, avec des disparités territoriales marquées. Ces 
chiffres recoupent les constats dressés par la commission d’enquête sur la santé mentale et le handicap : difficultés 
persistantes d’accès aux droits, écarts entre décisions MDPH et réponses effectives, tensions sur le recrutement des 
AESH, conséquences directes sur la continuité des parcours scolaires et la charge supportée par les familles. M. le 
député souhaite savoir si le Gouvernement entend publier, d’ici au premier trimestre 2026, un tableau de bord 
national et départemental pour l’année scolaire 2025-2026 présentant de manière transparente, d’une part, le 
rapport entre les heures notifiées et les heures effectivement réalisées d’enseignement et d’accompagnement et, 
d’autre part, les délais moyens d’affectation d’une AESH après décision de la MDPH, ainsi que le nombre et la 
proportion d’élèves sans solution ou en scolarisation seulement partielle, avec une ventilation infra-départementale 
permettant de rendre visibles les inégalités de traitement. Il demande à M. le ministre que ces données distinguent 
clairement les différents types d’accompagnement (AESH I et AESH II), afin de mesurer non seulement la 
couverture globale des notifications, mais aussi la part d’élèves relevant d’un accompagnement mutualisé. Il lui 
demande également quelles mesures immédiates sont prises pour fiabiliser les remontées (instruction statistique 
aux académies, procédures de contrôle de qualité, ouverture en open data de ces indicateurs) et pour résorber les 
retards d’affectation, alors que le projet de loi de finances pour 2026 prévoit la création de 1 200 postes d’AESH 
supplémentaires à la rentrée 2026, en diminution par rapport à la rentrée précédente, et que près de 50 000 
enfants restaient signalés sans accompagnement effectif à la rentrée 2025, dont une part significative accompagnés 
sous le régime d’un AESH II. 

Ruralité 
Égalité des chances et réussite scolaire dans les territoires ruraux 
11598. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’égalité des chances dans les territoires ruraux, en particulier de ce qui est appelé traditionnellement « l’hyper- 
ruralité ». Des chiffres sont souvent évoqués montrant un écart de réussite de près de 10 points au diplôme 
national du brevet dans la ruralité par rapport à la moyenne nationale et le même écart existerait pour le passage en 
seconde générale et technologique entre élèves de la ruralité et des métropoles. L’expérience de terrain montre 
qu’une partie des difficultés à résorber les déserts médicaux vient du fait que peu de jeunes médecins sont issus de 
la ruralité. Il souhaiterait disposer également de statistiques plus précises pour vérifier qu’il y a effectivement ou 
non un écart de réussite scolaire entre enfants de la ruralité et enfants de l’urbain, en particulier des métropoles. Si 
tel était le cas, il souhaiterait connaître les mesures prises ou envisagées pour résorber un tel écart, qui semble se 
jouer plutôt au niveau des collèges, voire des lycées, que dans l’enseignement préélémentaire et élémentaire. 

Santé 
Prévention en santé mentale à l’école primaire et au collège 
11607. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les moyens de prévention en santé mentale mis en œuvre auprès des enfants, de l’école primaire au 
collège, au moment où ils sont en pleine construction affective et relationnelle. Les premiers résultats de l’étude 
Enabee indiquent qu’environ 13 % des enfants de 6 à 11 ans présentent au moins un trouble probable de santé 
mentale. Dans le même temps, les professionnels de terrain - enseignants, infirmières scolaires, pédopsychiatres et 
psychologues - alertent sur la montée des troubles anxieux, des difficultés de régulation émotionnelle, des conflits 
entre pairs ou encore du repli social dès la fin de l’école primaire. Les politiques publiques récentes mettent à juste 
titre l’accent sur le développement des compétences psychosociales (capacité à reconnaître et réguler ses émotions, 
à exprimer ses besoins, à résoudre des conflits, à demander de l’aide). Santé publique France et le ministère de 
l’éducation nationale ont produit des ressources et des cadres de référence pour les diffuser à l’école. Dans la 
réalité, cependant, leur mise en œuvre reste très inégale : certains établissements déploient des programmes 
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structurés d’éducation aux émotions et de renforcement des compétences relationnelles ; d’autres n’ont ni le 
temps, ni la formation, ni l’appui nécessaires pour inscrire ce travail dans la durée. M. le député souligne par 
ailleurs que la famille demeure le premier lieu d’apprentissage de l’expression des émotions. Beaucoup de parents 
se disent démunis face à l’anxiété, à l’irritabilité ou aux colères de leur enfant, sans toujours savoir comment en 
parler, quand s’inquiéter ni vers qui se tourner. Des pistes sont régulièrement évoquées, comme l’organisation par 
les écoles primaires et les collèges de temps d’information ou de formation à la santé mentale à destination des 
parents (repérage des signaux d’alerte, dialogues possibles avec l’enfant, ressources locales), afin d’anticiper les 
difficultés et de les désamorcer avant qu’elles ne nécessitent un recours tardif au soin spécialisé. Dans ce contexte, 
M. le député souhaiterait savoir comment le Gouvernement entend garantir que le développement des 
compétences psychosociales soit effectivement généralisé et structuré à l’école primaire et au collège (formation 
initiale et continue des enseignants, inscription claire dans les programmes, temps dédiés dans la semaine, outils 
validés et accompagnement des équipes). Il demande également à M. le ministre quelles initiatives sont déjà en 
place ou envisagées pour associer les parents à cette prévention, en particulier sous la forme de rencontres ou de 
modules proposés par les écoles sur la santé mentale et les émotions de l’enfant et avec quels moyens. Des bonnes 
pratiques sont observables, mais l’on peut questionner l’évaluation de ces dispositifs. Enfin, il l’interroge sur la 
manière dont ces actions menées à l’école et avec les familles seront articulées avec la stratégie nationale de santé 
mentale, afin de réduire, dès les premières années de scolarité, le risque de basculer vers des troubles plus graves 
nécessitant des prises en charge lourdes et tardives. 

ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Discriminations 
Progression des infractions et discours anti-LGBTI+ en France 
11457. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, 
sur la progression inquiétante des infractions et discours anti-LGBTI+ en France. Selon le rapport LGBTIphobies 
2025 de SOS Homophobie, les signalements d’agressions physiques, de menaces et d’injures en raison de 
l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre connaissent une hausse continue depuis plusieurs années. Depuis 
2016, les crimes et délits anti-LGBTI+ ont progressé en moyenne de 14 % par an. En 2024, les services de police 
et de gendarmerie ont enregistré près de 620 actes de violences physiques anti-LGBTI+. Dans le Loiret, 40 crimes 
et délits anti-LGBTI+ ont été recensés en 2024, un chiffre inédit qui témoigne d’une inquiétante banalisation de la 
haine. Cette banalisation est alimentée par la libération des discours hostiles dans l’espace public, souvent relayés 
sur les réseaux sociaux, parfois même portés par des responsables politiques ou des personnalités médiatiques. 
Comme le rappelle SOS Homophobie, « la violence des mots prépare celle des actes ». Le Groupe action gay et 
lesbien du Loiret (GAGL45), association engagée depuis 18 ans dans la prévention et la sensibilisation, constate lui 
aussi une aggravation du climat, notamment dans les établissements scolaires. Depuis trois ans, ses bénévoles font 
face à des réactions plus violentes et fermées de la part d’élèves. Dans ce cadre, les difficultés de financement des 
associations LGBTI+ locales compromettent leur capacité d’action et l’absence de bilan global des financements 
alloués aux structures LGBTI+ interroge quant à la transparence et à la pérennité du soutien de l’État. Enfin, selon 
le classement 2025 de l’ILGA-Europe, la France recule à la 15e place sur 49 pays européens en matière de droits 
des personnes LGBTI+, après avoir occupé la 5e place en 2017. Cette régression traduit l’essoufflement des 
politiques publiques en faveur de l’égalité réelle. Face à cette dégradation préoccupante, il souhaiterait connaître le 
bilan et les perspectives des programmes nationaux de prévention et de sensibilisation aux violences anti-LGBTI+, 
notamment en milieu scolaire ; les mesures prévues pour renforcer la protection et l’accompagnement des victimes 
et, enfin, les initiatives envisagées par le Gouvernement pour endiguer la progression des discours de haine et 
redonner à la France une place exemplaire dans la défense des droits LGBTI+. 

Santé 
Baisse de financements publics menaçant l’accès à la santé sexuelle 
11600. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les 
discriminations, sur les conséquences des contraintes budgétaires pesant sur les départements et leur capacité à 
garantir, dans des conditions équitables sur tout le territoire, les missions de planification et d’éducation familiale 
prévues par le code de la santé publique. Les centres de planification et d’éducation familiale sont notamment 
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chargés d’assurer la prévention des grossesses non désirées, l’information sur la contraception et l’interruption 
volontaire de grossesse, la lutte contre les infections sexuellement transmissibles et l’éducation à la vie affective et 
sexuelle. Ces missions, relevant de la compétence départementale, constituent un pilier de la politique publique 
d’égalité entre les femmes et les hommes et de la promotion de la santé reproductive, en cohérence avec les 
engagements internationaux et européens de la France. Le Mouvement français pour le planning familial, reconnu 
d’utilité publique, contribue directement à ces missions par convention avec les départements. Il accompagne 
chaque année plus de 500 000 personnes, notamment via ses antennes locales, qui assurent un rôle essentiel 
d’information, de prévention et d’accompagnement, en particulier dans les territoires ruraux et périurbains. 
Toutefois, la Cour des comptes, dans son rapport public annuel 2024, a souligné que les départements sont 
confrontés à une augmentation continue de leurs dépenses sociales obligatoires et à une évolution contrainte de 
leurs recettes, limitant leur capacité à maintenir le financement d’associations ou de structures d’intérêt général. 
Dans le département du Loiret, cette situation s’est traduite par une baisse de la subvention départementale allouée 
au Planning familial, entraînant la réduction de plusieurs permanences rurales et des interventions d’éducation à la 
vie affective et sexuelle. Ces difficultés surviennent alors même qu’une hausse de 3,5 % des interruptions 
volontaires de grossesse a été constatée entre 2022 et 2023 dans la région Centre-Val de Loire et que le nombre de 
recours à l’IVG atteint au niveau national un niveau inédit depuis 1990. Aussi, il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour que les contraintes budgétaires pesant sur les départements ne 
compromettent pas la continuité des missions de planification et d’éducation familiale et afin d’éviter qu’elles ne se 
traduisent, à terme, par une rupture d’égalité entre les femmes et les hommes dans l’accès à la santé sexuelle et à la 
prévention, notamment dans les territoires ruraux. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET ESPACE 

Enseignement supérieur 
Atteintes à l’indépendance de la recherche 
11481. − 9 décembre 2025. − M. Jean-Louis Roumégas interroge M. le ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’espace sur les atteintes portées ces dernières semaines à la liberté académique et à 
l’indépendance du monde de la recherche. Depuis plusieurs mois, la parole des chercheurs, notamment ceux 
travaillant sur le Proche-Orient, est de plus en plus remise en cause. Une partie de la sphère médiatique tente de 
délégitimer leurs travaux en les qualifiant d’« islamogauchistes », de « militants » ou de « partisans », au mépris de 
la méthodologie scientifique, de la validation par les pairs et de la liberté de recherche. Des notions largement 
admises dans le champ académique et documentées par des faits établis deviennent sujets à polémique et valent 
parfois aux chercheurs qui les énoncent d’être accusés d’« antisémitisme », de « wokisme », de « frérisme ». Dans ce 
contexte vulnérabilisant, des prises de position récentes émanant du ministère lui-même semblent donner crédit à 
ces attaques. L’annulation du colloque scientifique « La Palestine et l’Europe : poids du passé et dynamiques 
contemporaines », prévu au Collège de France les 13 et 14 novembre, constitue à cet égard un précédent 
préoccupant. À la suite d’une polémique déclenchée par un article de presse assimilant sans fondement ce 
colloque, pourtant organisé par M. Henry Laurens, spécialiste éminemment respecté au niveau mondial et bien 
loin des sphères militantes, à un évènement « pro-Hamas », M. le ministre a adressé à l’administrateur du Collège 
de France un courrier exprimant son désaccord avec l’orientation scientifique des travaux. C’est dans la foulée de 
cette intervention que le colloque a été annulé, ce qui semble constituer une ingérence qui va à l’encontre du 
principe de liberté académique. La recherche n’a, pourtant, pas vocation à être équilibrée politiquement, mais doit 
être fondée sur la compétence, la méthode et la probité intellectuelle. Dans le même temps, un sondage diffusé par 
le ministère pour « mesurer l’antisémitisme » dans les universités, interroge. Ce questionnaire, que France 
universités a refusé de cautionner, demande aux agents publics de renseigner leurs opinions sur le conflit israélo- 
palestinien, leurs opinions politiques et leur religion, au mépris du principe de neutralité de l’État et des libertés 
individuelles. La formulation des questions, ne laissant qu’un choix sans nuances sur des sujets aussi sensibles, 
laisse craindre une récupération politique destinée à stigmatiser les chercheurs. Malgré l’anonymat supposé des 
questions, de nombreux chercheurs y ont vu une tentative de recensement assimilable à un fichage politique ou 
religieux. Ces deux épisodes alimentent une inquiétude majeure dans les universités. Le monde de la recherche 
serait désormais sommé de se conformer à des équilibres politiques et non à des exigences scientifiques ; les 
chercheurs seraient suspectés par principe, avant même que leurs travaux ne soient lus ; la vérité empirique et la 
compétence méthodologique deviendraient secondaires face aux polémiques et aux injonctions médiatiques. Dans 
ce contexte, M. le député demande à M. le ministre comment il entend garantir pleinement la liberté académique 
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alors que ses interventions ont pu être perçues comme des pressions politiques et quelles mesures il compte 
prendre pour protéger durablement l’indépendance des chercheurs face aux polémiques et aux dérives médiatiques 
trumpiennes contre le monde scientifique. 

Étrangers 
Exonération des droits d’inscription des étudiants extracommunautaires 
11487. − 9 décembre 2025. − M. Arthur Delaporte alerte M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur la décision du conseil d’administration de l’université Paris-1 Panthéon-Sorbonne de 
supprimer l’exonération des droits d’inscription accordée aux étudiants extracommunautaires, décision 
directement liée aux pressions du ministère et à l’affaiblissement des budgets de l’université. Cette mesure fait 
passer les frais d’inscription de quelques centaines d’euros à près de 3 000 euros en licence et 4 000 euros en 
master. Elle revient à faire de la nationalité un critère de sélection économique et rompt non seulement avec le 
principe d’un accès égalitaire à l’enseignement supérieur public mais aussi à fragiliser l’attractivité internationale de 
la France. Les enseignants et personnels de Paris-1 l’ont rappelé dans une lettre ouverte, l’inscription à l’université 
ne doit pas être réservée aux personnes les plus fortunées. Il lui demande en conséquence de permettre aux 
universités de maintenir le principe d’exonération pour les étudiants extracommunautaires, en garantissant des 
moyens adéquats et d’indiquer quelles mesures il entend prendre pour préserver une politique d’accueil digne de 
ces étudiants. 

Examens, concours et diplômes 
Suspension du créole au concours de l’agrégation 2025/2026 
11493. − 9 décembre 2025. − Mme Maud Petit interroge M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace sur la non-ouverture, pour la session 2026, de l’agrégation de langue vivante régionale - 
option créole. Cette suspension est perçue comme une discrimination et une injustice par les près de deux millions 
de Martiniquais, Guadeloupéens, Réunionnais et Guyanais qui pratiquent cette langue. Mme la députée rappelle 
que le créole fait partie des langues de France et qu’à ce titre, conformément à l’article 75-1 de la Constitution, il 
appartient au patrimoine de la Nation. Il incombe donc à l’État d’en assurer la préservation, le développement et 
la transmission. La décision de suspendre l’agrégation de créole va à l’encontre de cette mission de l’État et 
constitue, selon elle, un signal particulièrement négatif adressé aux citoyens ultramarins. Elle souligne également 
que cette décision surprend d’autant plus que le programme des agrégations de langues régionales publié en 
juin 2025 incluait initialement l’option créole. Elle s’étonne en outre que, dans le même temps, les agrégations de 
corse, breton et occitan demeurent ouvertes. Si elle s’en félicite, elle ne comprend pas les motifs ayant conduit à 
écarter spécifiquement le créole de la session 2026. En conséquence, elle lui demande dans quelle mesure il serait 
envisageable de réintégrer l’option créole au concours national d’agrégation dès la prochaine session. 

Ordre public 
Agressions d’extrême droite à l’université 
11536. − 9 décembre 2025. − M. Arnaud Saint-Martin alerte M. le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’espace au sujet des agressions violentes commises par des groupuscules d’extrême droite à 
l’université Bretagne Sud de Lorient. Le 17 novembre 2025, un groupe de néonazis violents s’en est pris à des 
étudiants qui ne faisaient qu’effacer des tags et inscriptions transphobes, dont certains à la gloire du fascisme, 
présents sur les murs de leur université. Selon les témoignages, six individus du groupuscule d’extrême droite 
néofasciste violent « La Digue » ont agressé neuf étudiants à coups de poing et de barre de fer. Seuls trois d’entre 
eux ont été arrêtés et placés en garde à vue. Lors de cette attaque violente, ils visaient en particulier une étudiante 
militante de l’Organisation de solidarité Trans. Ce n’est pas la première fois que ce groupuscule s’adonne à des 
actes violents : depuis sa fondation par des membres d’organisations d’extrême droite comme le syndicat UNI ou 
le parti Reconquête, il a notamment commis des autodafés de livres jugés « trop wokes », organisé des marches 
néonazies et, plus globalement, participe activement à la montée des violences commises par les groupuscules 
d’extrême droite. Dans un rapport de 2023, la DGSI note une explosion du nombre de groupuscules d’extrême 
droite violents, notamment dans les universités. M. le député interroge donc l’absence de réaction de M. le 
ministre face à ces violences. Aussi, il lui demande la dissolution du collectif « La Digue » dans les plus brefs délais 
et souhaite savoir si le Gouvernement entend mettre en place un plan de lutte massif et structurel contre ces 
groupuscules. 
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Outre-mer 
Inadéquation des dispositifs nationaux face à la vie chère en Guadeloupe 
11541. − 9 décembre 2025. − M. Christian Baptiste attire l’attention de M. le ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’espace sur l’inadéquation des dispositifs nationaux face à la vie chère structurelle 
qui frappe la Guadeloupe. Un récent reportage de la presse nationale met en lumière la situation particulièrement 
préoccupante des étudiants guadeloupéens. À revenus équivalents, ils font face à un niveau de vie nettement 
inférieur à celui des étudiants de l’Hexagone en raison du coût du logement, de l’alimentation, du transport et des 
fournitures scolaires. Plusieurs témoignages font état de budgets mensuels entièrement absorbés par les charges 
fixes, laissant moins de trente euros disponibles à partir du milieu du mois. Certains étudiants déclarent devoir 
sauter un repas par jour pour tenir jusqu’à la fin du mois. D’autres expliquent que les produits vendus en épicerie 
solidaire sont parfois périmés depuis plusieurs semaines, ce qui interroge sur la qualité de l’accompagnement 
proposé. Selon l’Insee, la vie chère en Guadeloupe entraîne un renchérissement significatif du panier de 
consommation, sans que les barèmes nationaux de bourses ou de prestations sociales ne soient ajustés en 
conséquence. De nombreux étudiants sont contraints de travailler parallèlement à leurs études pour compenser 
l’écart entre les aides perçues et le coût réel de la vie. Cette situation peut compromettre la réussite académique, en 
particulier dans les filières exigeantes où le temps disponible hors cours est indispensable à la réussite. Elle s’inscrit 
dans un contexte général où les outre-mer subissent un retard structurel en matière de conditions d’études, d’offre 
de logement étudiant, de mobilité et de services publics. Le principe d’égalité républicaine impose pourtant que 
chaque étudiant, quel que soit son lieu d’étude, puisse suivre son cursus dans des conditions dignes. Les situations 
décrites montrent que les dispositifs nationaux actuels ne protègent pas les étudiants ultramarins contre la 
précarité, malgré les efforts du Crous et des acteurs associatifs locaux. Il lui demande donc quelles mesures il 
entend prendre pour adapter les barèmes, les aides et les dispositifs d’accompagnement aux réalités spécifiques de 
la vie chère en Guadeloupe. Il souhaite savoir si une revalorisation différenciée des bourses, un renforcement du 
fonds d’aide d’urgence, un plan de rénovation et de construction de logements étudiants et une amélioration du 
contrôle des produits distribués dans les épiceries solidaires sont envisagés. Il lui demande enfin quelles actions 
seront mises en œuvre pour garantir l’égalité réelle des étudiants ultramarins dans l’accès aux études et à la réussite 
académique. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Action humanitaire 
Contribution française au fonds mondial lutte contre VIH tuberculose paludisme 
11423. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Grégoire appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le 2e donateur derrière les États-Unis d’Amérique du fonds mondial. 
Depuis 2010, le nombre d’infections par le VIH a diminué d’un tiers. Dans cette réussite, le fonds mondial y est 
pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de délivrer des traitements à 25 millions de personnes. 
Également, depuis 2002, les décès liés au sida ont diminué de 73 % et les nouvelles infections de 61 % dans les 
pays dans lequel le fonds mondial investit. Néanmoins, ces décennies de progrès sont menacées par l’arrêt des 
financements américains et les coupes de l’aide publique au développement sur le continent européen. Ce recul 
général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant craindre une résurgence du VIH/Sida 
dans des pays qui l’avaient largement combattu. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources, la France avait 
annoncé un financement de 1,596 milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la 
République n’était pas présent à la conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution 
pour la première fois depuis la création du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût 
humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions de personnes. Ainsi, il lui demande quel sera le montant de 
la contribution française au fonds mondial et l’appelle à annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 
pour faire la différence dans la lutte contre le VIH/sida dans le monde et sauver de nombreuses vies. 
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Action humanitaire 
Maladies évitables 
11424. − 9 décembre 2025. − Mme Christine Pirès Beaune attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le 2e donateur derrière les États-Unis d’Amérique du Fonds 
mondial. Entre 2000 et 2023, la mortalité due à la tuberculose a diminué de 47,9 %, passant de 2,4 millions à 
1,25 million de décès. Dans cette réussite, le Fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis 
de traiter 7,1 millions de personnes contre la tuberculose. Également, entre 2002 et 2022, les décès dus à la 
tuberculose ont diminué de 36 % dans les pays soutenus par ses programmes. Néanmoins, ces décennies de 
progrès sont menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide publique au développement 
des autres grands pays donateurs. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant 
craindre une résurgence de la tuberculose dans des pays qui l’avaient éliminée ou largement combattue. Lors de la 
dernière reconstitution de ses ressources en 2022, la France avait annoncé un financement de 1,596 milliard 
d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas présent à la conférence 
de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution pour la première fois depuis la création du Fonds 
mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions 
de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la contribution française au Fonds mondial et l’appelle à 
annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la différence dans la lutte contre la tuberculose 
dans le monde et sauver de nombreuses vies. 

Numérique 
French Response 
11535. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la cellule de « riposte » sur les réseaux sociaux dénommée @FrenchResponse. Cette cellule est désignée comme 
étant un instrument numérique au service du ministère des affaires étrangères. Pourtant, cette cellule et son 
financement ne font pas partie des élément mentionnés dans le projet de loi de finances pour 2026. De plus, le 
Quai d’Orsay avait indiqué dans la presse, le 10 septembre 2025, qu’une part d’automatisation serait présente dans 
cet outil. En conséquence, il souhaite savoir quelle est la part d’automatisation dans cet outil qui participe à la 
représentation française sur les réseaux sociaux, donc à l’international, et quelle est la charge pour les finances 
publiques du déploiement et du fonctionnement de cet outil. 

Politique extérieure 
Contribution au fonds mondial de lutte contre le VIH 
11569. − 9 décembre 2025. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis d’Amérique du fonds 
mondial. Depuis 2010, le nombre d’infections par le VIH a diminué d’un tiers. Dans cette réussite, le fonds 
mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de délivrer des traitements à 25 millions de 
personnes. Également, depuis 2002, les décès liés au sida ont diminué de 73 % et les nouvelles infections de 61 % 
dans les pays dans lequel le fonds mondial investit. Néanmoins, ces décennies de progrès sont menacées par l’arrêt 
des financements américains et les coupes de l’aide publique au développement sur le continent européen. Ce recul 
général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant craindre une résurgence du VIH/Sida 
dans des pays qui l’avaient largement combattu. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources, la France avait 
annoncé un financement de 1,596 milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la 
République n’était pas présent à la conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution 
pour la première fois depuis la création du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût 
humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la 
contribution française au fonds mondial et l’appelle à annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 
pour faire la différence dans la lutte contre le VIH/sida dans le monde et sauver de nombreuses vies. Elle souhaite 
connaître ses intentions à ce sujet. 
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Politique extérieure 
Contribution française au fonds mondial 
11570. − 9 décembre 2025. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis d’Amérique du fonds 
mondial. Entre 2000 et 2023, 12,7 millions de décès dus au paludisme ont pu être évités dans le monde. Dans 
cette réussite, le fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de traiter 171 millions de 
personnes contre le paludisme et de distribuer 227 millions de moustiquaires. Également, entre 2002 et 2022, les 
décès dus au paludisme ont diminué de 28 % dans les pays soutenus par ses programmes. Néanmoins, ces 
décennies de progrès sont menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide publique au 
développement sur le continent européen. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire 
mondiale, laissant craindre une résurgence du paludisme dans des pays qui l’avaient éliminé ou largement 
combattu. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources, la France avait annoncé un financement de 1,596 
milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas présent à la 
conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution pour la première fois depuis la création 
du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 
millions de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la contribution française au fonds mondial et 
l’appelle à annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la différence dans la lutte contre le 
paludisme dans le monde et sauver de nombreuses vies. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet. 

Politique extérieure 
Contribution française au fonds mondial de lutte contre la tuberculose 
11571. − 9 décembre 2025. − Mme Anne-Cécile Violland attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis d’Amérique du fonds 
mondial. Entre 2000 et 2023, la mortalité due à la tuberculose a diminué de 47,9 %, passant de 2,4 millions à 
1,25 million de décès. Dans cette réussite, le fonds mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis 
de traiter 7,1 millions de personnes contre la tuberculose. Également, entre 2002 et 2022, les décès dus à la 
tuberculose ont diminué de 36 % dans les pays soutenus par ses programmes. Néanmoins, ces décennies de 
progrès sont menacées par l’arrêt des financements américains et les coupes de l’aide publique au développement 
des autres grands pays donateurs. Ce recul général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant 
craindre une résurgence de la tuberculose dans des pays qui l’avaient éliminée ou largement combattue. Lors de la 
dernière reconstitution de ses ressources en 2022, la France avait annoncé un financement de 1,596 milliard 
d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la République n’était pas présent à la conférence 
de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution pour la première fois depuis la création du fonds 
mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions 
de personnes. Ainsi, elle l’interroge sur le montant de la contribution française au fonds mondial et l’appelle à 
annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 pour faire la différence dans la lutte contre la tuberculose 
dans le monde et sauver de nombreuses vies. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet. 

Politique extérieure 
Contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH 
11572. − 9 décembre 2025. − M. Denis Fégné attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la nécessaire contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose et le 
paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/Sida, la tuberculose et le paludisme une priorité de sa 
stratégie en santé mondiale et est aujourd’hui le deuxième donateur derrière les États-Unis d’Amérique du fonds 
mondial. Depuis 2010, le nombre d’infections par le VIH a diminué d’un tiers. Dans cette réussite, le fonds 
mondial y est pour beaucoup. En effet, en 2023, il avait permis de délivrer des traitements à 25 millions de 
personnes. Également, depuis 2002, les décès liés au sida ont diminué de 73 % et les nouvelles infections de 61 % 
dans les pays dans lequel le fonds mondial investit. Néanmoins, ces décennies de progrès sont menacées par l’arrêt 
des financements américains et les coupes de l’aide publique au développement sur le continent européen. Ce recul 
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général pose aussi un danger pour la sécurité sanitaire mondiale, laissant craindre une résurgence du VIH/Sida 
dans des pays qui l’avaient largement combattu. Lors de la dernière reconstitution de ses ressources, la France avait 
annoncé un financement de 1,596 milliard d’euros au fonds mondial. Le 21 novembre 2025, le Président de la 
République n’était pas présent à la conférence de reconstitution et la France n’a annoncé aucune contribution 
pour la première fois depuis la création du fonds mondial en 2002. Cette absence de contribution a un coût 
humain : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions de personnes. Ainsi il l’interroge sur le montant de la 
contribution française au fonds mondial et l’appelle à annoncer une contribution au même niveau qu’en 2022 
pour faire la différence dans la lutte contre le VIH/sida dans le monde et sauver de nombreuses vies. Il souhaite 
connaître les perspectives à ce sujet. 

Politique extérieure 
Démocratie et droits humains au Cameroun 
11573. − 9 décembre 2025. − Mme Ersilia Soudais interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la situation au Cameroun. À la suite de l’élection présidentielle du 12 octobre 2025 et de la réélection contestée 
du président Paul Biya - en poste depuis plus de quatre décennies -, de nombreuses manifestations ont éclaté dans 
plusieurs villes du pays. Selon des estimations d’organisations de défense des droits humains, les forces de sécurité 
camerounaises auraient tué entre 30 et 55 civils lors de la répression de ces mobilisations, tandis que le 
Gouvernement camerounais reconnaît 16 morts. Ces violences récentes s’inscrivent dans un contexte plus large 
d’atteintes graves et persistantes aux libertés fondamentales, notamment dans les régions anglophones du Nord- 
Ouest et du Sud-Ouest, où le conflit se poursuit, où les exactions sont fréquentes et où l’accès aux soins, à 
l’éducation ou à la justice demeure extrêmement limité. C’est dans ce contexte, d’ailleurs, que des médecins 
camerounais vivant en France ont contacté Mme la députée. Ils ont fui le Cameroun suite à des représailles, voire 
des contrats d’assassinat, qui les ont placés dans une impossibilité totale d’exercer leur métier dans leur pays 
d’origine. Par ailleurs, la France a récemment reconnu sa responsabilité dans les répressions menées au Cameroun 
dans les années cinquante, admettant officiellement qu’il s’agissait d’une guerre coloniale et rompant ainsi avec le 
récit qui prétendait que l’indépendance des Camerounais avait été obtenue sans heurts. Cette reconnaissance 
publique, inédite, aurait dû ouvrir la voie à une refondation des relations entre la France et le Cameroun sur la 
base de la vérité, du respect et du soutien aux aspirations démocratiques du peuple camerounais. Pourtant, force 
est de constater que la politique actuelle de la France dans la région semble prolonger les logiques historiques de la 
Françafrique, un système que de nombreux responsables politiques, chercheurs et acteurs de la société civile 
décrivent comme étant encore largement opérationnel. Et pour cause : l’immobilisme du président Emmanuel 
Macron face à la dégradation continue de la situation démocratique au Cameroun contribue à maintenir des 
équilibres politiques qui favorisent la perpétuation du régime autoritaire de Paul Biya, que le journaliste François 
Reynaert décrit à juste titre comme « l’un des derniers représentants de la Françafrique ». Avant de devenir 
président en 1982, poste qu’il n’a jamais quitté depuis, il était en effet un premier ministre d’Ahmadou Ahidjo, 
homme placé par la France. Dans ce contexte, elle lui demande si la France entend dénoncer enfin clairement la 
répression que le régime en place exerce contre le peuple camerounais, plutôt que de simplement chercher à 
maintenir son influence néocoloniale dans cette région de l’Afrique et si elle prévoit de réclamer la libération de 
l’ensemble des détenus politiques. 

Politique extérieure 
Marché européen et laissez-passer consulaire 
11574. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’approbation par les institutions de l’Union européenne d’une proposition visant à limiter les 
avantages commerciaux accordés aux pays en développement qui refusent de reprendre les migrants dont le séjour 
dans l’Union européenne a été refusé. La presse indique, le 2 décembre 2025, que les négociateurs du Conseil de 
l’Union européenne, du Parlement européen et de la Commission européenne se sont mis d’accord sur un projet 
de texte le 1er décembre 2025, texte qui permettra le nouvel examen pour tout pays de l’accès à tarif réduit au 
marché de l’Union européenne au contexte de la réadmission des ressortissants de ce pays, identifiés comme 
« migrants en situation irrégulière dans l’Union européenne ». En conséquence, et dans l’attente que les 
parlements nationaux se voient adresser ce texte, M. le député souhaite connaître la liste des nationalités des 
individus que la France doit expulser mais dont le pays d’origine refuse de délivrer un laissez-passer consulaire, 
donc la liste des pays qui pourraient être concernés par ces sanctions en raison de leur manque de coopération avec 
la France. 
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Politique extérieure 
Reconstitution des ressources du Fonds mondial pour le VIH 
11575. − 9 décembre 2025. − Mme Céline Thiébault-Martinez attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères sur la nécessaire contribution française au Fonds mondial de lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme. La France a fait de la lutte contre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme une 
priorité de sa stratégie en santé mondiale et reste, historiquement, le deuxième contributeur du fonds mondial 
derrière les États-Unis d’Amérique. Depuis 2010, le nombre d’infections par le VIH a diminué d’un tiers et, 
depuis 2002, les décès liés au sida ont diminué de 73 % et les nouvelles infections de 61 % dans les pays où le 
fonds mondial investit. En 2023, le fonds mondial avait permis de délivrer des traitements à 25 millions de 
personnes, contribuant à sauver des millions de vies. Cependant, ces décennies de progrès sont aujourd’hui 
menacées par l’arrêt de certains financements internationaux et par les coupes de l’aide publique au 
développement. La dernière reconstitution des ressources du fonds mondial, en novembre 2025, s’est déroulée 
sans annonce de contribution française, pour la première fois depuis la création du fonds en 2002. Cette absence a 
un coût humain considérable : elle pourrait entraîner le décès de 2 millions de personnes et compromettre les 
avancées obtenues dans la lutte contre le VIH/sida. Mme la députée souhaite donc savoir quel est le montant 
précis que la France entend verser au fonds mondial pour le cycle de financement en cours et appelle le 
Gouvernement à maintenir au moins le niveau de contribution de 2022, afin de continuer à soutenir 
concrètement les programmes de prévention, de dépistage et de traitement et à protéger les populations les plus 
vulnérables. Elle souhaite connaître les perspectives à ce sujet. 

Politique extérieure 
Situation du magistrat français Nicolas Guillou juge à la CPI 
11576. − 9 décembre 2025. − M. Bastien Lachaud appelle l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la situation extrêmement préoccupante du magistrat français Nicolas Guillou, juge à la 
Cour pénale internationale (CPI), placé sous sanctions américaines depuis le 20 août 2025. Pour avoir autorisé 
l’émission de mandats d’arrêt visant le Premier ministre israélien Benjamin Netanyahou et son ministre de la 
défense, M. Yoav Gallant, le juge Guillou a été intégré, aux côtés d’autres magistrats de la CPI, à la liste américaine 
des personnes visées par les sanctions extraterritoriales décidées par l’administration américaine. Il se retrouve ainsi 
classé parmi des criminels et organisations terroristes, situation indigne et totalement disproportionnée. Depuis cet 
été, il subit des conséquences quotidiennes particulièrement lourdes : fermeture de comptes et de services liés à des 
entreprises américaines (Airbnb, Paypal, Amazon, etc.), impossibilité d’utiliser des moyens de paiement 
internationaux (Visa, Mastercard), annulation de réservations en France du fait d’acteurs pratiquant l’ over- 
compliance, risque de gel d’avoirs y compris par des banques françaises, blocage de colis, ainsi que l’interdiction de 
séjour aux États-Unis d’Amérique pour sa famille. La CPI elle-même a dû mettre fin à son contrat avec Microsoft 
après la suspension de comptes liés à ses personnels. Cette situation illustre crûment l’extraterritorialité abusive des 
sanctions américaines et l’impuissance des autorités françaises et européennes à protéger efficacement leurs 
citoyens et leurs institutions judiciaires face à de telles mesures unilatérales. Si la France s’est officiellement dite 
« consternée » et a appelé à la levée des sanctions, aucune mesure concrète n’a, à ce jour, permis de mettre fin aux 
graves entraves que continue de subir un magistrat français dans l’exercice de ses fonctions au service du droit 
international. La protection fonctionnelle proposée ne change rien à la pression économique exercée au quotidien. 
Dans le même temps, l’Union européenne refuse toujours d’activer sa propre loi de blocage pour protéger la CPI, 
en dépit des résolutions votées à plusieurs reprises par le Parlement européen. Aucun outil juridique européen n’a 
été mobilisé pour empêcher des acteurs non-américains d’appliquer illégalement des sanctions dépourvues de 
fondement dans le droit européen. Aussi, M. le député demande quelles mesures de protection concrètes la France 
entend mettre en œuvre pour garantir au juge Guillou la possibilité d’exercer ses fonctions et de mener une vie 
normale, comme toute personne n’ayant fait que son travail en toute indépendance, sans subir de représailles 
économiques disproportionnées. Il demande également pour quelles raisons la France et l’Union européenne n’ont 
pas activé la loi de blocage, alors même que celle-ci vise précisément à protéger les citoyens européens contre 
l’application de sanctions extraterritoriales. Enfin, il souhaite savoir si la France entend défendre, à l’échelle 
européenne, la mise en place d’un mécanisme de protection ou de réciprocité afin qu’aucun magistrat français ne 
se retrouve, à l’avenir, isolé face à la pression d’une puissance étrangère dans l’exercice de ses fonctions judiciaires 
internationales. 
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Politique extérieure 
Transparence de l’aide française à l’Ukraine face aux risques de corruption 
11577. − 9 décembre 2025. − M. Marc Chavent alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur 
les préoccupations croissantes relatives aux risques de corruption en Ukraine et à la nécessité d’une transparence 
accrue dans l’utilisation de l’aide financière et militaire fournie par la France. En effet, le 10 novembre 2025, le 
bureau national ukrainien de lutte contre la corruption (NABU) et le bureau du procureur spécialisé dans la lutte 
anticorruption (SAPO) ont révélé une vaste enquête anticorruption, dénommée opération « Midas », portant sur 
des allégations de pots-de-vin impliquant l’entreprise publique d’énergie nucléaire Energoatom. Plusieurs enquêtes 
récentes ont ainsi révélé des cas de malversations présumées au sein de secteurs clés de l’administration 
ukrainienne, ce qui soulève des interrogations légitimes sur la gestion des fonds internationaux destinés à soutenir 
le pays face à l’agression russe. Ces affaires, impliquant des responsables de haut niveau, mettent en lumière des 
faiblesses structurelles persistantes en matière de gouvernance, malgré les efforts de réforme entrepris depuis 
plusieurs années et alimentent un climat de suspicion quant à la destination effective des aides étrangères. La 
situation est d’autant plus préoccupante pour les contribuables français que l’engagement du pays en faveur de 
l’Ukraine reste substantiel : l’aide militaire et financière versée ces dernières années totalise plusieurs milliards 
d’euros, avec des engagements supplémentaires prévus en 2025. Dans un contexte de guerre prolongée, l’absence 
de visibilité sur l’utilisation de ces fonds pourrait éroder la confiance des citoyens français et compromettre la 
légitimité de cette solidarité internationale. Des statistiques internationales soulignent que l’Ukraine figure encore 
parmi les pays les plus touchés par les perceptions de corruption, ce qui appelle à une vigilance accrue pour éviter 
toute dérive. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait savoir combien de centaines de milliers d’euros ont été 
détournés de l’aide occidentale à l’Ukraine. Il souhaiterait également connaître la nature des mesures que le 
Gouvernement prévoit d’adopter pour renforcer la traçabilité des fonds français alloués à l’Ukraine et quelles 
garanties il entend obtenir des autorités ukrainiennes en vue d’une utilisation plus sécurisée et transparente de 
cette aide, au bénéfice direct des contribuables français. 

Politique extérieure 
Violences contre les femmes haïtiennes enceintes en République dominicaine 
11578. − 9 décembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur les pratiques inhumaines, cruelles et dégradantes perpétrées contre les femmes haïtiennes en République 
dominicaine, particulièrement celles enceintes, lors de leurs arrestations, détentions et déportations. Par exemple, 
Mme Jésula Florvil, haïtienne de 31 ans immigrée en République dominicaine, a été privée d’oxygène de force le 
20 novembre 2025 à l’hôpital La Pinta, avant d’être transportée malgré sa faiblesse et remise à l’Office national de 
la migration. Suite à cette violente déportation, elle est décédée le lendemain à la clinique Univers, un mois et 
demi après son accouchement. Les femmes haïtiennes qui accouchent en République dominicaine subissent en 
effet des actes racistes, discriminatoires et inhumains, mis en œuvre par les autorités et les services de la migration. 
L’Organisation internationale pour les migrations, organe des Nations unies, informe que des femmes enceintes 
sont déplacées de force vers la frontière haïtiano-dominicaine, transportées comme des criminelles et sont 
menottées et emprisonnées sans soins médicaux essentiels. Par ces faits, la République dominicaine contrevient à 
tous les accords internationaux qu’elle a signés et ne respecte pas les droits humains les plus élémentaires. La 
République dominicaine doit cesser sans délai les reconduites à la frontière et doit être sanctionnée au plus haut 
niveau pour ses atteintes inadmissibles aux droits humains. Elle lui demande donc quelle est la position de la 
France sur cette question et quelles mesures seront prises pour empêcher cette situation de perdurer. 

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORME DE L'ETAT 

Fonctionnaires et agents publics 
Cumul d’activités des fonctionnaires 
11499. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Lottiaux appelle l’attention de M. le ministre délégué auprès de la 
ministre de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les 
règles relatives au cumul d’activités des fonctionnaires. Si la règle générale est l’interdiction, les dispositions du 
code général de la fonction publique créent cependant un régime d’exception et dressent une liste des activités 
accessoires que le fonctionnaire peut exercer en sus de son emploi. Par ailleurs, l’article L. 123-8 du CGCP permet 
aussi de disposer d’un temps partiel pour création ou reprise d’entreprise, « sous réserve des nécessités de la 
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continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du 
travail ». Cependant, cet article limite la durée de ce temps partiel à 3 ans, renouvelable pour une durée d’un an. 
Or ces dispositions ne règlent pas le cas d’un fonctionnaire ayant bénéficié d’un temps partiel pour la reprise d’une 
entreprise, qui souhaite au bout de 4 ans poursuivre son activité sur son temps libre, sans forcément recourir de 
nouveau à un temps partiel. Or il semble que s’il ne peut poursuivre au-delà de 4 ans son temps partiel, il ne peut 
pas non plus continuer à gérer son entreprise même en ayant repris ses fonctions à temps complet. La 
réglementation semble donc indiquer, à ce stade, que le seul choix au bout des 4 ans est soit de renoncer à la 
fonction publique soit de renoncer à son entreprise. Or des fonctionnaires ayant créé ou repris une entreprise 
peuvent souhaiter poursuivre cette activité au-delà de 4 ans, hors temps de travail, apportant un revenu 
complémentaire insuffisant pour en vivre mais utile en complément du traitement. Sachant que cette poursuite 
d’activité demeurerait soumise à l’accord de l’employeur, afin de garantir l’absence d’interférence négative sur les 
missions de service public exercées, il lui demande s’il envisage de faire évoluer en ce sens la réglementation. 

Fonctionnaires et agents publics 
Obligation des agents de l’Education nationale à adhérer à la MGEN 
11500. − 9 décembre 2025. − M. Julien Dive appelle l’attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre 
de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les inquiétudes 
suscitées par la mise en œuvre, à compter du 1er mai 2026, de la nouvelle protection sociale complémentaire (PSC) 
pour les personnels de l’éducation nationale. Dans le cadre du futur contrat collectif sélectionné par le ministère, 
les agents seraient automatiquement affiliés à la MGEN, sans possibilité de choisir un autre organisme de 
complémentaire santé, y compris lorsqu’ils souhaitent renoncer à la participation financière de l’employeur. De 
nombreux personnels estiment que cette absence de liberté de choix constitue une contrainte excessive, ne tenant 
pas compte des situations individuelles ni des contrats plus adaptés qu’ils ont parfois déjà souscrits. Aussi, il 
souhaite savoir si le Gouvernement envisage de garantir un véritable droit d’option, permettant aux agents qui le 
souhaitent de conserver une complémentaire santé différente de celle retenue par l’employeur public, s’il est prévu 
d’autoriser explicitement le refus du contrat collectif, même lorsqu’un agent renonce à la participation financière 
de l’employeur et quelles mesures d’accompagnement et d’information seront mises en place afin d’assurer aux 
personnels une visibilité claire sur leurs droits et obligations avant l’entrée en vigueur du dispositif. Il remercie 
M. le ministre de bien vouloir lui apporter des éléments de réponse sur ces points qui suscitent de vives 
interrogations parmi les personnels de l’éducation nationale. 

Outre-mer 
Décret no 2024-641 et rémunération des agents publics de La Réunion malades 
11538. − 9 décembre 2025. − M. Jean-Hugues Ratenon appelle l’attention de M. le ministre délégué auprès de 
la ministre de l’action et des comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l’État, sur les 
effets préjudiciables que produit, à La Réunion, l’application du décret no 2024-641 du 27 juin 2024 relatif au 
régime de certains congés pour raison de santé dans la fonction publique de l’État. Ce texte, pris en application de 
l’accord interministériel du 20 octobre 2023 sur la prévoyance des agents publics, visait à améliorer la protection et 
le maintien de revenu des personnels ; une réforme qui n’est nullement remise en cause car elle est une bonne 
mesure pour les agents de la fonction publique de l’hexagone selon le syndicat SAIPER-UDAS. Cependant, sa 
mise en œuvre à La Réunion entraîne une forte réduction du niveau de rémunération des agents en congé de 
longue maladie (CLM) ou de grave maladie (CGM). Cette perte résulte de la non-prise en compte d’une large part 
de l’indexation (ou sur-rémunération), estimée à 66 % de celle-ci. Or ces éléments de traitement ont précisément 
pour finalité de compenser le surcoût de la vie et les contraintes structurelles propres à ce territoire ultramarin. En 
conséquence, des agents déjà fragilisés par la maladie subissent une perte de revenus considérable, compromettant 
leur équilibre financier. Cette situation engendre une rupture contraire à l’esprit de la réforme et au principe de 
protection des agents des fonctions publique. De surcroît, plusieurs agents ont subi des retenues brutales sur salaire 
pour des trop-perçus liés à cette nouvelle réglementation, parfois supérieurs à 5 000 euros, sans information 
préalable ni proposition d’échelonnement, les plaçant dans une situation de grande précarité. Il lui demande donc 
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir que le mode de calcul du maintien de la 
rémunération intègre l’intégralité de l’indexation et de la sur-rémunération pour les agents publics de La Réunion, 
afin d’assurer une stricte égalité de traitement avec leurs collègues de l’Hexagone. 
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

Papiers d’identité 
Refus justificatif d’identité à usage unique France Identité par les entreprises 
11544. − 9 décembre 2025. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de 
l’intelligence artificielle et du numérique, sur les nombreux refus subis par les utilisateurs de France Identité. 
L’application France identité est un service sur téléphone mobile qui permet de prouver son d’identité, une 
alternative à usage unique aux documents matériels d’identité et de signer électroniquement en prouvant son 
identité. Cet outil a été défini par le décret no 2022-676 du 26 avril 2022 autorisant la création d’un moyen 
d’identification électronique dénommé « service de garantie de l’identité numérique » (SGIN) et son accès au 
grand public est mis en place depuis le 14 février 2024. Néanmoins, force est de constater qu’un an et demi plus 
tard, ce moyen d’authentification d’identité reste refusé par de nombreux acteurs économiques dans le pays, dont 
de très grandes entreprises comme La Poste qui devraient pourtant être plus réactives à l’adoption de ces nouveaux 
outils. Que ce soit les banques, les services d’assurance ou les agences immobilières, nombre d’entreprises 
continuent de refuser l’application France identité et d’exiger les copies de pièces d’identité, souvent envoyées par 
mail et facilement récupérables à des fins d’usurpation d’identité. Elle souhaiterait connaître les initiatives mises en 
œuvre par le ministère pour généraliser l’utilisation de cette application par les entreprises. 

INTÉRIEUR  

Alcools et boissons alcoolisées 
Vente d’alcool aux mineurs 
11433. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy alerte M. le ministre de l’intérieur sur l’ineffectivité de 
l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs, pourtant prévue par l’article L. 3342-1 du code de la santé publique. 
Selon le rapport publié par l’association Addictions France le 3 juillet 2025, intitulé « L’alcool en libre accès pour 
les mineurs : quels leviers pour agir ? », 86 % des établissements testés entre 2021 et 2025 (grande distribution, 
épiceries, bars, restaurants) ont vendu de l’alcool à des mineurs. Ce taux atteint même 97 % dans les bars et cafés. 
Seuls 9 % des vendeurs demandent une pièce d’identité. Fait particulièrement préoccupant : trois quarts des 
établissements poursuivis en justice continuent malgré tout de vendre de l’alcool à des mineurs. Or la 
consommation précoce d’alcool, dès le collège pour une partie importante des adolescents, est associée à des 
risques graves : altérations neurologiques, dépendance, accidents et violences. L’application de la loi constitue 
donc un enjeu majeur de santé publique et de protection des mineurs. Dans ce contexte, il souhaite connaître les 
mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir l’effectivité de l’interdiction de vente d’alcool aux 
mineurs, notamment en matière de contrôles, de sanctions, de formation des professionnels et d’incitation au 
contrôle d’identité. 

Armes 
Cybersécurité liées aux obligations numériques 
11436. − 9 décembre 2025. − Mme Sophie Blanc appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
préoccupations croissantes en matière de cybersécurité liées aux obligations numériques pesant sur les détenteurs 
légaux d’armes à feu, notamment les tireurs sportifs, dans le cadre du déploiement du système d’information sur 
les armes (SIA). Depuis 2022, le SIA constitue la plateforme officielle de gestion et de suivi de la détention légale 
des armes à feu en France. Sa généralisation impose à l’ensemble des détenteurs d’armes (chasseurs, licenciés ou 
anciens licenciés de tir, de ball-trap ou de biathlon, ainsi que certaines catégories de détenteurs d’armes de 
catégorie C) de créer un compte personnel, condition préalable à l’acquisition, la vente, l’entretien d’une arme ou 
même à la conservation du droit de détention. Or cette obligation place les détenteurs dans une situation de 
dépendance accrue à des portails informatiques centralisant des données particulièrement sensibles : identité 
complète, adresse personnelle, statut de licence, inventaire des armes détenues et documents justificatifs numérisés. 
Dans ce contexte, l’actualité récente a mis en lumière la forte vulnérabilité de certaines structures intervenant dans 
la filière du tir sportif : le week-end des 18 et 19 octobre 2025, un piratage massif a visé la Fédération française de 
tir (FFTir), compromettant les données personnelles de 250 000 licenciés et 750 000 anciens licenciés. Selon les 
éléments communiqués par le parquet de Paris, les informations dérobées (identité, adresses, numéros de licence, 
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coordonnées téléphoniques et électroniques) ont été utilisées pour commettre des vols d’armes par effraction ou 
par usurpation de qualité, notamment au moyen de faux policiers. Plusieurs cas avérés d’effractions ciblées et de 
vols d’armes ont été recensés dans différentes régions. Cet évènement soulève de lourdes inquiétudes quant à la 
sécurité des données que l’État exige de centraliser dans le SIA, alors même que des particuliers détenteurs d’armes, 
parfois vulnérables ou isolés, sont soumis à des obligations strictes, assorties de sanctions importantes en cas de 
non-inscription. La corrélation entre l’existence de bases de données centralisées contenant des informations 
d’identification des détenteurs d’armes et la possibilité d’un ciblage criminel structuré, comme celui observé à la 
suite du piratage de la FFTir, interroge profondément la stratégie numérique actuellement mise en œuvre. Aussi, 
elle souhaiterait connaître quelles sont les mesures de cybersécurité spécifiques mises en place pour garantir la 
protection des données personnelles et des râteliers numériques hébergés dans le SIA ; quels sont les dispositifs de 
coordination entre le ministère de l’intérieur, la FFTir et l’ensemble des fédérations concernées pour prévenir de 
nouveaux usages criminels de données personnelles liées à la détention d’armes, ainsi que les mesures de soutien 
envisagées pour accompagner et rassurer les détenteurs d’armes victimes potentielles de ciblage à la suite de fuites 
de données externes. Enfin, elle lui demande si le Gouvernement entend reconsidérer les modalités de 
centralisation informatiques et de conservation des données les plus sensibles, afin d’éviter que les obligations 
numériques imposées aux citoyens n’accroissent paradoxalement leur exposition au risque criminel. 

Automobiles 
Alerte sur la situation des examens du permis de conduire 
11442. − 9 décembre 2025. − Mme Alix Fruchon appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
situation des examens du permis de conduire. Service public essentiel, les objectifs du Président de la République 
étaient clairs : un permis de conduire moins cher et un délai maximal de présentation de 45 jours. Or elle rappelle 
la situation alarmante des examens du permis de conduire renforcée par la hausse du nombre d’inscriptions : 
absence de recrutements adaptés et délais d’attente de plusieurs mois. Les conséquences sont nombreuses 
notamment en milieu rural où l’obtention du permis de conduire est un prérequis pour l’autonomie des jeunes. 
Pour défendre l’égalité des chances et le maintien d’un service public de proximité et de qualité, elle lui demande 
quelles sont les pistes que comptent développer le Gouvernement pour pallier cette situation et augmenter le 
nombre d’inspecteurs du permis de conduire. 

Discriminations 
Agressions - lutte contre l’homophobie 
11456. − 9 décembre 2025. − M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l’intérieur sur la hausse 
profondément inquiétante des agressions visant les personnes LGBT+, phénomène qui constitue une régression 
grave après des décennies de lutte pour l’égalité. Selon les chiffres du ministère de l’intérieur, les infractions anti- 
LGBT+ ont continué d’augmenter en 2024, dépassant 4 800 actes, dont près des deux tiers relèvent de crimes ou 
délits, avec une hausse continue des violences physiques et des menaces. À cela s’ajoute, selon les associations 
spécialisées, une parole haineuse qui se banalise dans l’espace public et libère, chez certains, un passage à l’acte de 
plus en plus brutal. Ces chiffres traduisent une montée continue et profondément préoccupante de la haine ciblée, 
qui touche des populations déjà fragilisées. Alors que la France s’enorgueillit d’un héritage de tolérance et d’égalité, 
le pays voit ressurgir des comportements que l’on croyait appartenir au passé. Pour les personnes LGBT+, chaque 
déplacement dans l’espace public, chaque trajet en transport, chaque sortie nocturne peut aujourd’hui représenter 
un risque. Cette réalité insupportable témoigne d’un affaissement de l’autorité de l’État et d’un net recul de la 
sécurité quotidienne. Il est d’autant plus indispensable d’agir que ces violences ne relèvent pas d’actes isolés mais 
d’un climat général qui s’installe, nourri par l’impunité et par l’incapacité du Gouvernement à garantir la 
protection de tous. Les victimes, déjà exposées, doivent encore affronter des parcours administratifs décourageants, 
des classements sans suite trop fréquents et une faible visibilité des réponses pénales réellement apportées. Aussi 
souhaite-t-il interroger le ministre sur plusieurs points. Il lui demande quels moyens supplémentaires le 
Gouvernement compte mobiliser pour assurer une protection effective et permanente des personnes LGBT+, tant 
dans l’espace public que dans les transports et aux abords des lieux de sociabilité. Il voudrait aussi savoir s’il peut 
publier des données détaillées, récentes et transparentes sur le profil sociologique et la nationalité des auteurs de 
violences LGBTphobes, afin que la représentation nationale puisse disposer d’une vision claire et complète du 
phénomène. Il aimerait connaître les mesures concrètes qui seront prises pour garantir que toute agression 
LGBTphobe entraîne une réponse policière immédiate, une procédure judiciaire systématique et une sanction 
pénale dissuasive. Enfin, il demande quelles actions le Gouvernement va mettre en place pour lutter contre la 
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banalisation de la haine et renforcer l’éducation au respect, qui demeure aujourd’hui gravement insuffisante. Il 
rappelle que la France ne peut accepter que, faute de sécurité et de volonté politique, des citoyens soient à nouveau 
contraints d’adapter leur mode de vie, leurs déplacements ou même leur apparence par crainte d’être agressés. Ce 
renoncement serait indigne de la République. 

Enfants 
Lutte contre la pédocriminalité 
11472. − 9 décembre 2025. − M. Philippe Brun attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’urgence de 
renforcer la formation des policiers en matière de pédocriminalité, afin d’assurer à chaque enfant victime une prise 
en charge rapide, adaptée et protectrice. Les violences sexuelles commises sur mineurs constituent l’un des 
phénomènes les plus graves auxquels la société est confrontée. Elles laissent des traces profondes, durables, souvent 
irréversibles. Pourtant, de nombreuses familles qui se présentent dans les commissariats pour signaler de tels faits 
témoignent de difficultés persistantes, tant dans l’accueil réservé aux victimes que dans la conduite des premières 
démarches policières. Les auditions sont parfois menées sans formation spécifique, les protocoles adaptés aux 
enfants ne sont pas toujours maîtrisés et les délais de traitement, trop longs, aggravent encore la détresse de celles et 
ceux qui cherchent simplement à être protégés et entendus. Si des unités spécialisées existent, elles ne suffisent pas 
à couvrir l’ensemble du territoire ni à garantir que chaque victime, quelle que soit la ville où elle se présente, trouve 
face à elle un personnel correctement formé à la pédocriminalité. De nombreux professionnels et associations 
soulignent la nécessité d’une formation réellement systématique, homogène et actualisée pour l’ensemble des 
policiers susceptibles de recevoir de tels signalements. Une formation qui permette non seulement d’identifier 
immédiatement la nature des faits, mais aussi d’orienter les familles vers les services appropriés et d’engager sans 
délai les actes d’enquête indispensables. Dans ce contexte, il souhaite l’interroger sur les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour que, dans tous les commissariats de France, les policiers puissent bénéficier 
d’une formation complète et obligatoire à la pédocriminalité. Il lui demande également si un plan national 
d’harmonisation des pratiques est envisagé, afin de garantir que chaque enfant victime soit accueilli avec le 
professionnalisme, la vigilance et la protection que la République lui doit. 

Étrangers 
Délai de traitement des demandes de naturalisation 
11486. − 9 décembre 2025. − Mme Annaïg Le Meur appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
délais de traitement des demandes de naturalisation. Elle a été sollicitée par plusieurs ressortissants étrangers vivant 
sur sa circonscription et ayant entamé une procédure de naturalisation, dont certaines avaient été déposées il y a 
plus de trois ans, sans que celle-ci ne soit traitée à ce jour. Il s’avère que ce problème touche de nombreux 
territoires en France, en raison d’un nombre important de demandes de naturalisations. Pourtant, l’article 21-25-1 
du code civil stipule que la réponse à « une demande d’acquisition de la nationalité française par naturalisation 
doit intervenir au plus tard dix-huit mois à compter de la remise d’un dossier complet ». Ce délai passe même à 
douze mois pour les personnes résidant en France depuis au moins dix ans au moment du dépôt du dossier. Il en 
ressort qu’un certain nombre ces personnes ne bénéficient pas de réponses dans les délais légaux. Aussi, elle lui 
demande quelles mesures seront mises en œuvre afin de résorber cette situation. 

Étrangers 
Modalités de mise en oeuvre de l’examen civique 
11488. − 9 décembre 2025. − M. Paul Christophle alerte M. le ministre de l’intérieur sur les modalités de mise 
en œuvre de l’arrêté du 10 octobre 2025 relatif au programme, aux épreuves et aux modalités d’organisation de 
l’examen civique. La loi no 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, 
durcit les conditions d’accès à la naturalisation et à un titre de séjour longue durée en imposant un examen 
civique. Ainsi, à compter du 1er janvier 2026, toutes les personnes souhaitant obtenir une première carte de séjour 
pluriannuelle, une première carte de résident de 10 ans ainsi que la naturalisation française devront 
obligatoirement attester d’un score de 80 % à cet examen civique. Les candidats devront ainsi répondre à 40 
questions relevant de cinq thématiques, sous forme de QCM. Par ailleurs, le niveau en langue française exigé 
requis pour la naturalisation a été relevé de B1 à B2, soit un niveau avancé. Au-delà de la nécessité de ce 
durcissement, que M. le député ne partage pas, la mise en place de ces nouvelles règles soulève un certain nombre 
d’interrogations pratiques non résolues à ce jour. En premier lieu, les préfectures ne peuvent pas apporter de 
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précisions sur les futurs centres d’examen : où seront-ils situés ? Quel financement est prévu pour le 
fonctionnement de ces centres et l’organisation de cet examen civique ? Quels financements supplémentaires 
seront accordés pour permettre la mise en place de formations supplémentaires pour préparer cet examen ? 
Surtout, quelles seront les possibilités de recours pour un étranger voyant sa demande de titre rejetée, au motif 
qu’il ne peut pas attester avoir passé cet examen, alors même que cet examen n’a pas été formellement organisé ? A 
quelques semaines de la mise en œuvre de cet examen obligatoire, les institutions, les associations locales et les 
étrangers ne bénéficient d’aucune information claire. De plus, cet examen exige les mêmes connaissances pour un 
étranger qui dépose une première demande que pour les candidats à la naturalisation, présents sur le sol français 
depuis plus longtemps. La variété des thématiques mettra également de nombreux candidats en difficulté. Aussi, il 
lui demande de préciser les modalités concrètes d’organisation de l’examen civique dans chaque département, ou à 
défaut, de surseoir à l’exécution de cet arrêté jusqu’à ce que ces modalités soient définies. 

Examens, concours et diplômes 
Délais excessifs de passage du permis de conduire 
11491. − 9 décembre 2025. − M. Yannick Monnet interroge M. le ministre de l’intérieur sur les délais excessifs 
de passage du permis de conduire et du manque d’effectifs parmi les inspecteurs du permis de conduire et de la 
sécurité routière. Des raisons objectives ont conduit, ces dernières années, à un engorgement du processus de 
passage du permis de conduire : la suppression du service national, la réduction du temps de travail hebdomadaire, 
la courbe démographique, la hausse de 16 % des inscriptions ces cinq dernières années, auxquelles s’ajoute 
l’abaissement à 17 ans de l’âge du permis depuis le 1er janvier 2024. Avec la stagnation, dans le même temps, du 
taux de réussite (de l’ordre de 55 %) et du nombre d’inspecteurs, les délais d’attente pour l’examen du permis de 
conduire sont en forte augmentation et dépassent largement le délai de 45 jours pourtant fixé par la loi de 2015, 
dite « loi Macron » : ce délai a doublé entre 2019 et 2025, passant de 40 à 80 jours en moyenne. Cette moyenne 
cache par ailleurs de fortes disparités, des délais de 8 mois étant parfois observés dans les grandes villes et en Île-de- 
France. Ces délais importants conduisent les candidats, pour ne pas « perdre la main », à prendre des heures de 
conduite supplémentaires facturées généralement de 50 à 60 euros, augmentant ainsi mécaniquement le coût 
d’obtention déjà élevé du permis de conduire. Pire, pour celles et ceux qui n’en ont pas les moyens, la tentation est 
forte de prendre le volant avec des proches, en toute illégalité et en contradiction totale avec les exigences de 
sécurité routière. Dans les territoires ruraux comme l’Allier, où la mobilité des jeunes est un impératif quotidien 
(notamment pour la recherche et l’exercice d’un emploi), la problématique est d’autant plus aigüe. Il est 
globalement admis qu’une augmentation de 10 à 15 % des effectifs d’inspecteurs du permis de conduire 
permettrait de faire face à la situation ; les syndicats revendiquent ainsi la création de 150 inspecteurs du permis de 
conduire et de la sécurité routière et de 20 délégués du permis de conduire et de la sécurité routière. Le coût 
correspondant est évalué à 8 millions d’euros sur le budget de l’État, soit une somme dérisoire au regard de la 
problématique qu’elle permettrait de résoudre et qui relève à la fois de la sécurité routière, de la jeunesse et de 
l’emploi. Le transfert à la sphère privée de missions réservées au service public du permis de conduire serait une 
erreur majeure : la privatisation de l’examen du code de la route a ainsi montré tout le danger d’une telle 
évolution, avec des fraudes massives s’étant traduites, par exemple, par l’annulation de 7 000 examens en 2024 
(sur la base de contrôles) et la fermeture de 83 centres agréés. Aussi il lui demande s’il envisage de recruter ces 
inspecteurs et délégués supplémentaires afin de résorber une situation devenue intenable dans de nombreux 
départements. 

Immigration 
Incohérences dans les chiffres communiqués relatifs à l’immigration 
11502. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Chenu appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
contradictions et approximations relevées dans ses récentes déclarations publiques concernant le nombre 
d’étrangers entrés sur le territoire national. Le 20 octobre 2025, M. le ministre a affirmé que la France accueillait 
chaque année environ 200 000 à 300 000 clandestins. Moins de quarante-huit heures plus tard, sur le plateau 
d’Europe 1, il est revenu sur ses propos, évoquant un volume largement doublé en admettant qu’il y avait entre 
600 000 et 900 000 entrées clandestines annuelles. Cette volte-face interroge sérieusement la fiabilité des données 
avancées par le Gouvernement sur un sujet aussi sensible pour les Français, déjà confrontés à une immigration 
massive et mal maîtrisée. Alors que l’INSEE et le ministère de l’intérieur publient des statistiques précises sur les 
titres de séjour, les demandes d’asile et les reconduites à la frontière, il est préoccupant qu’un Gouvernement ne 
dispose pas, ou ne communique pas, de chiffres cohérents. Cette confusion alimente le sentiment d’opacité et 
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d’impuissance publique face à une immigration clandestine en forte hausse. Dans ce contexte, il souhaite savoir si 
le Gouvernement entend publier sans délai les chiffres consolidés de l’immigration légale et illégale pour l’année 
2024, en précisant leur répartition par motif (travail, regroupement familial, asile, étudiants, etc.) et exposer les 
raisons exactes de la rectification opérée par le Gouvernement, afin de rétablir la transparence et la crédibilité de la 
parole publique sur ce sujet majeur. 

Immigration 
Mission de l’OFII 
11504. − 9 décembre 2025. − Mme Claire Lejeune appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
révélations formulées par M. Guillaume Larrivé dans sa lettre de démission publiée sur son compte X le 
16 octobre 2025. M. Larrivé y indique avoir accepté sa nomination en qualité de président du conseil 
d’administration de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) « afin de contribuer à réduire 
l’immigration et promouvoir l’assimilation au service de notre nation », ajoutant que sa démission intervient en 
raison de « l’abandon par le Gouvernement de toute ambition de réduction de l’immigration ». Or l’OFII, créé en 
2009 et opérant sous la direction générale des étrangers en France (DGEF), est chargé, selon l’article L. 121-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, « de l’accueil des étrangers titulaires, pour la première 
fois, d’un titre les autorisant à séjourner durablement en France », de coordonner la « gestion de l’hébergement 
dans les lieux d’hébergement » et a pour « mission de participer à toutes actions administratives, sanitaires et 
sociales relatives à l’entrée des étrangers et à leur séjour d’une durée inférieure ou égale à trois mois, à l’accueil des 
demandeurs d’asile et à la gestion de l’allocation pour demandeur d’asile, à l’introduction en France, au titre du 
regroupement familial, du mariage avec un Français ou en vue d’y effectuer un travail salarié, d’étrangers 
ressortissants de pays tiers à l’Union européenne, à la visite médicale des étrangers admis à séjourner en France 
pour une durée supérieure à trois mois, qui permet notamment un repérage des troubles psychiques, au retour et à 
la réinsertion des étrangers dans leur pays d’origine depuis le territoire national ou depuis les pays de transit, à 
l’intégration en France des étrangers, pendant une période de cinq années au plus à compter de la délivrance d’un 
premier titre de séjour les autorisant à séjourner durablement en France ou, pour la mise en œuvre des dispositifs 
d’apprentissage et d’amélioration de la maîtrise de la langue française adaptés à leurs besoins, le cas échéant en 
partenariat avec d’autres opérateurs, quelle que soit la durée de leur séjour et enfin à la procédure d’instruction des 
demandes de titre de séjour en qualité d’étranger dont l’état de santé nécessite une prise en charge médicale prévue 
à l’article L. 425-9 ». Aussi, en application des fondements de l’article R. 121-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile et dans le cadre des missions fixées à l’article L. 121-3 du même code, le conseil 
d’administration de l’Office français de l’immigration et de l’intégration présidé par M. Guillaume Larrivé délibère 
sur, « les conditions générales d’organisation et de fonctionnement de l’établissement et notamment les ouvertures 
et fermetures des directions territoriales en France et des représentations à l’étranger, les missions et l’implantation 
des services territoriaux et de ses représentations à l’étranger, le projet de contrat d’objectifs et de performance 
conclu avec l’État, le programme prévisionnel d’activité, le projet de budget de l’office et ses modifications, le 
compte financier et l’affectation des résultats de l’établissement, le tableau des emplois, le rapport annuel d’activité 
présenté par le directeur général, le placement des fonds disponibles dans les conditions fixées par le ministre 
chargé du budget, la stratégie immobilière de l’établissement, notamment son schéma pluriannuel de stratégie 
immobilière, les achats, ventes, échanges d’immeubles et prises à bail d’immeubles, constitution et cession de 
droits réels immobiliers, les conditions générales de vente des produits et services fournis par l’établissement, 
l’acceptation ou le refus de dons et legs et l’autorisation des transactions. » Au regard des dispositions prévues par 
la loi exposées ci-dessus, les déclarations de M. Larrivé sont en contradiction manifeste avec les missions de l’OFII 
et soulèvent ainsi des interrogations sérieuses. Si M. Larrivé, qui qualifie par ailleurs dans sa lettre la situation 
migratoire en France de « chaos migratoire », a mal interprété les missions de l’office, cela traduit une 
méconnaissance préoccupante du rôle de l’OFII. Dans le cas contraire, si des directives politiques ont 
effectivement orienté ses fonctions vers des objectifs non prévus par la loi, cela constituerait une violation grave du 
cadre légal de l’office. Elle lui demande donc les raisons pour lesquelles M. Larrivé a reçu de telles directives, si 
celles-ci ont été émises au nom du Gouvernement et quelles mesures sont envisagées pour garantir que les missions 
de l’OFII demeurent strictement conformes aux dispositions légales. Elle l’interroge également sur les moyens 
prévus pour assurer la transparence et le respect de la légalité dans l’orientation politique de cet office, garant d’un 
accueil digne et reflet de la solidarité de l’État. 
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Outre-mer 
Phénomène de bandes violentes à La Réunion 
11542. − 9 décembre 2025. − M. Joseph Rivière appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur 
l’aggravation du phénomène des bandes violentes à La Réunion et sur les réponses apportées par le Gouvernement 
face à cette insécurité croissante qui est le fait pour la plupart de jeunes d’origines immigrées et touche directement 
la jeunesse réunionnaise. Depuis plusieurs années, La Réunion fait face à une montée des tensions entre bandes, 
surtout dans les quartiers comme Le Port, Saint-Denis, Saint-André, Saint-Pierre et Saint-Louis. Ces rixes et 
affrontements débordent désormais les zones rurales. D’après les données fournies par la préfecture et la direction 
territoriale de la police nationale, on a enregistré près de 250 rixes ou affrontements collectifs en 2023, ce qui 
représente une hausse de plus de 30 % par rapport à 2021. Ces violences, souvent liées à des rivalités de quartiers 
ou à des trafics, mobilisent énormément les forces de l’ordre. Plus de 400 mineurs et jeunes majeurs ont été 
interpellés entre 2022 et 2024. À La Réunion, en 2023, les services de police ont noté plus de 2 800 cas de 
violences volontaires sur mineurs, un chiffre record pour le département. Ce phénomène, qui touche des 
adolescents dès l’âge de 12 ans, pour la plupart des jeunes mineurs isolés, ou échappant à tout contrôle parental, 
crée un climat d’insécurité vraiment préoccupant. Les habitants des zones touchées vivent dans la peur des 
affrontements, qui peuvent survenir même en pleine rue ou près des établissements scolaires. Au-delà des violences 
physiques, ces bandes s’inscrivent comme une contre-société par la déscolarisation, la propagation de la culture de 
la violence sur les réseaux sociaux, la maltraitance et la torture animale. Face à cette situation, la réponse publique 
reste encore trop limitée. Bien que plusieurs opérations de sécurisation aient été mises en place et qu’un plan pour 
prévenir la délinquance juvénile ait été annoncé, les résultats se font encore attendre. Dans ce contexte, il lui 
demande quels sont les moyens efficaces que le Gouvernement prévoit d’utiliser pour lutter de manière durable 
contre le phénomène des bandes à La Réunion ; il évoque notamment le renforcement des effectifs de police et de 
gendarmerie, par des mutations de jeunes fonctionnaires réunionnais répondant aux critères prévus par la loi des 
intérêts matériels et moraux, désireux de rentrer servir dans leur département d’origine. 

Patrimoine culturel 
Urgence linguistique pour l’euskara, la langue basque 
11552. − 9 décembre 2025. − M. Peio Dufau alerte M. le ministre de l’intérieur sur la situation critique de la 
langue basque. Les langues régionales constituent un élément essentiel du patrimoine de la France (art. 75-1 de la 
Constitution). Leur préservation relève d’une responsabilité partagée entre l’État et les collectivités territoriales. La 
langue basque, parlée par environ 20 % de la population du Pays Basque nord, demeure aujourd’hui dans une 
situation critique car en dessous du seuil de 30 % de locuteurs que l’UNESCO définit comme indispensable à la 
survie d’une langue. Depuis la création de l’Office public de la langue basque (OPLB) en 2004 - groupement 
d’intérêt public réunissant l’État, la région Nouvelle-Aquitaine, le département des Pyrénées-Atlantiques et la 
communauté d’agglomération du Pays Basque - une dynamique positive s’est enclenchée. En effet, le projet de 
politique linguistique adopté à l’unanimité de ses membres en 2006 a pour objectif de former des locuteurs 
bilingues complets, à savoir, des personnes maîtrisant parfaitement les langues française et basque. Les études 
sociolinguistiques montrent que, pour la première fois, alors que la population augmente, la perte de locuteurs est 
enrayée. La société basque manifeste également une forte demande pour l’apprentissage et l’usage de la langue, 
dans la vie publique et le monde professionnel. Une enquête réalisée par l’IFOP en 2025 confirme ce désir 
collectif : la grande majorité des habitants du Pays Basque (91 %), mais aussi une part importante de l’opinion 
publique française (77 %) sont favorables à la « reconnaissance officielle » de l’ euskara. Cette attente sociétale 
renforce la légitimité d’une politique publique ambitieuse et concertée. La mission parlementaire conduite par les 
sénateurs Max Brisson et Karine Daniel a rappelé la fragilité persistante des langues régionales et la nécessité d’un 
engagement financier renforcé pour garantir la pérennité de ces patrimoines vivants et l’accès à leur enseignement. 
Afin de franchir une nouvelle étape, qualitative et quantitative et d’atteindre l’objectif de 30 % de locuteurs 
bascophones d’ici 2050, l’OPLB et ses membres ont élaboré en 2023 une projection budgétaire détaillée, chiffrant 
à 2,6 millions d’euros supplémentaires par an les besoins minimaux, soit 650 000 euros par membre. Or malgré ce 
diagnostic partagé, l’État n’a annoncé qu’une hausse de 100 000 euros de sa participation, ne couvrant même pas 
l’inflation, très en deçà des besoins réels. Cette incapacité à répondre aux besoins identifiés met en péril les progrès 
réalisés depuis vingt ans, fragilise les acteurs locaux et menace le consensus politique et social bâti autour de la 
revitalisation linguistique. Il demande à M. le ministre de l’intérieur quels moyens le Gouvernement entend 
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mettre en œuvre pour renforcer la politique linguistique en faveur de la langue basque. Il souhaite notamment que 
M. le ministre conforte la part de financement du ministère de l’intérieur dans le budget de l’Office public de la 
langue basque et lui demande sa position à ce sujet. 

Police 
Clarification du rôle des cellules déontologie au sein de la police nationale 
11561. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur l’organisation et la 
visibilité des cellules déontologie au sein de la police nationale, dont le statut et le fonctionnement demeurent 
extrêmement hétérogènes et peu connus. Un rapport d’enquête publié en novembre 2025 par l’ONG Flagrant 
déni, intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », met en évidence les causes 
structurelles de l’impunité policière. S’appuyant sur des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de 
fonctionnaires de police ainsi que sur des travaux de recherche et des comparaisons internationales, ce rapport 
souligne notamment les limites structurelles et organisationnelles de l’Inspection générale de la police nationale 
(IGPN). Le rapport d’enquête précise que que l’une des caractéristiques les plus notables de ces cellules est la 
grande variété de leurs appellations, qui fluctuent selon les départements et les périodes. Flagrant déni a recensé 
plus d’une trentaine de variations autour des termes « discipline », « déontologie », « soutien aux effectifs », 
« audit », etc. Le SDSE parisien, la plus importante cellule déontologie française, est tantôt nommé « service de 
déontologie et de soutien aux effectifs », tantôt « service de déontologie, de synthèse et d’évaluation ». Certaines 
cellules sont officiellement dénommées « bureaux déontologie et enquête » depuis la réforme de 2024, mais leur 
rattachement administratif varie considérablement : la plupart dépendent des directions départementales de la 
police nationale (DDPN), tandis que d’autres sont rattachées à la police judiciaire parisienne, à la direction zonale 
au recrutement et à la formation (DZRFPN), ou encore aux directions zonales des CRS. Cette hétérogénéité se 
retrouve également dans les effectifs et les missions. Selon la taille des directions, il peut s’agir de véritables services 
comptant plusieurs fonctionnaires, ou d’un seul agent qui cumule plusieurs missions. Par exemple, à Lille, la 
cellule déontologie compte six fonctionnaires traitant environ 150 dossiers judiciaires par an, tandis qu’à 
Clermont-Ferrand, un seul fonctionnaire cumule la déontologie et la communication. Au niveau national, le 
nombre total d’agents dédiés à ces cellules demeure inconnu. La création des cellules déontologie a souvent été 
empirique et progressive, en réponse aux besoins locaux, aux pressions des magistrats et aux attentes médiatiques. 
Comme le souligne une source policière citée par le chercheur Frédéric Ocqueteau, « tout cela reste un peu 
empirique. À X, nous n’avons pas institué de cellule de déontologie, à la différence de Y, parce que cela reste 
surtout lié aux besoins des DDSP ». Une harmonisation partielle a eu lieu en 2013, lors de la suppression 
définitive de l’IGS. Les missions des cellules déontologie sont multiples et parfois floues. Elles couvrent les 
enquêtes administratives préalables à d’éventuelles sanctions disciplinaires, les enquêtes judiciaires et, 
fréquemment, des missions d’audit et d’organisation. Une partie de ce travail relève de pratiques informelles, 
comme le montre le SDSE parisien, qui a créé une unité chargée de rédiger des notes à la direction et de répondre 
aux signalements du public via la plateforme IGPN. Loïc Pageot, ancien procureur adjoint, souligne que le SDSE 
parisien a évolué d’un service peu tourné vers l’enquête et noyé sous les dossiers à une structure mieux organisée et 
plus indépendante, mais que cette réalité semble moins assurée en province, où les structures restent « plus 
entremêlées ». Cette diversité, la multiplicité des appellations, l’hétérogénéité des effectifs et la polyvalence des 
missions rendent les cellules déontologie difficiles à identifier et à évaluer, limitant la transparence et la 
connaissance publique de leur fonctionnement. En novembre 2025, le patron de l’IGPN Stéphane Hardouin a 
d’ailleurs reconnu que ces services d’enquête pouvaient parfois présenter des « risques de conflits d’intérêt » 
nécessitant que les affaires soient dépaysées. Dans ces conditions, M. le député souhaite savoir dans quelle mesure 
le Gouvernement peut s’engager à mettre en application les recommandations visant à clarifier le rôle, 
l’organisation, les missions et les effectifs des cellules déontologie, afin de renforcer leur visibilité et l’indépendance 
de leurs enquêtes. Par ailleurs, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement envisage d’établir une 
nomenclature nationale uniforme et standardisée pour toutes les cellules déontologie ; de publier un état précis des 
effectifs et des ressources affectés à ces cellules sur l’ensemble du territoire ; de définir clairement leurs missions afin 
de distinguer les enquêtes administratives, judiciaires et les activités de contrôle interne ou d’audit ; et d’instaurer 
un suivi parlementaire ou public permettant d’évaluer l’efficacité et l’indépendance de ces cellules, à l’instar de 
l’IGPN. 
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Police 
Déposer plainte contre la police : obstacles multiples, impasse des signalements 
11562. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
difficultés majeures rencontrées par les victimes de violences policières pour déposer plainte et obtenir un 
traitement effectif de leur signalement. Un rapport d’enquête publié en novembre 2025 par l’ONG Flagrant déni, 
intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », met en évidence les causes structurelles de 
l’impunité policière. S’appuyant sur des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de fonctionnaires de 
police ainsi que sur des travaux de recherche et des comparaisons internationales, ce rapport souligne notamment 
les limites structurelles et organisationnelles de l’Inspection générale de la police nationale (IGPN). Le rapport 
d’enquête illustre de manière flagrante le dysfonctionnement des plateformes de signalement de l’IGPN et de 
l’IGGN, qui ne permettent en réalité que de « signaler » des faits aux inspections et ne constituent en aucun cas 
des services de dépôt de plainte. Les rapports annuels des inspections restent muets sur le nombre de signalements 
transmis à l’autorité judiciaire pour ouverture d’une enquête pénale, alors que la loi impose à toute autorité 
constituée de transmettre aux parquets les informations relatives aux crimes et délits dont elle a connaissance. En 
2024, l’IGPN indique avoir été saisie de 1 063 signalements d’usages excessifs de la force, mais l’immense majorité 
de ces dossiers n’a donné lieu à aucune enquête pénale et a été traitée sur le plan administratif. Plus des deux tiers 
des signalements jugés recevables n’ont fait l’objet d’aucune enquête. Selon le rapport d’enquête, la situation est 
aggravée par les refus de plainte dans les commissariats, une pratique massive, surnommée « shooter » par les 
policiers eux-mêmes, qui affecte tout particulièrement les victimes souhaitant poursuivre des policiers ou 
gendarmes. Les victimes se trouvent alors face à un choix inacceptable : écrire au procureur de la République, avec 
des délais longs et un risque de perte de preuves, ou se rendre au commissariat et subir des refus, des procès- 
verbaux biaisés ou des questions orientées, selon le degré de bonne volonté de l’OPJ en charge. Les témoignages 
abondent : à Lyon, un plaignant s’est vu refuser le dépôt de plainte pour atteinte arbitraire à la liberté individuelle 
et un mineur accompagné de son éducatrice a été confronté à un traitement humiliant et dissuasif. À Paris, 
l’expérience du « pôle d’accueil des plaintes » (PAP) de la délégation de l’IGPN montre pourtant qu’un service 
spécialisé peut transformer l’accès à la justice. Ce pôle, composé de trois agents, réalise non seulement la prise de 
plainte, mais aussi les premiers actes d’enquête : sollicitations auprès des directions d’emploi, réquisitions 
médicales et pour vidéos de surveillance. Grâce à ce dispositif, le nombre de plaintes enregistrées en 2024 a 
augmenté de 36 %, avec près de la moitié des saisines judiciaires provenant désormais de ce pôle. Ces constats 
soulignent que les difficultés rencontrées par les victimes, qu’il s’agisse de refus de dépôt de plainte, de 
signalements non transmis aux parquets, ou d’absence de service spécialisé en province, constituent un puissant 
mécanisme de dissuasion, renforçant l’impunité et l’absence de confiance des citoyens, notamment des jeunes et 
des personnes vulnérables. Dans ces conditions, M. le député souhaite savoir dans quelle mesure le Gouvernement 
s’engage à mettre en application la recommandation formulée visant à Permettre la pré-plainte en ligne via les 
« plateformes » de l’IGPN et l’IGGN, à créer des dispositifs effectifs et accessibles pour permettre aux victimes de 
déposer plainte contre des policiers et garantir que ces signalements fassent systématiquement l’objet d’une 
enquête pénale impartiale. Par ailleurs, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de généraliser des services 
spécialisés de dépôt de plainte dans toutes les délégations territoriales de l’IGPN ou ailleurs, pour les victimes de 
violences policières ; de rendre systématique le suivi des signalements effectués sur les plateformes IGPN et IGGN 
et leur transmission aux parquets ; de mettre en place des procédures adaptées aux mineurs et aux personnes 
vulnérables, afin de protéger les plaignants du harcèlement ou des pressions de la part des forces de l’ordre ; et de 
publier régulièrement des statistiques détaillées sur les plaintes et signalements contre les policiers, afin de renforcer 
la transparence et la confiance dans le traitement des affaires. 

Police 
Enquêteurs et enquêtés : l’impasse de l’homogénéité statutaire et culturelle 
11563. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur les limites 
structurelles et culturelles qui affectent l’indépendance et l’efficacité des enquêtes portant sur les violences 
commises par des policiers. Un rapport d’enquête publié en novembre 2025 par l’ONG Flagrant déni, intitulé 
« Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », met en lumière les ressorts structurels de 
l’impunité policière. Fondé sur des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de fonctionnaires de police, 
ainsi que sur des travaux de recherche et des comparaisons internationales, il pointe particulièrement les limites 
organisationnelles de l’inspection générale de la police nationale (IGPN). Selon ce rapport, une grande partie des 
critiques adressées à l’IGPN et aux services d’enquête locaux découle de l’homogénéité statutaire et culturelle entre 
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enquêteurs et enquêtés. La CNCDH estime que le fait que la police enquête sur ses propres dysfonctionnements 
constitue « la principale cause du manque de confiance des victimes dans ces enquêtes et du sentiment d’impunité 
pouvant en résulter ». Le sociologue Sébastian Roché souligne que les enquêteurs de l’IGPN partagent une identité 
professionnelle policière, générant des biais cognitifs inconscients. Ces agents réintègrent par ailleurs leur corps 
d’origine à l’issue de leur mission, ce qui renforce leur proximité avec les collègues mis en cause. De nombreux 
témoignages recueillis dans le cadre du rapport confirment ce diagnostic. Ils indiquent que si l’IGPN se montre 
rigoureuse sur les dossiers de corruption ou d’usage privé de fichiers policiers, elle adopte une posture plus 
prudente, parfois hésitante, s’agissant des violences commises dans l’exercice des fonctions. Les enquêteurs 
expriment souvent un malaise dans la gestion de ces affaires, notamment lors des audiences où la présence de 
collègues ou de représentants syndicaux renforce la pression. Cette proximité se manifeste également lors des 
auditions de victimes, qui peuvent subir remarques moralisatrices ou attitudes biaisées. Le phénomène est encore 
plus marqué au niveau local. Dans les cellules déontologie, les enquêteurs peuvent avoir travaillé dans le service 
mis en cause ou côtoyé les fonctionnaires suspectés, favorisant l’usage de pratiques informelles et compromettant 
l’indépendance des investigations. Le rapport estime que cette proximité caractérise jusqu’à 90 % des enquêtes 
locales, en particulier celles menées par les cellules déontologie. M. le député rappelle que des alternatives existent à 
l’étranger. En Belgique, une partie des enquêteurs du Comité P ne proviennent pas des forces de police. Au 
Royaume-Uni, l’ Independant Office for Police Conduct (IOPC) limite la proportion d’enquêteurs issus des rangs 
policiers à un quart des effectifs et mobilise des juristes, sociologues et spécialistes de la criminologie. En France, 
des offices spécialisés tels que l’ONAF ou l’OFB montrent qu’il est possible de créer des corps d’enquête 
indépendants relevant d’autres ministères que celui de l’intérieur. Dans ces conditions, il souhaite savoir dans 
quelle mesure le Gouvernement entend mettre en œuvre la recommandation visant à créer un corps d’enquêteurs 
indépendants, extérieur à la police et à la gendarmerie, pour traiter les affaires de violences commises par des 
fonctionnaires de police et garantir l’impartialité des investigations. Par ailleurs, il souhaite connaître les intentions 
du Gouvernement concernant la mise en place d’une formation obligatoire sur les biais cognitifs et la relation avec 
les victimes pour les enquêteurs internes ; l’instauration de procédures de contrôle externe et régulier des enquêtes 
menées par l’IGPN et les cellules déontologie locales ; l’évaluation de la faisabilité d’un modèle mixte, inspiré du 
Comité P belge ou de l’IOPC britannique, associant enquêteurs indépendants, juristes et sociologues et la 
publication de rapports détaillés sur la répartition des enquêtes selon qu’elles sont menées par des enquêteurs issus 
de la police ou par des enquêteurs externes, afin d’améliorer la transparence et la confiance du public. 

Police 
Police des polices : garantir l’impartialité des enquêtes policières 
11564. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité urgente de 
réformer en profondeur les mécanismes de contrôle des forces de l’ordre. Dans un rapport d’enquête publié en 
novembre 2025, intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », l’ONG Flagrant déni 
met en évidence les raisons structurelles de l’accroissement de l’impunité policière dans le pays en s’appuyant sur 
des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de policiers, des analyses de chercheurs et des comparaisons 
internationales. En particulier, M. le député s’interroge sur les éléments mis en évidence par l’enquête, qui 
soulignent également les caractéristiques singulières du modèle français de contrôle interne : la police et la 
gendarmerie sont les seuls corps où les agents enquêtent judiciairement sur leurs propres collègues sous la 
supervision directe de leur hiérarchie. Cette organisation crée une double dépendance des enquêteurs : verticale, 
vis-à-vis de leurs supérieurs et horizontale, vis-à-vis de leurs pairs, ce qui contrevient aux exigences d’indépendance 
prévues par la Convention européenne des droits de l’Homme. Ces critiques ne sont pas nouvelles. La CNCDH 
soulignait dès 2021 la nécessité de renforcer l’indépendance et l’impartialité des organes de contrôle, estimant que 
l’IGPN et l’IGGN « n’offrent pas l’apparence d’indépendance et d’impartialité requises par la Cour européenne 
des droits de l’Homme ». Le Conseil national des barreaux, en 2023, rappelait que la cheffe de l’IGPN est 
directement placée sous l’autorité du ministre de l’intérieur, ce qui mine la confiance que devraient inspirer les 
enquêtes. Entre 2022 et 2023, plusieurs instances du Conseil de l’Europe ont exprimé les mêmes inquiétudes. 
Enfin, une commission d’enquête parlementaire présidée par un député de la majorité a elle-même reconnu des 
« critiques justifiées » concernant le manque de moyens, l’absence d’indépendance et le soupçon de partialité de 
l’IGPN et de l’IGGN. Les témoignages d’experts sont tout aussi alarmants. Pour le chercheur Sébastian Roché, 
« le contrôle interne français est parmi les plus internes existant en Europe ». Loïc Pageot, ancien procureur- 
adjoint, déplore la dépendance de l’IGPN à l’égard du ministère de l’intérieur et le risque que des informations 
judiciaires ne lui soient pas transmises correctement. Même au sein de l’IGPN, des policiers confirment que la 
hiérarchie suit « très étroitement » les enquêtes, ce qui nourrit des soupçons d’ingérence. Des pratiques récentes 
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semblent corroborer ces inquiétudes, comme l’affaire révélée en 2024-2025 concernant des auditions menées dans 
l’enquête sur des dérives corruptives à l’OFAST, au cours desquelles l’IGPN n’aurait pas retranscrit des 
déclarations essentielles susceptibles d’être portées à la connaissance de l’autorité judiciaire. Face à cela, de 
nombreux experts, syndicalistes, magistrats, universitaires, considèrent indispensable de détacher les organes 
d’enquête de toute tutelle du ministère de l’intérieur. Plusieurs pistes sont évoquées, parmi lesquelles un 
rattachement au ministère de la justice, ou encore l’obligation de garanties d’extériorité, comme au Luxembourg. 
Les exemples allemands ou portugais montrent qu’un contrôle interne moins dépendant de la hiérarchie policière 
est non seulement possible, mais déjà mis en œuvre ailleurs en Europe. Dans cette perspective, la recommandation 
no 2 du rapport Flagrant déni préconise explicitement de détacher les organes d’enquête de toute tutelle du 
ministère de l’intérieur, afin de garantir des enquêtes impartiales, conformes aux exigences de la CEDH et de 
restaurer la confiance du public. Aussi, M. le député souhaite savoir dans quelle mesure le Gouvernement s’engage 
à mettre en application cette recommandation. Il souhaite également connaître les mesures que le Gouvernement 
envisage pour garantir l’indépendance fonctionnelle réelle des enquêtes menées par l’IGPN, l’IGGN et les autres 
services de police des polices ; s’il entend mettre fin au contrôle hiérarchique exercé par la direction générale de la 
police et de la gendarmerie sur les enquêtes internes ; s’il envisage de placer les services d’enquête internes sous la 
tutelle du ministère de la justice ou d’une autorité administrative indépendante ; s’il prévoit d’instaurer une 
obligation de publication annuelle d’un rapport unifié, exhaustif et transparent sur l’ensemble des enquêtes 
impliquant des policiers et gendarmes, y compris celles conduites en dehors de l’IGPN et de l’IGGN. Enfin, il 
l’interroge sur les pistes de réforme institutionnelle qu’il entend explorer afin d’aligner la France sur les standards 
européens en matière de contrôle externe et indépendant des forces de l’ordre. 

Police 
Police des polices : le temps de la transparence 
11565. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur le manque 
de transparence sur les chiffres relatifs aux violences policières. Dans un rapport d’enquête publié en 
novembre 2025, intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », l’ONG Flagrant déni 
met en évidence les raisons structurelles de l’accroissement de l’impunité policière dans le pays en s’appuyant sur 
des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de policiers, des analyses de chercheurs et des comparaisons 
internationales. Selon les données mises en lumière par ce rapport d’enquête, le nombre d’enquêtes pour violences 
commises par des personnes dépositaires de l’autorité publique (PDAP) a connu une hausse continue depuis 2016, 
passant de 700 à 1 110 en 2024, soit une augmentation de 59 %. Dans le même temps, le nombre d’affaires 
traitées par l’IGPN et l’IGGN tend à diminuer : l’IGPN, par exemple, n’a ouvert que 959 dossiers en 2024, un 
niveau historiquement bas, tandis que le nombre de dossiers concernant des usages excessifs de la force est 
également en recul. Cette situation s’accompagne d’une opacité totale concernant l’activité des autres services 
chargés de la « police des polices », notamment les cellules déontologie départementales, qui ne publient aucune 
statistique sur leurs enquêtes et ne remontent pas leurs données à l’IGPN. Réagissant à ce rapport, le patron de 
l’IGPN a d’ailleurs reconnu ne disposer d’aucune information statistique sur l’activité de ces services. Ce constat 
met en lumière les risques liés à la double dépendance des enquêteurs : vis-à-vis de leur hiérarchie (dépendance 
verticale) et vis-à-vis de leurs collègues (dépendance horizontale), qui favorisent l’impunité et rendent difficile 
toute évaluation du traitement global des plaintes. Le rapport met en évidence plusieurs autres phénomènes 
préoccupants : la hausse des violences sexistes et sexuelles dans les forces de police et de gendarmerie, 
l’augmentation des consultations illégales de fichiers et de la corruption, ainsi que la multiplication des faux en 
écriture publique. Il souligne enfin que l’absence d’un mécanisme centralisé et indépendant de traitement des 
plaintes empêche l’analyse globale des comportements policiers et la mise en œuvre de mesures correctives 
efficaces. Dans ce contexte, le rapport propose notamment la publication annuelle d’un état complet et détaillé de 
l’activité des inspections et des autres services de police des polices, incluant le nombre total d’enquêtes, les faits 
incriminés, les services saisis, les suites judiciaires données et, le cas échéant, les motifs des classements sans suite. À 
la lumière de ces constats et recommandations, M. le député souhaite savoir dans quelle mesure le Gouvernement 
s’engage à mettre en application la recommandation formulée : quelles mesures sont envisagées pour instaurer un 
mécanisme centralisé et indépendant de traitement des plaintes afin de limiter la partialité et de rendre publiques 
les statistiques des enquêtes ? Quelles mesures sont prévues pour renforcer les effectifs et les moyens matériels de 
l’IGPN et de l’IGGN, afin d’assurer un traitement efficace et complet des affaires de violences policières ? Quelles 
initiatives le Gouvernement entend-il mettre en œuvre pour assurer un contrôle indépendant et une prévention 
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effective des comportements déviants dans les forces de police et de gendarmerie ? Enfin, il lui demande dans 
quelle mesure le Gouvernement s’inspire des pratiques étrangères, comme celles du Comité P en Belgique ou de 
l’IOPC au Royaume-Uni, pour améliorer la transparence et l’efficacité de la police des polices en France. 

Police 
Police des polices : renforcer massivement les effectifs d’enquête 
11566. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur les 
moyens d’enquête de l’inspection générale de la police nationale (IGPN) et de l’inspection générale de la 
gendarmerie nationale (IGGN). Dans un rapport d’enquête publié en novembre 2025, intitulé « Polices des 
polices en France : pourquoi il faut tout changer », l’ONG Flagrant déni met en évidence les raisons structurelles 
de l’accroissement de l’impunité policière dans le pays en s’appuyant sur des témoignages de victimes, d’avocates et 
d’avocats, de policiers, des analyses de chercheurs et des comparaisons internationales. Le rapport souligne la 
spécificité du système français : ce sont des policiers ou gendarmes qui enquêtent sur leurs propres collègues, sous 
le contrôle de la hiérarchie, créant une double dépendance, verticale vis-à-vis des chefs de service et horizontale vis- 
à-vis des collègues. Cette organisation, selon de multiples critiques, limite l’indépendance et l’impartialité des 
enquêtes. Des institutions et personnalités qualifiées ont régulièrement alerté sur cette situation. La Commission 
nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH), en 2021, a insisté sur la nécessité de renforcer les 
garanties d’indépendance et d’impartialité des organes de contrôle et de rétablir la confiance du public dans les 
inspections, notamment l’IGPN et l’IGGN, qui restent internes aux forces concernées. Le Conseil national des 
barreaux (CNB), en 2023, a souligné que la cheffe de l’IGPN reste sous la tutelle du ministère de l’intérieur et que 
sa nomination ainsi que sa révocation dépendent du ministre, compromettant l’autonomie de l’Inspection. Le 
Conseil de l’Europe, à plusieurs reprises en 2022 et 2023, a critiqué le manque d’indépendance fonctionnelle et la 
partialité potentielle des inspections. Sébastian Roché, chercheur au CNRS spécialisé en sociologie des forces de 
l’ordre, rappelle que le contrôle interne français est parmi les plus internes en Europe : ce sont des policiers qui 
contrôlent les policiers, sous l’autorité du même directeur général. Loïc Pageot, ancien procureur-adjoint au 
parquet de Bobigny et ayant supervisé de nombreuses enquêtes sur des policiers en Seine-Saint-Denis, déplore la 
dépendance hiérarchique de l’IGPN et de l’IGGN vis-à-vis du ministère de l’intérieur, qui compromet 
l’indépendance des enquêtes et la remontée d’informations vers l’autorité judiciaire. Anthony Caillé, porte-parole 
de la CGT intérieur, estime que la chefferie de l’inspection ne devrait pas appartenir au corps policier afin de 
supprimer ce « fil à la patte ». Olivier Cahn, professeur de droit pénal, rappelle que la Cour européenne des droits 
de l’Homme impose des enquêtes effectives, ce qui suppose un minimum d’indépendance et de moyens. Des 
exemples concrets illustrent ces dérives. Lors de l’enquête préliminaire sur les dérives corruptives de l’Office anti- 
stups français (OFAST) à Marseille en 2024-2025, l’IGPN aurait omis de retranscrire certaines déclarations 
importantes, ce qui aurait pu limiter la portée des investigations judiciaires. Cette affaire révèle que, malgré les 
déclarations publiques et les plans d’action affichés par l’IGPN, ses moyens humains restent insuffisants et son 
autonomie est limitée, au point de compromettre le traitement complet des dossiers sensibles. Face à ce constat, 
Flagrant déni recommande d’augmenter massivement le nombre d’enquêteurs afin de garantir un traitement plus 
rapide, efficace et indépendant des affaires impliquant des policiers et des gendarmes. À la lumière de ces éléments, 
M. le député souhaite savoir dans quelle mesure le Gouvernement s’engage à mettre en application cette 
recommandation et quelles mesures sont envisagées pour augmenter significativement le nombre d’enquêteurs au 
sein de l’IGPN et de l’IGGN afin de traiter l’ensemble des affaires judiciaires impliquant des policiers et 
gendarmes, pour réduire la dépendance hiérarchique et garantir l’indépendance fonctionnelle des enquêteurs en 
s’inspirant des modèles étrangers tels que l’Allemagne, le Portugal ou le Luxembourg, pour allouer des moyens 
supplémentaires permettant la formation, l’expertise et la mobilité des enquêteurs et enfin pour rendre publiques 
les statistiques détaillées de l’ensemble des enquêtes internes afin d’améliorer la transparence et la confiance du 
public. 

Police 
Violences policières : arbitraire des critères de saisine 
11567. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’arbitraire 
de certains critères de saisine des services spécialisés lorsqu’il s’agit d’enquêter sur des violences impliquant des 
personnes dépositaires de l’autorité publique. Un rapport d’enquête publié en novembre 2025 par l’ONG Flagrant 
déni, intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », met en évidence les causes 
structurelles de l’impunité policière. S’appuyant sur des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de 
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fonctionnaires de police ainsi que sur des travaux de recherche et des comparaisons internationales, ce rapport 
souligne notamment les limites structurelles et organisationnelles de l’Inspection générale de la police nationale 
(IGPN). En principe, le protocole de saisine de l’IGPN prévoit que cette dernière doit traiter notamment les 
violences volontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail (ITT) de plus de huit jours. Or d’après ce 
rapport d’enquête, ce critère est souvent méconnu ou appliqué de manière arbitraire. Des témoignages recueillis 
indiquent que les variations de l’ITT pendant l’enquête ou le retentissement médiatique influencent la saisine de 
l’IGPN, au détriment d’une application uniforme des règles. Un commissaire affecté à l’IGPN confirme que des 
affaires pourtant graves peuvent être confiées aux cellules de déontologie des directions locales, alors que des 
affaires similaires médiatisées sont systématiquement traitées par l’IGPN. Cette approche pose un problème 
majeur, car le critère du « retentissement médiatique » conduit à un traitement inégal des dossiers. Les violences 
subies par des personnes jeunes, racisées et issues de quartiers populaires sont ainsi moins susceptibles d’être 
enquêtées par l’IGPN, même lorsque l’ITT dépasse huit jours, comme l’a documenté l’ONG Flagrant déni dès 
2022. Les conséquences peuvent être dramatiques : classement sans suite de certaines affaires et poursuites 
engagées dans d’autres cas similaires, illustrant une discrimination de fait. Le problème concerne également les 
affaires les plus graves, y compris les homicides policiers. Selon le rapport d’enquête, sur 433 cas recensés entre 
2000 et 2024 près d’un quart des homicides commis par des policiers n’ont pas donné lieu à une saisine de 
l’IGPN. Même pour les décès liés à un usage de la force, le protocole prévoit une saisine systématique de l’IGPN 
uniquement lorsque les premières constatations ou résultats d’autopsie soulèvent un doute sur la cause du décès. 
De nombreux exemples récents illustrent ces manquements : le décès d’un jeune homme dans une cellule du 
commissariat de Saint-Denis en mai 2020, celui d’une femme en rétention à Sarreguemines en juillet 2024, ou des 
cas d’accidents de la circulation impliquant des services de police dans la Loire-Atlantique ou à Paris. Dans certains 
cas, même des tirs mortels échappent à l’IGPN, comme les affaires Djelloul Behlaoui (2001), Olivier Massonaud 
(2007), Carlos Da Silva Batista (2013) ou Fabrice Hoareau (2023). L’IGPN ne dispose pas d’implantations locales 
dans toutes les zones, ce qui limite sa couverture, notamment sur l’océan indien. Ces pratiques récurrentes 
montrent que la saisine des services d’enquête spécialisés reste largement discrétionnaire et que des affaires graves, y 
compris des homicides, échappent à l’IGPN ou sont confiées à des services liés hiérarchiquement aux policiers mis 
en cause. Cette situation met en cause l’indépendance, l’impartialité et la transparence de la police des polices et 
nourrit un sentiment d’impunité parmi les victimes et les citoyens. Dans ces conditions, dans quelle mesure le 
Gouvernement s’engage-t-il à mettre en application la recommandation formulée visant à clarifier et uniformiser 
les critères de saisine de l’IGPN et à garantir l’indépendance des enquêtes sur les violences commises par des 
policiers et autres agents de l’État ? Par ailleurs, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement envisage d’allouer 
des ressources supplémentaires à l’IGPN afin de couvrir l’ensemble du territoire et traiter toutes les affaires graves, 
y compris les homicides et décès en garde à vue ; d’instaurer un suivi parlementaire et public des enquêtes pour 
renforcer la transparence et la confiance des citoyens et de mettre en place des mesures concrètes pour prévenir les 
biais discriminatoires dans le choix des services d’enquête et assurer un traitement égalitaire de toutes les victimes. 

Police 
Violences policières : clarification des critères de saisine 
11568. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur l’opacité 
entourant les critères de saisine des services spécialisés lorsqu’il s’agit d’enquêter sur des violences impliquant des 
personnes dépositaires de l’autorité publique. Un rapport d’enquête publié en novembre 2025 par l’ONG Flagrant 
déni, intitulé « Polices des polices en France : pourquoi il faut tout changer », met en évidence les causes 
structurelles de l’impunité policière. S’appuyant sur des témoignages de victimes, d’avocates et d’avocats, de 
fonctionnaires de police ainsi que sur des travaux de recherche et des comparaisons internationales, ce rapport 
souligne notamment les limites structurelles et organisationnelles de l’Inspection générale de la police nationale 
(IGPN). L’IGPN elle-même reconnaît, dans son rapport 2021, être confrontée à des difficultés liées au « nombre 
élevé de saisines » et s’interroge sur son « juste dimensionnement ». Elle avait déjà critiqué les saisines quasi 
systématiques du parquet de Paris en matière de violences policières, estimant que cela pouvait « mettre en péril » 
sa capacité à traiter les dossiers dans des délais raisonnables. Comme l’indiquait alors David Chantreux, chef de la 
division des enquêtes, une politique de saisine non maîtrisée affecte directement l’efficacité de l’inspection, dont 
les ressources ne permettent plus de gérer des saisines « systématiques ou de principe ». Les critères d’attribution 
des enquêtes entre services demeurent flous et semblent largement déterminés par les disponibilités locales. Trois 
textes (circulaires de 2014 et 2016, protocole IGPN de 2019) tentent de fixer un cadre, mais leur mise en œuvre 
reste conditionnée aux contraintes internes plutôt qu’à une hiérarchie claire des priorités. Le rapport 2024 de 
l’IGPN confirme que les propositions de saisine font l’objet d’une appréciation concertée tenant compte des 
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capacités opérationnelles, ce qui rend la procédure de fait discrétionnaire. M. le député déplore cette absence de 
système transparent concernant le traitement des plaintes par l’IGPN, situation qui prive le ministre, le directeur 
général, l’inspection elle-même et, plus largement, le Parlement et les citoyens, d’une vision d’ensemble sur les 
fautes commises et les suites disciplinaires apportées. Au regard de ces constats répétés, il demande dans quelle 
mesure le Gouvernement entend mettre en œuvre les recommandations visant à : clarifier les critères de saisine ; 
garantir le traitement exhaustif des dossiers ; instaurer un suivi parlementaire et public des enquêtes. Il souhaite 
également savoir si le Gouvernement envisage d’une part de renforcer l’indépendance des services d’enquête à 
l’égard des pressions locales ou hiérarchiques, et d’autre part d’établir des critères uniformes, accessibles et 
transparents pour l’ensemble des citoyens et des juridictions. 

Propriété 
Occupations de logements sans droit ni titre 
11593. − 9 décembre 2025. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur 
l’augmentation préoccupante des situations d’occupation sans droit ni titre. Selon les données disponibles, 432 
demandes d’expulsion de « squats » ont été enregistrées entre septembre 2023 et mai 2024 dans 27 préfectures, 
dont 356 ont abouti. Parallèlement, l’Observatoire des expulsions de lieux de vie informels a recensé 1 484 
expulsions sur la période novembre 2023 à octobre 2024, soit une hausse de 34 % en un an. Dans les Alpes- 
Maritimes, département particulièrement exposé en raison de la forte tension immobilière et du nombre élevé de 
résidences secondaires, plusieurs affaires récentes ont illustré les difficultés persistantes rencontrées par les 
propriétaires lorsque leur logement est occupé sans droit ni titre. Selon un rapport local portant sur l’année 2024, 
les opérateurs de gestion de l’habitat privé ont identifié 445 logements « retrouvés », dont 111 faisaient l’objet 
d’occupations illégales. Grâce aux réformes engagées ces dernières années, les procédures d’expulsion des 
occupants sans droit ni titre ont été significativement améliorées. Néanmoins, certains habitants continuent de 
rencontrer des difficultés face à des démarches parfois jugées complexes ou variables selon les territoires. Elle 
souhaiterait donc connaître les mesures que le Gouvernement envisage afin de renforcer l’efficacité de ces 
dispositifs et, garantir sur l’ensemble du territoire une application rapide, uniforme et pleinement effective des 
procédures prévues par la loi. 

Religions et cultes 
Montée des violences antichrétiennes 
11594. − 9 décembre 2025. − Mme Claire Marais-Beuil attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la 
montée des violences antichrétiennes. Aux termes d’un rapport publié récemment par l’Observatoire sur 
l’intolérance et les discriminations envers les chrétiens en Europe (OIDAC), il ressort une hausse continue des 
violences commises à l’encontre des personnes de confession chrétienne. Le bilan est alarmant : ce sont 2 211 
crimes de haine antichrétiens recensés sur la seule année 2024 soit près de 6 attaques par jour, 274 attaques 
personnelles de types harcèlement, menaces, violences physiques et 94 incendies criminels contre les sites 
chrétiens, correspondant au doublement des incendies commis sur l’année 2023. Sur le seul territoire français, ce 
sont près de 1 000 attaques recensées en 2024, soit environ 2,7 attaques par jour, ce qui en fait le pays européen le 
plus touché. À titre d’exemple, 700 attaques ont été réalisées au Royaume-Uni et 277 en Allemagne. Aux 
agressions physiques s’ajoutent de très nombreux actes de discriminations, s’agissant d’interdictions diverses de 
manifestations à caractère religieux ou encore de restrictions sur les lieux de culte eux-mêmes. En conséquence, il 
lui demande de bien vouloir lui dresser un état des lieux exhaustif de la menace qui pèse sur les communautés 
chrétiennes en France ainsi que de lui faire part des mesures urgentes qui doivent être prises afin de faire cesser 
dans les plus brefs délais cette situation alarmante qui menace durablement la liberté de culte dans le pays. 

Sécurité des biens et des personnes 
Bilan des infractions et interpellations lors du réveillon sur les Champs-Élysée 
11610. − 9 décembre 2025. − M. Marc Chavent appelle l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la décision 
d’annuler le concert du 31 décembre 2025 sur les Champs-Élysées pour des raisons de sécurité. Il apparaît essentiel 
à M. le député de disposer d’un bilan précis des incidents et infractions survenus sur l’avenue lors de la soirée du 
réveillon 2024/2025. Il lui demande de bien vouloir communiquer, pour la nuit du 31 décembre 2024, le nombre 
total de plaintes et d’interpellations pour violences, violences sexuelles, agressions et vols, ainsi que la répartition 
des auteurs identifiés selon leur sexe et leur tranche d’âge et leur statut légal ou leur situation vis-à-vis du droit de 
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séjour, mais aussi le type d’infraction et le contexte (agression individuelle, agression en groupe, utilisation 
d’armes, etc.). M. le député lui demande également de préciser le nombre d’auteurs déjà connus des services de 
police ou de justice. Ces informations s’inscrivent dans le cadre du contrôle parlementaire des actions de l’État et 
permettent aux citoyens d’être correctement informés, afin qu’ils puissent apprécier en connaissance de cause les 
enjeux et les mesures prises en matière de sécurité lors des grands rassemblements publics. 

Sécurité routière 
Détection du protoxyde d’azote au volant 
11611. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur et des outre- 
mer sur l’absence d’outils opérationnels permettant de détecter, en bord de route, l’imprégnation des conducteurs 
au protoxyde d’azote. Alors que l’usage détourné du protoxyde d’azote connaît une progression préoccupante, les 
forces de l’ordre ne disposent aujourd’hui d’aucun dispositif homologué permettant d’établir de manière fiable et 
immédiate l’emprise d’un conducteur à ce gaz. Contrairement aux tests d’alcoolémie ou de stupéfiants, le 
protoxyde d’azote ne laisse en effet que très peu de traces biologiques utilisables : la molécule est rapidement 
expirée, ne possède pas de biomarqueur stable dans la salive ou le sang et les technologies actuellement étudiées 
(spectrométrie laser, capteurs infrarouge, tests salivaires) demeurent au stade expérimental. Cette situation crée un 
vide opérationnel et juridique important, alors même que plusieurs accidents graves ont été recensés ces derniers 
mois impliquant des conducteurs sous protoxyde d’azote. 

INTÉRIEUR (MD) 

Drogue 
Lutte contre l’infiltration du narcotrafic dans la pêche artisanale 
11459. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Blanchet appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du ministre de l’intérieur sur la menace croissante que représente l’infiltration du narcotrafic dans le secteur de la 
pêche artisanale. De récents signalements mettent en évidence la stratégie de certaines branches du crime organisé 
consistant à cibler les professionnels de la mer afin d’acheminer des stupéfiants par voie maritime et de contourner 
les circuits criminels plus traditionnels. Les pêcheurs artisans, souvent isolés et confrontés à une situation 
économique fragile, subissent des pressions importantes, pouvant aller jusqu’à la coercition ou au chantage, afin de 
les contraindre à participer - volontairement ou non - à ces activités illicites. Cette dérive met en péril non 
seulement l’intégrité du littoral et la sécurité maritime, mais également la survie même de la pêche artisanale, déjà 
éprouvée par les difficultés structurelles du secteur. Les outils actuellement mis à disposition, tels que des numéros 
d’alerte confidentiels destinés à signaler ces pressions, s’avèrent encore trop méconnus, peu accessibles et 
insuffisants au regard de l’ampleur du phénomène. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures concrètes le 
Gouvernement entend mettre en œuvre pour offrir une protection renforcée aux pêcheurs vulnérables face aux 
tentatives d’infiltration des narcotrafiquants. Il lui demande notamment si des dispositifs d’accompagnement, de 
soutien économique, de présence accrue des forces de l’ordre en mer ou d’actions de prévention adaptées sont 
envisagés, ainsi que les modalités de renforcement des mécanismes de signalement afin de garantir une véritable 
aide aux professionnels en détresse. 

JUSTICE 

Associations et fondations 
Sommes dues à l’ADAES 44 au titre des frais de justice 
11438. − 9 décembre 2025. − M. Matthias Tavel alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la 
situation de l’Association départementale d’accompagnement éducatif et social de Loire-Atlantique (ADAES44). 
L’ADAES44 est un acteur majeur essentiel du service public de la justice. Elle intervient sur mandats judicaires 
près les tribunaux de Nantes et Saint-Nazaire dans les domaines de la protection de l’enfance, de l’investigation 
éducative et du champs pénal socio-judiciaire. Cette association composée de 42 salariés alerte sur sa situation 
financière critique, s’agissant plus particulièrement de son service pénal socio-judiciaire (SPSJ, dont elle considère 
la viabilité gravement compromise. En cause, la diminution, voire la suppression, de subventions complémentaires 
de la région des Pays-de-la-Loire, du département de Loire-Atlantique, mais aussi des retards de paiement de 
sommes dues par l’État (588 000 euros de frais de justice pour 2025 demeurés impayés par le ministère de la 
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justice). Depuis le début de l’année 2025, trois postes n’ont pu être renouvelés au sein de cette structure, 
impliquant dès lors une réduction de ses capacités d’intervention, mettant ainsi en péril la continuité du service 
public de la justice (retards dans les enquêtes sociales, mesures alternatives aux poursuites et contrôles judiciaires, 
allongement des délais de traitement en matière pénale et familiale, etc.). Alors que le France est un des pays de 
l’Union européenne qui compte un des plus faibles taux de magistrats par habitant, l’État doit répondre à 
l’impérieuse urgence d’allouer les moyens nécessaires au bon fonctionnement de la justice et de toutes les 
associations qui exercent une délégation de mission de service public. En conséquence, il lui demande s’il entend 
donner des instructions afin qu’à l’échelle locale, la somme d’un montant de 588 000 euros qui reste due à 
l’ADAES 44 lui soit réglée dans les plus brefs délais. Il lui demande également s’il entend engager une 
revalorisation nationale des frais de justice, afin de garantir une couverture réelle des coûts de fonctionnement 
engagés par ces associations. 

Consommation 
Délais de transposition de la directive européenne 2024/2853. 
11448. − 9 décembre 2025. − M. Sacha Houlié interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les 
modalités prévues par le Gouvernement pour transposer en droit interne la directive européenne 2024/2853 
relative à la responsabilité du fait des produits défectueux, ayant pour principal objectif d’adapter le régime 
applicable aux évolutions liées aux nouvelles technologies. Fruit d’un processus législatif lancé le 
28 septembre 2022 par la Commission européenne et entrée en vigueur le 8 décembre 2024, cette dernière 
vient réviser et abroger la directive européenne du 25 juillet 1985 en adaptant le régime actuel aux évolutions liées 
aux technologies émergentes dont, entre-autres, l’intelligence artificielle, l’expansion de la numérisation des 
échanges, la mondialisation des chaînes d’approvisionnement ou encore l’essor de nouveaux modèle d’entreprises. 
Dans ce contexte économique et numérique renouvelé et en perpétuelle mutation, le renforcement de la 
protection des victimes et l’assurance d’un accès facilité à leur indemnisation apparaît comme étant l’un des 
objectifs premiers poursuivi par cet acte législatif européen. À ces fins, plusieurs avancées et modifications 
apportées au cadre juridique européen existant en la matière sont à relever dans une approche non-exhaustive. 
Tout d’abord, la nouvelle directive élargit d’abord la définition des « produits » et « composants » en y intégrant les 
logiciels, les systèmes d’intelligence artificielle, ainsi que les services numériques intégrés ou interconnectés à un 
produit, qui seront désormais considérés comme des éléments susceptibles d’engager la responsabilité du 
producteur. La liste des dommages indemnisables est également étendue : aux préjudices déjà prévus s’ajoutent les 
atteintes médicalement reconnues à la santé psychologique et les destructions ou corruptions de données non 
professionnelles, tandis que les pertes économiques pures, les atteintes à la vie privée ou les discriminations 
demeurent exclues. Pour apprécier la défectuosité d’un produit, de nouveaux critères doivent désormais être pris 
en compte, tels que sa capacité d’apprentissage ou d’évolution postérieure à sa commercialisation, les effets 
prévisibles de son interaction avec d’autres produits connectés et le respect des exigences de cybersécurité. La 
directive élargit en outre la liste des acteurs potentiellement responsables : au-delà du fabricant et de l’importateur, 
peuvent désormais être mis en cause le représentant du fabricant dans l’Union, les prestataires de services 
d’exécution des commandes et, en dernier ressort, le distributeur ou certains fournisseurs de plateformes en ligne 
lorsque les précédents intervenants ne sont pas identifiables. Elle renforce aussi les mécanismes d’accès à la preuve 
en permettant au demandeur, dès lors qu’il rend son droit à réparation plausible, d’obtenir la divulgation 
d’éléments détenus par le défendeur. Par ailleurs, plusieurs présomptions de défaut ou de causalité sont instaurées, 
notamment en cas de dysfonctionnement manifeste ou de complexité technique rendant la preuve excessivement 
difficile, sous réserve que la probabilité du défaut ou du lien causal soit établie. Enfin, la directive crée un délai 
butoir exceptionnel de vingt-cinq ans lorsque le dommage corporel est resté latent et n’a pu être découvert dans les 
dix ans suivant la mise sur le marché du produit. Au vu du caractère particulièrement sensible pour l’appréciation 
de la protection des consommateurs français de ces dites dispositions et du renforcement du régime de 
responsabilité des acteurs économiques français et européens, il lui demande quand la chancellerie entend saisir le 
Parlement d’un projet de transposition de cette directive en droit national, les délais ayant été fixés au 
9 décembre 2026. En outre, M. le député sollicite le Gouvernement pour savoir s’il entend inscrire cette 
transposition dans le cadre d’une réforme globale de la responsabilité civile engagée depuis 2017 mais jamais 
réalisée ou s’il compte mener, de façon autonome, la transposition susvisée. 
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Justice 
Actualisation de la rémunération des MTT 
11514. − 9 décembre 2025. − Mme Sandra Delannoy interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
l’absence de revalorisation de la rémunération des magistrats à titre temporaire (MTT) consécutive à 
l’augmentation récente de la valeur du point d’indice de la fonction publique. Les magistrats titulaires ont 
bénéficié de cette revalorisation, qui s’est traduite par une actualisation de leur grille indiciaire. Or malgré le fait 
que la rémunération des magistrats à titre temporaire repose, indirectement, sur une référence à la valeur du point 
d’indice, exactement « trente-cinq dix millièmes du traitement annuel moyen d’un magistrat de deuxième grade », 
le taux unitaire des vacations qui leur est versé n’a pas été mise à jour en conséquence. Cette situation crée une 
différence de traitement entre magistrats titulaires et magistrats exerçant des fonctions identiques à titre 
temporaire, alors que ces derniers participent pleinement à l’exercice de la mission constitutionnelle de service 
public de la justice. Une telle disparité interroge la conformité de ce dispositif avec le principe d’égalité devant la 
loi et devant les charges publiques, consacré par la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 et 
constamment rappelé par la jurisprudence du Conseil constitutionnel comme du Conseil d’État. Elle pose 
également la question de la reconnaissance de l’engagement des magistrats à titre temporaire, dont l’action 
contribue au fonctionnement quotidien des juridictions. Mme la députée interroge donc M. le ministre pour 
connaître les raisons pour lesquelles les vacations des magistrats à titre temporaire n’ont pas été revalorisées 
concomitamment à la hausse de la valeur du point d’indice. Elle aimerait également savoir si le Gouvernement 
entend procéder à une actualisation de leur rémunération afin de garantir une égalité de traitement entre 
magistrats titulaires et magistrats à titre temporaire exerçant les mêmes missions juridictionnelles et, le cas échéant, 
dans quels délais une telle mise à jour pourrait intervenir. 

Justice 
Décret RIVAGE : menace sur la cour d’appel de Limoges 
11515. − 9 décembre 2025. − M. Damien Maudet attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les conséquences du projet de décret intitulé « rationalisation des instances des voies d’appel pour en 
garantir l’efficience » (RIVAGE). Présenté comme une mesure de simplification, ce décret, élaboré sans 
concertation avec les professionnels, fragiliserait en réalité le principe fondamental d’accès à la justice. Il porterait 
une atteinte grave au double degré de juridiction et pénaliserait directement les populations les plus modestes dans 
le contentieux de la vie quotidienne. Le décret RIVAGE prévoit en effet la suppression de l’appel si l’on souhaite 
contester la décision prise par un juge aux affaires familiales relatives aux obligations alimentaires, aux 
contributions aux charges du mariage ou du PACS, ainsi qu’à l’entretien des enfants. Il envisage également de 
supprimer la possibilité d’appel pour les jugements civils, commerciaux ou prud’homaux portant sur des litiges 
inférieurs à 10 000 euros. La disparition de ces voies de recours réduirait considérablement l’accès effectif à la 
justice. Les cours d’appel des territoires les plus reculés seraient particulièrement touchées. Ainsi, la cour d’appel de 
Limoges, déjà menacée de suppression par le passé, verrait son activité fortement diminuée, au point d’apparaître, 
à plus ou moins long terme, inutile aux yeux de la chancellerie. En cas de suppression de cette juridiction, les 
dossiers seraient transférés vers Poitiers (2 h) ou Bordeaux (2 h 30), rallongeant les délais de traitement et privant 
les habitants des zones rurales d’un accès équitable à la justice, en raison de déplacements longs et coûteux. Cette 
situation pénaliserait autant les avocats que les justiciables et accentuerait les inégalités territoriales. Ce décret 
apparaît donc déconnecté des réalités du terrain et suscite une opposition des acteurs judiciaires, qui demandent 
son abandon et l’ouverture d’un véritable dialogue. Dans ce contexte, il lui demande quelles garanties il peut 
apporter pour préserver le principe du double degré de juridiction, assurer l’égalité d’accès à la justice pour toutes 
et tous et maintenir la cour d’appel de Limoges afin de garantir une justice de proximité dans les territoires. 

Justice 
Développement de la reconnaissance vocale dans les enquêtes judiciaires 
11516. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Blanchet appelle l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de 
la justice, sur les perspectives offertes par les récentes avancées technologiques en matière de reconnaissance vocale 
développées par plusieurs start-up françaises. Dans le cadre des enquêtes judiciaires, les services d’enquête 
recourent déjà à des outils technologiques tels que les fichiers d’empreintes digitales ou génétiques pour faciliter 
l’identification de personnes susceptibles d’être impliquées dans la commission d’infractions. Parallèlement, les 
progrès rapides réalisés par des entreprises françaises spécialisées dans la reconnaissance vocale ouvrent de nouvelles 
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possibilités en matière d’analyse d’enregistrements ou d’écoutes judiciairement autorisées, permettant 
potentiellement d’accélérer certaines investigations, d’améliorer l’exploitation des données audio et de contribuer 
à l’élucidation d’affaires complexes. Alors que ces innovations sont en plein essor il semble que leur intégration au 
sein des outils à disposition de la justice reste limitée, malgré l’existence d’acteurs nationaux dynamiques et 
reconnus sur ce marché émergent. Il apparaît dès lors pertinent de s’interroger sur la stratégie du Gouvernement 
concernant l’évaluation, l’encadrement et le déploiement éventuel de telles technologies, dans le respect strict des 
garanties indispensables à la protection des libertés individuelles et du secret des correspondances. En 
conséquence, il souhaite savoir quelles initiatives le Gouvernement entend prendre pour soutenir et examiner, en 
lien avec les autorités judiciaires et les services compétents, l’apport potentiel des solutions de reconnaissance 
vocale développées par les jeunes entreprises françaises. Il lui demande également quels freins technologiques, 
juridiques ou budgétaires subsistent aujourd’hui et quel calendrier pourrait être envisagé pour favoriser, le cas 
échéant, l’adoption de ces innovations dans le cadre légal applicable aux enquêtes judiciaires. 

Justice 
Dysfonctionnements des expertises judiciaires dans les sinistres de construction 
11517. − 9 décembre 2025. − M. Kévin Pfeffer attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur les dysfonctionnements majeurs constatés dans la gestion des expertises judiciaires relatives aux sinistres de 
construction et sur les conséquences lourdes que ces défaillances font peser sur les particuliers victimes d’un 
sinistre. Des propriétaires se heurtent à des dysfonctionnements répétés dans le déroulement des expertises 
judiciaires, qui se traduisent par des délais particulièrement longs entre les opérations d’expertise et la remise des 
rapports, voire une absence de remise de rapport de l’expert désigné, des désignations successives de sapiteurs 
conduisant à une multiplication des coûts pour le maître d’ouvrage, des provisions exigées à plusieurs reprises, très 
souvent à la charge du particulier, ou encore des incohérences techniques nécessitant parfois que des justiciables 
mandatent eux-mêmes la venue d’un huissier de justice à leurs frais pour prouver des erreurs d’experts judiciaires. 
Ces situations, loin d’être isolées, créent un profond sentiment d’injustice et constituent une charge mentale et 
financière très importante, tant les procédures sont longues, coûteuses et incertaines. Au regard de ces éléments, il 
lui demande quelles mesures il entend prendre pour établir un contrôle indépendant des pratiques d’expertise 
judiciaire, encadrer strictement les délais et le coût des expertises, améliorer la protection des ménages confrontés à 
des sinistres de construction, afin de rétablir la confiance dans l’expertise judiciaire et d’assurer une justice 
accessible et équitable. 

Justice 
Projet de décret RIVAGE 
11518. − 9 décembre 2025. − M. Mickaël Bouloux attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les vives inquiétudes suscitées par le projet de décret « rationalisation des instances des voies d’appel 
pour en garantir l’efficience » (RIVAGE), qui vise à réformer la procédure d’appel en limitant substantiellement le 
droit de faire appel d’une décision de justice rendue en première instance. Ce projet de décret soulève des 
préoccupations quant à l’accès au droit et au respect du principe fondamental du double degré de juridiction. Les 
dispositions envisagées prévoient notamment trois mesures particulièrement préoccupantes. Premièrement, le 
relèvement du taux de dernier ressort de 5 000 à 10 000 euros dans la quasi-totalité des matières et devant la quasi- 
totalité des juridictions (tribunal judiciaire, tribunal de commerce, conseil de prud’hommes). Pour de nombreux 
justiciables, notamment les personnes en situation de précarité, un enjeu de 10 000 euros représente plusieurs 
mois de salaire et constitue un montant considérable qui mériterait pleinement la garantie d’un deuxième degré de 
juridiction. Deuxièmement, l’interdiction d’interjeter appel de certaines décisions, notamment les fixations de 
pensions alimentaires ou contributions aux charges du mariage rendues par le juge aux affaires familiales. Ces 
décisions impactent pourtant la vie des justiciables et peuvent être rendues sans que les parties aient été assistées 
d’un avocat. L’absence de possibilité d’appel avec l’assistance d’un conseil fragilise la situation des justiciables qui 
se seront défendus seuls en première instance. Troisièmement, l’instauration d’un mécanisme de filtrage 
permettant qu’un magistrat délégué par le premier président de la cour d’appel décide qu’un appel n’est pas 
recevable, la contestation relevant alors de la Cour de cassation. Il convient de rappeler que 40 % des décisions 
rendues en première instance font l’objet d’une réformation en appel, ce taux atteignant même 60 % devant les 
conseils de prud’hommes. Ces chiffres témoignent de l’importance capitale du double degré de juridiction dans le 
fonctionnement du système judiciaire français et la garantie d’une bonne justice. Si la problématique des délais de 
traitement des dossiers par les cours d’appel est réelle, la restriction du droit d’appel ne constitue pas une réponse 
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acceptable. La justice souffre avant tout d’un manque criant de moyens humains et matériels, que les budgets 
successifs n’ont pas permis de combler. Restreindre le droit d’appel pour désengorger les juridictions revient à 
priver les justiciables d’un droit fondamental et à créer une justice à deux vitesses, où seuls ceux dont les litiges 
dépassent certains seuils financiers pourraient bénéficier pleinement des garanties procédurales. Il lui demande 
donc s’il envisage de renoncer à ce projet de décret et s’il compte ouvrir une véritable concertation avec les 
professionnels de la justice afin de privilégier l’augmentation des moyens alloués aux juridictions plutôt que la 
restriction des droits des justiciables. 

Justice 
Projet de réforme de la procédure d’appel 
11519. − 9 décembre 2025. − M. Julien Brugerolles interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
le projet de réforme de la procédure d’appel. L’institution judiciaire souffre de dysfonctionnements récurrents. En 
effet, la France a été condamnée à plusieurs reprises par la Cour européenne des droits de l’Homme en raison de la 
durée excessive des procédures. Pour mémoire, l’année dernière, le tribunal judiciaire de Paris avait condamné 
l’État à indemniser 1 051 personnes victimes de délais jugés excessivement longs pour faire valoir leurs droits 
devant les prud’hommes, pour un montant total de près de 7 millions d’euros. Il en est de même en matière pénale 
avec des conséquences plus dramatiques. Ainsi, il est courant que des juges de la détention et des libertés libèrent 
des prévenus, pourtant potentiellement dangereux pour la société, au motif que la durée de détention préventive 
excède une durée raisonnable. Certes, des recrutements ont été effectués. Cependant, ces nouveaux arrivants n’ont 
comblé que très partiellement les postes vacants. Pour pallier partiellement cette situation, le Gouvernement a 
annoncé travailler à la promulgation d’un décret visant à réformer la procédure d’appel, avec comme conséquence 
une limitation des jugements qui auraient pu bénéficier d’un deuxième degré de juridiction. Ce texte prévoit 
notamment de doubler le seuil d’appel de 5 000 à 10 000 euros, entravant ainsi l’action d’un grand nombre de 
justiciables souhaitant contester une décision de justice. D’autres mesures sont prévues dans ce texte, en vue de 
désengorger les tribunaux, notamment l’interdiction absolue d’appel pour certaines décisions familiales, pourtant 
essentielles, qui peuvent être rendues sans que les parties aient été assistées d’un avocat, fragilisant ainsi la situation 
des justiciables se défendant seuls. De plus, ce projet de décret instaurerait un filtre afin de permettre, dans certains 
cas, à un magistrat délégué par le premier président de la cour d’appel de rejeter rapidement des appels légitimes. 
Les 163 barreaux de province ont exprimé leur crainte et ont unanimement voté une motion exigeant que cette 
réforme soit abandonnée, jugeant que l’application de ce décret constituerait un réel frein à l’accès au droit. Au 
regard de ces éléments, il lui demande si des recrutements en nombre sont prévus au sein de l’institution afin de 
purger les affaires en souffrance, seule solution réellement efficace et pérenne et s’il compte revenir sur ce projet de 
décret. 

Justice 
Réforme régulation des instances en voie d’appel pour en garantir l’efficience 
11520. − 9 décembre 2025. − Mme Valérie Rossi interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
plusieurs dispositions contenues dans le projet de décret dit « RIVAGE » (régulation des instances en voie d’appel 
pour en garantir l’efficience), transmis aux organisations professionnelles le 23 octobre 2025 et accompagné d’une 
note de cadrage le 17 novembre 2025. Selon les documents communiqués, ce projet prévoit notamment le 
relèvement du seuil de compétence en dernier ressort, fixé à l’article R. 211-3-24 du code de l’organisation 
judiciaire, de 5 000 euros à 10 000 euros ; ainsi que la suppression de la voie de l’appel pour certaines catégories de 
décisions civiles, y compris celles rendues en matière familiale ou relatives aux délais de paiement ; mais aussi 
l’instauration ou l’extension de mécanismes de filtrage des appels, confiés aux premiers présidents de cour ou aux 
présidents de chambre. Ce projet prévoit également l’extension du champ de la tentative préalable de résolution 
amiable obligatoire aux litiges d’un montant inférieur ou égal à 10 000 euros. Ces mesures auraient pour effet 
d’augmenter de manière significative le nombre de décisions rendues en dernier ressort et de modifier 
substantiellement l’accès à la juridiction d’appel. Elles impliquent, par ailleurs, une révision de diverses 
dispositions du code de procédure civile relatives à la recevabilité des voies de recours, ainsi que des règles 
d’organisation judiciaire applicables aux cours d’appel. Plusieurs organisations représentatives dont le Conseil 
national des barreaux, la Conférence des bâtonniers et des syndicats de magistrats alertent sur l’ampleur des 
conséquences de cette réforme, qui reviendrait à instaurer une justice à deux vitesses, excluant de l’appel la 
majorité des contentieux civils, sociaux et commerciaux du quotidien. Cette réforme soulève en outre un risque 
sérieux d’atteinte au principe constitutionnel du recours effectif, garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits 
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de l’Homme et du citoyen, ainsi qu’au droit au procès équitable au sens de l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’Homme. Dans ce contexte, Mme la députée souhaiterait connaître les fondements juridiques précis 
mobilisés pour justifier, par voie réglementaire, la modification du taux du dernier ressort et la suppression de 
l’appel dans certaines matières ; ainsi que les critères ayant conduit à fixer le nouveau seuil envisagé à 10 000 euros 
et les données quantitatives (flux, charge des chambres civiles, taux d’infirmation) ayant alimenté cette 
détermination ; mais aussi les ajustements réglementaires et organisationnels prévus pour assurer la cohérence du 
dispositif avec les articles du code de procédure civile relatifs à l’appel, à la représentation obligatoire et aux 
procédures sans représentation obligatoire. Elle lui demande également si une étude d’impact, incluant une analyse 
du nombre de décisions qui deviendraient insusceptibles d’appel et de ses effets opérationnels pour les cours 
d’appel, sera rendue publique avant publication du décret. 

Justice 
Retards de paiement des traducteurs interprètes judiciaires 
11521. − 9 décembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la 
situation préoccupante que connaissent de nombreux experts judiciaires et en particulier les traducteurs-interprètes 
judiciaires, confrontés à des retards de paiement qui peuvent durer plusieurs mois, voire un an dans certaines 
juridictions. Les traducteurs-interprètes judiciaires ont un rôle central dans le fonctionnement de l’institution 
judiciaire, notamment au regard du respect des droits fondamentaux des personnes en lien avec la justice. Leur 
mission consiste à assurer la meilleure compréhension possible des procédures et l’interprétation la plus fidèle des 
dépôts de plainte ou des faits reprochés pour les personnes ne maîtrisant pas le français. Que ce soit en matière 
pénale, civile ou administrative, ces professionnels permettent une bonne communication entre les parties, les 
magistrats et les avocats. Ils interviennent également dans la traduction de documents, de pièces de procédure et de 
rapports, contribuant à la bonne rédaction en français et à la fiabilité des éléments de preuve. Leur présence est 
indispensable pour permettre le respect des droits de la défense et du droit à un procès équitable, ainsi que la 
protection des personnes vulnérables ou étrangères. Ces retards de paiement constituent donc une entrave 
significative à l’exercice de leur activité professionnelle, fragilisant des professionnels dont la mission est pourtant 
indispensable au bon fonctionnement de la justice en France. Bien que les directives européennes 2000/35/CE et 
2011/7/UE préconisent la mise en place de conditions de paiement équitables, la France n’a pas transposé ces 
principes aux traducteurs et interprètes judiciaires, lesquels demeurent exposés aux fluctuations budgétaires du 
ministère de la justice. Outre les retards de paiement, ces professionnels peuvent faire face à des rejets de mémoires 
de frais de justice pour des motifs purement administratifs ou de simples erreurs formelles. Cela conduit la plupart 
du temps à un retard supplémentaire du délai de paiement, voire à une prescription de l’obligation de paiement 
liée au délai de forclusion d’un an. Cette situation est vécue comme une profonde injustice et décourage de 
nombreux experts à poursuivre leur activité au service de la justice. Mme la députée rappelle que ces difficultés de 
paiement de la part du ministère de la justice ne peuvent pas seulement être expliquées par des aléas liés aux outils 
informatiques de gestion tels que Chorus ou par des contraintes budgétaires. Elles traduisent surtout un choix des 
gouvernements successifs de ne pas pourvoir aux moyens humains et financiers nécessaires pour l’exercice de ces 
missions de paiement dans des délais raisonnables. L’État a pourtant le devoir d’honorer pleinement ses 
obligations financières envers les experts judiciaires, afin de préserver l’attractivité et la continuité de ces métiers 
essentiels à une bonne administration de la justice, au service des populations. Elle lui demande quelles mesures 
concrètes il entend mettre en œuvre pour résorber les retards de paiement et assurer le règlement rapide et régulier 
des missions réalisées par les experts traducteurs-interprètes, notamment par le renforcement durable des moyens 
humains et budgétaires des services. Elle souhaite également savoir quelles mesures concrètes seront prises pour 
éviter les rejets injustifiés ou excessifs de mémoires, qui pénalisent des professionnels ayant exécuté correctement 
leurs missions. 

Lieux de privation de liberté 
Détenus étrangers en France 
11522. − 9 décembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la 
proportion d’étrangers dans la population carcérale en France. Au 1er décembre 2025, le ministère de la justice a 
publié les statistiques des établissements et des personnes écrouées en France. Il apparaît que la population écrouée 
est en augmentation de 6,7 % sur un an, que 17,4 % de la population écrouée est non détenue et que les 85 373 
écroués détenus sont répartis sur 62 668 places opérationnelles. De plus, dans les éléments délivrés au troisième 
trismestre 2025, il apparaît que 6 502 prévenus sont étrangers (29,48 % des prévenus) et que 14 413 détenus sont 
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étrangers (23,45 % des détenus). 26,89 % de la population écrouée était étrangère au 1er octobre 2025 alors que les 
étrangers ne sont supposés représenter que 7,4 % de la population française, selon l’INSEE. Toutefois, aucune 
statistique n’est présente sur les nationalités des personnes écrouées. En conséquence, il souhaite savoir quel est le 
nombre et la nationalité des ressortissants étrangers actuellement détenus en France. 

Lieux de privation de liberté 
Protection et anonymat des surveillants pénitentiaires 
11523. − 9 décembre 2025. − M. Julien Gabarron attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les informations relayées par la presse locale faisant état d’une divulgation, par la direction 
interrégionale des services pénitentiaires, de l’identité d’agents de surveillance à un détenu considéré comme 
particulièrement dangereux du centre pénitentiaire de Béziers. Selon ces éléments, l’administration aurait 
communiqué par courrier à ce dernier le nom des personnels chargés de procéder aux fouilles de sa cellule, alors 
même que ce type d’intervention implique des protocoles stricts destinés à préserver l’anonymat et la sécurité des 
agents affectés auprès de détenus au profil violent. Une telle situation constituerait un manquement grave aux 
obligations de protection qui incombent à l’administration pénitentiaire et exposerait directement les surveillants 
concernés à des risques accrus d’intimidation, de représailles ou de passage à l’acte, compromettant par ailleurs la 
sécurité globale de l’établissement. Dans un contexte où les personnels pénitentiaires alertent régulièrement sur la 
montée des violences en détention et sur la nécessité de renforcer les dispositifs garantissant leur anonymat, 
l’absence de clarification sur les circonstances de cette divulgation fragilise la confiance de ces agents dans leur 
hiérarchie et suscite une inquiétude légitime quant au respect des procédures internes. De telles pratiques, si elles 
venaient à se généraliser ou à se reproduire, pourraient remettre en cause la capacité de l’administration à assurer 
un environnement de travail sûr et à prévenir des incidents majeurs, notamment face à des profils identifiés 
comme violents ou instables. Dans ces conditions, il souhaiterait connaître les dispositions que le Gouvernement 
entend mettre en œuvre afin de renforcer durablement la protection et l’anonymat des personnels confrontés à des 
détenus particulièrement dangereux. 

Lieux de privation de liberté 
Transparence et prévention du suicide en prison 
11524. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
l’impérieuse nécessité de disposer de données statistiques complètes, précises et récentes concernant les suicides, le 
risque suicidaire et les morts suspectes dans les établissements pénitentiaires. Dans une récente proposition de 
résolution déposée en juillet 2025, il soulignait déjà le caractère profondément préoccupant de ces phénomènes et 
la répétition, au fil des années, des alertes publiques, judiciaires, syndicales ou associatives sur les défaillances 
persistantes de la prévention en détention. Cette récurrence démontre la gravité du sujet et la nécessité, pour les 
parlementaires, de travailler sur la base d’informations fiables et transparentes. Les éléments disponibles, bien que 
fragmentaires, suggèrent que le taux de suicide en détention demeure extrêmement élevé et que dans certains 
établissements, la tendance serait même à une aggravation notable. Cependant, ces données ne proviennent pour 
l’essentiel que de recoupements réalisés à partir de sources hétérogènes, institutions sanitaires, associations, médias 
spécialisés et ne peuvent dès lors qu’indiquer une tendance générale. De nombreux experts des politiques 
pénitentiaires soulignent d’ailleurs que ces chiffres seraient largement sous-estimés, notamment faute de données 
systématiquement consolidées et publiées par l’administration. Cette absence de transparence limite la capacité du 
Parlement à évaluer les dispositifs existants et à formuler des propositions adaptées. Plusieurs évènements récents, 
tragiques, montrent à quel point la situation exige une analyse approfondie. Ainsi, à la prison de la santé à Paris, 
un détenu proche de sa libération a été retrouvé immolé à la suite de l’incendie de sa cellule au mois d’août 2025. 
Quelques jours plus tôt, un homme de 74 ans s’était suicidé à la prison de Meaux-Chauconin seulement deux 
jours après son incarcération. Ces drames récents illustrent la vulnérabilité extrême de certaines personnes détenues 
et l’urgence d’un examen précis des conditions de détention, du dispositif de prévention existant, ainsi que du 
climat social dans lequel évoluent les personnels pénitentiaires. Afin d’éclairer les travaux parlementaires et de 
permettre, le cas échéant, l’élaboration de propositions budgétaires, organisationnelles ou législatives pertinentes, 
M. le député lui demande de lui transmettre, pour les trois à cinq dernières années et ventilées par direction 
interrégionale des services pénitentiaires, les données suivantes, indispensables pour mener un travail parlementaire 
sérieux, documenté et efficace sur l’état de la prévention du suicide en détention et sur les conditions de détention 
en général : d’une part, les chiffres consolidés relatifs à la mortalité en détention, distinguant suicides, morts 
naturelles, décès par causes externes et causes indéterminées, accompagnés des éléments contextuels disponibles ; 
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d’autre part, les informations relatives au climat social, au respect des obligations déontologiques, à la santé au 
travail des personnels, aux arrêts maladie, au recours à la médecine de prévention, ainsi qu’aux formations suivies 
par les agents en matière de prévention du suicide et de prise en charge des crises suicidaires. 

Professions judiciaires et juridiques 
Mandataires judiciaires : gel des rémunérations, urgence sociale et protection 
11590. − 9 décembre 2025. − M. Ugo Bernalicis attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur la situation dramatique des mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre 
individuel (MJPMi). Ces professionnels assurent une mission d’intérêt général essentielle et complexe : ils mettent 
en œuvre les mesures de protection juridique confiées par le juge des contentieux de la protection au bénéfice de 
plus de 100 000 personnes majeures qui ne peuvent plus protéger leurs intérêts en raison d’une altération 
médicalement constatée de leurs facultés mentales ou corporelles. Dans le cadre strict du mandat qui leur est 
confié, ils protègent à la fois la personne et son patrimoine, garantissent l’accès aux droits, le maintien dans le 
logement, la gestion budgétaire, l’accompagnement sanitaire et social et préviennent les risques de maltraitance ou 
d’isolement. Pourtant, malgré la gravité des responsabilités assumées et l’importance cruciale de leur rôle dans la 
protection des plus vulnérables, leur rémunération est restée strictement gelée depuis 2014, à un coût de référence 
de 142,95 euros bruts par mesure. Ce gel prolongé sur plus de onze ans survient alors que les charges des MJPMi 
ont explosé : loyers, salaires, assurances, carburant, frais postaux, maintenance informatique, complexification des 
démarches administratives et dématérialisation. Cette stagnation, en totale déconnexion avec le coût de la vie et 
l’évolution de prestations sociales de référence telles que le SMIC ou l’AAH, provoque une crise de l’attractivité et 
de la soutenabilité économique de la profession. Dans plusieurs territoires, des postes de MJPMi restent vacants, 
laissant des majeurs protégés sans accompagnement et aggravant les inégalités territoriales. L’enquête de la 
Fédération nationale des mandataires judiciaires indépendants (FNMJI, février 2025) révèle un épuisement massif, 
des dossiers de plus en plus complexes et une rentabilité insuffisante pour poursuivre l’activité, situation confirmée 
par l’étude de la DGCS et de la Fédération nationale des CREAI, qui souligne les « défis multidimensionnels » 
rencontrés par la profession. Par ailleurs, aucune disposition réglementaire ne garantit la continuité de 
l’accompagnement en cas d’indisponibilité d’un MJPMi, alors même que la demande sociale et judiciaire explose. 
L’entrée en vigueur de l’obligation de formation continue (décret du 1er septembre 2025) s’est faite sans aucune 
mesure de compensation financière, faisant peser de nouvelles charges sur une profession déjà en détresse. Face à 
cette situation, qui illustre l’abandon des travailleurs sociaux et la mise en danger des personnes vulnérables par 
l’État, la profession appelle à un dégel immédiat de la rémunération et à la restauration de son indexation sur le 
SMIC et l’AAH, mécanisme qui existait avant 2014. Elle demande également l’ouverture d’une réforme 
structurelle ambitieuse de la rémunération, fondée sur des indicateurs socio-économiques pertinents, garantissant 
la pérennité et l’attractivité de cette fonction essentielle. M. le député souhaite savoir si le Gouvernement entend, 
dans l’urgence, dégeler la rémunération des MJPMi et restaurer son indexation sur le SMIC et l’AAH ; si une 
réforme structurelle de leurs émoluments est envisagée pour assurer la survie économique de la profession ; quelles 
mesures seront mises en place pour garantir la continuité de l’accompagnement des majeurs protégés en cas 
d’indisponibilité d’un mandataire individuel ; et enfin, comment le Gouvernement entend accompagner 
financièrement l’obligation de formation continue, afin que cette charge ne retombe pas sur des professionnels 
déjà fragilisés par plus de dix ans de gel des émoluments. 

Professions judiciaires et juridiques 
Situation des directeurs des services de greffe judiciaires 
11591. − 9 décembre 2025. − M. Romain Baubry attire l’attention de M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur les difficultés préoccupantes rencontrées par les directeurs des services de greffe judiciaires (DSGJ). Il 
rappelle qu’au premier trimestre 2025, plusieurs travaux ont mis en évidence le rôle déterminant des DSGJ dans 
l’organisation des juridictions, la gestion des équipes et la continuité du fonctionnement des services. Pourtant, la 
reconnaissance institutionnelle de leurs missions et de leur expertise semble aujourd’hui insuffisante au regard des 
orientations du ministère. Les directeurs constatent notamment une dégradation de leurs conditions de travail, 
renforcée par des disparités indemnitaires et salariales qui aboutissent, dans certains cas, à une rémunération 
inférieure à celle d’agents de catégorie B, alors même qu’ils assument des responsabilités administratives, 
techniques et managériales essentielles. Cette situation, jugée profondément injuste, nourrit un malaise 
professionnel grandissant. Leur nombre est également préoccupant : environ 1 600 directeurs pour 900 
juridictions, ce qui ne permet pas d’assurer pleinement l’ensemble des missions relevant de leur champ de 
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compétence. Le malaise actuel entraîne de nombreux départs (mobilité, détachement, reconversion), fragilisant 
davantage l’organisation judiciaire. La création du corps des cadres greffiers, en décembre 2024, devait contribuer à 
renforcer la structure hiérarchique et à offrir de nouvelles perspectives de carrière aux greffiers. Cependant, cette 
réforme suscite des interrogations quant à son articulation avec le corps des directeurs, certains DSGJ percevant 
l’émergence de ce nouvel échelon comme un facteur supplémentaire d’érosion de leur reconnaissance 
professionnelle. Or l’équilibre entre magistrats, greffiers, cadres greffiers et directeurs est indispensable au bon 
fonctionnement de la chaîne judiciaire, chacun assumant un rôle complémentaire essentiel. Dans ce contexte, il 
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour répondre aux préoccupations légitimes 
des directeurs des services de greffe judiciaires et à quel horizon ces actions pourraient être mises en œuvre. 

OUTRE-MER 

Outre-mer 
Application du MACF dans les régions ultramarines 
11537. − 9 décembre 2025. − M. Christian Baptiste attire l’attention de Mme la ministre des outre-mer sur 
l’application du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) dans les régions ultramarines. Le 
MACF, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026, constitue un outil important de la stratégie européenne de 
décarbonation. Il vise à garantir que les efforts climatiques menés en Europe ne soient pas contournés par des 
importations plus émettrices. Cette ambition est pleinement partagée. Toutefois, ce mécanisme n’a fait l’objet 
d’aucune étude d’impact adaptée aux spécificités structurelles des régions ultramarines, en particulier à leur 
dépendance totale à l’importation de produits semi-transformés nécessaires à la production locale, comme le 
clinker, les aciers transformés, l’aluminium ou les engrais azotés. Contrairement à l’Hexagone, où existent des 
alternatives industrielles ou intra-européennes, les outre-mer ne disposent d’aucune solution locale pour réduire ou 
substituer ces importations. La transition écologique y suit une trajectoire différente en raison de contraintes 
structurelles qui ralentissent l’adaptation, notamment l’étroitesse des marchés, l’insularité, le coût du fret, la 
dépendance énergétique et les délais d’approvisionnement. L’application immédiate du MACF, sans adaptation 
territoriale, entraînerait des surcoûts importants sur des filières indispensables à la cohésion économique et sociale, 
sans pour autant réduire les émissions globales de ces territoires. Pour la filière ciment, le surcoût lié au clinker 
importé est estimé à 3,4 millions d’euros dès 2026 dans les Antilles. Pour les engrais, la hausse pourrait dépasser 2 
millions d’euros pour la Guadeloupe, la Martinique et La Réunion. Ces augmentations, impossibles à absorber par 
les industriels locaux, seraient répercutées sur le coût du logement, des infrastructures publiques et des produits 
alimentaires, aggravant une vie chère déjà critique. Elles mettraient également en difficulté la souveraineté 
alimentaire, essentielle pour une transition écologique durable. L’article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne permet pourtant des adaptations spécifiques pour les régions ultrapériphériques lorsque 
l’application uniforme d’une politique produit des effets disproportionnés. Les mesures écologiques doivent être 
justes pour être efficaces. Une transition ne peut réussir si elle fragilise les filières essentielles qui permettent 
justement de préparer l’avenir. Il lui demande donc quelles démarches elle entend engager auprès de la 
Commission européenne pour obtenir une application différenciée du MACF dans les régions ultrapériphériques. 
Il souhaite savoir si la France défendra soit un mécanisme d’exemption, soit un report d’un an, soit toute 
alternative permettant d’accompagner réellement la transition écologique dans les outre-mer, en tenant compte 
des contraintes structurelles spécifiques et des besoins d’adaptation progressifs de ces territoires. Il lui demande 
également de préciser la stratégie et le calendrier prévus pour assurer une mise en œuvre juste, efficace et cohérente 
du MACF dans l’ensemble du territoire de la République. 

Outre-mer 
Transports en panne dans les îles Loyauté 
11543. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de Mme la ministre des outre-mer sur 
les difficultés récurrentes de transport rencontrées par les habitants des îles Loyauté en Nouvelle-Calédonie. Les 
liaisons aériennes assurées par Air Calédonie sont régulièrement perturbées par l’indisponibilité de la flotte, réduite 
à deux appareils contre quatre auparavant. Un des avions se retrouve souvent immobilisé pour des raisons 
techniques et parfois pendant plusieurs jours consécutifs. Ces pannes entraînent l’annulation de vols, laissant les 
passagers contraints de patienter plusieurs jours avant de pouvoir rejoindre Nouméa ou de retourner dans les îles. 
Les liaisons maritimes connaissent des difficultés similaires : le navire Betico est également régulièrement 
immobilisé, aggravant les problèmes de continuité territoriale. Ces interruptions de service ont des conséquences 
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très concrètes pour la vie quotidienne des habitants : impossibilité de se rendre à un mariage, retards de retour au 
travail après les congés et difficultés pour accéder à certains soins ou démarches administratives. Or les citoyens des 
outre-mer ne sauraient être traités comme des citoyens de seconde zone. L’égalité républicaine suppose que la 
continuité des transports entre Nouméa et les îles Loyauté soit garantie. Il lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre, en lien avec le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, pour assurer la fiabilité et 
la régularité des transports aériens et maritimes vers les îles Loyauté, afin de garantir aux habitants un service de 
transport digne et équitable. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Commerce et artisanat 
Travail des fleuristes le 1er mai 
11447. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Barthès appelle l’attention de M. le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat, sur la nécessité de 
permettre aux fleuristes de travailler le 1er mai. Il a été sollicité par un fleuriste, propriétaire de plusieurs magasins 
dans l’Aude, notamment dans sa circonscription, à Carcassonne. En effet, le 1er mai 2025, il a décidé d’ouvrir ses 
magasins car cette date permet de réaliser de nombreuses ventes, tout en étant bénéfique pour ses employés qui 
peuvent travailler sur la base du volontariat, en ayant un salaire plus élevé. Tout comme les boulangers, les 
fleuristes ne demandent qu’à travailler et les nombreux contrôles effectués le 1er mai comme s’ils étaient des 
délinquants, sont absolument inadmissibles. Laissons ceux qui le veulent travailler librement. Le commerçant 
l’ayant saisi sera condamné à une amende importante s’il décide d’ouvrir ses magasins le 1er mai 2026. Or l’article 
L. 3133-4 du Code du travail et la convention collective se contredisent. Le premier dispose que le « 1er mai est 
jour férié et chômé », tandis que la convention collective autorise le le travail le 1er s’il est « payé dans les conditions 
prévues par la loi ». Il est urgent de s’organiser dès maintenant afin de permettre aux fleuristes de pouvoir travailler 
le 1er mai 2026 sans être pénalisés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre aux 
commerçants de travailler et donc de faire tourner l’économie du pays. 

Consommation 
Lutte contre les produits ne respectant pas les normes de sécurité européennes 
11449. − 9 décembre 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras appelle l’attention de M. le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat sur la présence 
exponentielle de produits ne respectant pas les normes européennes sur les places de marché extra-européennes. Le 
scandale entourant certaines plateformes chinoises met en évidence la non-conformité des places de marché extra- 
européennes aux normes de sécurité. Bien que des actions aient été menées contre les produits illégaux 
(pédopornographie, armes), ces initiatives ne doivent pas masquer le non-respect des normes de sécurité pour de 
nombreux produits. Chaque année, la DGCCRF annonce un taux alarmant de non-conformité, atteignant 94 % 
pour les achats en ligne, ainsi que l’a déclaré Mme la ministre des comptes publics en visite à Roissy le 
29 avril 2025. De plus, les associations de consommateurs signalent, fréquemment, des articles présentant des 
risques pour la sécurité et la santé. À l’approche de Noël, les jouets suscitent une attention particulière et de 
nombreux produits disponibles sur ces plateformes hors de l’Europe comportent des dangers pour les enfants, avec 
notamment des pièces détachables pouvant être ingérées ou un accès direct aux piles boutons, susceptibles de 
provoquer des lésions internes ou des problèmes respiratoires. Dans ce contexte, elle lui demande que le 
Gouvernement se saisisse rapidement de ce sujet en instaurant le déréférencement automatique des places de 
marché lorsque les autorités de contrôle relèvent un taux de produits non-conformes supérieur à 5 %. 

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 

État 
Dépenses destinées à la protection des anciens Présidents de la République 
11485. − 9 décembre 2025. − Mme Marianne Maximi interroge M. le ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement, sur la budgétisation des dépenses destinées à la protection des 
anciens Présidents de la République. Rapporteure spéciale du domaine des pouvoirs publics pour la commission 
des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, elle lui demande de lui indiquer, d’une part sur 
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quels action, programme et mission budgétaires sont inscrits les crédits finançant les dépenses destinées à la 
protection des anciens Présidents de la République, d’autre part quel est le montant consacré à ces dépenses dans le 
PLF 2026 et quel a été le montant exécuté en 2024. 

SANTÉ, FAMILLES, AUTONOMIE ET PERSONNES HANDICAPÉES 

Associations et fondations 
Situation alarmante des associations de lutte contre le VIH/SIDA 
11437. − 9 décembre 2025. − Mme Danielle Simonnet alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation alarmante des associations de lutte contre le virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH). Une récente étude de la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) révèle 
que 30 % des associations risquent de disparaître d’ici fin 2025, 24 % disposent de moins de deux mois de 
liquidités et 58 % n’ont aucune visibilité au-delà de douze mois. Cette incertitude délétère empêche la 
construction de projets durables, compromet l’accompagnement des plus vulnérables et fragilise la prévention de 
la transmission du VIH. L’association Sidaction, chargée de la collecte de fonds et de leur reversement à des 
associations menant des actions de dépistage du VIH et d’autres infections sexuellement transmissibles (IST) 
auprès des publics les plus éloignés du soin, a alerté Mme la députée sur les effets dévastateurs d’une telle situation. 
Dans un contexte d’augmentation des inégalités sociales (hausse des franchises médicales, augmentation du reste à 
charge), les associations de prévention des IST font face à une demande croissante tout en subissant une baisse 
drastique de leurs moyens. La mise en place de la prime Ségur, sans compensation de l’État, a lourdement pesé sur 
leur budget. Parmi les trente associations accompagnées par Sidaction, 52 % ne sont pas en capacité de verser cette 
prime. L’absence de soutien des agences régionales de santé (ARS), qui ignorent ou rejettent les demandes d’aide, a 
conduit nombre d’entre elles à un dilemme : licencier et verser la prime, ou ne pas la verser. Sur le plan financier, 
ces associations se trouvent contraintes d’allouer une part croissante de leurs moyens humains à la recherche de 
financements, au détriment du temps consacré à l’accompagnement des publics. Cette situation accentue encore la 
fragilité de leurs actions et réduit leur capacité à intervenir efficacement sur le terrain. La prévention, qui constitue 
le cœur de leur mission, devrait pourtant être considérée comme un investissement essentiel, y compris en période 
de tension sur les finances publiques : prévenir les infections et les complications médicales permet, à terme, de 
réduire les dépenses de santé et d’éviter des parcours de soins lourds et coûteux. La mission de ces associations est 
pourtant fondamentale dans la lutte contre le VIH et les IST, notamment auprès des personnes les plus 
vulnérables et éloignées des soins. Le rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) de 2019 
soulignait déjà que 51 % des personnes éligibles à l’aide médicale d’État (AME) n’y recouraient pas. Le non- 
recours à ces soins a des conséquences directes : un retard de diagnostic qui peut, sans traitement, conduire à un 
affaiblissement du système immunitaire et à la progression vers le syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA). 
Les associations rappellent que les outils médicaux, scientifiques et thérapeutiques existent aujourd’hui pour 
mettre fin à l’épidémie de VIH en France. La recrudescence possible du VIH, voire du SIDA, met directement en 
cause la responsabilité des autorités publiques. Le manque de communication autour du dispositif de l’AME, la 
stigmatisation de ses bénéficiaires, la complexité des démarches administratives et les discriminations constatées 
dans certaines administrations dissuadent les personnes éligibles d’y recourir. La vulnérabilité de ces populations 
est ainsi aggravée par le manque de politique d’accueil et d’accès aux droits. Une part conséquente des personnes 
suivies par ces associations se contaminent sur le territoire national, en raison de conditions de vie dégradées et 
d’un accès restreint aux soins et à la prévention. La perte d’un titre de séjour ou une obligation de quitter le 
territoire français (OQTF) aggravent encore cette précarité. Ainsi, Mme la députée demande à Mme la ministre ce 
qu’elle prévoit pour garantir des enveloppes dédiées, stables et pérennes pour les associations de lutte contre le 
VIH. Aussi, elle souhaite connaître les mesures prévues pour aider les associations, notamment en ce qui concerne 
la compensation de la prime Ségur ou bien encore le rétablissement des emplois aidés ou contrats adultes relais qui 
étaient un atout essentiel pour les petites associations communautaires. Enfin, elle lui demande si elle prévoit de 
demander, par voie de circulaire, aux agences régionales de santé d’appuyer les projets prévoyant de fournir un 
accompagnement global de ces publics. 

Assurance complémentaire 
Assouplissement des dispenses à la complémentaire santé obligatoire d’entreprise 
11439. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par certains salariés déjà titulaires 
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d’une complémentaire santé individuelle de qualité, souvent souscrite depuis de nombreuses années, lorsqu’ils 
changent d’emploi. En application de l’accord national interprofessionnel de 2013 et des dispositions codifiées à 
l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, les salariés du secteur privé sont tenus d’adhérer à la 
complémentaire santé collective mise en place par leur employeur, sauf cas de dispenses limitativement prévues par 
la loi. Or de nombreux salariés se trouvent dans la situation de devoir financer deux contrats simultanément : la 
mutuelle obligatoire, dont les garanties peuvent être moins avantageuses et leur contrat individuel, qu’ils hésitent à 
résilier en raison de prestations supérieures ou d’une ancienneté importante. Il souhaiterait donc savoir si le 
Gouvernement envisage d’assouplir les cas de dispense d’adhésion, notamment pour les salariés disposant déjà 
d’une couverture individuelle équivalente ou supérieure, afin de mieux prendre en compte ces situations et d’éviter 
des charges financières inutiles. 

Assurance complémentaire 
Assouplissement des dispenses d’adhésion à la complémentaire santé obligatoire 
11440. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les difficultés rencontrées par certains salariés déjà titulaires 
d’une complémentaire santé individuelle de qualité, souvent souscrite depuis de nombreuses années, lorsqu’ils 
changent d’emploi. En application de l’accord national interprofessionnel de 2013 et des dispositions codifiées à 
l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, les salariés du secteur privé sont tenus d’adhérer à la 
complémentaire santé collective mise en place par leur employeur, sauf cas de dispense limitativement prévus par 
la loi. Or de nombreux salariés se trouvent dans la situation de devoir financer deux contrats simultanément : la 
mutuelle obligatoire, dont les garanties peuvent être moins avantageuses et leur contrat individuel, qu’ils hésitent à 
résilier en raison de prestations supérieures ou d’une ancienneté importante. Il souhaiterait donc savoir si le 
Gouvernement envisage d’assouplir les cas de dispense d’adhésion, notamment pour les salariés disposant déjà 
d’une couverture individuelle équivalente ou supérieure, afin de mieux prendre en compte ces situations et d’éviter 
des charges financières inutiles. 

Dépendance 
Difficultés d’accès aux soins dentaires pour les résidents en EHPAD 
11455. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les graves difficultés d’accès aux soins dentaires, et plus 
largement spécialisés, rencontrées par les personnes âgées dépendantes résidant en EHPAD. De nombreux 
résidents lourdement dépendants, immobilisés en fauteuil roulant et incapables d’effectuer seuls un transfert vers le 
fauteuil du praticien, se voient aujourd’hui privés de tout soin dentaire. La majorité des cabinets ne disposent ni de 
fauteuil adapté, ni de dispositif de transfert type soulève-personne, rendant impossible la réalisation d’un examen 
ou d’un soin pourtant essentiel. Cette situation expose ces personnes à des douleurs chroniques, des infections, des 
troubles nutritionnels et à une perte d’autonomie accrue, constituant un véritable angle mort de la prise en charge 
du grand âge. Il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir un accès 
effectif aux soins bucco-dentaires pour ces résidents dépendants, notamment par la création ou le financement 
d’unités mobiles dentaires intervenant directement en EHPAD et l’évolution des normes d’accessibilité afin 
d’intégrer un équipement minimal (fauteuil adapté, dispositif de transfert) dans les cabinets recevant ce type de 
public. Il souligne que cette problématique concerne d’autres disciplines, en particulier l’ophtalmologie : dans de 
nombreux cas, les patients dépendants ne peuvent être examinés faute d’équipements adaptés ou de dispositifs 
permettant un examen en fauteuil roulant. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage des mesures 
spécifiques pour garantir un accès équitable aux soins ophtalmologiques, qu’il s’agisse de consultations mobiles, 
d’équipements spécifiques ou d’un soutien aux praticiens volontaires. Enfin, il l’interroge sur l’implication possible 
des facultés dentaires, des services hospitalo-universitaires de chirurgie dentaire, ainsi que des services 
d’ophtalmologie hospitaliers et universitaires. Ces structures pourraient jouer un rôle déterminant par la mise 
en place d’unités mobiles universitaires ; l’organisation de consultations avancées en EHPAD et une formation 
renforcée des étudiants à la gérontologie et à la prise en charge des patients non transférables. Il lui demande de 
bien vouloir préciser les actions engagées ou envisagées pour répondre à cet enjeu de santé publique et de dignité. 
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Drogue 
Interdiction des cartouches de protoxyde d’azote parfumées 
11458. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la commercialisation croissante de cartouches de protoxyde 
d’azote dites « parfumées », destinées non pas aux usages professionnels (médicaux ou alimentaires) mais à 
l’inhalation détournée à des fins récréatives. Depuis plusieurs mois, les professionnels de santé, les addictologues 
ainsi que Santé publique France signalent une augmentation inquiétante des cas d’intoxication liés au protoxyde 
d’azote, y compris chez les mineurs. Or de nouveaux produits apparaissent sur le marché : cartouches ou 
bonbonnes de protoxyde d’azote « aromatisées » (fraise, menthe, banane et autres saveurs). Ces versions parfumées 
n’ont aucune justification technique dans les usages professionnels, notamment en cuisine, où le protoxyde d’azote 
doit être neutre, ni dans les utilisations médicales. Leur seule finalité semble être de faciliter l’inhalation, d’en 
masquer l’effet irritant et de rendre la consommation plus attractive pour un public jeune. Cette évolution 
témoigne d’une stratégie commerciale agressive, visant clairement à contourner les dispositifs légaux actuels, à 
encourager un usage détourné et à maintenir une consommation qui entraîne pourtant des risques neurologiques, 
cardiaques et accidentogènes avérés. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement confirme que ces 
produits parfumés ne répondent à aucune utilité professionnelle réelle ; s’il entend intégrer dans la réglementation 
l’interdiction stricte de fabrication, d’importation, de distribution et de vente de cartouches de protoxyde d’azote 
comportant des additifs, arômes ou parfums, dont la seule fonction est de favoriser une inhalation récréative ; et 
dans quels délais il envisage de faire évoluer la réglementation, afin de prévenir une banalisation de ces produits et 
de mieux protéger les mineurs et les jeunes adultes. 

Drogue 
Traçabilité et part de l’usage domestique dans les ventes de protoxyde d’azote 
11460. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Ledoux appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’absence de données publiques permettant d’identifier 
la part réelle de l’usage domestique et culinaire dans les ventes de protoxyde d’azote en France. Le protoxyde 
d’azote est utilisé légalement dans plusieurs secteurs : alimentaire (siphons à chantilly, aérosols), médical et 
industriel. Toutefois, de nombreuses études sanitaires et les remontées des territoires indiquent une hausse très 
importante de son usage détourné par inhalation, notamment chez les jeunes, avec des risques neurologiques, 
cardiovasculaires et accidentogènes documentés par Santé publique France. Or à ce jour, aucune donnée nationale 
ne permet d’établir la part exacte que représentent les usages légitimes (culinaire, domestique, professionnel) dans 
les volumes totaux vendus, par rapport aux usages détournés. Ni les fabricants, ni les distributeurs, ni les autorités 
de contrôle comme DGCCRF ne publient de statistiques de destination réelle du produit, en raison de l’absence 
de traçabilité de l’usage final. Cette lacune empêche d’évaluer précisément l’ampleur du marché détourné, de 
mesurer l’efficacité des mesures récentes d’encadrement et de calibrer les politiques publiques dans un but de santé 
et de sécurité routière. Elle rend également difficile d’apprécier si les volumes mis sur le marché correspondent 
réellement aux seuls besoins culinaires et industriels. Dans ce contexte, M. le député souhaite interroger le 
Gouvernement sur les points suivants : existe-t-il des estimations, même partielles, de la part de l’usage domestique 
et culinaire dans les volumes de protoxyde d’azote vendus en France ? Le Gouvernement reconnaît-il l’absence de 
traçabilité permettant de distinguer les usages légitimes des usages détournés ? Envisage-t-il d’instaurer une 
obligation de déclaration, de traçabilité ou d’encadrement spécifique de la distribution, afin de mieux connaître la 
destination réelle de ce gaz et d’adapter la politique de prévention ? Enfin, il lui demande quelles évolutions 
réglementaires pourraient être envisagées pour mieux contrôler la chaîne d’approvisionnement et réduire la 
disponibilité du produit pour des usages détournés. 

Enfants 
Grave dégradation de la protection de l’enfance en France 
11471. − 9 décembre 2025. − Mme Yaël Ménaché attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les graves dysfonctionnements persistants au sein de l’Aide 
sociale à l’enfance (ASE), pourtant signalés à plusieurs reprises par la Défenseure des droits. Dans le département 
de la Somme, les professionnels de l’ASE relèvent une surcharge de dossiers, des équipes insuffisantes pour assurer 
le suivi éducatif, un manque de places adaptées et une incapacité croissante à répondre aux décisions du juge des 
enfants. Ces difficultés surviennent alors qu’un récent bilan indique que la Somme dépensait en 2023 entre 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 9 DÉCEMBRE 2025    

10042  

21 400 et 31 200 euros par an pour chaque bénéficiaire de l’ASE, une fourchette qualifiée de plutôt basse en 
comparaison nationale. Ainsi, malgré ces investissements, les prises en charge demeurent lacunaires et les mineurs 
ne bénéficient pas de la protection attendue. La Défenseure des droits a en effet dénoncé des défaillances 
structurelles dans la mise en œuvre des mesures de protection : décisions judiciaires exécutées tardivement voire 
non appliquées, ruptures de parcours, absence de suivi régulier et carences dans l’accueil des mineurs confiés. Ces 
alertes, récurrentes, n’ont manifestement pas permis d’enrayer la dégradation du dispositif. Dans les Bouches-du- 
Rhône, plusieurs associations soulignent également une détérioration continue : insuffisance des solutions 
d’accueil, retards récurrents dans les mesures éducatives, éclatement et instabilité des parcours des enfants confiés. 
Là encore, les professionnels estiment ne plus être en mesure de remplir correctement leurs missions. Ces constats 
convergents interrogent la gestion des dispositifs départementaux, l’efficacité de l’emploi des crédits publics et 
l’absence apparente de contrôle réel de l’État sur l’exécution des mesures de protection, pourtant essentielles à la 
sécurité des enfants. Elle lui demande donc comment le Gouvernement explique que, malgré les alertes répétées de 
la Défenseure des droits, les défaillances de l’ASE persistent dans plusieurs départements ; quelles mesures seront 
prises pour garantir l’exécution effective et rapide des décisions judiciaires concernant la protection des mineurs ; 
et quelles garanties peuvent être apportées pour que chaque euro consacré à l’ASE bénéficie effectivement aux 
enfants et non à un système manifestement incapable de répondre à ses obligations fondamentales. 

Enfants 
Sécuriser l’ASE pour protéger les enfants des réseaux de prostitution 
11473. − 9 décembre 2025. − M. Julien Limongi attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation extrêmement préoccupante de la protection de 
l’enfance et, en particulier, sur l’exposition croissante des mineurs pris en charge par l’aide sociale à l’enfance 
(ASE) aux réseaux de prostitution et de criminalité organisée. En France, près de 340 000 jeunes dépendent 
aujourd’hui de l’ASE. Parmi eux, environ 15 000 mineurs seraient victimes de prostitution, selon les estimations 
les plus récentes. L’âge moyen d’entrée dans la prostitution est désormais situé entre 11 et 14 ans, un seuil 
alarmant qui révèle l’effondrement des mécanismes de protection. Le rapport d’enquête parlementaire sur les 
manquements des politiques publiques de protection de l’enfance a mis en lumière des défaillances structurelles et 
systémiques. Le Défenseur des enfants, M. Éric Delemar, a notamment décrit une situation sidérante : des 
véhicules de luxe, notamment des Audi A8, stationnent devant certains foyers de l’ASE, illustrant l’incursion de 
réseaux relevant du grand banditisme au cœur même des structures censées protéger les mineurs. Une partie 
importante des foyers de l’ASE se trouve implantée en pleine zone urbaine sensible, au cœur des cités, ce qui les 
expose directement aux trafiquants, proxénètes et prédateurs sexuels. Pour de nombreux professionnels, ces 
établissements ne sont plus des lieux de protection, mais des environnements totalement perméables aux pressions, 
à l’emprise et aux violences, où les mineurs sont parfois repérés, recrutés ou menacés à proximité immédiate de 
leur lieu d’hébergement. Face à cette explosion du phénomène et à l’immense vulnérabilité de ces enfants, il 
apparaît urgent de mettre en œuvre un plan national de sécurisation des structures de l’ASE, afin d’en faire de 
véritables sanctuaires protégés, inaccessibles aux réseaux criminels. Il souhaite donc savoir quelles mesures le 
Gouvernement compte engager pour sécuriser physiquement les établissements de l’ASE, notamment par une 
localisation adaptée, une protection renforcée et une coopération accrue avec les forces de sécurité ; pour empêcher 
l’accès des réseaux criminels à proximité immédiate des foyers ; pour mettre en place un plan national de lutte 
contre la prostitution et l’exploitation sexuelle des mineurs confiés à l’ASE ; pour assurer un suivi statistique fiable 
et public du phénomène, encore largement sous-estimé ; pour renforcer l’accompagnement, la formation et la 
protection des professionnels confrontés à des situations de plus en plus dangereuses. Il lui demande enfin si le 
Gouvernement entend engager, dans les meilleurs délais, une réforme d’ampleur permettant de garantir que 
chaque foyer de l’ASE devienne réellement un lieu de protection et non une zone d’emprise pour les criminels. 

Examens, concours et diplômes 
Création d’un diplôme d’herboriste 
11489. − 9 décembre 2025. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la disparition du diplôme d’herboriste en 1941, faisant 
de la France une exception par rapport à la plupart de ses voisins européens. Aujourd’hui, l’exercice des herboristes 
est encadré par l’article L. 4211-7 du code de la santé publique en France. Les plantes médicinales peuvent être 
délivrées par les pharmaciens d’officine et l’arrêté du 15 février 2002 fixe la liste des marchandises dont ils peuvent 
faire le commerce dans leur officine. Cet article réserve la vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée 
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au seul pharmacien. Néanmoins, certaines plantes, actuellement au nombre de 148, peuvent, en application du 
décret no 2008-839 du 22 août 2008, être délivrées librement par des personnes autres que des pharmaciens. Ainsi, 
la vente de ces plantes se développe dans les grandes surfaces ou encore sur internet, avec une visée avant tout 
marchande et sans conseils ni prévention sur leur utilisation et sur les éventuelles interactions avec d’autres 
médicaments. La création d’un diplôme d’État d’herboriste, garantissant une formation de qualité et les 
compétences nécessaires pour dispenser une médication adaptée, à visée préventive ou curative, permettrait d’offrir 
aux consommateurs de plus en plus nombreux une sécurité quant à l’utilisation appropriée des plantes 
médicinales. Il permettrait également le développement d’une filière de plantes médicinales locales, à l’heure où 
près de 80 % des plantes consommées sont importées. Aussi, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement 
concernant la liste des 148 plantes pouvant être commercialisées librement et concernant la mise en place d’un 
diplôme d’État d’herboriste. 

Fin de vie et soins palliatifs 
Evolution du volet médical du certificat de décès et sédation 
11494. − 9 décembre 2025. − M. Thibault Bazin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les travaux lancés le 23 septembre 2025 par la direction générale 
de la santé (DGS) relatifs à l’évolution du volet médical du certificat de décès. Les documents de cadrage indiquent 
que ce groupe de travail vise notamment à « répondre à des enjeux sociétaux » et, plus spécifiquement, à 
« améliorer le suivi de la mise en œuvre de la loi dite "Claeys-Leonetti" en permettant d’identifier les décès faisant 
suite à une sédation profonde et continue ». La perspective d’introduire une mention spécifique permettant 
d’isoler les décès survenus dans le cadre d’une sédation profonde et continue interroge quant à la portée et à la 
signification d’une telle distinction. En effet, la sédation profonde et continue, telle que définie par la loi du 
2 février 2016, constitue un acte médical pleinement intégré aux soins palliatifs, strictement encadré, reconnu 
comme un droit du patient et ne pouvant en aucun cas être assimilé à un acte visant à provoquer la mort. La 
catégoriser à part au sein du certificat de décès pourrait induire l’idée qu’il s’agit d’une pratique exceptionnelle, 
extérieure au cadre médical ordinaire et contribuer ainsi à en altérer la perception ou à fragiliser son statut 
juridique. Si l’objectif de la DGS peut s’expliquer par la volonté d’améliorer la traçabilité de ces pratiques, les 
débats bioéthiques récents ayant mis en évidence le manque de données dans ce domaine, cette démarche nécessite 
toutefois des garanties solides pour éviter toute interprétation erronée. Il lui demande donc quelles garanties 
juridiques, éthiques et pratiques le Gouvernement entend mettre en place afin que l’amélioration de la traçabilité 
de la sédation profonde et continue ne conduise pas à une catégorisation particulière susceptible d’en modifier la 
compréhension, la perception publique ou le statut juridique et n’alimente pas des confusions préjudiciables sur la 
nature de cet acte médical encadré. 

Jeux et paris 
Jeux d’argent, paris sportifs, marketing agressif et protection des jeunes 
11513. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées dans un contexte où le jeu reste un choix individuel et où 
la communication humoristique relève naturellement de la liberté d’expression, mais où certaines campagnes ont 
déjà été jugées trompeuses ou contraires aux objectifs de prévention. Les données disponibles montrent que le 
risque de jeu excessif est nettement plus élevé pour les parieurs sportifs que pour les autres joueurs : Santé publique 
France estime qu’environ quinze parieurs sportifs sur cent présentent une pratique à risque, soit un niveau de 
vulnérabilité particulièrement préoccupant pour un produit qui se greffe sur l’attrait du sport et touche 
massivement les jeunes hommes. Par ailleurs, une enquête commandée par l’Autorité nationale des jeux (ANJ) 
indique que plus d’un tiers des 15-17 ans ont déjà joué à un jeu d’argent, dont près de 30 % à des paris sportifs, en 
dépit de l’interdiction de ces jeux aux mineurs. Ces chiffres sont en cohérence avec les travaux d’associations 
spécialisées, qui soulignent que 62 % des parieurs déclarent avoir commencé à jouer sous l’influence de la 
publicité. Plusieurs décisions récentes montrent que ce n’est pas le principe même de la publicité qui pose 
problème, mais certaines formes de communication particulièrement déloyales ou manipulatrices. L’ANJ a ainsi 
imposé en 2022 à un opérateur le retrait de la campagne « Tout pour la daronne », au motif que ce spot glorifiait 
la figure du parieur et suggérait que les paris sportifs pouvaient permettre une ascension sociale, en faisant croire 
qu’un jeune issu d’un milieu populaire pouvait « offrir une vie de luxe à sa mère » grâce à un gain, en contradiction 
avec les règles qui interdisent d’associer le jeu d’argent à la réussite sociale. Dans le même esprit, des slogans 
comme « No bet, no game » ont été pointés par Addictions France comme laissant entendre qu’un match ne serait 
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réellement intéressant qu’à condition de parier, brouillant la frontière entre loisir sportif et acte de jeu et entre 
humour publicitaire et message fallacieux sur la réalité des gains. Au-delà de ces cas symbolique, plusieurs travaux 
de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT) auxquels l’ANJ se réfère montrent que 
les publicités de paris sportifs mettent fréquemment en scène des jeunes, parfois des personnages à l’allure juvénile 
pouvant être perçus comme mineurs, ainsi que des habitants de quartiers populaires, en jouant sur certains codes 
et sur l’imaginaire de l’« argent facile ». Dans le même temps, des témoignages relayés par la presse et les 
associations décrivent des trajectoires de mineurs tombés très tôt dans les paris : par exemple, un adolescent de 17 
ans expliquant avoir commencé à parier dès 15 ans dans des bureaux de tabac grâce à des amis plus âgés, puis sur 
des sites de paris en ligne en utilisant la carte d’identité de sa mère, jusqu’à se considérer lui-même comme un 
« gros joueur » dont le quotidien est structuré par les mises. L’ANJ reconnaît elle-même que le risque de jeu 
excessif et le respect de l’interdiction de vente aux mineurs ne sont pas encore « sous contrôle » et que ses moyens 
de contrôle restent limités au regard de la créativité et du volume des campagnes : sa présidente a ainsi indiqué 
qu’à peine une dizaine d’agents étaient mobilisés pour surveiller l’ensemble des opérateurs de jeux d’argent. Si 
certaines campagnes les plus flagrantes, comme « Tout pour la daronne », ont été sanctionnées, des messages 
reposant sur la même promesse implicite d’ascension sociale par le jeu continuent de circuler, de même que des 
contenus produits avec ou par des influenceurs dont la mission principale est de commenter l’actualité sportive et 
de proposer ensuite des « bons plans » de paris. Dans ce contexte, M. le député souhaite d’abord connaître 
l’analyse de Mme la ministre sur la frontière entre communication humoristique légitime et communication 
trompeuse ou malsaine, à la lumière des décisions déjà prises par l’ANJ contre certaines publicités de paris sportifs, 
en particulier celles qui suggèrent une réussite sociale par le jeu ou la nécessité de parier pour apprécier un match. 
Il lui demande ensuite quelles données précises sont disponibles sur la part des jeunes de 15-25 ans ayant débuté 
les paris sous l’influence de ces messages et sur les conséquences observées en matière d’endettement, de rupture 
scolaire ou de troubles psychiques. Il l’interroge enfin sur les moyens concrets qu’elle entend donner à l’ANJ pour 
qu’elle puisse non seulement fixer des règles, mais aussi intervenir rapidement et systématiquement lorsque des 
campagnes, y compris « humoristiques » ou portées par des influenceurs, donnent aux jeunes une image faussée et 
dangereuse des paris sportifs. 

Lois 
Absence de publication du décret « allez-vers » prévu par la loi no 2023-1250 
11530. − 9 décembre 2025. − M. Stéphane Buchou appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, sur l’absence de publication du décret « allez-vers » prévu 
par la loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024. L’article 89 de cette 
loi prévoit un décret en Conseil d’État, pris après avis de la CNIL, afin d’encadrer la transmission de données 
nécessaires à l’identification et au contact des bénéficiaires potentiels du fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA), dans le cadre de la lutte contre le non-recours. À ce jour, deux ans après la promulgation de la 
loi, aucun décret n’a été publié. Ce blocage retarde la mise en œuvre d’un outil destiné à améliorer l’accès aux 
droits pour les victimes de l’amiante. Ainsi, il appelle son attention sur la nécessité de prévoir et de publier ce 
décret. 

Mort et décès 
Évolution du volet médical du certificat de décès et aide à mourir 
11533. − 9 décembre 2025. − M. Thibault Bazin attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les travaux lancés le 23 septembre 2025 par la direction générale 
de la santé (DGS) relatifs à l’évolution du volet médical du certificat de décès. Les documents de cadrage indiquent 
que ce groupe de travail vise notamment à « répondre à des enjeux sociétaux » et, plus spécifiquement, à « mettre 
en place un suivi des décès intervenus à la suite d’une procédure d’aide à mourir précisée dans la proposition de loi 
relative à l’aide à mourir en cours de discussion au Parlement ». De telles orientations interrogent. En effet, la 
proposition de loi relative à l’aide à mourir n’a pas encore achevé sa première lecture et demeure intégralement en 
débat. Dans ce contexte, il apparaît surprenant que des travaux administratifs soient engagés pour anticiper la mise 
en œuvre d’un dispositif législatif dont le Parlement n’a pas encore arrêté les contours, ni même confirmé le 
principe. Une telle démarche pourrait être perçue comme une forme d’empiètement sur la compétence du 
législateur, brouillant la séparation essentielle entre, d’une part, le pouvoir exécutif chargé de l’organisation et de 
l’application des lois et, d’autre part, le Parlement seul compétent pour décider des évolutions normatives 
touchant à des choix de société majeurs. Très concrètement, au cours des débats en première lecture à l’Assemblée 
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nationale, l’ensemble des amendements visant à prévoir une mention spécifique et explicite « aide à mourir » - que 
ce soit pour l’euthanasie ou le suicide assisté - sur les certificats de décès n’ont pas été adoptés. Il lui demande donc 
d’indiquer les motivations ayant conduit à intégrer, dans les travaux préparatoires de la DGS, la perspective d’un 
suivi spécifique des décès liés à une éventuelle aide à mourir, alors qu’aucune disposition législative n’a, à ce stade, 
été adoptée. Il lui demande également de préciser les garanties que le Gouvernement entend apporter au 
Parlement afin que ces travaux techniques et administratifs ne préjugent ni ne conditionnent en rien le choix du 
législateur, seul souverain sur cette question particulièrement sensible. 

Personnes handicapées 
Procédure simplifiée de l’AAH pour les personnes atteintes de maladies graves 
11555. − 9 décembre 2025. − Mme Anaïs Sabatini attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur les lourdeurs administratives et les délais excessifs constatés dans 
le traitement des demandes d’allocation aux adultes handicapés (AAH) pour les personnes atteintes de maladies 
graves en phase avancée. Les usagers et les professionnels de santé signalent des dossiers d’AAH particulièrement 
volumineux, exigeant la production de nombreuses pièces justificatives parfois redondantes, y compris lorsque la 
situation médicale ne laisse pourtant place à aucune ambiguïté quant à l’incapacité durable de la personne 
concernée. Ces exigences entraînent des délais de traitement parfois incompatibles avec l’urgence et la gravité de 
l’état de santé des demandeurs. Dans ces cas extrêmes, l’allongement des procédures ajoute une charge 
administrative et psychologique inutile à des familles déjà confrontées à des situations dramatiques. Il serait 
légitime que l’administration puisse, dans ce cadre, recourir à une procédure simplifiée ou accélérée, fondée 
notamment sur des certificats médicaux hospitaliers attestant de la nature et du stade de la maladie. Elle lui 
demande quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour simplifier les pièces exigées dans les demandes d’AAH 
lorsque la gravité de la pathologie est clairement établie. Elle lui demande également si elle compte mettre en place 
une procédure accélérée dans les situations d’urgence médicale ou de fin de vie et de réduire les délais de décision 
dans ce type de dossiers. 

Personnes handicapées 
Situation et accompagnement des personnes cérébrolésées 
11559. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Fernandes attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation et l’accompagnement des personnes 
cérébrolésées. La cérébrolésion constitue aujourd’hui la première cause de handicap chez l’adulte. Or M. le député 
constate des difficultés persistantes dans le parcours de soins de ces personnes, ainsi qu’un manque de données 
fiables concernant leur recensement. En effet, il apparaît particulièrement difficile d’établir le nombre de personnes 
cérébrolésées en France. Pourtant, une telle donnée constitue un préalable indispensable pour évaluer précisément 
les besoins d’accompagnement et adapter les moyens existants. Les structures spécialisées jouent un rôle essentiel : 
M. le député souhaite notamment saluer le travail remarquable des AFTC (Association des familles des traumatisés 
crâniens) et en particulier de l’AFTC Alsace, qui développe des actions décisives en matière de logement adaptés, 
de loisirs, de stimulations cognitives et d’accompagnement vers l’autonomie et l’inclusion. Une meilleure 
connaissance du nombre de personnes cérébrolésées permettrait de mieux dimensionner les besoins et de déployer 
des financements publics à la hauteur des enjeux, en soutien au réseau des AFTC et des associations œuvrant en 
faveur des personnes en situation de handicap. L’absence de données fiables empêche également de mesurer le 
nombre de personnes qui, faute d’information ou de dispositifs accessibles, ne bénéficient d’aucun 
accompagnement spécifique, pourtant déterminant pour leur parcours de résilience ainsi que pour celui de 
leurs proches. En conséquence, il l’interroge sur les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
améliorer le recensement des personnes cérébrolésées et suivre l’évolution de leur nombre. Il souhaiterait 
également savoir quels outils concrets elle prévoit de développer afin de mieux faire connaître les structures 
spécialisées et de faciliter l’orientation des personnes concernées vers un accompagnement adapté. 

Pharmacie et médicaments 
Vente imminente de Biogaran 
11560. − 9 décembre 2025. − Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées, sur la vente imminente de Biogaran, filiale de médicaments génériques 
du groupe Servier. En juillet 2025, le laboratoire français a en effet annoncé, un an après une première tentative 
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avortée, avoir engagé des négociations avec le fonds d’investissement européen BC Partners, d’origine britannique, 
en vue de céder Biogaran. Cette vente devrait intervenir prochainement. Or selon le journal Le Monde, Biogaran 
représente 30 % des ventes de médicaments génériques en pharmacie en France et « génère plus de 8 600 emplois, 
directs et indirects, dans le pays ». Sa cession prochaine à un fonds d’investissement étranger constitue donc une 
nouvelle atteinte à la souveraineté industrielle et sanitaire de la France. Elle s’inscrit dans le démantèlement 
méthodique de la capacité nationale française à produire des médicaments et donc à garantir son indépendance 
stratégique. En avril 2024, Sanofi finalisait la cession de sa filiale Opella, qui assure la production du Doliprane, à 
un fonds américain. En juillet 2025, on apprenait que Sanofi allait céder son usine de Maisons-Alfort au sous- 
traitant allemand Adragos Pharma. La liste est encore longue. Pourtant, les pénuries se multiplient. Selon le 
baromètre 2025 des droits des personnes malades réalisé par France Assos santé, en 2024, quatre Français sur dix 
déclaraient avoir été victimes d’une pénurie de médicaments et 35 % d’entre eux affirmaient ne pas avoir eu 
d’alternative thérapeutique. En parallèle, avec le réchauffement climatique, la menace des zoonoses se rapproche. 
Les pénuries de masques pendant l’épidémie de covid-19 ont largement démontré l’impréparation française et la 
nécessité de relocaliser la production de médicaments, principes actifs, réactifs, de dispositifs diagnostics et de 
matériels médicaux. Il y a urgence à garantir l’approvisionnement d’une réserve stratégique des médicaments dit 
« essentiels ». Mme la députée souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre fin 
aux pénuries répétées de médicaments et garantir un approvisionnement stable en produits essentiels, afin de 
préserver l’indépendance stratégique nationale. Elle aimerait savoir quand le Gouvernement prévoit de rompre 
avec la politique de l’offre, qui a conduit à sacrifier la souveraineté sanitaire au profit des plus offrants. Enfin, elle 
lui demande quel est son regard quant à l’opportunité de créer un pôle public du médicament, afin de sécuriser la 
production et la distribution et ainsi protéger la santé des Français et quant aux actions qu’il envisage afin 
d’empêcher la cession de Biogaran. 

Prestations familiales 
L’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments 
11585. − 9 décembre 2025. − Mme Florence Herouin-Léautey attire l’attention de Mme la ministre de la santé, 
des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur les conséquences de l’instruction CNAF du 
5 décembre 2024 concernant l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et ses compléments. Des 
familles signalent que, malgré une notification de la CDAPH attribuant ou renouvelant une AEEH avec 
complément, la CAF refuse désormais le versement de ce complément au motif que le parent est en invalidité ou 
perçoit une autre prestation, considérant que cela fait « obstacle » au complément. Ce refus intervient alors même 
que la situation professionnelle et familiale du parent a été examinée et validée par la CDAPH. Ce type de décision 
crée un sentiment d’incohérence administrative et une incompréhension profonde des familles, qui voient leur 
droit reconnu mais non appliqué. Ces refus unilatéraux de complément entraînent également des conséquences 
annexes, notamment sur la majoration pour parent isolé ou sur certaines composantes de la prestation de 
compensation du handicap (PCH), dont l’attribution dépend de la reconnaissance du complément d’AEEH par la 
CDAPH. Ces pratiques entraînent une insécurité juridique importante et une contradiction entre l’évaluation 
réalisée par la MDPH et la mise en œuvre opérée par les CAF. Elle souhaite donc savoir si le Gouvernement 
envisage de clarifier, par voie réglementaire, les règles de cumul entre complément d’AEEH et pension d’invalidité, 
ainsi que de sécuriser la portée des décisions de la CDAPH, afin que les droits reconnus aux familles soient 
pleinement appliqués. 

Professions de santé 
Exclusion de certains salariés des ESMS de la prime Ségur 
11587. − 9 décembre 2025. − Mme Florence Goulet appelle à nouveau l’attention de Mme la ministre de la 
santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation de certains salariés des 
établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) rattachés à des établissements publics départementaux, qui sont 
exclus de la prime « Ségur », en l’occurrence les agents des filières administrative et technique. Cependant, 
certaines professions continuent d’être exclues de ce dispositif. C’est notamment le cas des agents administratifs et 
techniques de ces établissements. Pourtant, un arrêté d’août 2024 était censé accorder cette prime « Ségur » à 
l’ensemble des « oubliés du Ségur ». Ce manque de reconnaissance, en plus d’amoindrir la stabilité des équipes et 
donc la qualité de l’accompagnement des usagers concernés, nuit à leur attractivité. Cette prime de 183 euros net 
par mois avait été accordée aux catégories professionnelles afin de revaloriser les salaires et reconnaître leur 
engagement, notamment pendant la période de la pandémie du covid-19. Cette prime a ensuite été pérennisée 
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sous la forme d’un complément de traitement indiciaire (CTI) et étendu par la LFSS 2022 à tous les personnels, y 
compris administratifs et techniques, des ESMS rattachés à un établissement sanitaire. Aussi, elle lui demande s’il 
compte étendre le CTI à l’ensemble des personnels des ESMS, afin d’améliorer leur pouvoir d’achat et reconnaître 
à juste titre leur travail dans ces établissements. 

Professions de santé 
Pénurie des manipulateurs en électroradiologie 
11588. − 9 décembre 2025. − M. Olivier Falorni appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées, sur la pénurie de manipulateurs en électroradiologie médicale 
(MERM). Ces professionnels sont indispensables au fonctionnement des services hospitaliers et des cabinets de 
radiologie. Un rapport de l’inspection générale des affaires sociales de février 2021 souligne déjà un déficit 
d’attractivité pour cette profession. Selon les données de la fédération nationale des médecins radiologues 
(FNMR), il manquerait aujourd’hui environ 15 % des manipulateurs, aussi bien dans le secteur public que dans le 
secteur libéral. Cette pénurie devrait en outre s’aggraver à court terme, compte tenu des quelque 10 000 départs à 
la retraite attendus au cours des dix prochaines années, sur un effectif total de 31 298 postes. S’il convient de 
reconnaître plusieurs avancées récentes (intégration des instituts de formation sur la plateforme Parcoursup, 
élargissement des compétences, revalorisation salariale et des indemnités de stage, reconnaissance des diplômes 
européens conformément à la directive 2005/36/CE), celles-ci apparaissent néanmoins insuffisantes face aux 
besoins croissants. Il lui demande donc si le Gouvernement entend satisfaire les revendications des manipulateurs 
en électroradiologie, plus particulièrement en permettant l’octroi d’une équivalence limitée à la radiologie 
diagnostique pour les titulaires de diplômes européens de manipulateur en électroradiologie médicale. Cette 
mesure permettra enfin de répondre plus efficacement à la pénurie actuelle. 

Santé 
Anxiété, tentatives de suicide et outil numérique national de suivi 
11599. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’augmentation inquiétante des troubles anxieux, 
dépressifs et des tentatives de suicide chez les adolescents. Les services de pédopsychiatrie, les centres médico- 
psychologiques (CMP) et les urgences décrivent des délais d’attente de plusieurs mois pour un premier rendez- 
vous, des services saturés et des équipes en tension, tandis que les établissements scolaires se retrouvent souvent en 
première ligne face à des situations de détresse aiguë sans toujours disposer des ressources ni des interlocuteurs 
nécessaires. De nombreux professionnels alertent sur un « effet ciseau » : explosion des besoins d’accompagnement 
psychologique d’un côté, raréfaction des pédopsychiatres et difficultés de recrutement dans les structures médico- 
sociales de l’autre. Les infirmières scolaires, psychologues de l’éducation nationale et associations spécialisées 
signalent la fréquence des crises d’angoisse, automutilations, idées suicidaires et passages à l’acte, y compris chez 
des collégiens très jeunes. Au cours des travaux de la commission d’enquête sur les défaillances des politiques 
publiques de prise en charge de la santé mentale et du handicap, à laquelle M. le député participe, plusieurs acteurs 
ont proposé de créer un outil numérique national, adossé à Pronote mais dédié à la santé mentale des collégiens et 
lycéens. Cet outil sécurisé, co-géré par l’éducation nationale et la santé, permettrait de structurer le repérage et le 
suivi (signalements, rendez-vous, liens avec les CMP, information des familles), de mieux coordonner les 
intervenants et de disposer de données anonymisées pour piloter les politiques publiques. Dans ce contexte, il lui 
demande, d’une part, de bien vouloir communiquer les données les plus récentes concernant l’évolution, chez les 
11-18 ans, des tentatives de suicide, des passages aux urgences psychiatriques et des délais moyens d’accès à un 
professionnel de santé mentale par département. Il souhaite savoir, d’autre part, quels moyens supplémentaires 
sont prévus pour renforcer la pédopsychiatrie publique et les dispositifs présents dans les établissements scolaires 
(psychologues, infirmières, partenariats avec les structures de santé mentale). Il l’interroge enfin sur l’opportunité 
de lancer, à titre expérimental puis national, une plateforme numérique dédiée à la santé mentale des élèves, 
pouvant s’intégrer dans Pronote, permettant un repérage plus précoce, une meilleure coordination avec le secteur 
sanitaire et un pilotage fondé sur des données consolidées. 
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Santé 
Coût, disponibilité locale et limites de « Mon soutien psy » 
11601. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’impact conjoint du coût des séances de psychologie et 
de la faible disponibilité locale de psychologues conventionnés sur l’accès aux soins des enfants, des adolescents et 
des jeunes adultes. En pratique, une séance en libéral se situe fréquemment autour de 60 à 70 euros dans les 
grandes agglomérations, montant à répéter sur plusieurs semaines ou mois. Pour de nombreuses familles comme 
pour des jeunes adultes en début de vie professionnelle, ce coût régulier constitue un frein majeur, y compris 
lorsqu’il ne s’agit pas de troubles psychiatriques graves, mais d’un besoin de soutien moral, d’écoute et de réponses 
à des interrogations personnelles avant que la situation ne se dégrade. M. le député rappelle que le dispositif « Mon 
soutien psy », généralisé en 2022 puis renforcé, permet théoriquement à toute personne dès 3 ans de bénéficier 
jusqu’à 12 séances annuelles avec un psychologue conventionné, au tarif de 50 euros, pris en charge par l’assurance 
maladie et les complémentaires, avec un accès désormais possible sans passage systématique par le médecin 
traitant. Parallèlement, le dispositif « Santé Psy Étudiant » offre aux étudiants un nombre limité de séances sans 
avance de frais auprès de psychologues partenaires. Ces avancées vont dans le bon sens, mais de nombreux retours 
de terrain soulignent qu’elles restent insuffisantes pour lever les freins financiers et pratiques à une prise en charge 
précoce. Dans la 7e circonscription de la Gironde, qui comprend notamment la ville universitaire de Pessac, 
l’annuaire officiel « Mon soutien psy » ne recense que 23 psychologues conventionnés, dont 13 à Pessac. Au regard 
de la démographie étudiante, du nombre de jeunes actifs et de la prévalence des troubles anxieux et dépressifs, ce 
nombre apparaît très limité : beaucoup de jeunes adultes témoignent de leur difficulté à trouver un psychologue 
partenaire à proximité de leur domicile, de leur lieu d’étude ou de travail, avec des horaires compatibles. Faute de 
solution accessible dans un rayon raisonnable, ils renoncent à consulter ou s’orientent vers des psychologues non 
conventionnés, en payant pleinement des séances à 60 ou 70 euros, ce qui reporte de fait l’accès au soutien 
psychologique sur celles et ceux qui peuvent supporter ce reste à charge. Dans ce contexte, il souhaiterait 
connaître, pour les enfants, les adolescents et les jeunes adultes, les éléments dont dispose Mme la ministre sur le 
coût moyen d’un parcours de soins psychologiques en libéral (prix des séances, nombre moyen de séances, reste à 
charge après intervention éventuelle de « Mon soutien psy » et des complémentaires), ainsi que sur la part de 
renoncement aux soins ou d’interruption de suivi pour motifs financiers. Il lui demande également si des données 
territorialisées sont disponibles, par circonscription ou bassin de vie, sur le nombre de psychologues conventionnés 
rapporté à la population et aux besoins en santé mentale et comment le Gouvernement entend corriger les 
déséquilibres constatés dans des territoires comme la 7e circonscription de la Gironde. Enfin, il l’interroge sur les 
mesures envisagées pour réduire réellement le frein financier et géographique à l’accès aux psychologues pour les 
jeunes publics, qu’il s’agisse de revaloriser et d’élargir la prise en charge, d’inciter à la convention dans les zones 
sous-dotées ou d’adapter les dispositifs pour permettre un recours plus précoce à un soutien psychologique, avant 
que les situations ne deviennent critiques. 

Santé 
Dispositif ASALEE : évaluation, pérennisation et généralisation 
11602. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’avenir et la généralisation du dispositif ASALEE, qui 
associe infirmières et infirmiers à l’activité de médecine générale au travers de protocoles de coopération structurés. 
Depuis vingt ans, ce modèle permet un suivi renforcé des maladies chroniques, un meilleur usage du médicament, 
la prévention des hospitalisations évitables et un accompagnement plus fin des patients et des aidants, dans un 
cadre de gouvernance jugé humaniste, collégial et protecteur des soignants. Selon une méta-analyse citée par 
l’association ASALEE, portant sur 200 études menées sur cette période, l’extension du périmètre de services 
ASALEE et de son implantation ferait apparaître un potentiel d’économie supérieur à 10 milliards d’euros par an 
sur les dépenses de santé et sociales au sens large, sans lever un euro d’impôt supplémentaire ni demander 
davantage de contribution aux patients ou aux aidants. ASALEE regrouperait aujourd’hui environ 2 000 
infirmières et infirmiers et 9 300 médecins généralistes, ainsi que des associations de patients-aidants et se dit prête 
à contribuer pleinement à la « gestion du risque » au sein de l’assurance maladie. Parallèlement, le projet « France 
santé » et les dernières lois de financement de la sécurité sociale sont souvent perçus sur le terrain comme 
privilégiant une approche essentiellement descendante, alors même que des dispositifs coopératifs comme 
ASALEE démontrent qu’il est possible de concilier qualité du soin, prévention, soutien aux soignants et maîtrise 
des dépenses. Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement entend inscrire clairement, dans 
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sa stratégie de redressement des comptes sociaux et de réforme de l’organisation des soins de premier recours, la 
pérennisation et la généralisation du modèle ASALEE. Il demande à Mme la ministre si une évaluation 
indépendante des résultats médicaux, sociaux et économiques de ce dispositif a été conduite et, le cas échéant, si les 
conclusions de la méta-analyse évoquant un potentiel d’économie de plus de 10 milliards d’euros par an sont 
confirmées. Il souhaiterait également connaître les intentions du Gouvernement quant à la transformation 
d’ASALEE en structure coopérative ouverte, actuellement à l’étude avec la CNAM et la DSS, ainsi que les 
garanties apportées en matière de financement pour permettre une véritable montée en charge. Enfin, il l’interroge 
sur la manière dont les équipes ASALEE - infirmiers, médecins et représentants de patients - seront associées aux 
travaux relatifs à « France santé » et à la maîtrise des dépenses, afin que des solutions déjà éprouvées sur le terrain 
puissent être pleinement intégrées au pilotage national du système de santé. 

Santé 
Écrans, réseaux sociaux, micro-ciblage émotionnel/politique 
11603. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’impact des usages numériques, des réseaux sociaux et 
du micro-ciblage sur la santé mentale des enfants et des adolescents. De nombreux professionnels et parents 
alertent sur la combinaison de plusieurs phénomènes : hyperconnexion, cyberharcèlement, accès facilité à des 
contenus violents ou pornographiques, diffusion de contenus pro-anorexie, pro-automutilation ou banalisant le 
suicide. Au-delà des contenus eux-mêmes, les algorithmes de recommandation et les techniques de micro-ciblage 
émotionnel orientent les flux d’images, de vidéos et de messages vers les jeunes en fonction de leurs fragilités, de 
leurs centres d’intérêt et de leurs émotions. Cette logique concerne aussi des contenus à dimension politique : 
certaines campagnes utilisent des formats très émotionnels, voire anxiogènes, ciblés sur les plus jeunes via les 
réseaux sociaux, ce qui alimente parfois un climat de peur, de colère ou de défiance. Les jeunes décrivent une 
fatigue permanente liée à la pression des notifications, à la comparaison sociale, à la recherche de validation par les 
likes et à la succession de contenus émotionnellement chargés. Plusieurs études mettent en évidence un lien entre 
ces pratiques et l’augmentation des troubles du sommeil, de l’anxiété, des symptômes dépressifs, des 
automutilations et des idées suicidaires. Dans ce contexte, M. le député demande à Mme la ministre quelles 
évaluations épidémiologiques et quelles études spécifiques ont été conduites ou sont en cours pour mesurer 
l’impact des réseaux sociaux, du micro-ciblage émotionnel et des contenus politiques très ciblés sur la santé 
mentale des jeunes. Il souhaite savoir comment ces résultats sont partagés avec l’éducation nationale, les autorités 
de régulation du numérique et les familles et quelles actions sont prévues pour renforcer l’éducation aux médias, la 
prévention du cyberharcèlement et l’accompagnement des parents. Il l’interroge enfin sur la coopération engagée 
avec les plateformes et les autorités de régulation afin de limiter l’exposition des mineurs aux contenus les plus 
nocifs (recommandations de contenus extrêmes, pro-TS ou pro-TCA, propagande politique émotionnellement 
agressive) et de garantir une transparence minimale sur les pratiques de ciblage concernant les publics mineurs. 

Santé 
Garantir un parcours de soins en santé mentale pour les jeunes ASE/PJJ 
11604. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur appelle l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur la situation des mineurs et jeunes majeurs suivis par 
l’aide sociale à l’enfance (ASE) et la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), au regard des graves carences de prise 
en charge, notamment en pédopsychiatrie. La Défenseure des droits, Claire Hédon, a récemment qualifié de 
« dramatique » l’état de la protection de l’enfance en France, en estimant que la France ne s’attache pas 
suffisamment à faire respecter la Convention internationale des droits de l’enfant. Elle souligne le nombre de 
placements ordonnés mais non exécutés, les ruptures de parcours, ainsi que les fortes contraintes budgétaires qui 
pèsent sur les départements. Dans le même temps, des enquêtes récentes mettent en lumière un autre versant de 
cette crise : la prostitution de mineurs, dont une large majorité seraient des jeunes placés à l’ASE. À Marseille, par 
exemple, des professionnels de terrain évoquent un phénomène en « raz-de-marée », des foyers ciblés par des 
proxénètes, une montée des violences et une extrême difficulté à protéger ces adolescentes faute de solutions 
adaptées et de réponses suffisamment rapides des services de soin et de justice. Ces jeunes cumulent vulnérabilités 
sociales, traumatismes, troubles psychiques souvent non diagnostiqués, décrochages scolaires et exposition accrue 
aux violences et aux passages à l’acte. Or de nombreux acteurs font état de plusieurs mois d’attente pour un 
premier avis pédopsychiatrique, de ruptures d’orientation entre services sociaux, établissements scolaires, structures 
d’hébergement et dispositifs de soins, ainsi que d’une faible lisibilité des filières pour les éducateurs, les familles et 
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les jeunes eux-mêmes. Cette situation constitue une perte de chance majeure, en contradiction avec les 
engagements de la France en matière de droits de l’enfant et de protection contre l’exploitation sexuelle. M. le 
député souhaite savoir si le Gouvernement entend mettre en place, dès 2026, une véritable porte d’entrée dédiée 
en pédopsychiatrie pour les mineurs et jeunes majeurs suivis par l’ASE ou la PJJ, assortie d’un délai cible 
d’évaluation rapide et la doter d’équipes mobiles de liaison intervenant entre établissements scolaires, services 
sociaux, structures d’hébergement et dispositifs de soins afin de prévenir les ruptures de parcours. Il interroge 
également Mme la ministre sur la possibilité de réserver, dans les CMP, les services de pédopsychiatrie et les unités 
hospitalières concernées, des créneaux spécifiquement dédiés à la sécurisation des sorties d’hospitalisation (par 
exemple à J + 7 ou J + 15), pour éviter les rechutes précoces et les réhospitalisations en urgence. Enfin, il lui 
demande si un suivi public par département des délais effectifs d’accès, des rendez-vous tenus après hospitalisation 
et de la continuité de parcours pour ces jeunes pourra être mis en place, afin d’objectiver les écarts territoriaux, de 
rendre les engagements opposables et de guider les renforts d’équipes là où les besoins sont les plus criants. 

Santé 
Lutte contre le VIH 
11605. − 9 décembre 2025. − M. Arthur Delaporte attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur deux freins majeurs à la maîtrise de l’épidémie de VIH. 
En 2024, 181 000 personnes vivent avec le VIH et l’incidence reste stable autour de 5 000 nouveaux diagnostics 
par an. Près de 9 200 personnes ignorent leur séropositivité, responsables de 50 à 60 % des nouvelles infections, 
tandis que 8 000 à 12 000 personnes seraient en situation de rupture thérapeutique. La Haute Autorité de santé 
recommande, dans les zones à forte prévalence, une stratégie de dépistage systématique avec option de refus (« opt- 
out »), notamment aux urgences et dans les PASS, mais le cadre juridique actuel demeure insuffisamment clair 
pour permettre sa mise en œuvre territorialisée. Par ailleurs, aucun état des lieux précis des personnes en rupture 
thérapeutique n’a encore été réalisé, alors que la mobilisation des bases de la CNAM permettrait de disposer d’une 
évaluation indispensable pour adapter les parcours de soins. Il lui demande donc quelles mesures elle entend 
prendre, d’une part, pour sécuriser juridiquement la mise en place du dépistage « opt-out » dans les territoires 
concernés et, d’autre part, pour missionner la CNAM afin qu’elle établisse un recensement actualisé des personnes 
en rupture thérapeutique et propose les modalités de leur retour dans le soin. Il souhaite connaître le calendrier 
prévu pour ces actions essentielles à l’atteinte des objectifs nationaux et internationaux de lutte contre le VIH. 

Santé 
Pair-aidance en santé mentale 
11606. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Saint-Pasteur attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées sur le développement et la sécurisation de la pair-aidance 
en santé mentale, levier d’accès précoce, de continuité de parcours et de dé-stigmatisation. Si de nombreuses 
initiatives locales existent déjà, menées par des établissements, des associations ou des collectifs, le cadre dans 
lequel interviennent les pairs-aidants demeure très hétérogène, qu’il s’agisse de leur statut, de leur formation, de 
leur supervision ou de leur financement. Cette situation limite leur déploiement, alors même que les travaux de la 
commission d’enquête sur la santé mentale et le handicap ont mis en évidence l’importance des médiations de 
proximité, de la dé-stigmatisation et du soutien entre pairs pour réduire le non-recours, favoriser le rétablissement 
et maintenir le lien avec les soins dans des parcours souvent fragmentés. M. le député souhaite savoir si le 
Gouvernement entend reconnaître officiellement la pair-aidance en santé mentale en la dotant d’un véritable 
référentiel métier et en ouvrant un parcours de certification ou de validation des acquis de l’expérience adossé au 
monde universitaire, permettant de sécuriser les compétences attendues et d’offrir des perspectives de carrière à ces 
intervenants. Il demande également à Mme la ministre si la pair-aidance a vocation à être financée de manière 
pérenne en droit commun et non plus essentiellement par des appels à projets ou des financements temporaires. 
Enfin, il l’interroge sur l’opportunité de fixer un objectif minimal de présence de pairs-aidants par académie et par 
département, assorti d’une évaluation annuelle portant notamment sur les délais d’accès aux soins, la prévention 
des réhospitalisations précoces et la satisfaction des usagers, afin de documenter les effets de ce levier sur les 
parcours des jeunes et de guider les choix futurs de généralisation. 
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Santé 
Projet de décret de déremboursement partiel des cures thermales 
11608. − 9 décembre 2025. − M. Laurent Alexandre alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sur le déremboursement partiel des cures thermales prévu par le 
Gouvernement. Un projet de décret visant à dérembourser massivement les cures thermales prescrites a été rendu 
public. Cela correspond à la feuille de route fixée par le Gouvernement dans le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale (PLFSS) pour 2026, où il a annoncé qu’étaient nécessaires des « mesures de recentrage des prises en 
charge par l’assurance-maladie sur les soins les plus efficients (0,3 milliard d’euros) : ainsi, le taux de prise en 
charge des cures thermales sera diminué ». Le thermalisme est pourtant une médecine efficiente. Chaque année, 
elle permet à 500 000 patients atteints de maladies chroniques de trouver un soulagement durable, réduisant la 
douleur, améliorant la qualité de vie et limitant le recours aux médicaments et aux hospitalisations. Il ne s’agit pas 
là de cures de confort. C’est une médecine prescrite par un professionnel de santé, encadrée par des protocoles 
thérapeutiques rigoureux et réalisée dans des établissements agréés. Outil de prévention, elle retarde l’évolution de 
maladies, évite les traitements coûteux et limite les hospitalisations. Elle repose sur une soixantaine d’études 
cliniques et est strictement encadrée par l’assurance maladie, qui reconnaît sa légitimité thérapeutique. Les députés 
ont par ailleurs réaffirmé leur soutien aux cures thermales en rejetant massivement un amendement qui les 
remettait en cause lors de l’examen du PLFSS 2026. Le déremboursement souhaité par le Gouvernement 
pénaliserait notamment les plus fragiles. Cela augmenterait leur renoncement à des soins dont le remboursement 
passerait de 100 à 65 % pour les patients en ALD et de 65 à 15 % pour tous les autres. Le reste sera donc à la 
charge de l’assuré. De même, une telle mesure remettrait en cause l’existence même de la médecine thermale, 
mettant à mal l’équilibre socio sanitaire et économique de territoire ruraux. 70 % des stations se situent dans des 
communes de moins de 5 000 habitants, assurant une présence médicale, intensifiant la lutte contre les déserts 
médicaux et dynamisant les territoires. Les établissements thermaux représentent 4,8 milliards d’euros de 
retombées économiques annuelles ainsi que 25 000 emplois directs et indirects. Enfin, le coût actuel pour 
l’assurance maladie reste marginal, représentant 0,1 % des dépenses nationales de santé, pour une grosse 
contribution à la santé publique. Un tel déremboursement serait contreproductif en ce qu’il alourdirait à terme la 
facture de la sécurité sociale. L’économie espérée de 200 millions d’euros serait marginale et rapidement annulée 
par les coûts de soins de substitution. En outre, l’État se priverait d’importantes recettes fiscales, notamment en 
matière de TVA et de cotisations sociales. M. le député estime que la santé des Français ne peut pas être mise au 
second plan au prétexte de faire des économies, qui n’en seraient certainement pas à long terme et qui seront en 
réalité source de difficultés supplémentaires pour les personnes les plus fragiles, pour l’économie des territoires 
thermaux et pour la sécurité sociale elle-même. Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement en 
matière de déremboursement des soins thermaux. Il lui demande aussi s’il prévoit effectivement de réduire l’accès 
aux soins aux personnes en affection longue durée par la voie réglementaire. 

Santé 
Renforcement des politiques de prévention et de dépistage du VIH 
11609. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Frappé attire l’attention de Mme la ministre de la santé, des familles, 
de l’autonomie et des personnes handicapées sur l’appel lancé par le Conseil national du sida qui souligne la 
nécessité d’une remobilisation urgente des pouvoirs publics pour faire face au ralentissement constaté dans la lutte 
contre le VIH. Alors que la France enregistre environ 5 100 nouvelles découvertes de séropositivité par an et que 
l’incidence demeure stable depuis plusieurs années malgré les progrès de la prévention et du dépistage, le CNS 
estime que les efforts nationaux ne sont plus à la hauteur des objectifs fixés pour parvenir à l’élimination du sida 
comme menace de santé publique. Les acteurs de terrain alertent sur les difficultés d’accès au dépistage pour 
certaines populations, sur la persistance d’inégalités territoriales et sociales et sur les tensions pesant sur les 
financements de la prévention et de l’accompagnement, dans un contexte où plusieurs organismes internationaux 
signalent également des risques de sous-financement durable. Il lui demande quelles actions elle entend engager 
pour renforcer la prévention, améliorer l’accès au dépistage et aux traitements sur tout le territoire, soutenir les 
structures associatives qui jouent un rôle essentiel dans la lutte contre le VIH et répondre à l’appel du Conseil 
national du sida qui demande une relance ambitieuse et coordonnée des politiques publiques afin de maintenir la 
France sur la trajectoire de l’objectif 2030. 
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SPORTS, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

Sports 
Accès au rapport du dispositif SI Honorabilité 
11612. − 9 décembre 2025. − Mme Colette Capdevielle interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et 
de la vie associative sur l’accès aux conclusions du rapport relatif au dispositif SI Honorabilité, mis en place pour 
renforcer la protection des mineurs dans les structures sportives. En novembre 2025, un encadrant d’un club de 
football de la cinquième circonscription des Pyrénées-Atlantiques a été condamné à une peine de six ans de prison 
pour atteintes sexuelles commises sur mineurs. Cet évènement, non isolé, qui a par ailleurs profondément ému la 
population locale, rappelle l’urgence de garantir la sécurité des enfants au sein des clubs sportifs. En 2019, le 
ministère des sports et la Fédération Française de Football ont mené une expérimentation dans la région Centre- 
Val-de-Loire pour tester le système d’information Honorabilité, aujourd’hui utilisé à l’échelle nationale. À ce jour, 
les conclusions détaillées de cette expérimentation n’ont ni été rendues publiques ni transmises au Parlement. 
Dans ce contexte, elle lui demande de bien vouloir lui communiquer le rapport issu de cette expérimentation, afin 
d’évaluer ses conclusions et d’en tirer les enseignements nécessaires. Elle attire son attention sur l’urgence de cette 
demande, à l’aune des évènements récents survenus dans sa circonscription. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 

CLIMAT ET LA NATURE 

Déchets 
Crise de la filière REP textiles, linges et chaussures 
11450. − 9 décembre 2025. − M. Didier Le Gac appelle l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la crise de la 
gestion des textiles en fin de vie. Les collectivités territoriales bretonnes, notamment les communes, EPCI, 
agglomération, métropole et leurs syndicats de collecte et traitement des déchets ménagers sont confrontées à un 
dysfonctionnement profond et préoccupant de la filière de responsabilité élargie du producteur (REP) dédiée aux 
textiles, linges de maison et chaussures (TLC). Elles pointent ainsi un dysfonctionnement affectant la continuité 
du service de collecte, le respect des objets environnementaux et la soutenabilité financière pour les collectivités 
locales. La REP TLC repose sur un principe fondateur du droit de l’environnement, celui du pollueur-payeur, qui 
se traduit concrètement par la création d’éco-organismes agréés financés par les éco-contributions versées à chaque 
achat et chargés de la mise en œuvre de la collecte, du tri et de la valorisation des déchets. Concernant la REP 
textile c’est l’éco-organisme Refashion qui a la charge de sa bonne mise en œuvre et application. Concrétement, 
aujourd’hui, pour chaque vêtement vendu en France, trois centimes sont collectés sur le prix de vente par l’éco- 
organisme Refashion. C’est ensuite l’éco-organisme qui reverse une partie de cette « contribution 
environnementale » aux entreprises qui s’occupent du recyclage ou de la fin de vie d’un produit. Ces entreprises 
de l’économie sociale et solidaire jugent aujourd’hui que cette contribution est insuffisante. Ainsi, si en 2024, les 
acteurs du recyclage ont touché 30 millions d’euros, soit 0,8 centimes par article, depuis la situation s’est 
notablement détériorée. Cette détérioration a entraîné la perte de 2 000 emplois au sein de ces ESS et la 
liquidation judiciaire de deux associations dont Abi29 dans le Finistère qui a alerté M. le député à ce sujet. Face à 
cette crise, le ministère de la transition écologique avait annoncé une aide de 49 millions d’euros pour 2025 
destinée à soutenir la filière de la collecte et du recyclage des textiles et chaussures et de 57 millions d’euros pour 
2026. Mme Pannier-Runacher, alors ministre de la transition écologique, avait fait part de son souhait de réformer 
en profondeur une filière REP TCL au bord de l’embolie en révisant, notamment, le cahier des charges de l’éco- 
organisme pour lui permettre d’investir en France dans des outils de tri et de recyclage qui font aujourd’hui défaut. 
Si la proposition de loi visant à réduire l’impact environnemental de l’industrie textile, qui n’a pas encore été votée 
définitivement, est censée permettre d’introduire de nouveaux critères de modulation des éco-contributions ciblées 
sur la filière REP TCL, notamment des critères environnementaux ainsi qu’une volonté de flécher les 
contributions vers les installations de recyclage situées en France, la situation actuelle est celle d’une filière qui 
semble passablement désorganisée avec un coût social et environnemental important et notamment avec un 
impact sur les emplois des entreprises de l’économie sociale et solidaire chargée du recyclage sur le territoire et sur 
les collectivités locales qui doivent faire face à des monceaux de déchets textiles déposés parfois de manière sauvage. 
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C’est pourquoi il lui demande quelles mesures urgentes, le Gouvernement entend prendre pour remédier à cette 
situation et, plus largement, pour qu’enfin soit réorganisée profondément la filière de responsabilité élargie du 
producteur dédiée aux textiles, linges de maison et chaussures. 

Déchets 
Hausses tarifaires prévues pour 2026 dans le cadre de la REP Emballages ménagers 
11451. − 9 décembre 2025. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur l’impact des 
hausses tarifaires prévues pour 2026 dans le cadre de la REP Emballages ménagers. La Confédération générale de 
l’alimentation en détail (CGAD), qui représente 330 000 entreprises, 355 000 points de vente et près de 1,2 
million de salariés, estime que la hausse voulue par les services du ministère entraînera une augmentation de 30 à 
40 % du tarif simplifié appliqué aux TPE. À cette charge supplémentaire s’ajoute la nouvelle REP Emballages 
professionnels, dispositif complexe qui alourdira encore les démarches administratives et financières des petites 
entreprises. Depuis 1992, la profession demande que la déclaration et le paiement de la REP soient pris en charge 
par les fabricants d’emballages, seuls à disposer des données techniques nécessaires. L’entrée en vigueur du 
règlement européen PPWR offre par ailleurs une opportunité d’exonérer les microentreprises (moins de 2 millions 
d’euros de chiffre d’affaires et moins de 10 salariés) et de faire porter ces obligations sur les fabricants. Aussi, il 
souhaite ainsi savoir si le Gouvernement entend alléger la charge pesant sur les TPE et microentreprises du secteur 
alimentaire. 

Eau et assainissement 
Enjeux réglementaires et financiers liées à la gestion des eaux pluviales 
11461. − 9 décembre 2025. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur les problématiques 
structurelles et réglementaires liées au financement des travaux de gestion et d’investissement relatifs au traitement 
des eaux pluviales. Ceci alors même que les effets des inondations sur des territoires tels que celui de l’Ardèche se 
révèlent particulièrement violents et de plus en plus fréquents. À l’échelle nationale, selon la Banque des territoires 
(rapport du 26 mars 2025), le montant des indemnisations liées aux dégâts des eaux a plus que doublé en 20 ans (+ 
134 %). De nombreux territoires constatent désormais que le modèle traditionnel de gestion de l’eau fondé sur le 
« tout-tuyau » atteint ses limites, les aménagements qu’il implique et l’imperméabilisation des sols qu’il entraîne 
contribuant à accroître les risques. Pour les réduire, il est nécessaire d’engager des travaux bien plus conséquents et 
de recourir à des solutions alternatives à celles mises en œuvre jusqu’à présent, afin d’assurer une gestion efficace 
des eaux de ruissellement et des eaux pluviales urbaines. À ces enjeux de gestion du risque s’ajoute la prochaine 
transposition dans le droit français de la nouvelle directive européenne sur les eaux résiduaires urbaines (DERU), 
attendue d’ici 2027. Celle-ci prévoit notamment une amélioration significative de la performance des systèmes 
d’assainissement, avec une réduction des déversements d’eaux pluviales à 2 %, contre 5 % actuellement. Or les 
seuls travaux de déconnexion des eaux pluviales des réseaux unitaires ne suffiront pas à répondre à ces exigences, il 
sera nécessaire de planifier, à court terme, la création de nouvelles infrastructures dédiées à la gestion des eaux 
pluviales et du ruissellement. La loi no 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences « eau » et « assainissement » a opéré une distinction entre la compétence d’assainissement des eaux 
usées et celle des eaux pluviales (article L. 2226-1 du code général des collectivités territoriales). À ce jour, en 
France, les réseaux unitaires représentent encore entre 30 % et 40 % de l’ensemble des réseaux d’assainissement. 
Pour faire face à ces enjeux, M. le député souhaiterait savoir s’il serait envisageable d’instaurer une redevance ou 
une taxe adossée à la facture d’eau potable, afin de financer le service de gestion intégrée des eaux pluviales. Dans la 
mesure où ces compétences sont étroitement imbriquées et complémentaires, une telle évolution s’inscrirait dans 
la continuité du principe selon lequel « l’eau paye l’eau ». En effet, une bonne gestion des eaux pluviales contribue 
directement à améliorer la performance des réseaux d’assainissement ; il serait dès lors pertinent que les 
collectivités concernées puissent asseoir le financement de ce service sur les usagers de l’eau et de l’assainissement. 

Impôts locaux 
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères dans l’agglomération de Saint-Nazaire 
11508. − 9 décembre 2025. − Mme Sandrine Josso attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature sur la situation 
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préoccupante de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au sein de l’intercommunalité de Saint- 
Nazaire Agglo. Il apparaît que la base de calcul actuelle de cette taxe, fondée sur la valeur foncière, présente un 
caractère disproportionné au regard de la situation économique des ménages et des entreprises du territoire. Dans 
cette perspective, une réévaluation des critères de calcul de la TEOM semble nécessaire afin de garantir une plus 
grande équité fiscale entre les contribuables. À cet égard, la mise en place d’une redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères, plus juste et davantage adaptée aux capacités contributives des habitants, pourrait constituer 
une alternative pertinente. Aussi, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour 
remédier à cette situation et permettre la mise en œuvre d’une redevance reflétant réellement l’usage du service et 
la qualité de la prestation fournie. 

TRANSPORTS 

Automobiles 
ADAS - Système de sécurité 
11441. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Rolland attire l’attention de M. le ministre des transports sur la 
nécessité d’améliorer la transparence concernant les dysfonctionnements observés dans les systèmes avancés 
d’assistance à la conduite des véhicules terrestres à moteur (ADAS - advanced driver-assistance systems ), désormais 
obligatoires dans le cadre du nouveau règlement européen relatif à la sécurité routière (GSR2). Dans ce contexte, il 
lui demande de bien vouloir préciser, d’une part, si des mesures seront mises en œuvre afin d’établir, au niveau 
européen, une réglementation permettant d’engager la responsabilité juridique des constructeurs automobiles ou 
des réparateurs en cas de défaillance de ces systèmes et, d’autre part, si la Sécurité routière prévoit de publier un 
rapport annuel et public recensant les incidents impliquant des ADAS. 

Automobiles 
Plaques d’immatriculation usurpées sur les autoroutes à flux libre 
11444. − 9 décembre 2025. − Mme Annaïg Le Meur alerte M. le ministre des transports sur les conséquences de 
l’usurpation des plaques d’immatriculation dans le cadre de la tarification des autoroutes à flux libre. Ces 
autoroutes n’ont pas de barrières de péage et les automobilistes payent soit automatiquement sur application, soit 
sur le site internet du gestionnaire. Les sommes à payer sont déterminées avec l’enregistrement des badges de 
télépéages ou des plaques d’immatriculation par des capteurs en entrées et sorties d’autoroute. À ce jour, les 
autoroutes A13, A14 et A79 en sont équipées. Or si ce système permet effectivement de supprimer les files 
d’attente aux points de péage, il devient problématique concernant le sujet des usurpations de plaques 
d’immatriculation, car ce sont les propriétaires légitimes de ces plaques qui se verront facturer, même s’ils n’ont 
pas emprunté ces tronçons et recevront des amendes pour impayés. Les peines prévues pour l’usurpation des 
plaques d’immatriculation par l’article L. 317-4-1 du code de la route, à savoir 7 ans de prison, 30 000 euros 
d’amende et un retrait de 6 points sur le permis de conduire ne semblent pas être dissuasives, car selon l’association 
40 millions d’automobilistes, ce sont entre 400 000 et 1 000 000 de plaques qui sont aujourd’hui usurpées en 
France. Or si jusqu’à présent, les automobilistes victimes ne se rendent compte de l’usurpation qu’après une 
infraction routière du fraudeur, la généralisation des autoroutes à flux libre leur provoquerait de manière 
exponentielle les désagréments, avec des millions de trajets impayés chaque année et une saturation des forces de 
l’ordre pour des plaintes sur ce sujet. Aussi, elle souhaite savoir quels dispositifs seront mis en place pour prendre 
en compte ce risque lors du déploiement futur des autoroutes à flux libre. 

Outre-mer 
Développement de l’aéroport de Pierrefonds 
11539. − 9 décembre 2025. − M. Joseph Rivière interroge M. le ministre des transports sur la situation de 
l’aéroport de Pierrefonds, dans le Bassin Sud de La Réunion et des enjeux liés à son développement, notamment 
en ce qui concerne l’aménagement du territoire et la sécurité des populations. L’aéroport de Pierrefonds, qui a 
ouvert ses portes au trafic commercial en 1998 et a été modernisé à plusieurs reprises, est la principale infrascturure 
aérienne du sud de l’île. Chaque année, il accueille entre 70 000 et 120 000 passagers et il pourrait potentiellement 
atteindre près de 300 000 passagers par an si les liaisons régulières étaient améliorées. Sa position géographique 
stratégique lui donne un rôle clé, surtout en ce qui concerne la continuité territoriale régionale et la connexion du 
Bassin Sud de La Réunion vers les pays de la zone Océan Indien. Lors du cyclone Chido, l’aéroport de Pierrefonds 
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a démontré son importance opérationnelle : il a facilité les évacuations médicales, le transfert de familles vers La 
Réunion, l’envoi de matériel d’urgence et la coordination logistique des secours vers Mamoudzou, réduisant les 
risques pour le département de Mayotte. Il a ainsi été une plateforme complémentaire essentielle à l’aéroport de 
Roland-Garros, assurant la résilience aérienne de l’île en période de crise majeure. L’aéroport de Pierrefonds, bien 
qu’il dispose d’une position stratégique, souffre d’un manque constant de soutien opérationnel de l’État. Pour 
répondre aux besoins de la région, il est crucial de renforcer ses infrastructures, de relancer des lignes régionales 
régulières et d’améliorer ses capacités d’accueil aérien. Le sud de La Réunion, qui abrite près de 40 % de la 
population de l’île, reste largement tributaire des infrastructures du nord, elles-mêmes au bord de la saturation. 
Cela entraîne des déséquilibres territoriaux, des coûts de déplacement élevés et une vulnérabilité accrue face aux 
crises climatiques ou cycloniques. Le développement de l’aéroport de Pierrefonds est donc essentiel pour garantir 
l’équité territoriale, la sécurité civile et la dynamique économique. Dans ce contexte, M. le député interpelle le 
Gouvernement sur la volonté politique de l’État pour soutenir le développement de l’aéroport de Pierrefonds, par 
exemple une convention avec le 2e RPIMA pour faciliter les manœuvres de l’armée et défendre les intérêts français 
dans la zone. Il aimerait savoir quelles initiatives l’État envisage pour améliorer les infrastructures de l’aéroport, 
encourager l’ouverture ou la réouverture de liaisons régulières régionales en direction des pays limitrophes comme 
le Kenya, les Émirats Arabes Unis ou l’Afrique du Sud et s’assurer que cette plateforme puisse pleinement jouer 
son rôle stratégique pour le développement économique du sud de l’île et la gestion des crises auxquelles La 
Réunion fait souvent face. 

Transports ferroviaires 
Automatisation des ventes et fermeture des guichets dans les gares 
11614. − 9 décembre 2025. − M. Sébastien Chenu appelle l’attention de M. le ministre des transports sur sur les 
effets sociaux de la fermeture de guichets et de la généralisation des automates dans de nombreuses gares. Si la 
modernisation des ventes est un objectif affiché, elle ne peut ignorer la situation des publics fragiles (personnes 
âgées, voyageurs en situation de handicap, usagers sans smartphone ni carte bancaire, ou confrontés à la fracture 
numérique), ni les pannes d’automates qui rendent l’achat impossible. En 2025, ces difficultés persistent, y 
compris dans des gares importantes (gares à forte fréquentation, noeuds d’intermodalité, gares pivots en zones 
rurales). Il rappelle que ces alertes sont anciennes - de Claude Labbé en 1989 (question écrite no 14703 de la 9e 
législature) à Bryan Masson en 2022 (question écrite no 1662 de la 16e législature) - et souligne que deux garanties 
minimales doivent être assurées dans ces gares : le maintien d’un accueil avec présence humaine sur des amplitudes 
adaptées et l’acceptation effective du paiement en espèces, y compris en pièces, à un point de vente clairement 
identifié. Il lui demande de prendre toutes dispositions utiles pour que ces garanties soient effectivement mises en 
oeuvre dans les gares concernées. 

Transports ferroviaires 
Liaison ferroviaire Bordeaux-Lyon et désenclavement du Massif central 
11615. − 9 décembre 2025. − Mme Delphine Lingemann appelle l’attention de M. le ministre des transports sur 
l’annonce par la SNCF d’une future liaison TGV entre Bordeaux et Lyon empruntant un itinéraire via la région 
parisienne et non la ligne historique traversant le Massif central. Une telle décision, incompréhensible pour les 
habitants comme pour les acteurs économiques du centre de la France, renforce le sentiment de déclassement d’un 
territoire déjà fragilisé par la dégradation continue de ses infrastructures de transport. Le Massif central, souvent 
décrit comme faisant partie de la « diagonale du vide », ne souffre pas d’une fatalité géographique mais plutôt des 
choix successifs d’aménagement du territoire qui ont conduit à un contournement systématique de cette région. 
La situation de la ligne Clermont-Paris en est l’illustration la plus frappante : retards récurrents, matériel 
vieillissant, difficulté à garantir un service fiable, absence de vision pluriannuelle pour une modernisation 
complète. Pourtant, l’histoire montre que lorsque l’État décide d’investir dans le désenclavement du Massif 
central, l’impact est positif pour l’ensemble du pays. Sous l’impulsion du président Valéry Giscard d’Estaing, l’A75 
a constitué un axe nord-sud structurant. Le président Jacques Chirac a porté la réalisation de l’A89, essentielle 
pour la transversalité est-ouest. Avant eux, Georges Pompidou avait engagé la modernisation des grands axes 
routiers du centre et le président François Mitterrand avait poursuivi ces efforts. Depuis, aucun projet d’ampleur 
comparable n’a vu le jour. La création d’une liaison Bordeaux-Lyon passant par Paris éloigne encore davantage la 
perspective d’une transversale moderne, directe et efficace par le Massif central. Cette desserte serait pourtant 
indispensable à l’équilibre national, à la cohésion territoriale, au développement économique des régions 
concernées et à la transition écologique que suppose un report modal réel. Aussi, elle demande au Gouvernement 
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s’il entend relancer la création d’une liaison ferroviaire Bordeaux-Lyon en train d’équilibre du territoire, 
empruntant le tracé historique du Massif central et accompagnée des investissements nécessaires à sa 
modernisation ; quelles mesures il compte prendre pour garantir une stratégie d’aménagement du territoire 
cohérente et équitable, permettant au Massif central de ne plus être une zone contournée mais pleinement intégrée 
aux mobilités nationales ; et enfin, comment il prévoit d’associer les élus, les acteurs économiques et les habitants 
du centre de la France aux décisions structurantes concernant l’avenir de leurs infrastructures. 

Transports ferroviaires 
Suppression de la ligne de TGV Vienne-Paris 
11616. − 9 décembre 2025. − M. Pascal Jenft alerte M. le ministre des transports au sujet de la suppression de la 
ligne de train à grande vitesse (TGV) entre la gare de Nightjet à Vienne et la gare de l’Est à Paris. La ligne 
internationale relie la gare de Nightjet à Vienne et la gare de l’Est à Paris, passant par la gare de Sarreguemines, 
dans la 5e circonscription de Moselle. Composée de 12 voitures, la ligne assure trois circulations hebdomadaires et 
affiche un taux de réservation supérieur à 75 %. Le personnel travaillant à bord de ce train a suivi une formation 
technique et administrative poussée, ainsi que des cours de langue allemande. Une partie de ces agents repart 
d’ailleurs avec le TGV no 329 en gare de Mannheim pour assurer la liaison Berlin-Paris via Strasbourg et Forbach. 
Cependant, cette ligne sera supprimée au 13 décembre 2025 en raison du non-renouvellement des subventions de 
la part du Gouvernement français à cet effet. Or cette décision aura de graves répercussions. D’une part, elle 
pénaliserait les voyageurs réguliers de cette ligne essentielle à la mobilité transfrontalière. D’autre part, cela 
affecterait le personnel qui subirait une baisse de rémunération liée à la diminution de leur charge de travail. Mais 
encore, la suppression de la ligne no 326 nuirait à l’accessibilité et à l’attractivité de la ville de Sarreguemines, ainsi 
que de tout le territoire mosellan. C’est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte mettre en place afin de 
maintenir la ligne de TGV no 326, reliant Vienne à Paris. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Automobiles 
Conséquences de l’arrêté du 25 février 2025 
11443. − 9 décembre 2025. − Mme Christine Le Nabour interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur 
les conséquences de l’arrêté du 25 février 2025 relatif à l’évaluation des avantages en nature pour le calcul des 
cotisations de sécurité sociale des salariés affiliés au régime général et des salariés affiliés au régime agricole. Ce 
dernier augmente substantiellement les pourcentages d’évaluation forfaitaires des véhicules mis à disposition par 
l’employeur : 15 % du coût d’achat pour un véhicule de moins de 5 ans acheté (au lieu de 9 auparavant), 10 % du 
coût d’achat pour un véhicule de plus de 5 ans acheté (au lieu de 6 auparavant), 50 % du coût global annuel pour 
un véhicule loué (contre 30 % auparavant). Cette évolution entraîne une augmentation des charges salariales et de 
la fiscalité sur le revenu sans aucune augmentation de salaire dans les faits, ce qui se traduit par une baisse 
importante du pouvoir d’achat pour de nombreux commerciaux en France. L’attention de Mme la députée a été 
appelée sur des pertes significatives allant jusqu’à 1 800 euros par an. Elle rappelle que si l’utilisation de véhicules 
de fonction par certaines catégories professionnelles peut être interrogée, celle des commerciaux - bien que ne 
pouvant être que professionnelle - l’est principalement de fait. Par ailleurs, Mme la députée souligne que nombre 
de ces commerciaux ne pourront, à court terme, bénéficier de l’augmentation de l’abattement pour les véhicules 
électriques prévue dans ce même arrêté (70 % plafonné à 4 582 euros par an depuis le 1er février 2025, contre 50 % 
plafonné à 2000,30 euros par an auparavant - sous conditions d’éco-score) ; en effet, au vu des limites techniques 
qui sont celles des véhicules électriques aujourd’hui (autonomie, présence/disponibilité des bornes de recharges, 
temps de recharges, etc.) et ce malgré les progrès notables observés ces dernières années, les entreprises dont les 
commerciaux peuvent faire de 400 à 700 km par jour ne peuvent proposer ces véhicules verts à leurs salariés. 
Particulièrement sensible aux enjeux environnementaux, Mme la députée sait pouvoir compter sur l’engagement 
du Gouvernement pour s’inscrire dans une action efficace visant à lutter contre le réchauffement climatique ; si le 
verdissement des flottes d’entreprises est un objectif qu’elle partage, elle s’interroge sur une incitation qui se ferait 
aux dépens des salariés qui travaillent dans ces entreprises, lesquels ne disposent pas, de plus, d’un quelconque 
pouvoir de décision. Elle souligne que cette mesure, si elle devait être maintenue en l’état et au vu des éléments ci- 
dessus exposés, viendrait à être contreproductive à terme, quant au consentement à l’impôt comme à la vision 
constructive qui doit être celle de la France pour relever collectivement les défis environnementaux ; elle viendrait 
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également en contradiction avec l’action gouvernementale menée depuis 2017, visant à toujours plus valoriser le 
travail. Mme la députée interroge donc M. le ministre sur une évolution règlementaire visant à corriger ces effets 
qui contreviennent à l’esprit des lois votées depuis 2017 et auxquelles elle a apporté sa voix. 

Bâtiment et travaux publics 
Permis pour les engins de travaux publics 
11445. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Blairy interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
réglementation applicable à la conduite des engins dans les entreprises de travaux publics. En effet, dans ce secteur, 
les salariés se voient imposer des contraintes liées au code APE de leur entreprise, qui exige la détention d’un 
permis spécifique pour la conduite de certains engins. Cette obligation crée une disparité importante avec les 
entreprises agricoles, où les salariés peuvent utiliser librement ces engins sur leurs exploitations sans formalité 
particulière. Cette différence de traitement soulève plusieurs problématiques. Tout d’abord, cela affecte la 
compétitivité des entreprises de travaux publics, confrontées à des coûts supplémentaires pour la formation et la 
certification de leurs salariés. De plus, la pénurie de main-d’œuvre est aggravée par ces contraintes administratives, 
alors que le secteur connaît déjà des difficultés de recrutement. Par ailleurs, il faut noter une incohérence 
réglementaire, puisque les mêmes engins peuvent être utilisés dans des contextes similaires sans exigence identique. 
La sécurité et la responsabilité doivent rester des priorités, mais elles pourraient être assurées par des dispositifs 
harmonisés plutôt que par des règles différenciées selon le code APE. Il souhaite savoir quelles mesures le 
Gouvernement envisage pour harmoniser ces règles, afin de garantir une équité entre secteurs, simplifier les 
démarches pour les entreprises et maintenir les impératifs de sécurité et de conformité réglementaire. 

Chômage 
Pertinence des recommandations algorithmiques de France Travail 
11446. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Frappé interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la 
qualité et la pertinence des recommandations générées par les outils algorithmiques de France Travail. Plusieurs 
témoignages récents font état de propositions d’emploi sans rapport avec les qualifications, parfois très élevées, des 
demandeurs. Certains cas relayés dans la presse révèlent par exemple que des titulaires d’un bac + 5 se sont vu 
suggérer des emplois saisonniers sans lien avec leur parcours. Ces situations interrogent sur la capacité de ces outils 
à accompagner efficacement les chercheurs d’emploi et à valoriser leurs compétences. Il souhaite connaître les 
mesures que le Gouvernement entend prendre pour garantir que les algorithmes utilisés par France Travail 
proposent des offres réellement adaptées aux profils, à la formation et aux aspirations professionnelles des 
demandeurs, afin de renforcer la confiance dans le service public de l’emploi et d’améliorer l’efficacité de 
l’accompagnement. 

Déchets 
Soutien au Relais et sécurisation du financement de la filière textile 
11452. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Frappé attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur la situation préoccupante du Relais, acteur essentiel de la collecte, du tri et du réemploi des textiles en France. 
Cette structure, qui relève de l’économie sociale et solidaire, joue un rôle majeur dans la gestion des vêtements 
usagés et dans la réduction des déchets textiles. Elle assure chaque année la collecte de milliers de tonnes de textiles, 
contribue au réemploi et au recyclage et permet la création d’emplois d’insertion indispensables dans de nombreux 
territoires. Les récentes difficultés rencontrées par cette organisation, conduisant à la suspension temporaire de la 
collecte en juillet 2025, ont mis en lumière l’insuffisance du financement accordé aux opérateurs de tri au regard 
des coûts réels qu’ils supportent. Cette situation fragilise l’ensemble de la filière et entraîne des conséquences 
directes pour les collectivités qui se retrouvent confrontées à l’accumulation de dépôts sauvages autour des points 
de collecte. Le geste consenti par le Gouvernement pour permettre la reprise de l’activité constitue une réponse 
immédiate, mais il ne règle pas les difficultés structurelles de financement dont souffrent ces opérateurs. Le Relais 
alerte depuis plusieurs mois sur le manque de moyens mis à leur disposition alors même qu’ils assument une 
mission d’intérêt général qui bénéficie à la collectivité, au tissu social et aux objectifs nationaux en matière 
d’économie circulaire. Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement afin de garantir un financement 
durable et suffisant de ces structures, notamment sur l’insuffisance de la rétribution versée par Refashion. Il lui 
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demande quelles mesures il entend mettre en œuvre pour assurer la pérennité de la filière textile, soutenir les 
acteurs de terrain tels que le Relais et sécuriser l’avenir de la collecte, du tri et du réemploi des textiles sur 
l’ensemble du territoire national. 

Emploi et activité 
La pérénnisation du dispositif TDZLC et la levée des contraintes sur les EBE 
11467. − 9 décembre 2025. − M. Andy Kerbrat appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur les difficultés rencontrées par les entreprises à but d’emploi dans le cadre du dispositif TZCLD Institué par la 
loi de 2016 et prolongé en 2020, le dispositif « territoire zéro chômeur de longue durée » (TZCLD) a fait la 
preuve de son efficacité. En mai 2025, les 92 entreprises à but d’emploi (EBE) employaient plus de 3 800 salariés 
en CDI, sortant ainsi plus de 5 000 personnes de la précarité depuis le début de l’expérimentation. L’exemple 
nantais illustre parfaitement cette réussite. L’EBE BOREAL, lancée en juin 2025, conjugue insertion sociale et 
transition écologique par le réemploi de matériaux et les services de proximité. En quelques mois, elle a réinséré 15 
personnes très éloignées de l’emploi dans les quartiers prioritaires et vise les 100 CDI d’ici 2029. Cependant, le 
modèle économique de ces structures reste fragile en raison du cadre strict de non-concurrence avec le secteur 
privé. Cette contrainte cantonne souvent les EBE à des activités à faible valeur ajoutée. M. le député aimerait 
savoir si M. le ministre envisage d’assouplir ce cadre et d’élargir les missions autorisées pour garantir la viabilité de 
ces entreprises. Dans un contexte de transition écologique et sociale, le modèle des EBE offre une alternative solide 
à la précarité des contrats courts ou de l’ubérisation. Il propose une véritable philosophie : adapter le travail à 
l’humain, notamment via le CDI à temps choisi. Il lui demande si la pérennisation et l’institutionnalisation de ce 
dispositif sont à son agenda. Au-delà de l’expérimentation, il s’agit aujourd’hui de faire le choix politique de 
financer durablement l’emploi et la cohésion sociale. 

Emploi et activité 
Soutien aux missions locales 
11468. − 9 décembre 2025. − M. Stéphane Peu alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les 
conséquences de la baisse annoncée des moyens budgétaires alloués aux missions locales. Les missions locales, leurs 
salariés ainsi que leurs usagers se mobilisent fortement face à la diminution, qualifiée de drastique, de 13 % du 
financement du réseau par rapport à 2025, telle qu’inscrite dans le projet de loi de finances pour 2026. Leur 
inquiétude est relayée par plus de 36 000 pétitionnaires et est partagée pleinement M. le député. Selon l’Union 
nationale des missions locales (UNML), une telle baisse représenterait la suppression de 1 080 équivalents temps 
plein, soit 7,5 % des effectifs au niveau national, la perte d’accompagnement pour 11 160 jeunes, la suppression 
de près de 20 000 postes dans les dispositifs d’insertion par l’activité économique dont les jeunes sont en partie 
bénéficiaires, ainsi qu’une réduction drastique des allocations ponctuelles accordées aux jeunes dans leur parcours 
d’insertion. Au regard de l’activité du réseau, il apparaît clairement que les missions locales de la Seine-Saint-Denis 
- département cher à M. le député - seraient parmi les plus durement touchées. En 2024, sur les 182 986 jeunes 
accompagnés en Île-de-France, 22,8 % étaient Séquano-Dionysiens, dont un sur deux résidant en quartier 
prioritaire de la politique de la ville. À titre de comparaison, le deuxième département, la Seine-et-Marne, ne 
représentait que 14,3 % des jeunes suivis. Service public territorialisé et partenarial, essentiel à l’insertion sociale et 
professionnelle des 16-25 ans, les missions locales jouent un rôle déterminant, particulièrement en Seine-Saint- 
Denis. La baisse des crédits fragiliserait une génération entière et constituerait, de surcroît, une fausse bonne idée 
puisqu’elle entraînerait mécaniquement une hausse des coûts sociaux et des aides versées aux personnes. Alors que 
le taux de chômage des moins de 25 ans demeure très élevé en France, M. le député appelle le Gouvernement à 
renoncer à la diminution des crédits des missions locales dans le cadre du PLF 2026. Il souhaite également 
connaître sa position sur les demandes formulées par l’UNML visant à créer un fonds d’urgence pour soutenir les 
missions locales en difficulté ; reconduire l’objectif de 200 000 jeunes engagés dans le contrat d’engagement 
jeune ; préserver les 53 millions d’euros du budget du parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et 
l’autonomie (Pacea). 

Fonction publique hospitalière 
Titularisation des agents des services hospitaliers au sein des hôpitaux publics 
11496. − 9 décembre 2025. − Mme Françoise Buffet attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les perspectives de titularisation et la reconnaissance de l’expérience des agents des services 
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hospitaliers qualifiés (ASHQ) contractuels au sein des hôpitaux publics, en particulier dans les services tels que la 
réanimation et les urgences. Le décret no 2021-1825 du 24 décembre 2021 a créé le statut particulier du corps des 
agents des services hospitaliers qualifiés au sein de la filière soignante de catégorie C de la fonction publique 
hospitalière, en prévoyant un recrutement sans concours au premier grade. Dans le même temps, de nombreux 
établissements ont externalisé tout ou partie des activités de bionettoyage conduisant à une coexistence sur un 
même site de personnels fonctionnaires, d’agents contractuels de la fonction publique hospitalière et de salariés 
d’entreprises de propreté, dont les droits (rémunération, primes, statuts) sont sensiblement différents alors que les 
missions exercées sont identiques. Ces agents sont donc exclus du processus de titularisation du fait de l’absence de 
concours dédiés, de la rareté de l’ouverture de tels recrutements et du choix de l’externalisation. Cette situation est 
particulièrement ressentie dans les services non externalisés car soumis à des protocoles d’hygiène renforcés, tels 
que les urgences et la réanimation, où des agents en poste depuis plusieurs années – parfois déjà présents avant la 
mise en œuvre du décret de 2021 – n’ont, en pratique, que peu de perspectives d’accès à un emploi titulaire et sont 
pourtant indispensables au service, car leur activité n’est pas externalisée. Elle souhaite donc savoir si le 
Gouvernement prévoit la mise en place d’un nouveau plan de titularisation des agents hospitaliers contractuels et 
quelles mesures il entend engager afin de réduire les disparités d’accès au statut de titulaire et de garantir l’égalité 
de traitement des agents au sein du service public hospitalier. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Transmission des droits au CPF entre conjoints 
11501. − 9 décembre 2025. − Mme Lisa Belluco appelle l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur l’utilisation des comptes personnels de formation entre personnes pacsées ou mariées. Certains citoyens 
rencontrent des difficultés pour transmettre leurs droits relatifs aux comptes personnels de formation entre 
conjoints, même mariés ou pacsés. Lorsqu’une personne a atteint son plafond, ou qu’elle ne souhaite pas utiliser 
son CPF, il n’est pas possible de transmettre ses droits pour en faire bénéficier son conjoint. Mme la députée lui 
demande donc de confirmer cette règle de droit. Elle lui demande également s’il est envisagé de faire évoluer cette 
règle afin de faciliter l’accès à la formation en continue en permettant la transmission des droits au CPF entre 
conjoints pacsés ou mariés. 

Postes 
Alléger le travail des postiers surchargés 
11579. − 9 décembre 2025. − M. François Ruffin attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur la distribution de publicités. A-t-on licencié des milliers de salariés pour confier cette activité, sans prime, aux 
facteurs de La Poste ? « Depuis qu’on nous a redonné les prospectus de publicités à distribuer, tout le monde est à 
bout. On va au boulot en marche arrière. Les vélos pèsent des tonnes, on a mal au dos, c’est de plus en plus dur, 
on nous met la pression. En fait, un jour sur deux on ne distribue plus le courrier et on fait une double tournée, 
quasiment ». Maxime, facteur à Amiens depuis 25 ans, subit une surcharge de travail. Au sens propre, avec les 
monceaux de prospectus publicitaires. Cette information a d’abord surpris M. le député. En 2024, en effet, Milee, 
ex-Adrexo, licenciait 10 000 salariés. Un plan social géant, justifié par un « effondrement du marché de la 
distribution d’imprimés publicitaires en France ». L’entreprise était placée en liquidation judiciaire et les employés 
étaient même privés de leurs derniers salaires et soldes de tout compte pendant des mois. Quant au concurrent, 
Mediaposte, filiale de La Poste, il licenciait plusieurs centaines de personnes et en reprenait 4 700 au sein du 
groupe La Poste. Était accusé, notamment, le dispositif « Oui pub », qui devait, supposait-on, se généraliser : seuls 
les volontaires recevraient leurs prospectus. Finalement, au printemps 2025, c’est l’inverse qui fut décidé : 
l’expérimentation a été abandonnée et le « Stop pub » est redevenu la norme. Dès lors, à l’échelle du pays, c’est 
quasiment le même travail qu’avant qui doit être effectué mais par 10 000 agents de moins ! C’est aux facteurs 
d’absorber le surplus de travail. Résultat, pour Maxime et ses collègues : du stress, des objectifs inatteignables, des 
tournées rallongées, des heures supplémentaires non payées, des vélos alourdis, et peut-être pire, le sens du métier 
qui se perd. « Je suis rentré à La Poste pour distribuer du courrier. Et surtout, ce que j’aimais, c’est le contact avec 
les gens : là, c’est fini, nous n’avons plus le temps ». Au bas de la fiche de paie, y a-t-il le même surplus ? Une prime 
pour cette tâche ? Rien. Zéro. L’État est pourtant actionnaire de La Poste, via la Caisse des dépôt et consignations 
et l’État, une entreprise bénéficiaire de 719 millions d’euros au premier semestre. Il lui demande s’il compte agir 
pour alléger le travail des postiers, en recruter pour réduire les tournées ou payer ce travail supplémentaire, qui 
mérite salaire. 
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Prestations familiales 
Prise en compte de la garde alternée dans le versement des prestations sociales 
11586. − 9 décembre 2025. − M. Inaki Echaniz attire l’attention de M. le ministre du travail et des solidarités 
sur la perception de diverses prestations sociales en cas de garde alternée d’un ou plusieurs enfants. En effet, le 
versement de nombreuses prestations sociales comme les aides au logement ou la prime d’activité dépendent de la 
composition du foyer. Dans le cas d’une garde alternée, l’un des deux parents est souvent pénalisé puisque la caisse 
d’allocations familiales (CAF) ne prend pas en compte ce mode de garde dans son calcul. À ce jour et depuis la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2007 qui a introduit une exception au principe de l’allocataire unique, 
le droit applicable ne prévoit pas de partage des prestations familiales autres que les allocations familiales. Par un 
arrêt du 21 juillet 2017, le Conseil d’État décide qu’en présence d’enfants en garde alternée, chaque parent peut 
obtenir le bénéfice de l’aide personnalisée au logement (APL). Dans sa décision no 2024-161, la Défenseure des 
droits, indique qu’en cas de résidence alternée effective, le principe de l’allocataire unique exclut de manière 
infondée l’un des parents, assumant pourtant la charge de l’enfant, d’aides auxquelles il pourrait prétendre. De 
plus, ce principe, porte atteinte à celui de non-discrimination ainsi qu’à l’intérêt supérieur de l’enfant. Alors qu’en 
2020, 480 000 enfants mineurs vivaient en résidence alternée (INSEE), il semble nécessaire de réformer le mode 
d’attribution et de calcul des prestations sociales versées par la CAF. La récente entrée en vigueur de la possibilité, 
pour les deux parents, de bénéficier du complément du libre choix de mode de garde (Cmg) témoigne d’une 
volonté d’adapter les prestations à la diversité des schémas familiaux. Il l’interroge donc sur la généralisation de la 
prise en compte de la garde alternée dans le calcul des droits et le versement d’autres prestations sociales comme les 
APL ou la prime d’activité. 

Professions judiciaires et juridiques 
Conditions de travail des mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
11589. − 9 décembre 2025. − M. Emmanuel Duplessy attire l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les conditions de vie et de travail des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPMI). 
En effet, l’État externalise une mission de service public à des professionnels indépendants, sans toutefois leur 
donner les moyens de survivre économiquement. S’agissant de travailleurs sociaux invisibilisés dont l’attractivité 
peine à être comblée, leur travail est pourtant indispensable pour protéger les 100 000 femmes et des hommes 
fragilisés par la maladie, l’âge, le handicap, l’isolement et l’extrême précarité. Le code de l’action sociale et des 
familles (CASF, notamment les articles L. 412-1 à L. 412-6) établit que la protection juridique des majeurs 
vulnérables est une mission essentielle de l’État. Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs sont 
désignés et agréés dans ce cadre pour assurer la sauvegarde des intérêts des majeurs protégés, dans le respect des 
principes de dignité et d’autonomie. La rémunération des MJPMI, fixée par décret depuis novembre 2011 (décret 
no 2011-1473), est gelée depuis 2014 malgré l’augmentation importante des charges inhérentes à leur activité 
(administratives, réglementaires, frais de déplacement, énergie, matériel informatique, assurances professionnelles, 
etc.). S’ajoutent également l’inflation dépassant les 20 % depuis dix ans, la fatigue, la surcharge mentale et 
l’isolement professionnel qui fragilisent le statut des MJPMI. Cette dégradation des conditions de travail a un effet 
direct sur la qualité de la protection des majeurs, dans un contexte d’évolution des pratiques professionnelles 
dirigées vers la numérisation et une coordination nécessaire avec les agences régionales de santé (ARS) et les 
services sociaux. Alors que, selon une étude réalisée par l’Interfédération de la protection juridique des majeurs 
(IFPJM) en 2020, chaque euro investi dans la protection juridique des majeurs par les MJPMI génère un gain 
économique et social de 1,50 euro, les économies réalisées par le gel des tarifs sont minimes face aux conséquences 
humaines et financières qui pèsent sur les services publics et la société. Alors que la Fédération nationale des 
mandataires judiciaires indépendants à la protection des majeurs demande d’indexer de nouveau la rémunération 
des mesures de protection sur le SMIC et l’AAH comme c’était le cas avant 2014 et de rendre visible cette 
profession dans les établissements scolaires pour améliorer son attractivité, il souhaiterait savoir si le 
Gouvernement entend accéder à ces demandes et quelles mesures il compte prendre pour améliorer l’attractivité 
de cette profession. 

Retraites : généralités 
Cumul emploi retraite 
11595. − 9 décembre 2025. − M. Antoine Armand appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur les conditions restrictives qui encadrent le cumul emploi-retraite pour les assurés ayant bénéficié 
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d’un départ anticipé pour carrière longue. De nombreux retraités, après une carrière commencée tôt et souvent 
marquée par des métiers exigeants, souhaitent, une fois à la retraite, reprendre une activité professionnelle à temps 
partiel afin de compléter leurs revenus et maintenir leur pouvoir d’achat. Cette possibilité répond pleinement à la 
volonté du Gouvernement d’encourager la participation des retraités à l’effort national et de favoriser la 
prolongation de l’activité des seniors. Or dans le cas des personnes parties en retraite anticipée pour carrière 
longue, le cumul intégral emploi-retraite n’est autorisé qu’à partir de l’âge légal de départ à la retraite, soit 63 ans 
pour la génération née en 1964. Ainsi, un assuré ayant validé tous les trimestres nécessaires et liquidé sa pension au 
titre d’une carrière longue se voit contraint d’attendre jusqu’à dix-huit mois supplémentaires avant de pouvoir 
retravailler sans plafonnement de ses revenus. Plus encore, toute reprise d’activité avant cet âge entraîne la perte 
définitive de la possibilité d’acquérir de nouveaux droits à retraite, une disposition particulièrement dissuasive et 
vécue comme profondément injuste par les assurés concernés. Cette situation crée une incohérence entre le 
discours public incitant les retraités à demeurer actifs et la réalité réglementaire qui pénalise ceux qui ont 
commencé à travailler jeunes et cotisé sans interruption pendant toute leur carrière. Elle va ainsi à l’encontre de la 
volonté affichée du Gouvernement de mobiliser les retraités dans l’effort collectif et de valoriser leur expérience au 
service de la nation. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage pour supprimer la condition 
d’âge légal pour le bénéfice du cumul emploi-retraite intégral pour les assurés partis au titre des carrières longues et 
garantir à ces assurés la possibilité de reconstituer de nouveaux droits à retraite lorsqu’ils reprennent une activité, y 
compris avant l’âge légal ; ces ajustements permettant de rétablir l’équité entre les retraités et de valoriser 
l’engagement professionnel de celles et ceux qui ont contribué très tôt à la solidarité nationale. 

Retraites : généralités 
Rétroactivité du cumul emploi-retraite 
11596. − 9 décembre 2025. − M. Laurent Croizier appelle l’attention de M. le ministre du travail et des 
solidarités sur la situation inéquitable des retraités ayant liquidé leur pension entre 2015 et le 31 août 2023 et 
exerçant une activité dans le cadre du cumul emploi-retraite. Depuis la réforme issue de la loi no 2014-40 du 
20 janvier 2014, applicable aux pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2015, les assurés en situation de 
cumul emploi-retraite cotisent sans pouvoir acquérir de nouveaux droits à la retraite, malgré les cotisations versées. 
L’article 9 de la loi no 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale, complété par le 
décret no 2023-751 du 10 août 2023, prévoit que seuls les retraités dont la pension prend effet à compter du 
1er septembre 2023 peuvent bénéficier de nouveaux droits à la retraite au titre du cumul emploi-retraite intégral. 
En effet, ce dispositif instaure une seconde pension de retraite calculée sur les cotisations versées après la 
liquidation. Or les retraités ayant liquidé leur pension entre 2015 et le 31 août 2023 se trouvent exclus du nouveau 
dispositif de seconde pension, ce qui crée une rupture d’égalité entre assurés. Il lui demande donc les mesures qu’il 
entend prendre pour rétablir l’équité contributive pour ces assurés. 

VILLE ET LOGEMENT 

Logement 
Crise du logement et moyens accordés aux collectivités locales 
11526. − 9 décembre 2025. − M. Thierry Frappé alerte M. le ministre de la ville et du logement sur l’aggravation 
de la crise du logement dans de nombreuses communes, notamment rurales et littorales, où la tension immobilière 
et la hausse du coût du foncier empêchent de plus en plus de ménages modestes ou de classe moyenne d’accéder à 
un logement digne. Plusieurs maires alertent depuis des années sur l’insuffisance de l’offre, sur la complexité des 
règles d’urbanisme et sur la difficulté croissante à détecter et accompagner les situations de fragilité. Un récent 
drame survenu en Loire-Atlantique, où un couple de retraités a vécu plusieurs jours dans une voiture avant la mort 
de l’un d’eux, a rappelé la gravité de ces défaillances. Cette situation, bien que singulière, illustre des difficultés 
structurelles déjà identifiées par les élus locaux qui se disent de plus en plus démunis face à la précarisation rapide 
des classes moyennes et au manque d’outils adaptés pour prévenir ces situations. Il lui demande les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour renforcer la capacité des communes à disposer de solutions de logement 
d’urgence, pour simplifier et rendre plus cohérentes les règles d’urbanisme et pour mieux accompagner les 
collectivités confrontées à une tension immobilière extrême, afin d’éviter que de telles situations ne se 
reproduisent. 
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Logement 
Loyers impayés et dégradation des logements 
11527. − 9 décembre 2025. − M. Vincent Rolland attire l’attention de M. le ministre de la ville et du logement 
sur la nécessité de mieux protéger les propriétaires confrontés à des impayés de loyers et dégradations. Pour 
beaucoup de ménages de la classe moyenne, l’investissement locatif représente l’effort d’une vie. Pourtant, la 
hausse des situations d’impayés place nombre de bailleurs en grande difficulté : ils doivent continuer à assumer 
leurs emprunts, charges et taxe foncière sans percevoir de revenus locatifs. À cela s’ajoutent parfois des 
dégradations importantes du logement, restitué après plusieurs mois d’occupation sans paiement. Ces difficultés 
incitent certains propriétaires à se détourner de la location longue durée au profit de locations de courte durée, 
diminuant ainsi l’offre locative traditionnelle et aggravant la crise du logement. En l’état actuel, l’article 24 de la loi 
no 89-462 du 6 juillet 1989 et l’article L. 411-1 du code des procédures civiles d’exécution rendent toute expulsion 
subordonnée à une décision judiciaire. Même en présence d’une clause résolutoire, le juge peut accorder des délais, 
ce qui prolonge les procédures. Si la loi no 2023-668 du 27 juillet 2023 a permis certaines améliorations, les 
expulsions restent longues et parfois difficiles à mettre en œuvre, notamment faute de concours rapide de la force 
publique. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre juridique afin de réduire les 
délais et de simplifier les procédures d’expulsion en cas d’impayés de loyers, mais également mettre fin aux 
dispositifs conduisant à l’effacement des dettes locatives lorsque celles-ci résultent de comportements indélicats, 
afin de garantir l’effectivité du recouvrement pour les propriétaires. Il lui demande enfin s’il envisage de 
reconnaître et de protéger davantage le statut du propriétaire-bailleur, notamment face aux risques financiers 
encourus. 

Logement 
PPGID 
11528. − 9 décembre 2025. − M. Christophe Blanchet appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du 
logement sur la nécessité d’adapter le futur plan partenarial de gestion et d’information sur le droit au logement 
(PPGID) 2026-2032 aux réalités singulières des communes littorales et touristiques. Dans ces territoires qui 
connaissent une forte tension du marché locatif, l’application uniforme des règles nationales d’attribution freine la 
fluidité du parc social et la mixité. À ce titre, les élus locaux, à l’instar du maire de Ouistreham, identifient trois 
leviers concrets qui nécessiteraient une souplesse réglementaire : la gestion communale des mutations via une 
bourse d’échanges locale pour optimiser l’occupation des logements ; la révision du mode de calcul des ressources 
pour les nouveaux retraités afin de ne pas pénaliser ceux dont les revenus chutent brutalement ; et enfin la création 
d’un cadre juridique permettant la promotion du logement intergénérationnel pour lutter contre la sous- 
occupation des grands appartements par des seniors isolés. Afin de répondre à ces enjeux de cohésion sociale et 
d’efficacité, il lui demande si le Gouvernement envisage d’intégrer dans le prochain PPGID un dispositif 
expérimental ou dérogatoire ; ce dispositif permettrait aux communes volontaires de tester ces méthodes de gestion 
adaptées, plus réactives et en phase avec les besoins réels de leur population permanente. 

Logement 
Urgence hivernale : résoudre la crise du logement pour sauver des vies 
11529. − 9 décembre 2025. − M. Idir Boumertit alerte M. le ministre de la ville et du logement sur la gravité de 
la crise du logement à l’hiver 2025. Selon le 30e rapport sur l’état du mal-logement publié en février 2025 par la 
Fondation pour le logement des défavorisés, la situation se dégrade à un rythme inédit : 735 personnes sont 
mortes dans la rue en 2024, 350 000 personnes sont sans domicile et 19 023 expulsions ont été exécutées par la 
force publique (+ 150 % en vingt ans). La Fondation pour le logement des défavorisés qualifie l’année 2024 
d’année de « violence sociale ». Ce constat rejoint celui du rapport d’information du Sénat (2024), qui montre que 
le nombre de demandeurs de logements sociaux est passé de 2 millions en 2016 à 2,6 millions en 2024, une hausse 
de 600 000 demandes en moins d’une décennie. Malgré cette explosion des besoins, le nombre d’attributions 
baisse : 100 000 logements sociaux attribués de moins qu’en 2016 et 23 % des personnes en situation de handicap 
attendent plus de cinq ans pour obtenir un logement adapté. La crise est également alimentée par une 
concentration immobilière grandissante : selon la DG Trésor (2024), la France compte 1,5 million de logements 
vacants de plus d’un an, niveau sans précédent depuis 40 ans. Cette vacance massive, loin d’être un phénomène 
marginal, est un symptôme d’un marché où règne la spéculation et profondément déconnecté des besoins de la 
population. Les travaux économiques confirment que la hausse continue des prix immobiliers est en grande partie 
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liée à la spéculation financière. Claudio Borio (2016) a montré que les politiques non conventionnelles des 
banques centrales ont alimenté des bulles de spéculation immobilière dans de nombreux pays. De leur côté, Hsieh 
et Moretti (2015) démontrent que la hausse des prix immobiliers dans les centres-villes exclut les travailleurs 
qualifiés, générant un coût macroéconomique estimé à 15 % du PIB aux États-Unis d’Amérique. Cette 
dynamique est aujourd’hui observable dans les métropoles françaises où des travailleurs essentiels, même qualifiés, 
ne peuvent plus se loger près de leur lieu de travail. Les conséquences environnementales sont tout aussi 
préoccupantes. Selon le ministère de la transition écologique (2024), 64 % de l’artificialisation des sols entre 2011 
et 2023 provient du logement, conséquence directe d’un étalement urbain forcé par des prix trop élevés dans les 
centres-villes dynamiques. Ainsi, la crise du logement est simultanément sociale, économique et écologique. Face à 
cette crise systémique, la France insoumise a des solutions immédiates : mobiliser le pouvoir de réquisition des 
logements vacants pour répondre aux besoins d’hébergement d’urgence, pouvoir prévu par la loi ELAN (2018) 
pour les préfets mais très peu utilisé ; faire appliquer strictement la loi SRU, en renforçant substantiellement les 
sanctions financières contre les maires qui refusent de construire des logements sociaux ; renforcer la taxe sur les 
logements vacants et inclure dans son assiette les résidences secondaires meublées, lesquelles contournent 
actuellement l’impôt (DG Trésor 2024) ; construire 200 000 logements sociaux par an ; encadrer les loyers à la 
baisse, limiter les locations touristiques, taxer Airbnb ; bloquer les prix de l’énergie pour qu’aucun ménage ne vive 
dans le froid ; abroger la loi Kasbarian-Bergé et interdire toute expulsion sans relogement. À plus long terme, il 
sera nécessaire de créer une sécurité sociale du logement pour garantir un droit inconditionnel à un logement 
décent. Ainsi, au regard de l’urgence hivernale, de la concentration immobilière, de la spéculation financière, de 
l’étalement urbain, il lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour résoudre au plus vite la crise du 
logement. 

Propriété 
Défaillance des procédures d’expulsion et inviolabilité du domicile 
11592. − 9 décembre 2025. − M. Pierre-Henri Carbonnel appelle l’attention de M. le ministre de la ville et du 
logement sur la défaillance chronique et la lenteur inadmissible et persistante des procédures d’expulsion de 
squatteurs ou d’occupants sans droit ni titre. Cette situation critique persiste et ce malgré les avancées introduites 
par la loi no 2023-668 du 27 juillet 2023, dite loi Kasbarian. De nombreux Français dénoncent une atteinte 
intolérable au droit constitutionnel de propriété privée, jugeant la législation actuelle aberrante face à l’urgence 
d’une occupation illégale, qu’il s’agisse d’une résidence principale ou d’un défaut de paiement de loyer. L’impératif 
politique est d’obtenir une expulsion immédiate et effective, car la lenteur inadmissible de l’arbitrage préfectoral 
constitue une entrave manifeste et intolérable au droit du propriétaire, victime de l’inertie administrative. Dans ce 
contexte, il demande au Gouvernement de clarifier sa doctrine d’application et de garantir une mise en œuvre 
rapide et effective de la procédure administrative d’évacuation sur l’ensemble du territoire, en veillant à ce que 
l’autorité préfectorale mette fin aux atermoiements constatés. Il souhaite également connaître les mesures qui 
seront prises pour sanctuariser le domicile en permettant une procédure d’expulsion accélérée, s’opérant 
directement sous l’égide d’un huissier de justice agissant avec le concours de la force publique 
(gendarmerie/police), voire de l’assistance d’une société de gardiennage. Il l’interroge enfin sur l’engagement de 
l’État à réaffirmer la primauté absolue des droits du propriétaire victime face aux occupants illégaux et quelles 
mesures seront prises pour garantir la réparation intégrale des dégâts occasionnés, en prévoyant le prononcé d’une 
amende civile d’un montant véritablement dissuasif, afin de rétablir pleinement l’effectivité du droit de propriété.  
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4. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le : 

lundi 2 juin 2025 
No 3826 de M. Jean-Luc Bourgeaux ;  

lundi 13 octobre 2025 
No 8258 de Mme Valérie Bazin-Malgras ;  

lundi 3 novembre 2025 
Nos 8203 de Mme Ségolène Amiot ; 8787 de M. Emmanuel Mandon ;  

lundi 10 novembre 2025 
No 8739 de Mme Alexandra Martin.  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 

A 

Allegret-Pilot (Alexandre) : 9577, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10116).  

Allemand (Marie-José) Mme : 8259, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10103).  

Amiot (Ségolène) Mme : 8203, Travail et solidarités (p. 10130).  

B 

Battistel (Marie-Noëlle) Mme : 1506, Éducation nationale (p. 10077).  

Bazin-Malgras (Valérie) Mme : 8258, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10102).  

Bex (Christophe) : 1154, Éducation nationale (p. 10077).  

Bonnecarrère (Philippe) : 5839, Ruralité (p. 10121) ; 9811, Intelligence artificielle et numérique (p. 10096).  

Bouloux (Mickaël) : 6062, Transition écologique (p. 10122).  

Bourgeaux (Jean-Luc) : 3826, Mer et pêche (p. 10098).  

Breton (Xavier) : 8265, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10108).  

C 

Cathala (Gabrielle) Mme : 9885, Europe et affaires étrangères (p. 10088).  

Christophe (Paul) : 9210, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10114).  

Christophle (Paul) : 8262, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10104).  

Courbon (Pierrick) : 9592, Éducation nationale (p. 10084).  

D 

Da Conceicao Carvalho (Nathalie) Mme : 6524, Travail et solidarités (p. 10129).  

Delannoy (Sandra) Mme : 5549, Éducation nationale (p. 10079).  

Di Filippo (Fabien) : 8991, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10111).  

Dive (Julien) : 9428, Intelligence artificielle et numérique (p. 10094).  

F 

Favennec-Bécot (Yannick) : 7927, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat 
et la nature (p. 10126) ; 10788, Intelligence artificielle et numérique (p. 10097).  

Feld (Mathilde) Mme : 9213, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10115).  

G 

Galzy (Stéphanie) Mme : 10524, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10120).  

Grangier (Géraldine) Mme : 8263, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10105).  
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Guiniot (Michel) : 9724, Europe et affaires étrangères (p. 10088).  

Guitton (Jordan) : 7715, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 10124).  

Gumbs (Frantz) : 4241, Éducation nationale (p. 10078).  

H 

Hamelet (Marine) Mme : 8221, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et 
la nature (p. 10127).  

Hervieu (Catherine) Mme : 9736, Europe et affaires étrangères (p. 10089).  

Hetzel (Patrick) : 7970, Armées et anciens combattants (p. 10076).  

L 

Le Feur (Sandrine) Mme : 10219, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10118).  

Le Gac (Didier) : 7506, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10099) ; 10220, PME, 
commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10119).  

Ledoux (Vincent) : 8511, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10110).  

Lemaire (Didier) : 9207, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10112).  

Lingemann (Delphine) Mme : 2633, Travail et solidarités (p. 10129).  

Lorho (Marie-France) Mme : 7393, Premier ministre (p. 10072).  

Lottiaux (Philippe) : 6308, Transition écologique (p. 10123).  

M 

Mandon (Emmanuel) : 8787, Éducation nationale (p. 10083).  

Mansouri (Hanane) Mme : 8499, Ruralité (p. 10122).  

Martin (Alexandra) Mme : 8739, Travail et solidarités (p. 10130).  

Martin (Élisa) Mme : 9529, Europe et affaires étrangères (p. 10085).  

Martinez (Michèle) Mme : 8256, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10101).  

Mauvieux (Kévin) : 8266, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10109).  

Maximi (Marianne) Mme : 7361, Éducation nationale (p. 10081) ; 9679, Europe et affaires étrangères (p. 10087). 

Ménagé (Thomas) : 9896, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10117).  

Meurin (Pierre) : 8291, Transition écologique, biodiversité et négociations internationales sur le climat et la 
nature (p. 10128).  

Michoux (Éric) : 9178, Premier ministre (p. 10073).  

N 

Nilor (Jean-Philippe) : 7403, Éducation nationale (p. 10082).  
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P 

Pirès Beaune (Christine) Mme : 3054, Intelligence artificielle et numérique (p. 10091) ; 10715, Premier 
ministre (p. 10075).  

Plassard (Christophe) : 9576, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10115).  

Pochon (Marie) Mme : 9507, Intelligence artificielle et numérique (p. 10095).  

S 

Sabatini (Anaïs) Mme : 8264, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10107).  

Saintoul (Aurélien) : 482, Intelligence artificielle et numérique (p. 10090).  

Saulignac (Hervé) : 8756, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10110).  

T 

Taché (Emmanuel) : 7978, PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat (p. 10100).  

Taurinya (Andrée) Mme : 9236, Éducation nationale (p. 10083).  

Tavel (Matthias) : 5922, Éducation nationale (p. 10080).  

Tesson (Thierry) : 9597, Éducation nationale (p. 10084).  

V 

Villedieu (Antoine) : 9427, Intelligence artificielle et numérique (p. 10092).  

W 

Warsmann (Jean-Luc) : 9551, Europe et affaires étrangères (p. 10086) ; 10238, Premier ministre (p. 10075).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE 

A 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Danger de l’inaction du gouvernement en santé et sécurité au travail, 8203 (p. 10130).  

Action humanitaire 
Situation humanitaire à Gaza, 9551 (p. 10086).  

Administration 
Suppression du CESE, 9178 (p. 10073).  

Ambassades et consulats 
Protection diplomatique de la flottille de la liberté, 9885 (p. 10088) ;  

Protection diplomatique et consulaire des membres de la flottile de la liberté, 9679 (p. 10087).  

Animaux 
Refuges animaliers et contrats aidés, 6524 (p. 10129) ;  

Reproduction des animaux dans les cirques itinérants, 6062 (p. 10122).  

Aquaculture et pêche professionnelle 
Prédation dans la conchyliculture - mytiliculture, 3826 (p. 10098) ;  

Régulation des cormorans, 8221 (p. 10127).  

Associations et fondations 
Diminution des contrats parcours emploi compétences, 8739 (p. 10130).  

Automobiles 
Surfacturation des réparations de pare-brise, 8991 (p. 10111).  

B 

Biodiversité 
Conséquences prolifération du grand cormoran sur les populations piscicoles, 7927 (p. 10126) ;  

Prolifération préoccupante du grand cormoran, 7715 (p. 10124).  

C 

Chasse et pêche 
Formation juridique des fédérations départementales de chasseurs, 8499 (p. 10122).  

Commerce et artisanat 
Application de la réglementation européenne relative au TPO, 9207 (p. 10112) ;  

Concurrence des barber shops sur les salons de coiffure, 8256 (p. 10101) ;  

Conséquences économiques de l’interdiction du TPO dans les produits cosmétiques, 8756 (p. 10110) ;  
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Difficultés recontrées par les coiffeurs, 8258 (p. 10102) ;  
Difficultés rencontrées par les entreprises de coiffure, 8259 (p. 10103) ;  
Disparition des commerces de proximité, 9210 (p. 10114) ;  
Inquiétudes des entreprises de coiffure, 8262 (p. 10104) ;  
Interdiction de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO), 9576 (p. 10115) ;  
Les coiffeurs en danger, 8263 (p. 10105) ;  
Les salons de coiffure victimes de la concurrence déloyale des barbershops, 8264 (p. 10107) ;  
Nécessaire compensation financière de l’interdiction des TPO, 9213 (p. 10115) ;  
Professionnels de la coiffure, 8265 (p. 10108) ;  
Situation préoccupante des artisans de la coiffure, 9896 (p. 10117) ;  
Soutien au secteur de la coiffure : concurrence déloyale et charges croissantes, 10524 (p. 10120) ;  
Soutien aux coiffeurs face à la concurrence déloyale, 8266 (p. 10109) ;  
Suppression de la carte de commerçant ambulant, 10219 (p. 10118) ;  
Suppression de la carte de commerçant non sédentaire, 10220 (p. 10119) ;  
Suppression envisagée de la carte professionnelle des commerçants ambulants, 9577 (p. 10116).  

Consommation 
Acompte de 30 % pour la réalisation de travaux, 7506 (p. 10099) ;  
Conditions de recouvrement des créances issues des enseignes de la distribution, 8511 (p. 10110).  

D 

Défense 
Choix stratégiques des armées en matière d’opérateurs spatiaux privés, 7970 (p. 10076).  

E 

Économie sociale et solidaire 
Destruction des invendus en grande surface : impact sur les épiceries solidaires, 7978 (p. 10100).  

Élevage 
Potentiels troubles graves causés par les éoliennes sur le bétail, 8291 (p. 10128).  

Enseignement 
Exercice de la démocratie dans les établissements publics locaux d’enseignement, 9592 (p. 10084) ;  
Quelle est la logique des affectations géographiques des enseignants ?, 5549 (p. 10079).  

Enseignement maternel et primaire 
Manque d’enseignants et non-recours aux listes complémentaires, 9597 (p. 10084).  

Enseignement secondaire 
Droit d’amendement des C-A des collèges sur la dotation horaire globale, 8787 (p. 10083) ;  
Exercice du droit d’amendement par les élus au CA des collèges et lycées, 9236 (p. 10083) ;  
Manque de moyens alloués au lycée Aristide Briand de Saint-Nazaire, 5922 (p. 10080) ;  
REP+ et collège Gérard Philipe, 7361 (p. 10081).  
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Enseignement supérieur 
Situation dramatique des établissements scolaires et manque criant d’AESH, 1154 (p. 10077).  

État 
Moyens matériels et humains alloués aux anciens Présidents de la République, 10715 (p. 10075).  

G 

Gouvernement 
Indemnité des ministres, 10238 (p. 10075).  

H 

Harcèlement 
Inaction face aux maltraitances subies par Jean Pormanove, 9427 (p. 10092) ;  

Responsabilisation des plateformes sur le décès de Jean Pormanove, 9428 (p. 10094).  

I 

Internet 
Abondement du Fonds d’aménagement numérique du territoire, 9507 (p. 10095) ;  

Anonymat sur les réseaux sociaux, 9811 (p. 10096).  

L 

Lois 
Augmentation du volume des normes dans le droit français, 7393 (p. 10072).  

M 

Mer et littoral 
Ouvrages de lutte contre le recul du trait de côte, 6308 (p. 10123).  

Montagne 
Droits des communes de montagne au sens de l’article 15 de la loi Montagne., 1506 (p. 10077).  

N 

Numérique 
Renouvellement du FISA section 702, 482 (p. 10090).  

O 

Outre-mer 
Affectation des enseignants originaires des territoires dits d’outre-mer, 7403 (p. 10082) ;  

Contextualisation dans l’enseignement scolaire, 4241 (p. 10078).  
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P 

Patrimoine culturel 
Manufacture nationale de Beauvais et résidences Métiers d’art, 9724 (p. 10088).  

Politique extérieure 
Contrebande de tabac en provenance du Luxembourg, 9736 (p. 10089) ;  
Mise en danger des minorités en Syrie et garanties de protection, 9529 (p. 10085).  

R 

Ruralité 
Conséquences de la baisse des contrats aidés pour les communes rurales, 2633 (p. 10129) ;  
Traitement des biens vacants et sans maître, 5839 (p. 10121).  

T 

Télécommunications 
Fermeture des réseaux 2G et 3G et conséquences pour la téléassistance, 3054 (p. 10091) ;  
Surcoûts d’élagage liés à la présence de lignes téléphoniques aériennes, 10788 (p. 10097).   
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

PREMIER MINISTRE 

Lois 
Augmentation du volume des normes dans le droit français 
7393. − 10 juin 2025. − Mme Marie-France Lorho interroge M. le ministre de l’action publique, de la fonction 
publique et de la simplification sur la forte augmentation du volume des normes dans le droit français. À 
l’occasion des Assises de la simplification du 3 avril 2025, M. le Premier ministre a appelé à réduire le volume du 
droit en vigueur en élaguant les textes existants et en stoppant la profusion des lois. En vingt ans, le droit a subi 
une inflation de 84 % du volume des normes. Cette augmentation affecte tous les codes de du droit français (+ 
43 % pour le code de la santé publique ; + 53 % du code de l’environnement ; + 31 % du code du travail, etc). 
L’ensemble des textes en application a augmenté de 53 % en vingt ans. Depuis 2002, ledroit a plus que doublé (+ 
104 %) si l’on en croit Christophe Eoche-Duval, conseiller d’État et auteur de l’ouvrage « L’inflation normative ». 
Cette inflation n’est pas que le fruit de l’inflation législative : l’activité gouvernementale contribue également à 
l’augmentation du volume des normes. Elle lui demande quelles dispositions il entend prendre pour réduire cette 
inflation normative. Par ailleurs, elle lui demande s’il juge opportun de créer un office parlementaire de la norme 
qui permettrait de « mesurer toutes les normes et pour en faire une question de contrôle des politiques publiques », 
ainsi qu’en appelle de ses vœux le conseiller d’État précité. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’édition 2025 des statistiques de la norme produites par le Secrétariat général du Gouvernement 
(SGG), publiées sur Légifrance le 5 mai 2025, permet de retracer l’activité normative sur 20 ans, de 2004 à 2024. 
De 2004 à 2024, 1 046 lois ont été promulguées, soit une moyenne de 50 lois par an. Sur 20 ans, 627 projets de 
loi, d’initiative gouvernementale, et 419 propositions de loi parlementaires ont été déposés. En 2024, le nombre 
de lois promulguées marque une inflexion avec 39 lois, dont une majorité de propositions de loi parlementaires 
(26 contre une moyenne de 20 sur les deux dernières décennies), 13 projets de loi seulement ayant été promulgués 
(contre 33 en moyenne). Cette prépondérance des propositions de loi, d’origine parlementaire, se vérifie chaque 
année depuis 2021. Une tendance inflationniste se dessine par ailleurs au cours du débat parlementaire. Entre le 
dépôt d’un projet ou d’une proposition de loi et la promulgation de la loi, le nombre d’articles connaît une 
progression soutenue du fait de l’adoption d’amendements : en 2024, 261 articles étaient déposés, 515 
promulgués. Cette tendance s’observe dans la durée de 2004 à 2024. Le nombre d’ordonnances prises par le 
gouvernement a connu un pic en 2020, du fait de la crise sanitaire : 125 ordonnances – dont 99 liées à la lutte 
contre l’épidémie, la gestion de la crise et de ses conséquences économiques et sociales – à comparer aux 47 lois 
passées cette même année. Les ordonnances sont au nombre de 9 en 2024 (la moyenne annuelle sur 20 ans étant 
de 52). Le nombre de décrets réglementaires décroît structurellement, avec un volume de 1313 décrets publiés en 
2024 contre un peu plus de 1800 textes en moyenne ces vingt dernières années. 7 203 arrêtés ont été pris en 2024, 
la moyenne s’établissant à 8200 textes sur la période 2015-2022. Le nombre de circulaires émises a été 
drastiquement réduit depuis 2020 (la moyenne était de 1 250 de 2012 à 2019). Le nombre de circulaires en 
vigueur est passé de 27 837 début 2018 à 10 060 circulaires en vigueur au 1er janvier 2025. Ce travail de 
rationalisation s’est poursuivi en 2024 puisque sur 89 circulaires susceptibles d’être publiées sur Légifrance, seules 
50 l’ont été après analyse juridique du SGG, eu égard aux critères définis par le code des relations entre le public et 
l’administration. Ces données tendent à démontrer que le Gouvernement est résolument engagé dans la maîtrise 
du flux des normes, comportant notamment des contraintes règlementaires nouvelles, ainsi que dans la 
simplification du stock des normes en vigueur. S’agissant de la maîtrise du flux des normes nouvelles, le SGG veille 
à la qualité du droit en favorisant la clarté et la sobriété normative. Cette vigilance s’exerce au quotidien, dans le 
respect des décisions prises par le Premier ministre, et se concrétise notamment par : - l’accompagnement des 
ministères et le contrôle de la régularité juridique des projets de textes envisagés dans le respect des procédures 
d’arbitrage, des consultations à mener et des règles de légistique ; - la coordination des travaux d’évaluation 
préalable des projets de normes (notamment les études d’impact des projets de lois) permettant d’identifier la 
nécessité de la nouvelle norme, les options envisagées et non retenues et de mesurer le plus précisément possible ses 
impacts attendus.  Depuis septembre 2017, un dispositif de double compensation réglementaire impose de 
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compenser les contraintes nouvelles créées par les décrets autonomes pris par le Gouvernement à l’égard des 
collectivités territoriales, des entreprises, des particuliers ou des services déconcentrés par des suppressions ou des 
allègements de contraintes déjà existantes. Ainsi, depuis le 1er septembre 2017, 74 textes ont été identifiés comme 
entrant dans le champ de la double compensation réglementaire, dont 43 décrets ont donné lieu à 99 
compensations de contraintes existantes qui se sont traduites par 17 abrogations, 79 simplifications et 3 abandons. 
Le dispositif a produit une économie nette de 3,07 M€ pour l’année 2024, soit un total cumulé de 74,2 M€ 
depuis l’entrée en vigueur du dispositif en 2017. Le Gouvernement est par ailleurs sensible à l’importance de 
s’interroger systématiquement sur le niveau de norme des dispositions prévues dans les projets de loi, mais 
également sur l’importance de délégaliser les dispositions de niveau réglementaire qu’ils identifient dans les lois à 
l’occasion de leur application ou de leur modification. Ainsi, les ministères transmettent leurs demandes de 
délégalisation au SGG au fur et à mesure de leur identification. Le SGG les analyse et saisit le cas échéant le 
Conseil constitutionnel. Entre 2017 et 2024, le SGG a saisi le Conseil constitutionnel de 53 demandes de 
délégalisation, dont 50 ont donné lieu à une délégalisation totale ou partielle des mesures soumises à son examen. 
L’œuvre de codification, qui répond à l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la 
loi, s’est poursuivie grâce aux travaux de la Commission supérieure de codification. 77 codes regroupent 
aujourd’hui environ 63% des textes législatifs et plus du tiers des textes réglementaires en vigueur. Cette 
codification se fait en principe à droit constant, mais permet également d’assurer le bon respect de la hiérarchie des 
normes, au regard tant de l’autorité des textes supérieurs que du partage entre la loi et le règlement, de veiller à la 
cohérence du droit et à faire disparaître des dispositions devenues obsolètes. Un nouveau programme de 
codification a été fixé par circulaire du Premier ministre en date du 29 avril 2024 : les efforts sont concentrés sur 
l’achèvement des codes encore incomplets (par exemple, la partie règlementaire du code de la fonction publique), 
la refonte des codes anciens (par exemple : le code de procédure pénale et le code des douanes) et la maintenance 
des codes existants. Comme le Conseil d’Etat l’a souligné à de multiples reprises, l’inflation normative nuit à la 
lisibilité et à la transparence de l’action publique. Les difficultés d’accessibilité et d’intelligibilité des normes, 
résultant notamment de leur technicité, de leur extrême précision ou d’une obligation de transposition au regard 
du droit de l’Union européenne, sont également mises en exergue.  La lutte contre l’inflation normative, porteuse 
d’enjeux démocratiques majeurs, est l’affaire de tous et le Gouvernement continuera d’y prendre sa part avec 
détermination. 

Administration 
Suppression du CESE 
9178. − 5 août 2025. − M. Éric Michoux interroge M. le Premier ministre sur l’avenir du Conseil économique 
social et environnemental (CESE). En effet, cette instance est régulièrement remise en cause. Récemment, un 
rapport d’information de l’Assemblée nationale (en date du 2 juillet 2025) et un rapport de la Cour des comptes 
(daté du 11 juillet 2025) ont pointé du doigt son fonctionnement, sa gestion et dénoncent certaines dérives. Les 
deux rapports dénoncent le fonctionnement et le train de vie du CESE. Ils déplorent notamment que la récente 
baisse du nombre de fonctionnaires au sein du CESE (- 25 %) n’a eu aucun effet d’économie budgétaire. De plus, 
ce Conseil bénéficie de primes sans équivalent dans la fonction publique et de 54 jours de congés annuels (alors 
que la moyenne nationale est à 40), et ce malgré une réforme en 2021. Par ailleurs, les rémunérations au sein du 
CESE sont jugées disproportionnées au regard faible investissement et au nombre de publications. L’ensemble de 
ces éléments sont de nature à interroger sur l’utilité du CESE dont certaines missions sont des doublons d’autres 
opérateurs de l’État comme le Haut-commissariat au plan. À l’heure des économies pour la France, il souhaite 
savoir si le Gouvernement compte supprimer cette instance et économiser ainsi 45 millions d’euros chaque année. 
Réponse. − En vertu du Titre XI de la Constitution (art. 69 à 71) et de l’ordonnance no 58-1360 du 
29 décembre 1958, le CESE est une assemblée consultative auprès des pouvoirs publics représentant les principales 
activités du pays et favorisant leur collaboration et leur participation à la politique économique, sociale et 
environnementale de la Nation. Cette assemblée constitutionnelle promeut une culture de la délibération 
favorisant la participation de la société civile et des citoyens à la réflexion sur les problématiques qui traversent le 
corps social. Il convient de rappeler que le Haut-Commissariat à la stratégie et au plan, quant à lui, anime et 
coordonne les travaux de planification et de réflexion prospective conduits pour le compte de l’Etat et éclaire les 
choix des pouvoirs publics dans des matières diverses (démographie, culture, économie, environnement etc.). À 
l’inverse du CESE, il n’a pas pour vocation de représenter la société civile ou de promouvoir la participation 
citoyenne. Le CESE s’est modernisé au fil du temps. En témoigne la loi organique no 2010-704 du 28 juin 2010 
qui, notamment, étend sa compétence aux enjeux environnementaux, renforce la représentation des femmes et des 
jeunes dans ses instances et permet aux citoyens, par voie de pétition, de le saisir directement. La loi organique 
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no 2021-27 du 15 janvier 2021 accroit quant à elle les prérogatives consultatives du CESE pour en faire 
l’institution de référence en matière de participation citoyenne, en lui permettant notamment de « recourir à la 
consultation du public dans les matières relevant de sa compétence » (art. 4-3 de l’ordonnance du 
29 décembre 1958 susmentionnée). De telles consultations, qui constituent une nouvelle mission jugée 
« extrêmement bienvenu [e] » et « à consolider » par un rapport d’information de l’Assemblée nationale en date du 
2 juillet 2025 (no 1658), ont déjà été organisées sur les thèmes du climat et de la fin de vie, et ont permis au 
Conseil de gagner en visibilité, comme le relève la Cour des comptes (observations définitives, mai 2025, 
no S2025-0776). Cette nouvelle mission a nécessité une réallocation des ressources humaines et financières du 
CESE pour en assurer la conduite (indemnisation des citoyens tirés au sort, défraiements, tenue de sessions de 
travail, implication des conseillers sur de nouvelles tâches…). Le rapport annuel 2024-2025 du CESE fait état de 
26 travaux adoptés entre juin 2024 et mai 2025, dont 17 avis rendus, 79 évènements accueillis sur la même 
période et au moins 1 301 mentions de ces travaux par l’Assemblée nationale et le Sénat depuis le 1er juin 2024. 
Ces travaux ont porté sur des politiques publiques essentielles pour le pays, à l’image des avis sur l’évaluation des 
politiques publiques environnementales, la promotion d’une intelligence artificielle au service de l’intérêt général, 
l’accès aux droits sociaux, le pouvoir d’achat dans les outre-mer, les enjeux de l’habitat et du logement face aux 
défis sociaux, territoriaux et écologiques, ou encore l’évolution de nos modèles productifs. Le CESE a également 
mené une réflexion sur les outils de participation citoyenne à la disposition des pouvoirs publics. Le CESE réalise 
une veille active des pétitions rendues publiques qui ne lui sont pas adressées, afin d’être en capacité de saisir des 
thèmes qui traversent le corps social et mériteraient une attention de ses membres. Depuis 2017, ce fut le cas de 
sujets comme le bien-être animal, le handicap ou les déserts médicaux. Plusieurs réformes ont d’ores et déjà été 
menées, ou sont en cours, afin d’assurer l’exemplarité du CESE en matière de maîtrise de son budget, de gestion 
financière et comptable et de respect des obligations déontologiques de ses membres. En premier lieu, le CESE 
participe, comme chaque administration, à l’effort d’économies budgétaires nécessaire à la maîtrise des comptes 
publics, comme en témoigne la réduction substantielle de son enveloppe budgétaire (programme 126), passant de 
45.1 millions d’euros en 2023 à 34,4 millions d’euros pour l’année 2025. En particulier, on relève la réduction 
significative des crédits de fonctionnement accordés au CESE, de plus de 2 millions d’euros entre 2024 et 2025, et 
ce, dans un contexte d’inflation soutenue. Alors que le nombre de membres a été réduit de 25%, passant de 233 à 
175, par la loi organique de 2021 susmentionnée, l’institution contrôle désormais leur absentéisme et s’engage à 
appliquer strictement les pénalités financières en cas d’absences non justifiées. D’un point de vue de la 
gouvernance, la création de la direction de la participation citoyenne (DPC), en juin 2022, a permis d’internaliser 
certaines compétences auparavant déléguées à des cabinets de conseil privés, et ainsi de réduire significativement 
les coûts de la préparation et de l’animation des conventions citoyennes que l’institution organise (économie de 
415 000€ entre celle pour le climat et celle sur la fin de vie). Enfin, le Palais d’Iéna, monument historique dans 
lequel est installé le CESE, a été valorisé par l’accueil d’évènements divers (conférences, séminaires, cocktails etc.), 
qui ont produit des recettes de 4,2 millions d’euros en 2024. Ces recettes sont réaffectées au CESE qui prend à sa 
charge l’entretien et les rénovations du Palais (formalisation d’un plan pluriannuel d’investissement immobilier de 
26 millions d’euros entre 2023 et 2028). En deuxième lieu, depuis 2021, dans une optique de transparence 
financière et dans le respect du statut constitutionnel du CESE, un conseiller maître honoraire de la Cour des 
comptes, assisté par un cabinet de commissaires aux comptes indépendants, réalise une mission annuelle d’audit 
des comptes de l’institution. La Cour des comptes constate, à cet égard, une nette amélioration de la qualité des 
comptes du Conseil, renforcée par la création, en 2023, d’une fonction d’audit interne. Depuis 2023, le CESE 
produit chaque année des annexes financières détaillées accompagnant les documents de certification de ses 
comptes, qui sont transmises à la direction du budget, aux services du Premier ministre ainsi qu’aux rapporteurs 
du budget du CESE dans les commissions des finances des deux assemblées. Enfin, le règlement intérieur du 
Conseil a été récemment révisé afin d’approfondir le contrôle budgétaire par la mise en place d’un visa préalable 
pour les engagements de plus 40 000€ HT. En dernier lieu, le CESE a mis en place un collège de déontologie, 
installé en mars 2022, et a adopté un code de déontologie, approuvé par le décret no 2022-1436 du 
16 novembre 2022. Ses membres ont désormais l’obligation d’effectuer une déclaration d’intérêts. Les rapports de 
la Cour des comptes et de l’Assemblée nationale précités préconisent certaines actions qui pourront utilement 
renforcer l’efficience du CESE dans la réalisation de ses missions ainsi que la rigueur de sa gestion budgétaire et 
comptable. 
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Gouvernement 
Indemnité des ministres 

10238. − 14 octobre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les conditions d’indemnisation des membres du Gouvernement à la suite de leur démission. Le 
5 octobre 2025, un nouveau Gouvernement a été nommé avant de démissionner collectivement dès le lendemain, 
soit environ seize heures après son entrée en fonction. Conformément aux dispositions en vigueur, les ministres 
concernés devraient percevoir trois mois d’indemnités, soit environ 9 300 euros par mois. Le coût total de ces 
indemnités représenterait plus de 500 000 euros pour l’ensemble du Gouvernement, sans compter les autres 
avantages liés à l’exercice de leurs fonctions, eux aussi financés par le contribuable. Une telle situation ne peut 
qu’interroger les Français, dans un contexte de contrainte budgétaire et de forte attente de transparence dans la 
gestion des deniers publics. Il lui paraît dès lors nécessaire de réfléchir à un encadrement plus strict de ces 
dispositions, afin de garantir la proportionnalité entre la durée effective de l’exercice des fonctions ministérielles et 
le montant des indemnités versées. Il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage de proposer, par 
exemple en conditionnant le versement des indemnités à une durée minimale d’exercice des fonctions d’un an 
avant toute ouverture du droit à ces indemnités, une telle mesure contribuant à renforcer la crédibilité et 
l’exemplarité de l’action publique. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’exercice d’une fonction ministérielle ne peut être considéré comme une activité professionnelle, en 
dehors de tout contrat de travail, et ne peut donc conduire à une affiliation au régime d’assurance chômage. Il 
apparait donc cohérent et légitime de prévoir un dispositif d’indemnité de départ, en l’absence du bénéfice 
d’allocations de chômage. A ce titre, les dispositions de l’article 5 de l’ordonnance no 58-1099 du 
17 novembre 1958 modifiée ouvrent droit pour les ministres sortants à une indemnité mensuelle versée pendant 
une période de trois mois au plus suivant la cessation des fonctions gouvernementales. Son versement est soumis à 
une double condition : ne pas reprendre une activité rémunérée durant cette période, y compris un mandat 
parlementaire ; avoir satisfait aux obligations déclaratives auprès de la Haute autorité pour la transparence de la vie 
publique (HATVP). Conformément à la déclaration du Premier ministre du 8 octobre 2025, aucun des ministres 
du Gouvernement nommé le 5 octobre 2025 n’a bénéficié de cette indemnité à raison de ses fonctions au sein de 
ce Gouvernement. Par ailleurs, le Premier ministre a, par un décret no 2025-965 du 16 septembre 2025 modifiant 
le décret no 2019-973 du 20 septembre 2019 relatif à la situation des anciens Premiers ministres, limité à dix ans à 
compter de la cessation des fonctions la période pendant laquelle les anciens Premiers ministres bénéficient d’un 
véhicule de fonction et d’un conducteur automobile. A ce jour, il n’est pas envisagé de nouvelles évolutions du 
dispositif défini à l’article 5 de l’ordonnance no 58-1099. 

État 
Moyens matériels et humains alloués aux anciens Présidents de la République 

10715. − 4 novembre 2025. − Mme Christine Pirès Beaune appelle l’attention de M. le Premier ministre sur les 
moyens matériels et humains alloués aux anciens Présidents de la République, prévus par le décret no 2016-1302 
du 4 octobre 2016. La presse se fait l’écho d’une récente note blanche issue des services du Premier ministre 
indiquant que les moyens sont maintenus en cas d’incarcération d’un ancien chef de l’État. Elle lui demande de lui 
indiquer si ces informations de presse sont fondées et si en pareille situation, les moyens mis à disposition par 
l’État sont maintenus ou non. De plus, le code de la Légion d’honneur dispose dans son article R. 91 que cette 
prestigieuse décoration est retirée de plein droit aux personnes condamnées pour crime ou à celles condamnées à 
une peine d’emprisonnement sans sursis égale ou supérieure à un an. Aussi, elle lui demande d’indiquer si le 
Gouvernement entend modifier le décret susmentionné afin de s’inspirer des règles relatives à la Légion 
d’Honneur et de retirer définitivement les moyens matériels et humains alloués à un ancien Président de la 
République lorsque celui-ci est condamné pour crime ou à une peine d’emprisonnement sans sursis égale ou 
supérieure à un an. 

Réponse. − Le décret 2016-1302 du 4 octobre 2016 relatif au soutien matériel et en personnel apporté aux anciens 
Présidents de la République ne prévoit pas les conséquences d’une condamnation ou d’une incarcération d’un 
ancien Président de la République. Monsieur Nicolas Sarkozy ayant été, du fait de sa détention, empêché 
temporairement de répondre à l’ensemble des sollicitations liées à son statut d’ancien Président de la République, 
il a été décidé de réduire, pendant cette période, les moyens mis à sa disposition. Ainsi, deux des quatre agents qui 
étaient mis à la disposition de Monsieur Nicolas Sarkozy ont été remis à la disposition de leur administration ou 
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placés en congé mobilité (suspension du contrat de travail), les deux autres ayant été maintenus pour assurer des 
tâches de secrétariat et traiter la correspondance qui lui était adressée. A ce jour, il n’est pas envisagé de nouvelles 
évolutions du dispositif défini par le décret du 4 octobre 2016. 

ARMÉES ET ANCIENS COMBATTANTS 

Défense 
Choix stratégiques des armées en matière d’opérateurs spatiaux privés 

7970. − 1er juillet 2025. − M. Patrick Hetzel interroge M. le ministre des armées sur le changement de doctrine 
des armées françaises en contractualisant avec des opérateurs spatiaux du secteur privé. Jusqu’alors, les armées 
françaises s’appuyaient sur leurs propres satellites de télécommunications sécurisées, les satellites militaires 
Syracuse en orbite géostationnaire et des réseaux propres. Si ces capacités sont devenues insuffisantes et que les 
besoins de connectivité explosent, le changement de paradigme interroge toutefois. En effet, en allant vers des 
modèles hybrides, en combinant des moyens propres très sécurisés et l’achat de services auprès d’opérateurs 
spatiaux privés comme Eutelsat, Starlink, SES et ViaSat, le ministère des armées ne prend-il pas le risque de 
fragiliser une partie de son indépendance stratégique et opérationnelle ? Car même si les armées américaines 
pratiquent cette combinaison depuis une décennie, force est de constater qu’elles le font avec des acteurs qui sont 
considérés comme très proches de l’écosystème américain et en situation de forte dépendance. Il souhaite donc 
savoir quelles dispositions ont été prises par le Gouvernement pour garantir une indépendance de l’opérabilité 
stratégique de ces systèmes ainsi que leur sécurisation opérationnelle par rapport à des intérêts qui seraient 
différents, voire dans certains cas même orthogonaux à ceux de la France. 

Réponse. − La capacité actuelle de communication par satellite (SATCOM) est le résultat d’un développement de 
plus de quarante ans, faisant de la France le leader européen dans le domaine avec la quatrième génération de 
systèmes de communication par satellite, Syracuse. Les armées disposent ainsi d’une capacité complète en trois 
couches : un socle souverain répondant aux menaces du haut du spectre, une extension sécurisée via des 
partenariats garantissant un accès fiable à la ressource et une augmentation des ressources composée de services de 
communication par satellite. Si les moyens souverains demeurent le socle, le retour d’expérience montre un besoin 
croissant de connectivité, tant au niveau opérationnel (vidéos de drones, renseignements, ciblage) qu’au niveau 
tactique, qui ne peut être intégralement couvert par le modèle actuel patrimonial. Dès lors, les constellations en 
orbite basse à un haut débit et faible latence constituent une opportunité d’accélération de la connectivité.  Le 
recours à des constellations en orbite basse est crucial pour les armées pour leur permettre d’accroître leur 
résilience, leur agilité et leur capacité d’interopérabilité avec leurs alliés, en tant que nation-cadre. Ces 
constellations offrent des perspectives d’évolution prometteuses, qui peuvent être utilisées pour des charges utiles 
secondaires telles que le renseignement et la géolocalisation et, à terme, pour l’internet des objets. D’autre part, 
elles permettent des améliorations significatives avec la 5G, l’Inter Satellite Link (ISL) et le Direct to Device (D2D) 
smartphone. Le programme spatial européen d’infrastructure de résilience et d’interconnexion sécurisée par 
satellite (IRIS2) constitue une alternative à Starlink qui offre une couverture mondiale, notamment vers les 
smartphones, mais dont l’utilisation est incompatible avec un usage opérationnel souverain en raison des risques 
en termes de lawfare et de liberté d’action. Notifié fin 2024, ce programme vise à offrir une capacité souveraine 
européenne en 2030. Avec ses 282 satellites ISL en 5G en orbites intermédiaire et basse, son architecture sol 
distribuée résiliente et sa certification cyber par l’agence nationale de la sécurité des systèmes d’information, il 
offrira une capacité mondiale de trois térabits par seconde pour les communications critiques et consolidera la base 
industrielle et technologique de défense (Eutelsat, SES, Hispasat, Thales, Airbus, Telespazio et OHB). Il n’y aura 
que trois à quatre constellations dans le monde, induisant une course de vitesse entre l’Europe, les Etats-Unis et la 
Chine en termes de quête d’autonomie stratégique. Starlink ayant déjà proposé son offre sécurisée Starshield à 
certains partenaires européens, l’année 2025 est décisive pour développer l’autonomie stratégique européenne. Le 
programme Nexus (neo-espace pour de multiples usages sécurisés) vise à élever progressivement les niveaux de 
sécurité et de fonctionnalité du système OneWeb au fur et à mesure de son renouvellement et permettra 
d’augmenter le panel des usages possibles d’un point de vue militaire et d’offrir une solution intermédiaire crédible 
et européenne à la constellation IRIS2, en complément des capacités patrimoniales de communication militaire par 
satellite. 
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ÉDUCATION NATIONALE 

Enseignement supérieur 
Situation dramatique des établissements scolaires et manque criant d’AESH 
1154. − 22 octobre 2024. − M. Christophe Bex alerte Mme la ministre de l’éducation nationale sur la situation 
catastrophique dans les écoles, collèges et lycées en cette rentrée 2024. En Haute-Garonne, ce sont actuellement en 
moyenne 80 classes dans le premier degré qui ne sont pas remplacées quotidiennement, soit quotidiennement 
environ 1 800 élèves sans enseignants. Par ailleurs, les établissements font état d’un manque extrêmement 
important de personnels AESH : les élèves avec des notifications recueillant un suivi spécifique sont pourtant déjà 
les élèves les plus fragiles et devraient être intégrés en milieu scolaire ordinaire selon les dispositions légales en 
vigueur (loi no 2005-102 du 11 février 2005). Ce sont ainsi plusieurs milliers d’élèves en situation de handicap qui 
sont abandonnés par l’institution scolaire en Haute-Garonne alors que l’école se doit d’être inclusive. Ce manque 
criant d’AESH, métier mal considéré et peu rémunérateur, rend absolument inacceptables les conditions de 
scolarisation des élèves en situation de handicap et place les équipes éducatives sous forte tension. De plus, M. le 
député tient à attirer l’attention de Mme la ministre sur l’absence de professeurs remplaçants, les remplaçants 
titulaires ayant pour la grande majorité été affectés à des postes fixes en cette rentrée scolaire 2024. Actuellement, 
des congés longs, des décharges de direction et des temps partiels ne sont pas remplacés. Il souhaite donc savoir 
comment elle compte répondre aux besoins de remplacements actuels et à venir afin de garantir le droit 
fondamental à l’éducation. 
Réponse. − Le remplacement des professeurs absents constitue une priorité du service public de l’éducation 
nationale. Son efficacité dans les écoles, les collèges et les lycées répond à des objectifs de continuité pédagogique et 
de garantie de la qualité du service rendu aux élèves et à leur famille. L’ensemble des services du ministère de 
l’éducation nationale, administration centrale et services déconcentrés sont pleinement mobilisés pour améliorer le 
remplacement des enseignants absents, qu’il s’agisse des absences de courte durée (inférieures à 15 jours) ou des 
absences de longue durée (supérieures à 15 jours). Il s’agit d’élaborer une réponse durable, au plus près des 
territoires, en proposant une offre éducative de qualité et de proximité permettant de garantir une continuité des 
enseignements dans les écoles, collèges et lycées. S’agissant du département de Haute-Garonne, les services 
départementaux de la DSDEN (direction des services départementaux de l’éducation nationale), en lien avec le 
rectorat de l’académie de Toulouse, suivent chaque situation afin de mobiliser rapidement la ressource de 
remplacement sur chaque besoin signalé dans toutes les écoles et tous les établissements du second degré. 
Concernant les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH), à la rentrée 2025, 352 102 élèves en 
situation de handicap bénéficient d’une notification pour un accompagnement humain, majoritairement 
mutualisé (63 % en 2024-2025). Le recrutement de 2 000 AESH supplémentaires en 2025 vient renforcer 
l’accompagnement humain des élèves en situation de handicap, portant à 13 000 le nombre d’AESH 
supplémentaires recrutés depuis la rentrée 2022. Depuis 2017, le nombre d’AESH a augmenté de 67 % pour 
atteindre près de 140 000 accompagnants.  Le renforcement des moyens consacrés à l’accessibilité des 
apprentissages avec davantage de matériel pédagogique adapté, des ressources pédagogiques adaptées participe 
quotidiennement à répondre aux besoins particuliers des élèves. Du point de vue organisationnel, la mise en œuvre 
progressive des pôles d’appui à la scolarité (PAS) dans les départements a vocation à permettre d’apporter aide et 
soutien à tout élève présentant des besoins éducatifs particuliers en sollicitant les ressources médico-sociales 
mobilisées dans le cadre du PAS. 

Montagne 
Droits des communes de montagne au sens de l’article 15 de la loi Montagne. 
1506. − 29 octobre 2024. − Mme Marie-Noëlle Battistel interroge Mme la ministre de l’éducation nationale sur 
la mise en œuvre de la nouvelle carte scolaire 2024-2025 dans laquelle les suppressions de postes et fermetures de 
classes sont encore nombreuses. Ces suppressions de postes et de classes suscitent à juste titre l’incompréhension de 
nombreux parents d’élèves et enseignants mais aussi celles des élus locaux, en particulier des maires, qui se battent 
au quotidien pour assurer la pérennité de leurs écoles. La présence d’un établissement scolaire du premier degré est 
évidemment primordiale pour le développement local et l’équilibre de nombreux bassins de vie à travers la ruralité 
française. En zone de montagne, certaines annonces de fermeture se font clairement en contradiction avec les 
droits spécifiques antérieurement accordés aux communes montagnardes par le législateur. Ainsi, l’article 15 de la 
loi Montagne prévoit des modalités spécifiques comme des seuils spécifiques d’ouverture et de fermeture de classes 
devant s’imposer aux services de l’éducation nationale pour la mise en œuvre de la carte scolaire en zone de 
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montagne délimitée au sens de la loi du 9 janvier 1985. Effectivement, les caractéristiques montagnardes propres à 
ces communes, telles que l’éloignement, une démographie particulière, des conditions d’accès et des temps de 
transport scolaires décuplés, imposent un traitement singulier au nom d’un principe de différenciation territoriale. 
Mme la députée souhaite donc savoir quels moyens supplémentaires le Gouvernement entend mettre en œuvre 
pour assurer la qualité et la continuité du service public de l’éducation nationale en zone de montagne eu égard 
aux caractéristiques propres qui s’appliquent à ces territoires. Aussi, elle souhaite savoir si elle prévoit de faire 
évoluer l’élaboration de la carte scolaire qui jusqu’à présent s’appuie sur une typologie nationale des communes 
rurales ou urbaines diluant de fait la montagne dans la ruralité, sans prise en compte particulière des aspects 
démographiques et géographiques de ces zones. 

Réponse. − L’article L. 212-3 du code de l’éducation dispose que dans les départements dont le territoire comprend 
des zones de montagne délimitées conformément à l’article 3 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, la mise en 
œuvre de la carte scolaire permet l’identification des écoles publiques ou des réseaux d’écoles publiques qui 
justifient l’application de modalités spécifiques d’organisation scolaire, notamment en termes de seuils d’ouverture 
et de fermeture de classe, au regard de leurs caractéristiques montagnardes, de la démographie scolaire, de 
l’isolement, des conditions d’accès et des temps de transports scolaires. Le nombre d’enseignants du premier degré 
affectés à chaque département par le recteur d’académie est déterminé en prenant en compte les effectifs scolaires 
liés à la population des saisonniers. S’agissant de la carte scolaire, il appartient aux autorités académiques, compte 
tenu des impératifs pédagogiques et des moyens dont elles disposent, d’effectuer la répartition de leur dotation en 
fonction des besoins de l’ensemble des structures scolaires. Cette souplesse permet d’adapter les structures 
éducatives locales aux situations spécifiques des territoires. Il convient de préciser que d’une manière générale, les 
travaux de préparation donnent lieu à de nombreux échanges avec les élus locaux et ont lieu sur la base d’une 
appréciation fine et objective de la situation de chaque école et des spécificités de chaque territoire. Ce processus, 
initié dès septembre, se poursuit jusqu’à la rentrée scolaire suivante dans un dialogue continu avec les élus et un 
suivi très attentif des évolutions éventuelles d’effectifs. La répartition des moyens dans le premier degré tient 
notamment compte du caractère plus ou moins rural de chaque académie, département, puis de chaque 
circonscription et de chaque école. À la maille la plus fine, celle de l’école, les temps de transport des élèves sont 
également pris en compte. Pour mieux répondre aux préoccupations exprimées par les élus locaux, en 2024, le 
dialogue et la coordination ont été renforcés en amont des conseils départementaux de l’éducation nationale 
(CDEN), dans le cadre de l’observatoire des dynamiques rurales, instance de concertation mise en place dans ces 
territoires pour donner de la visibilité sur les évolutions démographiques et en partager les implications potentielles 
pour la structure des écoles, dans une logique pluriannuelle. 

Outre-mer 
Contextualisation dans l’enseignement scolaire 

4241. − 18 février 2025. − M. Frantz Gumbs attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la nécessité d’adapter les critères de 
reconnaissance du centre des intérêts matériels et moraux (CIMM) ainsi que sur l’importance d’une 
contextualisation des programmes scolaires. L’école, en tant que pilier de la République, doit œuvrer à la 
réussite de tous les élèves. À Saint-Martin, au collège Roche Gravée de Moho de Quartier d’Orléans, 50 % des 
collégiens sont issus de catégories socio-professionnelles défavorisées. Par ailleurs, seuls 4 % d’entre eux utilisent le 
français à la maison, tandis que 62 % parlent anglais, 16 % espagnol et 19 % créole haïtien. Face à des résultats 
bien en deçà des moyennes académiques et nationales, il est essentiel d’adopter des mesures adaptées à ce contexte 
linguistique et social particulier. Si la diversité des parcours et expériences des enseignants favorise la réussite 
scolaire, il est tout aussi crucial que les contenus pédagogiques résonnent avec les élèves et une partie de leurs 
professeurs, en tenant compte de leur histoire et de leur culture. Ne serait-il pas pertinent de profiter de la baisse 
des effectifs pour permettre l’amélioration des conditions de travail des enseignants et des élèves, renforçant ainsi 
les chances de réussite de ces derniers ? Ne faudrait-il pas ajuster les critères d’affectation et de recrutement en 
modifiant les ratios et les profils des enseignants, notamment en renforçant le dispositif CIMM ? Une révision des 
critères réversibles et irréversibles permettrait à davantage d’enseignants éloignés de leur territoire d’origine de 
retrouver leurs repères, garantissant ainsi une véritable équité territoriale. L’objectif ne serait pas seulement l’égalité 
de traitement, mais bien l’égalité des chances. Par ailleurs, sur la question des contenus, on ne peut ignorer que la 
France est un pays de patrimoine riche, notamment à travers l’étude de la Révolution française ou des fleuves et 
reliefs hexagonaux. Mais qu’en est-il des spécificités des territoires ultramarins ? Pour les élèves de Saint-Martin et 
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de Saint-Barthélemy, ne serait-il pas légitime d’intégrer l’histoire de ces territoires ? Ne conviendrait-il pas 
d’inclure, aux côtés des reliefs hexagonaux, une étude des volcans de l’arc antillais ? Il l’interroge sur les réponses 
qu’elle compte apporter à ce sujet. 
Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale favorise la mobilité géographique et fonctionnelle de l’ensemble 
de ses personnels en leur offrant la possibilité de parcours diversifiés tout en veillant au respect des enjeux de 
continuité et de qualité du service public de l’enseignement. Cette politique de mobilité contribue notamment à 
mettre en œuvre le plan d’action ministériel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la 
diversité et la lutte contre les discriminations. Les différents processus de mobilité s’articulent autour de principes 
communs : transparence des procédures, traitement équitable des candidatures, prise en compte des priorités 
légales de mutation, recherche de l’adéquation entre les exigences des postes et les profils et compétences des 
candidats. Le ministère gère l’importante volumétrie des demandes et garantit le respect des priorités légales de 
mutation dans le cadre de la campagne annuelle de mutation s’effectuant au moyen d’un barème. Les priorités de 
traitement des demandes de mobilité sont accordées au titre des articles L. 512-18, L. 512-19, L. 512-21 et L. 
512-22 du code général de la fonction publique. Dans le cas des fonctionnaires issus des territoires ultramarins, le 
dispositif interministériel de reconnaissance du centre des intérêts matériels et moraux (CIMM) permet la prise en 
compte de leur priorité à accéder à ces territoires, généralement très demandés. La localisation du CIMM 
s’apprécie sur la base d’un faisceau d’indices de 16 critères qui ont été progressivement dégagés de la jurisprudence 
administrative (CE, no 315612 du 22 février 2012 ; CE, no 390415 du 27 juillet 2016). De ce fait, la liste des 
critères pourra évoluer. La circulaire DGAFP du 2 août 2023 a posé le principe, à des fins de simplicité, de la 
pérennité de la reconnaissance du CIMM, sans limitation de durée, dès lors qu’au moins 3 critères « irréversibles » 
sont réunis. Suite à une décision du tribunal administratif de Toulouse du 19 mars 2025, le Gouvernement a 
demandé que de nouveaux travaux interministériels soient engagés afin d’assurer la sécurité juridique du principe 
de conservation du bénéfice du CIMM lorsqu’il repose sur des critères non susceptibles d’évoluer dans le temps. 
Outre cette priorité, les lauréats des concours d’accès aux corps des personnels enseignants disposent de façon 
dérogatoire d’une étude individualisée de chaque demande d’affectation dans une académie d’outre-mer. En 
application de la note de service du 18 avril 2025 de la direction générale des relations humaines du ministère 
portant sur l’affectation en qualité de fonctionnaire stagiaire des lauréats des concours du second degré, les 
demandes d’affectation en départements d’outre-mer (DOM) sont examinées si les lauréats répondent à deux 
conditions cumulatives : le stagiaire y est inscrit et y réside l’année du concours ; le stagiaire a demandé en premier 
vœu le DOM où il peut justifier d’attaches réelles ou d’une situation familiale nécessitant son maintien sur place. 
Si ces conditions sont réunies, les lauréats sont maintenus dans leur académie ultramarine dans la limite des 
capacités d’accueil. Par ailleurs, le ministère met en œuvre des programmes adaptés dans les territoires ultramarins 
depuis maintenant plus de deux décennies. Ces adaptations, publiées par voie d’arrêté, concernent essentiellement 
les programmes d’histoire et de géographie et trouvent à s’appliquer dans les départements et régions d’outre-mer. 
Toutefois, il faut souligner que les programmes nationaux rappellent la liberté pédagogique dont disposent les 
enseignants, notamment dans les « démarches pédagogiques qu’ils souhaitent mettre en œuvre » (programme 
d’histoire et géographie pour le cycle 4) : il est tout à fait loisible aux professeurs de Saint-Barthélemy et de Saint- 
Martin de contextualiser, lorsqu’ils le jugent pertinent, leur enseignement. Dans cette perspective, ils peuvent 
s’appuyer sur les programmes adaptés pour les départements et régions d’outre-mer, car les contextualisations ou 
ajouts proposés font souvent référence aux Antilles ou à l’espace caribéen. À titre d’exemple, en classe de seconde 
générale et technologique, le programme adapté publié au BOENJS du 23 juillet 2020 prévoit une étude de cas sur 
« l’espace caribéen : un espace entre risques majeurs et changement climatique » qui peut être l’occasion d’évoquer 
les spécificités des milieux naturels saint-martinois et barthélemois. 

Enseignement 
Quelle est la logique des affectations géographiques des enseignants ? 
5549. − 1er avril 2025. − Mme Sandra Delannoy appelle l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation des professeurs titulaires 
récemment affectés dans leurs nouveaux établissements. Dans la 3e circonscription du Nord, plusieurs cas ont été 
recensés dans lesquels, des enseignants, après avoir réussi leur concours, sont mutés à plus de 200 kilomètres de 
leur domicile et de leur famille tout en ayant demandé l’Académie de Lille en premier vœu. Un article paru dans la 
presse locale met en lumière le cas d’un professeur qui, suite à sa titularisation souhaitait poursuivre son 
enseignement dans l’établissement André Lurçat de Maubeuge, où six postes sont vacants. Ces postes sont affectés 
à des contractuels, voire restent non pourvus. Pourtant, ces postes pourraient être attribués à des enseignants 
nouvellement titularisés, d’autant plus que certains expriment le souhait d’assurer la continuité pédagogique dans 
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les établissements dans lesquels ils ont déjà exercé en tant que contractuels. Aussi, eu égard au manque de moyens 
de l’éducation nationale, il est rare que celle-ci finance les déménagements de ses nouveaux professeurs titularisés. 
Cela pénalise d’ailleurs aussi très souvent les compatriotes ultra-marins. Il s’agit alors de la double peine pour les 
néo titulaires, condamnés en dépit du bon sens, à s’éloigner de leur proches, de ceux qui sont déjà leurs élèves, de 
leur équipe pédagogique, tout en devant absorber des frais conséquents. Dans ce contexte, elle souhaiterait 
connaître les mesures qu’elle envisage pour faciliter le maintien des professeurs nouvellement titularisés dans les 
établissements où ils enseignaient déjà, lorsqu’ils le souhaitent, afin de garantir la stabilité des équipes 
pédagogiques, de répondre efficacement aux besoins en effectifs tout en prenant en compte leur vie personnelle. 
Réponse. − La politique d’affectation et de mobilité du ministère de l’éducation nationale a pour objectif de 
favoriser la meilleure adéquation possible entre la construction de parcours professionnels et la réponse aux besoins 
en enseignement sur l’ensemble du territoire. Le ministère attribue les capacités d’accueil à l’ensemble des 
académies en fonction des moyens qui lui sont octroyés et des besoins exprimés par les services déconcentrés. Il 
veille à assurer, dans ce cadre, une répartition équilibrée des personnels titulaires entre les académies et les 
départements. Le système d’affectation des enseignants doit permettre la couverture la plus complète des besoins 
d’enseignement de toutes les académies et de tous les départements, au service des élèves. Une juste répartition de 
la ressource sur le territoire suppose que les académies les moins attractives puissent compter sur la présence 
d’enseignants titulaires. Le mouvement national représente ainsi une ressource permettant de répondre à cet 
objectif. En effet, les participants au mouvement national sont de deux types : les enseignants titulaires, qui 
aspirent à changer de lieu d’exercice (la moitié des participants est actuellement affectée en Île-de-France), et les 
néo-titulaires, stagiaires en voie de titularisation devant obtenir une première académie d’exercice. Le mouvement 
de ces deux populations, répondant aux mêmes postes offerts à l’issue de la phase de calibrage, est étroitement lié. 
En effet, les titulaires, disposant d’une expérience plus importante et justifiant de situations de séparation familiale, 
accèdent généralement aux académies les plus demandées, telles que les académies ultramarines ou côtières. Ils 
libèrent alors leurs postes et cette vacance est assurée par l’arrivée d’un néo-titulaire, ces derniers disposant de fait 
d’un barème moins important. En suivant ce schéma, les néo-titulaires sont aujourd’hui majoritairement affectés 
dans les académies où les besoins en enseignement sont les plus importants (54 % ont été affectés en Île-de-France 
en 2024). Répondre de manière plus systématique aux souhaits géographiques exprimés par les néo-titulaires 
engendrerait un déséquilibre de la ressource de titulaires au niveau national ce qui nuirait à l’objectif de garantir un 
service public équitable sur l’ensemble du territoire. Le ministère prend en considération la situation des agents 
ayant exercé dans l’enseignement secondaire sans être titulaire de la fonction publique et ayant réussi les concours 
d’accès aux différents corps d’enseignants. Des mesures ont été prises en ce sens, tant pour les lauréats des concours 
enseignants que pour les néo-titulaires. Dans un premier temps, s’agissant des enseignants ex-contractuels, en 
qualité de fonctionnaire stagiaire, la note de service du 18 avril 2025, relative à l’affectation en qualité de 
fonctionnaire stagiaire des lauréats des concours du second degré, prévoit que peuvent être maintenus en qualité 
de fonctionnaire stagiaire dans l’académie dans laquelle ils ont exercé en qualité de contractuel, les lauréats qui 
justifient d’une expérience professionnelle d’enseignement, dans leur discipline de recrutement, d’une durée au 
moins égale à un an et demi d’équivalent temps plein au cours des trois années précédant leur nomination en 
qualité de stagiaire (conditions de durée réduite à 10 mois pour les lauréats professeurs de lycée professionnel). 
Dans un second temps, en qualité d’enseignant néo-titulaire, le ministère valorise la situation des intéressés par 
l’intermédiaire d’un barème fixé par les lignes directrices de gestion ministérielles du 22 octobre 2024, relatives à la 
mobilité des personnels du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports. Les ex-contractuels 
bénéficient ainsi de points en fonction du classement indiciaire au 1er septembre N-1 : classement jusqu’au 3e 

échelon : 150 points ; classement au 4e échelon : 165 points ; classement au 5e échelon et au-delà : 180 points. 
Outre ces bonifications, ces enseignants titulaires sont éligibles aux barèmes prévus pour valoriser les situations 
personnelles et familiales en application des dispositions législatives et réglementaires relatives aux priorités 
d’affectation (articles L. 512-18, L. 512-19, L. 512-21 et L. 512-22 du code général de la fonction publique, 
décret no 2018-303 du 25 avril 2018 relatif aux priorités d’affectation des membres de certains corps mentionnés à 
l’article 10 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984). 

Enseignement secondaire 
Manque de moyens alloués au lycée Aristide Briand de Saint-Nazaire 
5922. − 15 avril 2025. − M. Matthias Tavel interroge Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation du lycée Aristide Briand de Saint-Nazaire. En 
effet, le personnel de ce lycée s’est rassemblé à l’appel de l’intersyndicale SNES-FSU, CGT Educ’ation et Sud 
Education, vendredi 28 mars 2025, devant l’enceinte du lycée, afin de dénoncer le manque criant de moyens 
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humains aux sein des services administratifs et éducatifs. Ce manque de moyens humains empêche le bon 
fonctionnement du lycée qui compte 230 professeurs. Des centaines d’heures de cours sont perdues pour non- 
remplacement des enseignants placés en arrêt de travail, la suppression de postes d’assistants d’éducation est 
annoncée, etc. L’intersyndicale indique que tous les services du lycée sont touchés, du service technique au service 
informatique, avec une situation particulièrement alarmante au service intendance où 5 agents sur 8 ont été placés 
en arrêt maladie. Les agents de ce service dénoncent une réelle souffrance au travail. Les quatre personnes qui 
assurent leur remplacement ne sont pas formés et cela a de lourdes répercussions sur trois autres lycées publics et 
cinq collèges, dont la gestion comptable est confiée au service du lycée Aristide Briand. Les personnels demandent 
la création d’un poste supplémentaire et une « brigade » de personnels formés, à disposition en cas de besoin pour 
assurer la continuité des services et le bon fonctionnement du lycée Aristide Briand. Mais aussi celui des autres 
établissements scolaires dont le lycée Aristide Briand a en charge la gestion. Il lui demande donc si elle entend faire 
droit à cette demande et, dans l’affirmative, quelle sont les consignes qu’elle entend transmettre au rectorat de 
Nantes en ce sens. 
Réponse. − Le rectorat de l’académie de Nantes reste pleinement mobilisé pour accompagner les équipes éducatives 
et administratives du lycée Aristide Briand. Le lycée bénéficie d’une dotation en personnels administratifs 
conforme aux normes académiques : 13,5 équivalents temps plein (ETP) pour une dotation de référence de 13,32 
ETP. Depuis l’hiver 2024-2025, plusieurs absences simultanées, jusqu’à 4 agents titulaires, ont affecté le bon 
fonctionnement des services administratifs et en particulier de l’agence comptable, qui assure la gestion comptable 
de trois lycées et cinq collèges. Afin de garantir la continuité du service, plusieurs mesures ont été mises en œuvre : 
mobilisation de trois agents contractuels ; mission d’appui assurée par une agente comptable expérimentée ; 
nomination d’un agent comptable intérimaire. En revanche, la demande de création d’une brigade de personnels 
administratifs formés mobilisables à la demande n’est pas à ce jour envisagée. En effet, de précédentes 
expérimentations dans l’académie ont montré une efficacité limitée de la mise en place de telles brigades, 
notamment en raison des contraintes géographiques et statutaires des personnels. Le ministère réaffirme son 
attachement à la qualité du service public d’éducation et salue l’engagement des personnels du lycée Aristide 
Briand qui y a fortement contribué pendant l’année scolaire 2024-2025. 

Enseignement secondaire 
REP+ et collège Gérard Philipe 
7361. − 10 juin 2025. − Mme Marianne Maximi attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation préoccupante du collège 
Gérard Philipe à Clermont-Ferrand et sur l’urgence de le reclasser au sein du réseau d’éducation prioritaire 
renforcé (REP +). Lors de la dernière révision de la carte de l’éducation prioritaire en 2014, cet établissement n’a 
pas été retenu pour un classement en REP malgré le fait qu’il en remplissait les critères. En outre, depuis 2020, cet 
établissement remplit désormais les conditions pour un classement en REP+. Aujourd’hui, le maintien de 
l’établissement en dehors de l’éducation prioritaire renforcée produit des conséquences dramatiques pour les élèves 
comme pour les personnels qu’ils soient enseignants, administratifs, de santé et d’action sociale. Le collège Gérard 
Philipe accueille 455 élèves, dont certains en dispositifs section d’enseignement général et professionnel adapté 
(SEGPA), Unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) et unités pédagogiques pour élèves allophones 
arrivants (UPE2A). Son indice de position sociale (IPS) est de 71,4 pour l’année scolaire 2024-2025, un niveau 
extrêmement bas, bien inférieur à la moyenne nationale (106,5), à celle des collèges en REP (85) et même à celle 
des REP+ (74). Alors que c’est le plus bas au niveau national hors éducation prioritaire, ce chiffre traduit une très 
forte concentration de difficultés sociales, qui impacte directement les conditions d’apprentissage. Les personnels 
font état d’un climat scolaire tendu et d’un épuisement généralisé. Les perspectives d’orientation sont limitées, 
souvent réduites à des affectations par défaut. De plus, l’évitement scolaire s’accroît, avec un recours croissant au 
secteur privé, accentuant la ségrégation. De nombreuses familles maîtrisent mal le français, rendant l’accès aux 
droits plus complexe et un grand nombre de tâches incombent aujourd’hui à un personnel administratif réduit, 
qui dépasse de fait son rôle, en l’absence de professionnels médico-sociaux en nombre suffisant. Le rectorat a 
annoncé des renforts ponctuels et vingt heures de concertation, bien loin des demandes des enseignants et sans 
modification du statut de l’établissement. Dans son rapport du 6 mai 2025, la Cour des comptes souligne 
l’exception à laquelle est confrontée le collège Gérard Philipe au regard de son IPS et la nécessité de revoir la carte 
de l’éducation prioritaire pour mieux l’adapter aux réalités sociales et scolaires. Elle pointe l’immobilisme du 
ministère, les incohérences de la répartition actuelle et appelle à une réallocation plus souple et équitable des 
moyens. En l’absence d’une telle révision, des établissements comme le collège Gérard Philipe restent durablement 
sous-dotés alors même qu’ils concentrent les besoins les plus urgents. Un maintien en dehors du dispositif REP+ 
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constituerait un signal profondément négatif adressé à la communauté éducative et aux familles. Dans ces 
conditions, elle souhaite savoir si elle entend reconnaître les besoins criants du collège Gérard Philipe par un 
classement en REP+ et l’attribution des moyens afférents. 

Réponse. − À la rentrée scolaire 2025, la carte de l’éducation prioritaire est constituée de 1 094 réseaux : 732 
réseaux d’éducation prioritaire (REP) et 362 réseaux d’éducation prioritaire renforcée (REP+). Elle résulte de la 
refondation de 2014-2015. Depuis lors, les évolutions socio-économiques intervenues dans les territoires 
nécessitent une actualisation de la carte de l’éducation prioritaire. À cet effet, des réflexions approfondies au niveau 
national sont d’ores et déjà engagées pour identifier, sur l’ensemble du territoire national, les établissements 
nécessitant un accompagnement renforcé, en se fondant notamment sur des indicateurs sociaux et scolaires, parmi 
lesquels l’indice de position sociale (IPS). Néanmoins, compte tenu des travaux de préparation et de concertation 
nécessaires, aucune modification de la carte de l’éducation prioritaire ne pourra intervenir au cours de cette année 
scolaire. Les autorités académiques restent cependant attentives à la situation du collège Gérard Philippe de 
Clermont-Ferrand. En effet,  88 % des collèges aujourd’hui classés REP ou REP+ ont un IPS supérieur au collège 
Gérard Philippe. Si le collège Gérard Philippe ne bénéficie pas actuellement de taux d’encadrement proche de ceux 
constatés en éducation prioritaire hors section d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA), il 
bénéficie cependant d’un nombre moyen d’élèves par division (E/D) sensiblement plus favorable que le E/D 
moyen des collèges hors éducation prioritaire, avec 24,3 à comparer à 26 au niveau national. De plus, le nombre 
d’heures par élève (H/E) s’établit à 1,38, soit le même taux que le H/E national des collèges REP+, alors que le 
H/E des collèges hors éducation prioritaire est bien inférieur à 1,16. Le non classement en éducation prioritaire du 
collège Gérard Philippe ne l’écarte donc pas de conditions d’encadrement tenant compte de sa spécificité. 

Outre-mer 
Affectation des enseignants originaires des territoires dits d’outre-mer 
7403. − 10 juin 2025. − M. Jean-Philippe Nilor attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur les affectations des enseignants 
originaires des territoires dits d’outre-mer à l’issue de leur réussite aux concours de l’éducation nationale. Il est de 
plus en plus fréquent de constater que des enseignants issus des outre-mer, ayant pour la plupart exercé durant 
plusieurs années dans leur territoire d’origine en tant que contractuels, sont envoyés en France hexagonale dès leur 
titularisation, contre leur volonté. Ce phénomène, vécu comme un véritable exil professionnel et personnel, 
engendre des difficultés humaines, sociales et financières complexes. Les attaches familiales et culturelles fortes 
dans leur territoire ne sont pas prises en compte. Cette logique d’affectation, centrée sur les nécessités de gestion 
nationale sans réelle prise en compte des spécificités locales, crée une instabilité dommageable pour les élèves. 
Permettre aux enseignants natifs ou déjà en poste localement de rester sur leur territoire après leur réussite au 
concours, ou de pouvoir y retourner rapidement, apparaît comme une mesure de bon sens, à la fois équitable et 
bénéfique pour le service public d’éducation. Aussi, il souhaite savoir quelles dispositions le Gouvernement entend 
mettre en œuvre pour : garantir une priorité d’affectation dans leur territoire aux enseignants issus de ces territoires 
ayant exercé localement comme contractuels ; faciliter les mutations de retour pour ceux actuellement en poste en 
France hexagonale, qui ont des CIMM dans ces territoires et qui manifestent cette volonté de retour ; et plus 
largement, adapter la politique de gestion des ressources humaines de l’éducation nationale aux réalités et aux 
besoins spécifiques des territoires ultramarins. 

Réponse. − Le ministère de l’éducation nationale favorise la mobilité géographique et fonctionnelle de l’ensemble 
de ses personnels en leur offrant la possibilité de parcours diversifiés tout en veillant au respect des enjeux de 
continuité et de qualité du service public de l’enseignement. Cette politique de mobilité contribue notamment à 
mettre en œuvre le plan d’action ministériel relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la 
diversité et la lutte contre les discriminations. Les différents processus de mobilité s’articulent autour de principes 
communs : transparence des procédures, traitement équitable des candidatures, prise en compte des priorités 
légales de mutation, recherche de l’adéquation entre les exigences des postes et les profils et compétences des 
candidats. Le ministère gère l’importante volumétrie des demandes et garantit le respect des priorités légales de 
mutation dans le cadre de la campagne annuelle de mutation s’effectuant au moyen d’un barème. Les priorités de 
traitement des demandes de mobilité sont accordées au titre des articles L. 512-18, L. 512-19, L. 512-21 et L. 
512-22 du code général de la fonction publique. Concernant le cas particulier des fonctionnaires issus des 
territoires ultramarins, plusieurs dispositifs ont été mis en place. Tout d’abord, les lauréats des concours d’accès 
aux corps des personnels enseignants disposent de façon dérogatoire d’une étude individualisée de chaque 
demande d’affectation dans une académie d’outre-mer. Les demandes d’affectation en départements d’outre-mer 
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(DOM) sont examinées si les lauréats répondent à deux conditions cumulatives : le stagiaire y est inscrit et y réside 
l’année du concours ; le stagiaire a demandé en premier vœu le DOM où il peut justifier d’attaches réelles ou 
d’une situation familiale nécessitant son maintien sur place. Si ces conditions sont réunies, les lauréats sont 
maintenus dans leur académie ultramarine dans la limite des capacités d’accueil. Ensuite, dans le cas des 
enseignants titulaires issus des territoires ultramarins candidats obligatoires à la mobilité, la reconnaissance du 
centre des intérêts matériels et moraux (CIMM) permet la prise en compte de leur priorité à accéder à ces 
territoires, généralement très demandés. À titre d’exemple, lors de la mobilité 2024, 1 754 enseignants titulaires 
ont positionné la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte ou La Réunion en premier vœu. La localisation 
du CIMM s’apprécie sur la base d’un faisceau d’indices de 16 critères qui ont été progressivement dégagés de la 
jurisprudence administrative (CE, no 315612 du 22 février 2012 et CE, no 390415 du 27 juillet 2016). De ce fait, 
la liste des critères pourra évoluer. Enfin, dans le but de compenser le manque d’attractivité de certains territoires 
ultramarins, des concours nationaux à affectation locale ont été ouverts. Ce dispositif s’applique actuellement pour 
la Guyane et Mayotte. Ils permettent aux lauréats issus de ces territoires de prétendre à une affectation de droit 
dans ces deux académies. 

Enseignement secondaire 
Droit d’amendement des C-A des collèges sur la dotation horaire globale 
8787. − 22 juillet 2025. − M. Emmanuel Mandon* rappelle à Mme la ministre d’État, ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche que le conseil d’administration du collège est appelé à 
délibérer chaque année sur la répartition de la dotation horaire globale (DHG). La répartition des moyens par 
discipline constitue un point important. Il lui demande si, au cours de ce débat, les membres du conseil 
d’administration ont la faculté de déposer et de soumettre à la discussion et au vote du conseil des amendements à 
la répartition des moyens par discipline, résultant de la DHG, présentée par le chef d’établissement. – Question 
signalée. 

Enseignement secondaire 
Exercice du droit d’amendement par les élus au CA des collèges et lycées 
9236. − 5 août 2025. − Mme Andrée Taurinya* attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur l’exercice de la démocratie dans les 
conseils d’administration (CA) des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE). Mme la députée a en 
effet été sollicitée par différents membres d’un même CA qui ont vu leur pouvoir restreint lors du vote de la 
dotation horaire globale (DHG). Dans ce collège de l’académie de Lyon, le chef d’établissement a refusé de façon 
explicite (ce qui est mentionné dans le compte rendu de la séance) le vote d’amendement portant sur la répartition 
de la DHG, déposé par les représentants et représentantes des personnels enseignants et d’éducation. Il a justifié sa 
décision de la manière suivante (mail en date du 15 mai 2025 adressé également à la DSDEN 42) : « La 
proposition de répartition relève exclusivement du chef d’établissement. Le conseil d’administration émet un avis 
sur la proposition du chef d’établissement, sans pouvoir d’amendement formel. Le CA peut formuler des vœux, 
mais ni modifier, ni substituer une autre répartition à celle soumise ». Elle lui demande donc si les affirmations ci- 
dessus du chef d’établissement ne méconnaissent pas les articles suivants du code de l’éducation : article R-421- 
20 : « En qualité d’organe délibérant de l’établissement, le Conseil d’administration, sur le rapport du chef 
d’établissement, exerce notamment les attributions suivantes : 1° Il fixe les principes de mise en œuvre de 
l’autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à l’article R. 
421-2 et, en particulier, les règles d’organisation de l’établissement ». L’article R. 421-2 en question indique : « Les 
collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d’enseignement adapté 
disposent, en matière pédagogique et éducative, d’une autonomie qui porte sur : 1° L’organisation de 
l’établissement en classes et en groupes d’élèves ainsi que les modalités de répartition des élèves ; 2° L’emploi des 
dotations en heures d’enseignement et, dans les lycées, d’accompagnement personnalisé mises à la disposition de 
l’établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ». Le droit d’amendement 
paraît indispensable pour permettre aux élus d’exercer leur rôle. Ainsi le Conseil d’État a rappelé dans son avis 
no 337877 du 23/03/2011 le droit d’amendement par le CA : « dans l’hypothèse où la proposition du chef 
d’établissement relative à l’emploi des dotations en heures […] ne recueille pas, au besoin après amendement, une 
majorité des voix du conseil d’administration au terme de sa première délibération […]. Considérant, […] le 
pouvoir d’arrêter l’emploi des dotations en heures en cas de rejet réitéré de la proposition par le conseil 
d’administration, n’a eu ni pour objet, ni pour effet, de priver le conseil d’administration de son droit 
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d’amendement des propositions initiales ». De même, en mars 2014, le tribunal administratif de Lille 
(no 1202122) rappelle que « le pouvoir d’arrêter [la répartition des moyens par discipline par le chef 
d’établissement suite à deux votes contre au CA] n’a ni pour objet, ni pour effet, de priver le conseil 
d’administration de son droit d’amendement des propositions initiales ». Elle lui demande si le dépôt et le vote 
d’amendement sur les DHG par tel ou tel collège d’élus au CA reste autorisé par le code de l’éducation afin que les 
représentants puissent exercer le rôle pour lequel ils ou elles ont été élus. Dans le cas contraire, elle lui demande 
d’indiquer les articles du code de l’éducation sur lesquels elle fonde son jugement. 

Enseignement 
Exercice de la démocratie dans les établissements publics locaux d’enseignement 
9592. − 9 septembre 2025. − M. Pierrick Courbon* attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur l’exercice de la démocratie dans les 
conseils d’administration (CA) des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) et plus particulièrement 
sur la possibilité d’amender en séance une proposition du chef d’établissement. En effet, plusieurs cas de figure se 
posent, notamment lors de la phase du vote de la dotation horaire globale (DHG). Le droit d’amendement de la 
part des membres du CA est indispensable pour permettre à chacun des membres d’exercer son rôle d’élu et 
plusieurs avis du Conseil d’État, mais aussi de tribunaux administratifs, le rappellent. En effet, le Conseil d’État a 
rappelé dans son avis no 337877 du 23/03/2011 le droit d’amendement par le CA. En outre, en mars 2014, le 
tribunal administratif de Lille (no 1202122) rappelle que « le pouvoir d’arrêter (la répartition des moyens par 
discipline par le chef d’établissement suite à deux votes contre au CA) n’a ni pour objet, ni pour effet, de priver le 
conseil d’administration de son droit d’amendement des propositions initiales ». Pourtant, dans un collège de 
l’académie de Lyon, le chef d’établissement a refusé de façon explicite (ceci est mentionné dans le compte-rendu de 
la séance) que les représentantes et représentants des personnels enseignants et d’éducation proposent au vote du 
CA un amendement sur la répartition de la DHG. C’est pourquoi il lui demande de préciser les éventuelles 
restrictions aux débats et au droit d’amendement existant dans les conseils d’administration des EPLE et de 
rappeler les règles en vigueur quant à l’exercice de la démocratie dans les CA des EPLE. 
Réponse. − Les établissements publics locaux d’enseignement sont administrés par un conseil d’administration et 
dirigés par un chef d’établissement. L’article L. 421-4 du code de l’éducation dispose que « le conseil 
d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement » et définit les « principes de mise en 
œuvre de l’autonomie pédagogique et éducative » portant notamment sur l’emploi des dotations en heures 
d’enseignement. À cet égard, l’article R. 421-9 du même code précise que le chef d’établissement « prépare les 
travaux du conseil d’administration » et, concernant la dotation en heures d’enseignement, lui « soumet les 
mesures à prendre », à savoir une proposition d’emploi de cette dotation. En conséquence, tout au long de la 
procédure d’examen de la proposition d’emploi de la dotation en heures d’enseignement, le conseil 
d’administration dispose d’un droit d’amendement. Il lui est donc loisible de faire évoluer le projet qui lui est 
soumis. Le chef d’établissement n’a pas le pouvoir de refuser les amendements qui sont proposés et éventuellement 
adoptés par le conseil d’administration. Dans l’hypothèse où la proposition relative à l’emploi des dotations en 
heures est rejetée par le conseil d’administration, une nouvelle proposition lui est soumise. Le second vote du 
conseil doit intervenir dans un délai de dix jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde 
proposition, le chef d’établissement en qualité de représentant de l’Etat arrête l’emploi des dotations en heures. Si 
une majorité du conseil d’administration se prononce en faveur d’un projet relatif à l’emploi des dotations en 
heures qui a fait l’objet d’amendements, celui-ci est adopté sous réserve qu’il soit conforme aux horaires 
réglementaires. En effet, si les collèges, les lycées et les établissements d’éducation spéciale disposent en matière 
pédagogique et éducative d’une autonomie, celle-ci s’exerce dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et des objectifs pédagogiques et éducatifs fixés par le ministre de l’éducation nationale et 
les autorités académiques. 

Enseignement maternel et primaire 
Manque d’enseignants et non-recours aux listes complémentaires 
9597. − 9 septembre 2025. − M. Thierry Tesson attire l’attention de Mme la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation préoccupante des candidats 
inscrits sur liste complémentaire au concours de professeur des écoles. Chaque année, plusieurs dizaines de jeunes 
diplômés, ayant obtenu un master et réussi les épreuves d’admissibilité et d’admission, figurent sur liste 
complémentaire. Or, malgré les besoins criants en enseignants dans les écoles publiques, ces candidats ne sont pas 
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systématiquement appelés, voire restent sans affectation à la rentrée. En 2024, dans certaines académies, 
l’intégralité de la liste complémentaire a été recrutée en urgence pour faire face aux besoins. En revanche, à la 
rentrée 2025, aucune embauche n’a été effectuée, ni sur liste complémentaire ni parmi les contractuels pourtant 
volontaires. Cette situation entraîne un double paradoxe : d’un côté, des classes manquent d’enseignants et de 
l’autre, des jeunes formés et passionnés se voient privés d’exercice et de perspectives, alors même que le métier 
souffre d’une crise d’attractivité. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour 
garantir que les listes complémentaires soient pleinement mobilisées afin de répondre aux besoins de l’école 
publique ; quelles perspectives sont offertes aux jeunes contractuels qui souhaitent s’engager durablement dans le 
métier ; et enfin comment il compte mettre fin à ces incohérences, sources de découragement pour des générations 
d’enseignants potentiels, alors que l’éducation nationale traverse une crise d’attractivité professionnelle sans 
précédent. 

Réponse. − Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est 
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d’un certain nombre de critères, tels que 
les prévisions d’effectifs d’élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition des 
postes offerts par académie est donc le résultat d’une projection au plus près des besoins des académies et des 
capacités d’accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l’établissement d’une liste principale classant par ordre 
de mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste 
complémentaire de candidats afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui ne 
peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de 
deux concours. Les concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours académiques, les listes 
complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes complémentaires est ainsi adaptée 
au regard notamment de la consommation des emplois et des postes vacants de chacune d’entre elles à la rentrée 
scolaire. Par ailleurs, la répartition des postes au plus près des besoins des académies tend à faire augmenter le 
nombre de postes sur la liste principale et par conséquent à réduire le besoin de constitution de listes 
complémentaires (357 inscriptions sur listes complémentaires en 2025 contre 1 098 en 2024). La mobilisation de 
ces dernières se limite dorénavant strictement à l’anticipation des désistements prévisibles sur la liste principale. De 
même, le recours à la ressource contractuelle a été réduit afin de privilégier des personnels titulaires, conformément 
aux lignes directrices de gestion stratégiques ministérielles. Ainsi, sur les 9 847 postes offerts aux concours de la 
session 2025, 90,6 % ont été couverts par la liste principale (contre 86,9 % en 2024). Ce meilleur taux de 
rendement du concours a justifié de restreindre les inscriptions sur liste complémentaire à 357 lauréats.  Enfin, il 
convient d’ajouter que la réforme de la formation initiale des enseignants devrait permettre de poursuivre cette 
dynamique d’amélioration dans l’estimation et la couverture des besoins. En donnant l’accès aux concours dès le 
niveau bac+3 et en offrant une formation rémunérée sur deux ans, la réforme permettra d’élargir le vivier de 
candidats potentiels, notamment au bénéfice des contractuels souhaitant s’engager durablement dans le métier. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Politique extérieure 
Mise en danger des minorités en Syrie et garanties de protection 
9529. − 2 septembre 2025. − Mme Élisa Martin attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur les crimes commis envers les minorités religieuses de la côte nord-ouest de la Syrie par le 
Gouvernement provisoire de ce pays et dans la province du Suweida, ainsi que sur l’ingérence israélienne sur le 
territoire syrien. Le 8 décembre 2024, la chute de Bachar El-Assad, responsable de la mort de milliers de civils 
durant deux décennies d’un exercice arbitraire du pouvoir et d’une politique de caste, marque un tournant 
historique pour la Syrie. Dès la mise en place du nouveau régime, les États-Unis d’Amérique ont retiré la Syrie de 
la liste des États terroristes. Au début de l’année 2025, M. le ministre et son homologue allemande Annalena 
Baerbock ont rencontré Ahmed Hussein al-Charaa, normalisant les relations politiques avec la Syrie. Le 
12 février 2025, M. le ministre a déclaré à la télévision syrienne que les ressortissants syriens en France pourront se 
rendre temporairement en Syrie sans perdre leur statut de réfugié en France, actant ainsi le caractère incertain de la 
situation politique et de la sécurité de ce pays. Le 29 janvier 2025, l’interdiction de plusieurs partis politiques dont 
le Parti communiste et le Parti socialiste annonce offensivement une nouvelle phase de répression politique. Le 
jeudi 6 mars 2025 prennent place des soulèvements contre le nouveau pouvoir d’Ahmed Hussein al-Charaa en 
réponse desquels celui-ci a réprimé indistinctement rebelles et civils, principalement alaouites et chrétiens, 
entraînant la mort de milliers de personnes sur la côte selon l’Observatoire syrien des droits de l’homme basé à 
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Londres. Le 9 mars, Volker Türk, haut-commissaire des Nations unies aux droits de l’homme, alerte sur ces 
massacres qui touchent les femmes et les enfants ainsi que sur différents indices qui laissent transparaître la 
présence des autorités provisoires. Le 13 juillet 2025, l’enlèvement d’un marchand druze a donné lieu à de 
nouveaux affrontements dans la province du Suweida. Si le gouvernement syrien a condamné ces violences, les 
groupes sunnites de Hayat Tahrir al-Sham, milice fondée en 2017 par l’actuel chef de l’État et principal organe 
directeur du pays, ont commis de nombreuses exactions envers la population locale comme les exécutions 
sommaires documentées par l’Observatoire syrien des droits de l’homme. Au moins 350 personnes ont été tuées. 
Le 15 juillet 2025, Israël commet à son tour des frappes et attaque directement le ministère de la défense et le 
quartier général de l’armée à Damas, violant la souveraineté de tout le peuple syrien. Les récents évènements de la 
province du Suweida servent de prétexte à cette ingérence dont l’objectif est en réalité de dissuader le renforcement 
des forces du régime dans le plateau du Golan où Israël s’est déjà avancée en décembre 2024. Le 14 août, des 
enquêteurs indépendants mandatés par le Conseil des droits de l’homme de l’ONU établissent que les violences 
commises par les forces gouvernementales à l’encontre des populations alaouites peuvent constituer des crimes de 
guerre. Ainsi, Mme la députée requiert des clarifications sur les points suivants : La France exigera-t-elle un 
processus démocratique et l’amnistie des prisonniers politiques comme garantie de non sanction sur le nouveau 
Gouvernement syrien ? Comment la France se positionne-t-elle au Conseil de sécurité de l’ONU pour protéger les 
minorités réprimées ? Compte-t-elle convoquer une réunion du Conseil de sécurité de l’ONU à ce sujet en tant 
que membre permanent ? Va-t-elle garantir l’absence de livraison d’armes à la Syrie dans la mesure où d’autres 
administrations françaises au XXIe siècle ont affiché une coopération avec le régime de Bachar El-Assad ? Quelles 
sanctions sont envisagées par la France à l’égard d’Israël pour avoir violé la souveraineté de la Syrie et quelle 
position va-t-elle également adopter vis-à-vis de la livraison d’armes à cet État ? Enfin, elle lui demande si la France 
aura une position claire quant à sa politique d’accueil des réfugiés syriens et quant à la nécessité d’accorder l’asile 
en raison des dangers éminents encourus. 
Réponse. − En Syrie, la France est attachée à la mise en œuvre d’un processus de transition politique pacifique et 
inclusif, comme l’a réaffirmé le Président de la République lors de sa rencontre avec le président Ahmad al-Charaa, 
à Paris le 7 mai dernier. Cette transition politique doit réunir et représenter l’ensemble des composantes de la 
société syrienne, indépendamment de leur appartenance ethnique, de leur conviction religieuse ou de leur genre. Il 
en va de la crédibilité du nouveau gouvernement, du succès de la transition politique et de la stabilisation de la 
Syrie. La France prête la plus grande attention à la situation des minorités en Syrie. S’agissant des épisodes 
d’affrontements qui ont secoué les régions de la côte et de Souweïda, la France a fermement condamné ces 
violences, en particulier les exactions visant les civils, et passe régulièrement des messages aux autorités syriennes de 
transition afin qu’elles garantissent la protection et les droits de tous les citoyens syriens, sans distinction. C’est une 
condition essentielle à la stabilisation de la Syrie et le seul moyen d’éviter que le pays ne sombre à nouveau dans la 
fragmentation et la violence. En outre, tous les auteurs de massacres commis contre des civils, quels qu’ils soient, 
doivent être poursuivis et jugés, dans le cadre d’enquêtes et de procès indépendants, comme les autorités s’y sont 
engagées. Plus généralement, il est essentiel qu’un véritable processus de justice transitionnelle soit mis en place, 
élément clef pour la réconciliation des Syriens et le relèvement de la Syrie. Nous soutenons également la poursuite 
des efforts multilatéraux engagés pour la protection et l’inclusion des minorités, notamment au niveau du Haut- 
commissariat aux droits de l’Homme. Les populations syriennes menacées peuvent par ailleurs bénéficier du statut 
de demandeurs d’asile, la Syrie étant toujours classifiée comme pays en guerre. S’agissant de la livraison d’armes à 
la Syrie, cela reste impossible dans le cadre du maintien des sanctions européennes contre la Syrie visant les biens à 
double usage, notamment les armes et les technologies susceptibles d’être utilisées à des fins de répression interne. 
Concernant la présence israélienne sur le territoire syrien, nous appelons au respect de la souveraineté de la Syrie et 
de son intégrité territoriale, conformément à la Charte des Nations unies et aux principes du droit international. 
La France appelle Israël à mettre fin à ses activités militaires sur le territoire syrien et à se retirer de la zone de 
séparation établie par l’accord de désengagement de 1974. Nous avons porté ces messages publiquement, 
notamment au Conseil de sécurité des Nations unies, et auprès des autorités israéliennes. La France soutient en 
outre le dialogue en cours entre responsables syriens et israéliens, qui se sont rencontrés à deux reprises à Paris sous 
médiation américaine en vue d’identifier un arrangement qui tienne compte des préoccupations sécuritaires de 
chacun. 

Action humanitaire 
Situation humanitaire à Gaza 
9551. − 9 septembre 2025. − M. Jean-Luc Warsmann alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la situation des populations civiles, y compris des enfants, à Gaza. Le conflit à Gaza dure depuis bientôt deux 
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ans, sans perspective fiable de cessez-le-feu et a occasionné des dévastations dans les villes, les logements, les écoles 
et les hôpitaux. La situation humanitaire des enfants gazaouis et plus généralement des familles, est catastrophique 
et humainement intolérable. Il réaffirme son attachement aux principes humanistes et lui demande quelles actions 
humanitaires et médicales seront entreprises afin que soit apportés soins et protection aux familles et enfants de 
Gaza. 
Réponse. − Depuis bientôt deux ans, la France est mobilisée au niveau politique et humanitaire pour répondre à la 
tragédie en cours à Gaza. Notre objectif est d’obtenir un cessez-le-feu durable et une solution à cette crise d’une 
ampleur inédite. Nos actions sont guidées par l’impératif de respect du droit international humanitaire : la 
protection des populations civiles, et en particulier les enfants qui sont parmi les premières victimes de ce conflit, 
et la protection des travailleurs humanitaires. La France a envoyé plus de 1300 tonnes de matériel humanitaire et 
médical vers Gaza et engagé plus de 250 millions d’euros d’aide humanitaire pour la population civile 
palestinienne depuis 2023, dont 50 millions en 2025. Cette aide a permis de soutenir des projets humanitaires 
d’urgence mis en œuvre par des ONG françaises et internationales dans les secteurs vitaux de la santé, de la 
nutrition, des besoins de première nécessité et de l’eau-hygiène-assainissement à Gaza. Ainsi depuis 2023, la 
France a alloué 57 millions d’euros qui ont permis de financer 11 ONG à Gaza. En complément, un appui 
spécifique pour les enfants palestiniens évacués vers l’Egypte a été mis en œuvre par une ONG internationale. De 
plus, la France a financé les Nations unies et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à hauteur de 
94,25 millions d’euros depuis 2023, dont 75 à l’Office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) afin de soutenir la continuité des services de base à Gaza 
(éducation, santé, logement, protection). La France soutient également plusieurs initiatives en faveur de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition pour un montant de 17 million d’euros depuis 2023, notamment avec le Programme 
alimentaire mondial (PAM) et au profit des enfants et des femmes enceintes et allaitantes à Gaza et en Cisjordanie. 
En lien avec l’entreprise Nutriset, la France a acheminé et facilité la distribution de produits de traitement de la 
malnutrition aigüe. Au-delà de l’aide envoyée vers Gaza, la France a mis en place un programme d’accueil 
d’enfants malades qui se trouvent à Gaza, annoncé dès la fin de l’année 2023 par le Président de la République. A 
ce jour, 29 enfants gazaouis ont été évacués et pris en charge dans des hôpitaux français, en fonction des spécialités 
médicales requises et des lits disponibles. Ces opérations, qui sont aujourd’hui coordonnées avec l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), l’Union européenne et nos partenaires régionaux, demeurent d’une grande 
complexité. La dernière évacuation a eu lieu le 30 juillet 2025. Sur le terrain, l’action des acteurs humanitaires fait 
face à des obstacles majeurs posés par Israël limitant l’accès humanitaire et mettant en danger les personnels 
humanitaires et médicaux. Depuis le 7 octobre 2023, au moins 540 personnels humanitaires ont été tués à Gaza 
selon le Bureau de coordination des affaires humanitaires (BCAH). La France a condamné ces attaques à de 
multiples reprises, en violation du droit international humanitaire et appelle Israël à rouvrir tous les points de 
passage terrestres afin d’assurer un accès sûr et digne à l’aide humanitaire. Au Conseil de sécurité des Nations 
unies, la France a condamné les violations graves commises contre les enfants à Gaza et fait de la protection des 
enfants dans les conflits armés une priorité absolue. A l’initiative de la France deux résolutions du Conseil de 
Sécurité des Nations unies, 1539 (2004) et 1612 (2005) ont créé un mécanisme de surveillance et de 
communication de l’information sur les violations commises contre les enfants et un groupe de travail chargé de 
recommander des mesures concrètes et des actions à mener dans les situations les plus préoccupantes. Au plan 
politique, la France se mobilise pour la mise en œuvre de la solution à deux Etats, seule voie pour garantir un 
avenir et protéger durablement les civils, notamment les enfants. Les conférences organisées par la France et 
l’Arabie Saoudite en juillet et septembre 2025 à New York ont conduit à l’adoption de la Déclaration de New 
York, par l’Assemblée générale des Nations unies, dressant une feuille de route pour matérialiser la solution à deux 
Etats. Cette solution passe par un cessez-le-feu immédiat à Gaza, par la libération de tous les otages, par 
l’établissement d’un Etat palestinien viable et souverain, par le désarmement du Hamas et son exclusion de la 
gouvernance de Gaza, par le déploiement d’une mission internationale de stabilisation dans l’enclave, par la 
normalisation entre Israël et les pays arabes, et enfin par la mise en place de garanties de sécurité collectives 
intégrant Israël. En cohérence avec ces objectifs, la France a officialisé le 22 septembre, comme 10 autres pays avec 
elle, sa reconnaissance de l’Etat de Palestine par la voix du Président de la République. 

Ambassades et consulats 
Protection diplomatique et consulaire des membres de la flottile de la liberté 
9679. − 16 septembre 2025. − Mme Marianne Maximi* attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur l’absence de protection diplomatique et consulaire accordée aux ressortissants français 
membres de la flottille de la liberté. Cette semaine, une nouvelle flottille de la liberté partira vers la bande de Gaza, 
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réunissant plus de 300 membres d’équipages venus du monde entier. Parmi eux figurent de nombreux 
ressortissants français. L’été 2025, plusieurs parlementaires ont participé à des initiatives analogues. Pourtant, 
Mme la députée constate qu’alors que le blocus de Gaza est illégal au regard du droit international, notamment du 
4e protocole additionnel de la convention de Genève, qui s’impose erga omnes à l’État d’Israël, la flottille a été 
arraisonnée et les ressortissants nationaux, alors même qu’ils bénéficiaient du statut de parlementaires pour une 
large partie d’entre deux, n’ont pas été assistés par les services du Quai d’Orsay. Mme la députée insiste donc, en 
sus du caractère illégal du blocus, sur le caractère tout autant illégal de l’arrestation et de la mise en détention de 
ressortissants français. Elle remarque que cette situation est d’autant plus incompréhensible que la France s’apprête 
à reconnaître l’existence de l’État de Palestine, donnant à cette initiative une légitimité supplémentaire, s’il en était 
besoin. Ainsi, elle souhaiterait donc savoir quelles mesures de protection diplomatique et consulaire il entend 
mettre en place, à l’instar de ce qu’a fait l’Espagne concernant ses propres ressortissants. 

Ambassades et consulats 
Protection diplomatique de la flottille de la liberté 

9885. − 30 septembre 2025. − Mme Gabrielle Cathala* interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur l’absence de protection diplomatique accordée aux ressortissants français participant aux flottilles de 
la liberté, convois humanitaires qui tentent d’atteindre la bande de Gaza par voie de mer pour briser le blocus 
illégal mis en place par Israël en 2007, blocus d’autant plus inhumain depuis 2025 à l’heure où le génocide à Gaza 
se poursuit. Les flottilles de la liberté sont des opérations pacifiques, nécessaires et légales qui, à aucun moment, ne 
passent dans les eaux territoriales israéliennes. Elles empruntent d’abord les eaux internationales avec pour but 
d’atteindre la bande de Gaza par les eaux qui appartiennent à la Palestine. La dernière, la Global Sumud flotilla, est 
partie la semaine dernière avec plus de 200 membres d’équipage, dont des ressortissants français. Tous les convois 
précédents ont été menacés, attaqués puis arraisonnés par l’armée d’Israël dans les eaux internationales. Les 
membres d’équipage de ces flottilles ont été emprisonnés et leurs navires dérobés par Israël. Il est étonnant que la 
communauté internationale laisse l’armée d’un État commettre des actes violents dans les eaux internationales de 
Méditerranée. Il est encore plus choquant de constater que le Quai d’Orsay n’a apporté aucun appui aux 
concitoyens arrêtés, enlevés et emprisonnés illégalement par un État étranger, y compris à ceux bénéficiant du 
statut de parlementaire. Pire, M. le ministre démissionnaire a accusé ces opérations pacifiques et légales d’être 
« une initiative irresponsable » et a « déconseillé » aux citoyens français d’y participer. Mme la députée s’inquiète 
que l’engagement politique de M. le ministre aux côtés d’un État mis en cause par les Nations unies, condamné 
par la justice internationale et dont le premier ministre fait l’objet d’un mandat d’arrêt de la Cour pénale 
internationale, ne vienne contrevenir à sa mission de protéger les ressortissants français exposés. Elle souhaiterait 
donc savoir quelles mesures de protection diplomatique il entend mettre en œuvre pour protéger nos ressortissants 
des opérations militaires illégales de l’État d’Israël qui ne manqueront pas d’être menées contre la flottille 
actuellement en cours. Elle lui demande également s’il compte reconnaître que les flottilles de la liberté 
précédentes, Maldeen et Handala, ont été arrêtées et leurs équipages capturés par l’armée Israélienne en toute 
illégalité dans les eaux internationales. 

Réponse. − La France a suivi de près et avec une grande préoccupation le parcours de la flottille Global Sumud vers 
Gaza. Elle condamne toute attaque en mer et appelle au respect du droit international, en particulier le droit de la 
mer. Les participants à cette expédition en faveur de Gaza ont été informés des risques encourus. Comme rappelé 
par le Ministre de l’Europe et des Affaires étrangères, se rendre à Gaza est dangereux et strictement déconseillé que 
ce soit par voie terrestre ou maritime. Les conseils aux voyageurs s’appliquent à tous, y compris aux parlementaires 
et aux journalistes. La sécurité de nos compatriotes est une priorité en toute occasion. Les services du ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères ont suivi attentivement la situation de nos ressortissants et ont assuré leur 
mission de protection consulaire pour gérer au mieux les conséquences de cette initiative. 

Patrimoine culturel 
Manufacture nationale de Beauvais et résidences Métiers d’art 

9724. − 16 septembre 2025. − M. Michel Guiniot interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur l’adoption de la feuille de route entre le ministère de la culture et le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères pour promouvoir la création et les savoir-faire français à l’international. Le Quai d’Orsay a 
communiqué à ce sujet en annonçant un renforcement des programmes de résidences Métiers d’art en France et à 
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l’étranger, en précisant que les manufactures nationales devront permettre aux créateurs internationaux de 
découvrir les ateliers, de développer leurs projets de création et d’échanger avec les artisans. Il souhaite donc 
connaître les partenariats qui ont été conclus concernant la manufacture nationale de Beauvais. 

Réponse. − La convention de partenariat signée le 3 septembre dernier entre le ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères (MEAE), le ministère de la Culture, l’Institut français, et les Manufactures nationales-Sèvres et Mobilier 
national, a pour objectif de décliner une feuille de route pour valoriser et promouvoir les métiers d’art français à 
l’international. Elle se traduit par plusieurs programmes destinés aux artisans d’art, ainsi qu’aux professionnels du 
design et des métiers d’art. Cette feuille de route nationale s’inscrit dans le contexte de la création, en janvier 2025, 
d’un pôle public pour les arts décoratifs et les métiers d’art. Ce pôle réunit désormais les Manufactures nationales, 
le Mobilier national et la Cité de la céramique – Sèvres et Limoges au sein d’un établissement public unique. La 
convention de partenariat et la feuille de route internationale concernent donc ce nouvel établissement dans son 
ensemble, et toutes les structures qui le composent seront pleinement associées aux projets de développement 
international. La Manufacture de Beauvais est directement impliquée dans un premier projet de coopération 
franco-danoise. En 2020, la fondation Ny Carlsberg a passé commande aux Manufactures nationales d’un 
ensemble exceptionnel de seize tapisseries, à l’initiative de Sa Majesté la Reine Margrethe II, particulièrement 
attachée au rayonnement des arts. En avril 2025, le couple royal danois a assisté au Mobilier national à la « tombée 
de métier » des premières pièces. Celles-ci, réalisées au sein des Manufactures des Gobelins et de Beauvais, seront 
livrées progressivement entre 2025 et 2027. Deux tapisseries monumentales (3 x 6 m) conçues par la Manufacture 
de Beauvais, d’après les modèles de deux artistes contemporains danois, ont été dévoilées lors de l’exposition 
inaugurale consacrée aux métiers d’art organisée au Grand Palais à l’occasion de sa réouverture en juin dernier. En 
2028, l’ensemble des tapisseries, cédé par la fondation Ny Carlsberg à la Collection royale du Danemark, rejoindra 
le château de Koldinghus pour être présenté au public dans le cadre d’une exposition permanente. Par ailleurs, un 
projet de tenture pour la cathédrale Notre-Dame de Paris, avec le tissage de 6 tapisseries par les Manufactures de 
Beauvais et des Gobelins est en cours, et fait intervenir un artiste espagnol et un artiste britannique, renforçant la 
visibilité et la reconnaissance internationale de ce projet. Le MEAE est pleinement mobilisé, en lien avec le 
ministère de la Culture, pour accompagner le rayonnement international des métiers d’art français. 

Politique extérieure 
Contrebande de tabac en provenance du Luxembourg 
9736. − 16 septembre 2025. − Mme Catherine Hervieu attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la non transposition de la directive du Conseil de l’Union européenne no 2011/64/UE par le 
Grand-duché de Luxembourg. Cette directive pose un principe d’harmonisation des prix du tabac entre les États 
membres afin de prévenir les atteintes à la santé et limiter la contrebande, favorisée par la libre-circulation des 
personnes et des capitaux. Cette harmonisation repose sur un principe d’adaptation des prix du tabac au niveau de 
vie de la population dans chaque État membre de l’Union. Malgré l’existence de cette directive, la contrebande de 
tabac entre le Luxembourg et la France persiste, favorisée par une fiscalité luxembourgeoise avantageuse. En effet, 
le prix du tabac est en moyenne trois fois moins élevé au Luxembourg, alors que le revenu par habitant y est deux 
fois supérieur au RNB français. Ainsi, en Côte-d’Or, cette différence de prix débouche sur une contrebande qui 
met les services douaniers en sous-effectif sous tension. Cette contrebande alimente également des réseaux 
délinquants et des particuliers qui entretiennent une concurrence déloyale aux buralistes. D’après les estimations 
de la direction interrégionale des douanes de Dijon, un quart du tabac acheté en Bourgogne échapperait ainsi au 
réseau légal et règlementé. Sur l’ensemble du pays, une étude KPMG pointe que 17 % du tabac consommé en 
France le serait en dehors du cadre légal. Elle souhaiterait donc savoir quels moyens sont à disposition de M. le 
ministre pour convaincre le Luxembourg à remplir ses obligations communautaires en transposant cette directive 
dans son droit interne. 

Réponse. − La lutte contre la contrebande transfrontalière de tabac, à la frontière luxembourgeoise ainsi que dans 
d’autres zones frontalières, est un enjeu bien identifié par le Gouvernement. L’incidence du commerce parallèle de 
tabac en France est importante. Ce commerce nuit significativement à nos politiques de prévention, génère de 
l’insécurité et représente un manque à gagner important pour la Sécurité sociale. Le décret 2024-276 du 
27 mars 2024 est venu renforcer les prérogatives de contrôle des douanes, renforçant leur pouvoir d’appréciation 
pour différencier les importations commerciales des importations pour consommation personnelle. Dans ce cadre, 
si à l’appui des critères pris en comptes par les douanes au titre de ce décret, il est démontré que le tabac a été 
acheté dans un autre Etat membre de l’Union européenne à des fins commerciales, le paiement de l’accise et de la 
TVA est immédiatement exigé. Dans ce cas, le contrôle peut donner lieu à l’application d’une amende et à la saisie 
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du tabac. De plus, la démonstration du caractère commercial d’un achat transfrontalier de tabac repose sur 
d’autres critères que la quantité transportée. Ainsi, à partir d’une seule cartouche, le transporteur peut être 
verbalisé, dès lors que le faisceau d’indice concorde pour considérer que la cartouche est importée à des fins 
commerciales. Le ministre délégué chargé des Comptes publics avait exprimé, le 11 avril 2024, le souhait de la 
France que la Commission européenne rouvre et examine la directive de 2011 afin de lutter contre la concurrence 
déloyale, pour aller vers une harmonisation de la fiscalité du tabac en Europe et réduire les écarts qui profitent à la 
contrebande. Notre position n’a pas varié. Nous plaidons pour une fiscalité réellement dissuasive et une meilleure 
coopération, notamment dans le cadre de nos échanges soutenus sur l’ensemble des questions transfrontalières. 
Ces discussions trouvent aussi leur place dans notre réflexion visant à adapter et approfondir l’accord franco- 
luxembourgeois de coopération policière et douanière de 2001. Cet accord a notamment mené à la création du 
Centre de coopération policière et douanière (CCPD) à Luxembourg entre la France, le Luxembourg, la Belgique 
et l’Allemagne. Une quarantaine de personnels des quatre pays y collaborent. En procédant au recueil, à l’analyse 
et à l’échange d’informations nécessaires à la coopération policière et douanière, il facilite les enquêtes diligentées 
par nos personnels policiers et douaniers. La France prend par ailleurs sa part à travers ses plans nationaux visant à 
lutter contre la contrebande de tabac. Le plan tabac 2023-2025 renforce nos moyens techniques, matériels et de 
renseignement douanier, et le programme national de lutte contre le tabac 2023-2027 redit notre ambition de 
conduire des opérations de saisie de grande ampleur, concrétisant les mesures du plan tabac. 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET NUMÉRIQUE 

Numérique 
Renouvellement du FISA section 702 
482. − 8 octobre 2024. − M. Aurélien Saintoul interroge Mme la secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, chargée de l’intelligence artificielle et du numérique, sur le 
renouvellement du Foreign Intelligence Surveillance Act (FISA) et de sa section 702, impactant la souveraineté 
numérique de la France. Le 19 avril 2024, le Congrès américain a voté pour le prolongement de deux ans de la 
section 702 du FISA, législation qui autorise les agences de renseignement américaines à collecter des données de 
citoyens et d’entreprises, en dehors du territoire des États-Unis d’Amérique. Plus précisément, des agences telles 
que la NSA ou le FBI sont autorisées à surveiller la messagerie des citoyens étrangers et potentiellement celle des 
citoyens américains en relation avec eux, sans nécessité de mandat. Ce texte prévoit également un élargissement de 
son champ d’application et s’étend désormais aux centres de données et aux entreprises qui ont « simplement accès 
à des équipements de communication dans leur espace physique ». Le renouvellement de ce texte et l’élargissement 
du champ d’application de la section 702 menacent sérieusement la souveraineté numérique de la France et la 
garantie des libertés publiques. Alors que le Gouvernement revendique sans cesse donner priorité à la lutte contre 
les ingérences étrangères, cette décision est très inquiétante. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait ainsi 
obtenir des éclaircissements sur la position du Gouvernement concernant le renouvellement de la section 702 du 
FISA. Il lui demande quelles sont les mesures qu’il envisage de prendre pour protéger les entreprises et citoyens 
français des influences extérieures indésirables. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Foreign Intelligence Surveillance Act(FISA) a été adopté en 1978 avec pour objectif de créer un cadre 
légal pour la surveillance des agents étrangers dans le but d’assurer la sécurité des Etats-Unis, tout en protégeant les 
droits des citoyens américains. Il a été voté dans un contexte de méfiance vis-à-vis du gouvernement de ce pays et 
après différents scandales (ex : Watergate). Il repose sur l’intervention d’une cour spéciale, la Foreign Intelligence 
Surveillance Court (FISC), qui autorise les opérations de surveillance à la demande des agences de renseignement. 
La section 702 du FISA, introduite en 2008, permet aux agences américaines de renseignement de collecter, sans 
mandat individuel, les communications électroniques (e-mails, messages, données cloud, etc.) de personnes 
étrangères situées hors des États-Unis. Pour être interceptées, les informations doivent transiter par des serveurs 
exploités par des fournisseurs de services de communication électronique domiciliés aux Etats-Unis. Ceci confère à 
ce dispositif une forte portée extraterritoriale à l’égard des entreprises et citoyens européens : du fait de 
l’importance des acteurs américains dans le monde du numérique, une grande partie du trafic internet mondial 
transite en effet par les Etats-Unis. Le FISA n’autorise cependant pas à cibler des personnes de manière individuelle 
mais des catégories d’informations à collecter auprès des fournisseurs de services de communication électronique. 
En avril 2024, la section 702 a été prorogée par la loi RISAA (Reforming Intelligence and Securing America Act) pour 
deux ans, jusqu’en 2026, malgré de vives oppositions au Congrès car il est notamment reproché à ce texte de 
pouvoir donner lieu à une surveillance des citoyens américains. La liste des prestataires techniques auxquels la loi 
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s’applique a de plus été élargie, pour y inclure outre les fournisseurs de services de communication électronique les 
autres prestataires de services ayant accès à des équipements qui sont ou peuvent être utilisés pour transmettre ou 
stocker des communications filaires ou électroniques (cloud, datacenters), ce qui a attisé l’inquiétude des défenseurs 
des libertés publiques. Bien qu’elles soient encadrées, ces mesures peuvent potentiellement conduire à collecter des 
informations très sensibles pour la compétitivité des entreprises et couvertes à ce titre par le secret des affaires, voire 
considérées comme souveraines par l’Etat lorsqu’il s’agit d’entreprises stratégiques. La France et l’Europe 
souhaitent renforcer leur souveraineté numérique, en travaillant à l’émergence de solutions nationales et 
européennes, afin de garantir la protection des données sensibles des citoyens et des entreprises. C’est le sens des 
travaux sur la souveraineté numérique de l’Europe, portés par la Commission européenne et des travaux conduits à 
l’échelle nationale notamment par le soutien au développement d’une offre de services cloud de confiance. De plus, 
l’Etat soutient une doctrine cloud destinée à assurer une protection optimale des données sensibles détenues par les 
administrations. Cette doctrine, développée d’abord dans le cadre d’une circulaire du Premier ministre en 2021, 
puis actualisée en 2023, a été réaffirmée à l’article 31 de la loi no 2024-449 du 21 mai 2024 « visant à sécuriser et 
réguler l’espace numérique ». Cette loi vise notamment à assurer la protection optimale des données les plus 
sensibles des administrations hébergées dans le cloud par des prestataires privés en imposant le respect des règles de 
sécurité établies par le référentiel national SecNumCloud, élaboré par l’Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information (ANSSI), y compris en ce qui concerne les aspects organisationnels et juridiques 
permettant de prévenir les risques d’application extraterritoriale de législations non européennes. Ce référentiel 
SecNumCloud a vocation à évoluer à mesure des évolutions de la technologie ou de la menace. En l’occurrence, 
l’ANSSI n’identifie pas de nécessité présente de faire évoluer SecNumCloud en réponse à cette extension du cadre 
FISA, les exigences du référentiel apparaissant comme suffisantes à date. Pour ce qui concerne les entreprises 
utilisatrices de cloud, l’Etat soutient en outre, par le biais notamment de la stratégie nationale du cloud, et les 
investissements faits dans le cadre de France 2030, le développement d’un marché du cloud de confiance qui prend 
également en compte les enjeux liés à l’extraterritorialité du droit. Celui-ci apparaît de plus en plus indispensable 
au regard des évolutions géopolitiques actuelles. Ces mesures doivent permettre d’assurer une protection face à 
l’application, par des autorités de pays non-européens, de lois extraterritoriales à l’image du FISA ou encore du 
Cloud Act. 

Télécommunications 
Fermeture des réseaux 2G et 3G et conséquences pour la téléassistance 
3054. − 7 janvier 2025. − Mme Christine Pirès Beaune attire l’attention de M. le ministre auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de l’énergie sur 
l’annonce de la fermeture des réseaux 2G fin 2025 et 3G fin 2028 par les opérateurs de téléphonie mobile. Cette 
décision va avoir de nombreuses conséquences sur la sécurité des Français et le continuum de sécurité. Des 
projections montrent que plus de 900 000 dispositifs de sécurité électroniques pourraient ne pas avoir été migrés à 
temps et l’absence des 2 réseaux à partir de 2025 affecterait la sécurité de millions de personnes, notamment des 
personnes âgées, handicapées ou isolées et dont les systèmes de téléassistance électroniques sont vitaux. Les délais 
imposés par les opérateurs sont les plus courts de l’Union européenne, la moyenne européenne étant de 7 ans. 
Aussi, afin de mener à bien la transition technologique des systèmes de téléassistance, elle lui demande d’indiquer 
si le Gouvernement entend reporter d’au moins deux ans les délais de fermeture des réseaux 2G et 3G, alignant 
ainsi la France sur ses voisins européens. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Il appartient avant tout aux fournisseurs de services de communiquer auprès de leurs clients sur 
l’extinction de la 2G – 3G et de les accompagner dans les actions nécessaires pour anticiper les fermetures et 
procéder au changement de leurs équipements. Selon l’étude d’impact menée par l’Organe des Régulateurs 
européens des communications électronique (le Berec), le calendrier annoncé par les opérateurs français devrait 
« laisser suffisamment de temps aux [utilisateurs particuliers et professionnels] pour migrer leurs équipements » 
(source : Berec, Report on practices and challenges of the phasing out of 2G and 3G, BoR (23) 204, 
7 décembre 2023). L’État n’entend pas imposer le report des dates d’extinctions des réseaux 2G et 3G, annoncées 
dès 2022 par les opérateurs en tant que propriétaires de ces réseaux. Le cadre légal et réglementaire ne permettrait 
pas à la France d’imposer aux opérateurs le maintien de leurs réseaux 2G et 3G en l’absence d’accord de ceux-ci ou 
de compensations financières élevées se chiffrant en centaines de millions d’euros par an. Afin de s’assurer que la 
migration se fasse dans les meilleures conditions, l’Etat a, en complément de l’accompagnement et de la 
communication menés par les fournisseurs de services numériques auprès de leurs clients pour anticiper les 
fermetures et procéder au changement de leurs équipement, établi une feuille de route conjointe avec l’Arcep et les 
opérateurs télécoms afin que l’ensemble des utilisateurs des réseaux de télécommunication mobile soient informés 
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des modalités d’extinction et de leurs conséquences. Cette feuille de route s’articule en quatre axes. Un premier axe 
vise à objectiver le rythme de décroissance des cartes SIM 2G et 3G et l’effet des extinctions sur les terminaux, à 
travers l’observatoire de l’ARCEP sur l’évolution trimestrielles des cartes SIM appartenant aux opérateurs 
nationaux actives sur les réseaux 2G et 3G et la publication d’indicateurs sur la collecte et le recyclage des appareils 
connectés dans l’enquête annuelle « Pour un numérique soutenable » de l’ARCEP (la dernière ayant été publiée en 
avril 2025). Le deuxième axe vise au renforcement de la communication auprès des utilisateurs potentiels des 
réseaux 2G et 3G pour les informer sur les modalités et conséquences des procédures d’extinctions de ces réseaux, 
notamment à travers des actions de communication menées par la direction générale des entreprises (DGE) et 
l’ARCEP. Ces actions visent, d’une part, à communiquer au niveau national sur les bonnes pratiques à adopter par 
les différents types d’utilisateurs potentiels – syndics de copropriété, entreprises, collectivités territoriales, 
particuliers – afin d’anticiper les extinctions, à travers les pages publiées sur les sites internet de la DGE et de 
l’ARCEP et le guide de l’État mis à disposition des fournisseurs d’équipements disponibles sur les liens suivants : 
https://www.entreprises.gouv.fr/la-dge/publications/anticipez-lextinction-des-reseaux-telecom-mobiles-2g-et- 
3ghttps://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/consommateurs/fiches-pratiques/extinction-reseaux-mobiles- 
2g-3g.html D’autre part, l’État a informé, au niveau local, des acteurs ciblés et certains publics vulnérables des 
conséquences des extinctions sur leurs activités et usages par différents moyens. Les ministres du Logement et de 
l’Industrie ont notamment donné instruction aux préfets de procéder et sensibiliser les collectivités à la migration 
des équipements et services publics locaux. De même, la direction générale de la conccurence, d e la 
consommation et de la répression des fraudes mène actuellement des contrôles des distributeurs d’équipements 
connectés afin de vérifier qu’ils respectent de l’obligation d’informer les potentiels acheteurs de téléphones 2G et 
3G de l’obsolescence de ces produits après les dates d’extinctions annoncées par les opérateurs. En troisième lieu, 
l’État et l’ARCEP veillent au dialogue de l’ensemble des acteurs concernés par ces extinctions des réseaux 2G et 
3G. Les fédérations de fournisseurs d’objets connectés et les opérateurs ont été réunis par l’Etat et l’ARCEP à 
plusieurs reprises depuis 2023 afin de dialoguer sur l’avancement des migrations des différents usagers et sur les 
plans de fermeture des réseaux des opérateurs, en complément d’échanges bilatéraux avec chacun des acteurs. De 
plus, les comités de concertation, réunissant les associations représentant les collectivités, les opérateurs et l’Etat 
tous les trimestres, représentent un autre lieu de suivi et de concertation avec les collectivités locales du déroulé de 
l’extinction des réseaux d’anciennes générations. Ces différentes instances de discussion continueront à se réunir 
tout au long des procédures d’extinctions. Enfin, l’État a demandé à tous les acteurs impliqués dans l’extinction 
des réseaux de réaliser des retours d’expérience à chacune des étapes de ces extinctions afin d’établir un bilan 
permettant de mieux préparer les migrations d’équipements lors des futures extinctions de technologies. 

Harcèlement 
Inaction face aux maltraitances subies par Jean Pormanove 
9427. − 26 août 2025. − M. Antoine Villedieu interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l’intelligence artificielle et 
du numérique, sur l’inaction des autorités dans l’affaire Permanove. Le lundi 18 août 2025, le streamer Raphaël 
Graven, connu sous le nom de Jean Pormanove, est décédé au milieu d’un direct sur la plateforme Kick. Celui-ci 
faisait régulièrement l’objet de maltraitances et d’humiliations qui prenaient la forme de coups, strangulations, jets 
d’eau ou de peinture allant même jusqu’aux tirs de fusil de paintball mais aussi d’insultes par d’autres vidéastes. 
Ces faits ne sont pas nouveaux puisque plusieurs médias, dont Médiapart, avaient relayé les débordements et les 
violences subis par M. Graven depuis décembre 2024, au point que la Ligue des droits de l’homme avait signalé 
l’affaire à l’ARCOM. Pourtant, aucune suite n’a été donnée à l’affaire qui a conduit à ce dénouement tragique 
alors que ces abus entrent en pleine contradiction avec le DSA qui prévoit la suppression des contenus violents et 
que la loi SREN du 21 mai 2024 a élargi les compétences de l’ARCOM en la désignant responsable de la 
surveillance et de l’exécution du DSA en France. Dès lors, la question de la pertinence et de l’utilité réelle de 
l’ARCOM ainsi que de son inaction mais aussi celle de toutes les autorités de régulation se pose avec acuité. Il lui 
demande donc des explications sur l’absence totale d’action du Gouvernement face aux violences infligées au 
streamer Pormanove et la réelle utilité de l’ARCOM ainsi que sur l’inaction du ministère, qui avait été informé fin 
2024 par Médiapart, mais pour lequel, selon ce même média, « la plateforme est loin d’être une priorité dans 
l’agenda de la ministre démissionnaire Clara Chappaz » et qui n’a donc rien entrepris pour mettre un terme à ces 
agissements diffusés en direct portant atteinte à l’intégrité physique et psychologique de M. Graven, visiblement 
en situation de vulnérabilité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les évènements tragiques survenus cet été sur la plateforme Kick ont suscité de profondes indignations 
ainsi que des questionnements légitimes sur la capacité des pouvoirs publics à prévenir et agir efficacement contre 
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la prolifération de contenus violents dans l’espace numérique. Le Gouvernement est activement engagé dans la 
construction d’un espace numérique sûr, respectueux des lois de la République et protecteur de nos concitoyens. 
L’adoption du règlement européen sur les services numériques (DSA) en 2022 et de la loi visant à sécuriser et 
réguler l’espace numérique (SREN) en France en 2024 illustre cette priorité politique forte de l’action 
gouvernementale dans le domaine numérique. Ce nouveau cadre réglementaire introduit une responsabilisation 
accrue des plateformes numériques dans la lutte contre la diffusion de contenus illicites ou préjudiciables en ligne. 
Afin de mettre en pratique le principe selon lequel ce qui est illégal hors ligne est également illégal en ligne, les 
nouvelles règles font désormais peser sur ces acteurs des obligations précises en matière de traitement des 
signalements, de modération des contenus, d’atténuation des risques et de protection des utilisateurs. Elles 
confient également de nouveaux pouvoirs de surveillance, d’enquête et d’exécution à la Commission européenne 
et aux autorités nationales compétentes pour leur permettre de contrôler et faire respecter de manière adéquate le 
respect de ces nouvelles obligations. Lors des évènements survenus sur la plateforme Kick, ces différents moyens 
d’action ont été valablement mobilisés par les autorités concernées : signalement des faits par la plateforme 
PHAROS, démarches de l’ARCOM auprès de ses homologues européens afin d’identifier l’Etat d’établissement et 
le représentant légal de Kick dans l’Union européenne, intervention directe de l’ARCOM auprès de la plateforme 
Kick pour requérir les premiers éléments d’information en ce qui concerne sa conformité aux obligations prévues 
par le DSA. Sur le plan judiciaire, dès décembre 2024 et la publication de l’enquête de Mediapart sur les scènes de 
violences physiques et psychologiques diffusées en direct sur la plateforme, le parquet du tribunal judiciaire de 
Nice a ouvert une enquête préliminaire pour violences volontaires en réunion sur personnes vulnérables (article 
222-13 du code pénal) et diffusion d’images d’atteintes volontaires à l’intégrité de la personne (article 222-33-3 du 
code pénal). A la suite du décès de Raphaël Graven dans la nuit du 17 au 18 août 2025, une nouvelle enquête a été 
diligentée par le parquet de Nice sur les circonstances de ce décès. En concertation avec le parquet de Nice, le 
parquet de Paris a également ouvert, le 25 août, une enquête préliminaire pour fourniture en bande organisée de 
plateforme en ligne illicite (article 323-3-2 du code pénal) afin de déterminer, d’une part, si la plateforme Kick 
fournissait, en connaissance de cause, des services illicites en diffusant notamment des vidéos d’atteintes 
volontaires à l’intégrité de la personne et, d’autre part, si elle satisfaisait à ses obligations au titre du DSA, en 
particulier l’obligation de signaler aux autorités répressives et judiciaires compétentes les risques d’atteintes à la vie 
ou à la sécurité des personnes susceptibles de constituer une infraction pénale (article 18 du DSA). Les deux 
parquets ont indiqué être en lien étroit pour se communiquer mutuellement les éléments susceptibles d’éclairer 
l’une et l’autre des procédures. En parallèle, l’Etat a assigné la plateforme Kick devant le tribunal judiciaire de 
Paris, sur le fondement de l’article 6-3 de la loi pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN) afin de 
prévenir et faire cesser les dommages occasionnés par les contenus en lien avec ce drame diffusés sur la plateforme ; 
et évaluer les risques posés par d’autres contenus eu égard aux signalements reçus. Au-delà du champ judiciaire, dès 
le 26 août, la ministre en charge du numérique a réuni l’ensemble des administrations et autorités concernées, à 
savoir l’ARCOM, la CNIL, les services des ministères de la Culture, de l’Économie, de la Justice et de l’Intérieur, 
ainsi que des signaleurs de confiance. Cette réunion de travail a permis de dresser un état des lieux commun et de 
définir une série d’actions immédiates et structurelles pour mieux protéger les citoyens dans l’espace numérique. 
Afin de renforcer les capacités d’intervention des pouvoirs publics, une mission d’inspection a été proposée au 
Premier ministre. Cette mission, confiée à l’Inspection générale des finances (IGF), l’Inspection générale de 
l’administration (IGA) et l’Inspection générale de la Justice (IGJ), a pour objectif d’évaluer les dispositifs publics 
existants en matière de prévention et de répression contre la diffusion en ligne de contenus illicites ou 
préjudiciables et de proposer des pistes d’évolutions juridiques et opérationnelles. Cette mission des corps 
d’inspection veillera à s’articuler avec la mission confiée par le Premier ministre à M. le député Arthur Delaporte et 
M. Stéphane Vojetta, le 1er juillet 2025, sur l’encadrement et la régulation de l’activité des créateurs de contenus, 
s’agissant en particulier de la lutte contre la monétisation de contenus violents ou portant atteinte à la dignité 
humaine. Afin d’intensifier la coopération entre acteurs au niveau national, l’ARCOM a par ailleurs relancé, en 
novembre 2025, son Observatoire de la haine en ligne, lequel anime un travail collectif, associant société civile, 
plateformes et autorités publiques, sur les pratiques des plateformes en matière de lutte contre la haine en ligne 
dans le cadre du DSA. Face aux évènements tragiques survenus sur la plateforme Kick, l’ensemble des autorités 
publiques et judiciaires compétentes ont pris les mesures fortes qui s’imposaient. Le Gouvernement entend bien 
évidemment poursuivre les efforts et travailler en continu à l’amélioration et à l’efficacité de la réponse des 
pouvoirs publics pour lutter contre la prolifération des contenus violents et protéger nos concitoyens en ligne. 
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Harcèlement 
Responsabilisation des plateformes sur le décès de Jean Pormanove 
9428. − 26 août 2025. − M. Julien Dive alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l’intelligence artificielle et du numérique, 
sur le drame ayant conduit au décès de Jean Pormanove, diffusé en direct sur la plateforme de streaming Kick. En 
effet, ce drame met en lumière plusieurs défaillances : la participation active de spectateurs ayant encouragé et 
financé ces violences, l’absence de régulation effective des plateformes de diffusion et la responsabilité d’auteurs 
déjà connus de la justice. Par conséquent, M. le député souhaite connaître les mesures qui seront prises pour 
sanctionner les auteurs de ces sévices, y compris ceux qui ont apporté un soutien financier en ligne. Ensuite, il 
demande à Mme la ministre comment le Gouvernement entend renforcer la régulation des plateformes de 
diffusion, en particulier celles qui monétisent des contenus violents ou dégradants. Enfin, il souhaite connaître les 
garanties qui peuvent être apportées pour que les dispositifs existants de lutte contre le cyberharcèlement et la 
haine en ligne soient appliqués plus efficacement, afin d’éviter la banalisation de telles violences et d’assurer la 
protection des citoyens vulnérables. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les évènements tragiques survenus cet été sur la plateforme Kick ont suscité de profondes indignations 
ainsi que des questionnements légitimes sur la capacité des pouvoirs publics à prévenir et agir efficacement contre 
la prolifération de contenus violents dans l’espace numérique. Le Gouvernement est activement engagé dans la 
construction d’un espace numérique sûr, respectueux des lois de la République et protecteur de nos concitoyens. 
L’adoption du règlement européen sur les services numériques (DSA) en 2022 et de la loi visant à sécuriser et 
réguler l’espace numérique (SREN) en France en 2024 illustre cette priorité politique forte de l’action 
gouvernementale dans le domaine numérique. Ce nouveau cadre réglementaire introduit une responsabilisation 
accrue des plateformes numériques dans la lutte contre la diffusion de contenus illicites ou préjudiciables en ligne. 
Afin de mettre en pratique le principe selon lequel ce qui est illégal hors ligne est également illégal en ligne, les 
nouvelles règles font désormais peser sur ces acteurs des obligations précises en matière de traitement des 
signalements, de modération des contenus, d’atténuation des risques et de protection des utilisateurs. Elles 
confient également de nouveaux pouvoirs de surveillance, d’enquête et d’exécution à la Commission européenne 
et aux autorités nationales compétentes pour leur permettre de contrôler et faire respecter de manière adéquate le 
respect de ces nouvelles obligations. Lors des évènements survenus sur la plateforme Kick, ces différents moyens 
d’action ont été valablement mobilisés par les autorités concernées : signalement des faits par la plateforme 
PHAROS, démarches de l’ARCOM auprès de ses homologues européens afin d’identifier l’Etat d’établissement et 
le représentant légal de Kick dans l’Union européenne, intervention directe de l’ARCOM auprès de la plateforme 
Kick pour requérir les premiers éléments d’information en ce qui concerne sa conformité aux obligations prévues 
par le DSA. Sur le plan judiciaire, dès décembre 2024 et la publication de l’enquête de Mediapart sur les scènes de 
violences physiques et psychologiques diffusées en direct sur la plateforme, le parquet du tribunal judiciaire de 
Nice a ouvert une enquête préliminaire pour violences volontaires en réunion sur personnes vulnérables (article 
222-13 du code pénal) et diffusion d’images d’atteintes volontaires à l’intégrité de la personne (article 222-33-3 du 
code pénal). A la suite du décès de Raphaël Graven dans la nuit du 17 au 18 août 2025, une nouvelle enquête a été 
diligentée par le parquet de Nice sur les circonstances de ce décès. En concertation avec le parquet de Nice, le 
parquet de Paris a également ouvert, le 25 août, une enquête préliminaire pour fourniture en bande organisée de 
plateforme en ligne illicite (article 323-3-2 du code pénal) afin de déterminer, d’une part, si la plateforme Kick 
fournissait, en connaissance de cause, des services illicites en diffusant notamment des vidéos d’atteintes 
volontaires à l’intégrité de la personne et, d’autre part, si elle satisfaisait à ses obligations au titre du DSA, en 
particulier l’obligation de signaler aux autorités répressives et judiciaires compétentes les risques d’atteintes à la vie 
ou à la sécurité des personnes susceptibles de constituer une infraction pénale (article 18 du DSA). Les deux 
parquets ont indiqué être en lien étroit pour se communiquer mutuellement les éléments susceptibles d’éclairer 
l’une et l’autre des procédures. En parallèle, l’Etat a assigné la plateforme Kick devant le tribunal judiciaire de 
Paris, sur le fondement de l’article 6-3 de la loi pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN) afin de 
prévenir et faire cesser les dommages occasionnés par les contenus en lien avec ce drame diffusés sur la plateforme ; 
et évaluer les risques posés par d’autres contenus eu égard aux signalements reçus. Au-delà du champ judiciaire, dès 
le 26 août, la ministre en charge du numérique a réuni l’ensemble des administrations et autorités concernées, à 
savoir l’ARCOM, la CNIL, les services des ministères de la Culture, de l’Économie, de la Justice et de l’Intérieur, 
ainsi que des signaleurs de confiance. Cette réunion de travail a permis de dresser un état des lieux commun et de 
définir une série d’actions immédiates et structurelles pour mieux protéger les citoyens dans l’espace numérique. 
Afin de renforcer les capacités d’intervention des pouvoirs publics, une mission d’inspection a été proposée au 
Premier ministre. Cette mission, confiée à l’Inspection générale des finances (IGF), l’Inspection générale de 
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l’administration (IGA) et l’Inspection générale de la Justice (IGJ), a pour objectif d’évaluer les dispositifs publics 
existants en matière de prévention et de répression contre la diffusion en ligne de contenus illicites ou 
préjudiciables et de proposer des pistes d’évolutions juridiques et opérationnelles. Cette mission des corps 
d’inspection veillera à s’articuler avec la mission confiée par le Premier ministre à M. le député Arthur Delaporte et 
M. Stéphane Vojetta, le 1er juillet 2025, sur l’encadrement et la régulation de l’activité des créateurs de contenus, 
s’agissant en particulier de la lutte contre la monétisation de contenus violents ou portant atteinte à la dignité 
humaine. Afin d’intensifier la coopération entre acteurs au niveau national, l’ARCOM a par ailleurs relancé, en 
novembre 2025, son Observatoire de la haine en ligne, lequel anime un travail collectif, associant société civile, 
plateformes et autorités publiques, sur les pratiques des plateformes en matière de lutte contre la haine en ligne 
dans le cadre du DSA. Face aux évènements tragiques survenus sur la plateforme Kick, l’ensemble des autorités 
publiques et judiciaires compétentes ont pris les mesures fortes qui s’imposaient. Le Gouvernement entend bien 
évidemment poursuivre les efforts et travailler en continu à l’amélioration et à l’efficacité de la réponse des 
pouvoirs publics pour lutter contre la prolifération des contenus violents et protéger nos concitoyens en ligne. 

Internet 
Abondement du Fonds d’aménagement numérique du territoire 
9507. − 2 septembre 2025. − Mme Marie Pochon attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l’intelligence 
artificielle et du numérique, sur l’abondement du fonds d’aménagement numérique du territoire. Le Plan France 
très haut débit a pour objectif d’apporter un accès au très haut débit et à la fibre optique à l’ensemble du territoire 
en 2025 mais on sait d’ores et déjà que cet objectif est fragile aussi bien dans les zones AMII que dans les zones 
RIP. Dans la Drôme et l’Ardèche, cet objectif devrait normalement être tout aussi atteint qu’ailleurs : il est 
annoncé que 97 % du territoire sera couvert en 2025. Si cet objectif est déjà très ambitieux, les 3 % restants se 
situent bien souvent (mais pas seulement) dans des territoires ruraux et de montagnes reculés. Ardèche Drôme 
Numérique, le syndicat mixte chargé de leur déploiement, s’est lancé à la recherche des fonds manquants pour le 
déploiement de ces prises plus chères en raison de leurs difficultés d’accès. Le développement du haut et très haut 
débit est devenu un enjeu majeur pour le développement socio-économique des territoires ruraux. L’accès à une 
connexion internet de qualité est devenu absolument essentiel pour accéder aux droits et aux services, même dans 
les petites communes reculées, et la fin du réseau cuivre, trop peu rentable et cher à entretenir, a été annoncée pour 
2030. Sans un raccord au haut et très haut débit pour ces ménages d’ici là, ceux-ci se verront coupés d’un accès 
internet avec toutes les problématiques en matière d’accès aux droits fondamentaux que cela engendre. Pour 
financer les investissements et l’entretien nécessaire au déploiement du réseau très haut débit et fibre, le Fonds 
d’aménagement numérique du territoire (FANT) a été créé en 2009 mais il n’a jamais été abondé à la hauteur des 
besoins réels. Pourtant, ce fonds est crucial non seulement pour financer le déploiement des infrastructures de très 
haut débit, mais aussi pour assurer leur entretien et leur sécurisation sur le long terme. De plus, il permettrait de 
répondre à la demande croissante des acteurs locaux, privés comme publics, qui sollicitent ce financement pour 
résoudre les difficultés spécifiques rencontrées sur le terrain. Aussi, elle lui demande quel est l’avenir du FANT, 
dans le contexte budgétaire actuel, et quelles dispositions seront prises par le Gouvernement pour permettre à 
toutes et tous, quelle que soit leur situation géographique, de bénéficier d’un accès au réseau fibre fiable, 
performant et pérenne. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Plan France Très Haut Débit et la généralisation de la fibre représentent une priorité pour le 
Gouvernement. Dans le département de la Drôme, la proportion de locaux éligibles à la fibre optique est de 84% 
au T1 2025, ce qui effectivement place le département en deçà de la moyenne nationale aujourd’hui à 92%. Ce 
retard s’explique en partie par un taux de déploiement de seulement 77% pour le projet du Syndicat mixte 
Ardèche-Drôme Numérique dans ce département. A l’inverse, le département de l’Ardèche est mieux couvert que 
la moyenne nationale avec un taux de déploiement de 95%. Toutefois, au regard de la dynamique actuelle de 
déploiement, ces deux départements devraient atteindre l’objectif de généralisation de la fibre optique courant 
2026. Bien conscient de l’enjeu particulier de ce territoire, le gouvernement a décidé en début d’année 2025 
d’augmenter le niveau de subvention destiné au projet d’Ardèche-Drôme Numérique de 3,11 M€ pour 
accompagner ce projet vers une ambition de déploiement de 100 % des locaux. S’agissant du Fonds 
d’Aménagement Numérique des Territoires (ci-après « FANT »), celui-ci a été créé par l’article 24 de la loi 
no 2009-1572 du 17 décembre 2009, dite loi « Pintat ». Il avait pour but de « contribuer au financement de certains 
travaux de réalisation des infrastructures et réseaux envisagé par les Schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique » (ou SDTAN). Il était destiné, plus précisément, à financer les projets publics de déploiement de 
réseaux à très haut débits portés par des collectivités. Cependant, la création du « Fond pour une société 
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numérique » (devenu programme 343 « Plan France Très Haut Débit »),  doté d’une enveloppe totale d’environ 
3,6 Milliards pour le financement des réseaux d’initiative publique, a rendu l’alimentation du ce fond pour 
l’investissement premier dans ces réseaux redondant et donc sans objet. En conséquence, ce fond n’a donc jamais 
été abondé. Pour autant, le subventionnement du déploiement initial des réseaux d’initiative publique ne suffit 
pas. Il faut, pour s’assurer de la pérennité de ces réseaux nouvellement déployés que leurs coûts d’exploitation et les 
potentiels réinvestissements nécessaires soient recouverts dans leur totalité, notamment par les revenus tirés de leur 
exploitation. C’est d’ailleurs le sens de la régulation applicable, comme explicité dans les lignes directrices de 
l’Arcep [1] : « En tenant compte de ces spécificités potentielles en matière d’ingénierie et de coûts d’exploitation et, plus 
généralement, des capacités de financement des collectivités territoriales, la volonté de maintien d’un équilibre 
économique pour l’opérateur d’immeuble exploitant le RIP pourrait dans certains cas conduire à l’ajustement des tarifs à 
la hausse au regard des niveaux tarifaires constatés dans la zone d’initiative privée […]. Ces ajustements à la hausse, 
devront pouvoir être justifiés. » Dans cette logique, l’Arcep travaille à établir d’ici la fin d’année une méthode 
commune d’analyse des coûts associés à l’exploitation des réseaux de fibre optique pour offrir un prisme d’analyse 
consensuel au secteur. Les conclusions de ces travaux devront être mobilisées par le secteur pour lancer un cycle de 
négociations entre opérateurs d’infrastructures et opérateurs fournisseurs d’accès internet afin d’aboutir à une 
évolution contractuelle concrétisant les réajustements tarifaires qui s’imposent. Le gouvernement veillera à ce que 
ces discussions se fassent collectivement en bonne intelligence, dans l’intérêt des Français utilisateurs de ces 
réseaux. [1] L’ARCEP adopte des lignes directrices relatives à la tarification des réseaux d’initiative publique | 
Arcep 

Internet 
Anonymat sur les réseaux sociaux 
9811. − 23 septembre 2025. − M. Philippe Bonnecarrère attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l’intelligence 
artificielle et du numérique, sur les effets préoccupants de l’anonymat sur les réseaux sociaux. Cette pratique 
favorise la diffusion de contenus de désinformation et de messages de haine, souvent relayés massivement sur les 
plateformes numériques. Les jeunes, particulièrement présents en ligne, en sont les premières victimes, qu’il 
s’agisse de manipulation, de harcèlement ou d’atteintes psychologiques durables. Dans ces conditions, il souhaite 
savoir si le Gouvernement envisage d’examiner les modalités selon lesquelles l’anonymat pourrait être limité, voire 
interdit sur les réseaux sociaux. Il lui demande également quelles mesures pourraient être mises en œuvre pour 
concilier liberté d’expression, protection des usagers et lutte contre ces dérives, bien qu’il ne perçoive pas avec 
évidence comment l’anonymat pourrait être considéré comme une forme de liberté d’expression. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La protection des utilisateurs en ligne, en particulier des mineurs, est une priorité politique forte du 
Gouvernement. Dès 2022, les autorités françaises se sont pleinement investies dans la négociation du règlement 
européen sur les services numériques (DSA), dont l’adoption a permis de renforcer significativement le cadre 
juridique applicable aux plateformes numériques offrant leurs services sur le marché européen. Au titre du DSA, 
les plateformes ont désormais pour obligation de proposer des outils de signalement faciles d’accès et 
d’utilisation pour les utilisateurs européens et de rapidement retirer les contenus illégaux qui leurs sont signalés. 
Dans ce cadre, les plateformes doivent également coopérer avec des « signaleurs de confiance ». En France, plusieurs 
associations de protection des mineurs et de lutte contre la haine en ligne (e-Enfance, Point de Contact, Crif, Licra, 
etc.) ont obtenu ce statut auprès de l’Arcom. Les plateformes doivent ainsi veiller à ce que leurs signalements soient 
traités en priorité et donnent lieu à des décisions dans les meilleurs délais. Les très grandes plateformes en ligne 
sont par ailleurs soumises à des obligations renforcées. Au moins une fois par an, elles doivent réaliser une analyse 
des risques dits « systémiques » qu’elles font peser sur les utilisateurs en matière de haine en ligne, de manipulation 
de l’information ou encore pour la santé des mineurs et, partant, prendre les mesures nécessaires pour atténuer ces 
risques. En matière de protection des mineurs, la Commission européenne est récemment venue préciser les 
mesures attendues pour ces plateformes en publiant des lignes directrices qui reprennent plusieurs propositions 
formulées par les autorités françaises (mise en place de paramétrages par défaut pour les mineurs, encadrement des 
fonctionnalités addictives, contrôle du temps d’écran, etc.). Conformément à la ligne soutenue par les autorités 
françaises, la Commission a confirmé au travers de ces lignes directrices une marge de manœuvre au niveau des 
Etats membres pour fixer un âge minimal pour l’accès aux réseaux sociaux. Lorsqu’un Etat membre fixe un tel âge 
minimal, le réseau social est tenu de mettre en place un mécanisme de vérification de l’âge. En France, le 
Gouvernement travaille ainsi activement à l’instauration d’un seuil d’âge pour accéder aux réseaux sociaux, qui 
permettra de renforcer sans attendre la protection des mineurs dans l’espace numérique. Au niveau national, 
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l’adoption de la loi visant à sécuriser et réguler l’espace numérique (SREN) en mai 2024 est également venue 
améliorer la protection des citoyens en ligne, en renforçant l’arsenal du juge qui peut désormais prononcer une 
peine complémentaire de « bannissement numérique » lorsqu’il condamne une personne pour des faits de haine en 
ligne, de cyberharcèlement ou d’autres infractions graves. Ce dispositif permettra de lutter plus efficacement 
contre la haine en ligne, non seulement, en bloquant le compte utilisé pour commettre ce type de délit, mais en 
faisant également obstacle à la création de nouveaux comptes par la personne condamnée. Enfin, s’agissant de la 
levée de l’anonymat sur les réseaux sociaux, il convient de rappeler que l’anonymat en ligne n’existe pas. Si 
l’utilisation de ces plateformes peut reposer sur l’usage de pseudonymes et de coordonnées fournies sur une base 
déclarative, les autorités publiques sont le cas échéant en capacité de retrouver l’identité de l’auteur d’une 
infraction commise en ligne à partir de ses données de connexion. Le cadre légal en vigueur en France, en 
particulier l’article 6 de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique (LCEN), impose en 
effet aux réseaux sociaux de conserver toutes données permettant d’identifier les auteurs des contenus diffusés sur 
leurs services. Le décret du 20 octobre 2021 relatif à la conservation des données permettant d’identifier toute 
personne ayant contribué à la création d’un contenu mis en ligne précise à cet égard la liste des données qui 
doivent obligatoirement être conservées par les réseaux sociaux, notamment les données techniques permettant 
d’identifier la source de la connexion et celles relatives aux équipements terminaux utilisés. Partant, le juge a le 
pouvoir d’enjoindre aux plateformes de lui transmettre ces données et, par exemple dans le cas de recueil de 
l’adresse IP, de faire correspondre l’identité civile qui s’y rattache après demande aux fournisseurs d’accès à 
Internet. Les services de répression ont donc les moyens, par réquisition, d’obtenir l’identité des auteurs de 
contenus haineux, qui ne peuvent pas se cacher derrière le pseudonymat pour échapper aux poursuites. Au niveau 
national, la lutte contre la haine en ligne passe ainsi en priorité par une mise à niveau de l’arsenal et les moyens de 
la réponse judiciaire. C’est l’objectif poursuivi par le Gouvernement avec le déploiement du dispositif « plainte en 
ligne » pour faciliter les démarches des victimes et la mise en place de plusieurs équipes spécialisées dans la lutte 
contre la cybercriminalité au sein de la Juridiction Nationale de Lutte contre la Criminalité Organisée 
(JUNALCO), du Pôle national de lutte contre la haine en ligne (PNLH) et bientôt du Parquet national 
anticriminalité organisée (PNACO), pour permettre à l’appareil judiciaire d’agir plus rapidement et plus 
efficacement contre les auteurs d’agressions en ligne et ainsi mettre fin au sentiment d’impunité sur les réseaux 
sociaux. 

Télécommunications 
Surcoûts d’élagage liés à la présence de lignes téléphoniques aériennes 
10788. − 4 novembre 2025. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de 
l’intelligence artificielle et du numérique, sur les difficultés rencontrées par de nombreux particuliers en raison du 
passage de lignes téléphoniques aériennes à proximité ou au-dessus de leurs propriétés. En application du code des 
postes et des communications électroniques, l’entretien des arbres et haies situés à proximité de ces lignes incombe 
aux propriétaires ou locataires des terrains concernés. Toutefois, lorsque la présence des câbles rend les opérations 
d’élagage ou d’abattage plus complexes et plus coûteuses, le surcoût lié à ces contraintes techniques reste 
entièrement à la charge des particuliers, alors même qu’ils n’ont aucune responsabilité dans l’installation ou 
l’entretien du réseau. Cette situation crée un sentiment d’injustice dans de nombreux territoires ruraux où les 
réseaux aériens sont encore majoritaires et où les habitants doivent parfois supporter des frais élevés pour respecter 
les obligations imposées. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour mieux encadrer 
cette répartition des charges et envisager, le cas échéant, une participation financière des opérateurs de réseau aux 
coûts supplémentaires engendrés par la présence de leurs infrastructures, notamment lorsqu’il s’agit d’opérations 
rendues nécessaires pour garantir la sécurité du réseau téléphonique. 
Réponse. − Le Gouvernement a fait de l’amélioration ainsi que de l’extension de la couverture numérique une 
priorité, pour permettre à l’ensemble des français, quel que soit leur lieu de résidence, de bénéficier d’une 
couverture numérique de qualité avec un objectif tendant à la généralisation de la fibre optique sur le territoire 
d’ici fin 2025. Pour atteindre ces différents objectifs, le plan France très haut débit, lancé en 2013, s’appuie 
prioritairement sur le déploiement de réseaux mutualisés en fibre optique et mobilise un investissement partagé 
entre l’État, les collectivités territoriales et les opérateurs privés. Comme l’a souligné France stratégie dans un 
rapport publié en janvier 2023, ce plan France très haut débit est une indéniable réussite puisqu’il a permis à la 
France de passer des dernières au peloton de tête des nations européennes en matière de connectivité fixe. Fin 
2024, 91 % des foyers et entreprises françaises étaient éligibles aux offres en fibre optique, technologie leur 
permettant d’accéder aux débits les plus performants, à des tarifs d’abonnement qui sont parmi les moins chers du 
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monde. Cette réussite a été permise par les efforts collectifs des collectivités territoriales, des opérateurs, des 
industriels et de l’État, des efforts qui se poursuivent pour assurer la généralisation de la fibre optique sur 
l’ensemble du territoire restant à couvrir. Le déploiement de ce réseau fixe peut conduire à des implantations 
d’équipements sur des propriétés privées ou à ce que l’exploitation et l’entretien de ces équipements (dont 
l’élagage) nécessitent que l’exploitant du réseau traverse une propriété privée. Dans ces cas-là, une servitude sur la 
propriété privée doit être mise en place. Elle peut être conclue de manière consensuelle sous forme de contrat ou, à 
défaut, imposée au titre de l’article L. 48 du code des postes et des communications électroniques. Dans ce dernier 
cas, elle est délivrée au nom de l’État, par le maire, après information des propriétaires et recueil de leurs 
observations dans un certain délai. En cas de contestation, les modalités de mise en oeuvre de cette servitude sont 
fixées par le président du tribunal judiciaire. S’agissant des travaux d’entretien (dont l’élagage) aux abords des 
propriétés privées, l’article L. 51 du code des postes et communications électronique organise le régime de 
responsabilité en disposant que le propriétaire est tenu de procéder aux travaux d’élagage de la végétation qui se 
situe sur son terrain, que le réseau soit implanté ou non sur sa propriété et que la propriété soit ou non riveraine du 
domaine public. Cette responsabilité découle du droit de propriété dont le propriétaire est titulaire. L’exploitant 
du réseau ouvert au public doit proposer l’établissement d’une convention au propriétaire. Si le propriétaire n’est 
pas identifié ou s’il en a convenu avec l’exploitant du réseau, les opérations d’entretien des abords du réseau sont 
accomplies par ce dernier. En cas de défaillance de la part du propriétaire identifié, l’opération est réalisée par 
l’exploitant du réseau, aux frais du propriétaire et après notification à l’intéressé ainsi qu’au maire de la commune 
concernée. Si le maire constate que l’entretien aux abords du réseau n’est pas assuré dans des conditions 
permettant de prévenir son endommagement, il peut mettre en demeure - au nom de l’État - le propriétaire 
d’intervenir en informant l’exploitant. Si cette mise en demeure reste infructueuse, l’exploitant du réseau peut 
exécuter lui-même les travaux aux frais du propriétaire. Si l’exploitant n’intervient pas, alors, et cela toujours au 
nom de l’État, le maire peut faire procéder aux travaux aux frais de l’exploitant. Ainsi, que la convention soit ou 
non signée par le propriétaire, l’entretien des abords peut en toutes circonstances être réalisé puisque l’absence 
d’entretien des arbres - et autres végétaux - fragilise les infrastructures de réseaux et renforce le risque de chutes de 
poteaux voire de coupures de câbles, notamment lors d’épisodes climatiques sévères (tempêtes, vents violents) qui 
peuvent provoquer l’interruption des services. D’ailleurs, le rythme de déploiement de la fibre optique en zone 
rurale ne semble pas affecté par des problématiques liées au refus de signature de conventions. Avec 88 % des 
logements éligibles à la fin du 4ème trimestre 2024 (soit +8 points en 1 an), la zone moins dense d’initiative 
publique suit une dynamique très positive, selon un rythme bien plus soutenu que sur le reste du territoire. 

MER ET PÊCHE 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Prédation dans la conchyliculture - mytiliculture 
3826. − 11 février 2025. − M. Jean-Luc Bourgeaux attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les expositions aux prédations des baies 
mytilicoles bretonnes. La production mytilicole bretonne représente 40 % de la production nationale. Elle 
contribue à n’en pas douter à la souveraineté alimentaire du pays et fait la fierté comme la richesse culturelle et 
économique des territoires littoraux. C’est aujourd’hui toute la filière conchylicole qui est en crise avec un risque 
aggravé pour les entreprises et leurs salariés. Le Comité régional de la conchyliculture Bretagne nord illustre la 
situation par les chiffres d’affaires de 15 exploitations mytilicoles installées en département des Côtes d’Armor qui, 
sur la saison 2024-2025, affichent des pertes globales à 3,2 millions d’euros (-50 % en 2024 ; estimation évaluée à 
près -75 % en 2025, comparativement l’année à 2023). Les expérimentations de lutte menées par les 
professionnels se sont révélées laborieuses et insuffisantes pour permettre aux métiers de la production mytilicole 
de redevenir rentables et attractifs, d’une part, et de faire face au caractère invasif de l’araignée de mer, espèce qui 
n’a pas de prédateur, d’autre part. Dans ce contexte, il lui demande si elle envisage de prendre des dispositions 
spécifiques et proportionnées permettant aux conchyliculteurs d’assurer la protection des concessions 
conchylicoles avant le 1er avril 2025, mois marquant le début de la prédation de l’araignée de mer ; si elle 
engage le décret en préparation avec la profession relatif aux dispositions spécifiques à la protection des élevages 
portant sur les effarouchements dans les concessions de cultures marines et si les travaux sur le statut des 
prédateurs, tant au niveau français qu’européen, sont en cours afin de pouvoir prélever les individus et les 
valoriser ; enfin, si en décrétant un tel cadre, elle prévoit un volet assurantiel qui permettra à l’État d’apporter des 
aides qui se limitent à ce jour au de minimis et qui n’ont toujours pas été perçues. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 
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Réponse. − La question des prédations dont sont victimes les mytiliculteurs depuis plusieurs années est suivie 
attentivement par le Gouvernement, compte tenu des répercussions économiques que représentent les pertes de 
cheptels pour des entreprises totalement dépendantes du milieu dans lequel elles pratiquent leur activité. La 
destruction des naissains comme celle des moules adultes sont effectivement susceptibles d’obérer la pérennité des 
entreprises, en fragilisant leur santé économique et en décourageant les exploitants. Un certain nombre d’outils 
économiques, notamment dans le cadre du fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture 
(FEAMPA), sont d’ores et déjà mobilisables pour faire face à un tel phénomène. Le FEAMPA, via les guichets 
régionaux, finance en effet de l’équipement matériel contre les prédations. Il accompagne par ailleurs les projets 
d’acquisition de connaissances au niveau national, axe fondamental pour comprendre le comportement de ces 
espèces prédatrices et assurer la mise en place ou l’amélioration de mesures d’anticipation, de gestion et de 
protection. Dans ce cadre, les enseignements du projet SPIDER (pour Suivi des Populations d’araignées de mer 
dans le golfe normano-breton et Identification et Développement de solutions pour limiter l’Effet de la prédation 
en mytiliculture) porté par le Comité régional de la conchyliculture Bretagne Nord en partenariat avec l’Ifremer, 
seront particulièrement éclairants. Ce projet prévu sur trois ans, cofinancé par le FEAMPA et l’Etat pour un 
montant global d’1,4 million d’euros, a débuté en 2024 avec une campagne de marquage des araignées par les 
pêcheurs, visant à comprendre la dynamique de population de cette espèce. Ce n’est qu’en améliorant notre 
connaissance des ressorts de cette prédation que l’Etat, les collectivités et les professionnels pourront y répondre 
plus efficacement. Le FEAMPA peut par ailleurs constituer un levier important pour instaurer des mesures 
d’accompagnement des entreprises, en termes de gestion des conséquences de ces phénomènes : il prévoit en effet 
la possibilité de soutenir la mise en place d’un fonds de mutualisation aquacole et d’un dispositif de 
remboursement de prime ou de cotisation en cas de contractualisation avec une compagnie assurantielle privée. Ce 
fonds de mutualisation doit être constitué par les conchyliculteurs qui ont la main sur sa structuration et sur son 
fonctionnement, à commencer par la définition des risques à couvrir. L’Etat se tient prêt à apporter tout le soutien 
nécessaire à l’établissement de ce fonds. En revanche, le cadre juridique européen en matière d’aides d’Etat limite 
les possibilités d’indemnisation à la prédation des seules espèces protégées, ce qui n’est pas le cas de l’araignée de 
mer, qui est une espèce commerciale. Toutefois, afin de permettre aux entreprises de pouvoir faire face à de tels 
aléas, le Gouvernement a sensibilisé les services déconcentrés à l’activation de l’ensemble des mesures génériques de 
soutien économique aux entreprises en difficulté (mobilisation des comités départementaux d’examen des 
problèmes de financement des entreprises, dispositifs de chômage partiel, etc.). Il n’apparaît donc pas nécessaire de 
prendre de nouvelles mesures réglementaires nationales, le code rural et de la pêche maritime comprenant 
l’ensemble des dispositifs d’action permis dans le cadre de la réglementation européenne pour mener les opérations 
de lutte. Tout nouveau texte ne viendrait que répéter l’existant, à commencer par les actions de pêche 
expérimentale déjà à l’œuvre ou encore des actions de prévention dans le cadre de la compatibilité entre les 
différents usages en mer. Dans ce cadre, les préfets peuvent être amenés à prendre des mesures locales, concertées 
et proportionnées, permettant de lutter contre ce type de prédations. Enfin, le Gouvernement est plus largement 
attaché à ce que ces filières aquacoles puissent bénéficier d’une attention particulière dans le cadre du Plan national 
d’adaptation au changement climatique, à travers l’identification de nouvelles techniques de production aquacole 
et de solutions visant à faciliter la résilience des entreprises face à l’évolution des milieux d’élevage et de culture. 

PME, COMMERCE, ARTISANAT, TOURISME ET POUVOIR D’ACHAT 

Consommation 
Acompte de 30 % pour la réalisation de travaux 
7506. − 17 juin 2025. − M. Didier Le Gac attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, 
des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les acomptes versés auprès d’une 
entreprise ou d’un artisan en vue de la réalisation de travaux. En effet, aujourd’hui, lors de la signature d’un devis 
chez un artisan ou une entreprise, un acompte pour travaux de 30 % est généralement versé par le particulier 
quelle que soit la date d’exécution de ces travaux. Cet acompte pour travaux permet de sécuriser la transaction. 
Son montant peut également permettre à l’artisan d’acheter les fournitures nécessaires à la réalisation du chantier. 
Pourtant lorsque l’artisan ou l’entreprise auprès de qui s’est adressé le particulier, se retrouve, après versement de 
l’acompte, en situation de redressement judiciaire, voire en liquidation judiciaire et en dépôt de bilan, le 
particulier perd la totalité de l’acompte versé. Il n’est pas même averti qu’une procédure de redressement a été 
activée pour cet artisan ou cette entreprise. Afin d’éviter que ces particuliers perdent ainsi des sommes assez 
conséquentes, certains spécialistes du droit de la consommation suggèrent, par exemple, que le montant de 
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l’acompte versé soit bloqué en banque tant que les travaux n’ont pas été effectivement engagés. Ils suggèrent 
également de réduire de façon drastique le montant de cet acompte en le ramenant - par exemple - de 30 à 5 %. 
C’est la raison pour laquelle il lui demande ce que le Gouvernement entend faire pour éviter que des particuliers 
ayant à effectuer d’importants travaux se retrouvent en difficultés financières du fait du versement d’un acompte de 
30 % pour des travaux non réalisés du fait du redressement judiciaire, de la liquidation ou du dépôt de bilan de 
l’entreprise en charge de ces travaux. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la protection économique des consommateurs réalisant des travaux 
à leur domicile. La loi autorise l’encaissement d’un acompte avant le début des travaux pour permettre au 
professionnel d’engager une partie des dépenses (notamment l’achat de matériaux) avant le démarrage du chantier. 
Pour le consommateur, le versement de cette somme doit être accompagné d’un devis signé, qui précise 
notamment le montant total des travaux, les modalités de paiement, les délais d’exécution, les conditions en cas 
d’annulation ou de retard. Hormis certains cas expressément prévus par la loi (contrat de construction de maison 
individuelle, vente en l’état futur d’achèvement), la somme à verser avant la réalisation de travaux par un 
professionnel peut être définie d’un commun accord entre les parties. Actuellement aucun montant minimum, ni 
maximum n’est donc défini légalement. En pratique, il est d’usage de demander un acompte entre 20 et 30 % du 
total. Cette somme doit apparaître dans le devis. Le consommateur est donc libre de négocier le montant qui lui 
paraît le plus adapté au regard du montant total des travaux. Le versement d’un acompte engage les deux parties et 
ne permet plus la modification du contrat. En cas d’annulation de la part de l’entreprise, le consommateur peut 
réclamer en plus du remboursement de l’acompte des dommages et intérêts. Si c’est le consommateur qui se 
rétracte, il perd son acompte et le professionnel peut réclamer des indemnités. En effet, contrairement aux arrhes, 
un acompte constitue un engagement ferme. Pour le professionnel, encaisser un acompte avant le début des 
travaux signifie qu’il est tenu de respecter ses engagements. Un manquement, comme un retard injustifié ou 
l’absence de commencement des travaux, peut entraîner une obligation de remboursement de l’acompte et, dans 
certains cas, des pénalités. Par ailleurs, contraindre le consommateur à régler l’intégralité des travaux avant leur 
réalisation ou exiger une somme disproportionnée eu égard au montant total du contrat pourrait être considéré 
comme abusif. En particulier, le paiement de l’intégralité du montant dû avant le début de la prestation paraît 
excessif et peut entraîner un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat, puisque le 
consommateur se voit contraint d’exécuter l’intégralité de son obligation de paiement alors que le professionnel 
n’a exécuté aucune de ses obligations et qu’il a déjà perçu la totalité de la contrepartie financière à celles-ci. Dans 
ces conditions, la clause prévoyant le paiement anticipé intégral des travaux est donc susceptible d’être considérée 
comme abusive par le juge au sens de l’article L. 212-1 du code de la consommation et dès lors d’être déclarée 
réputée non écrite. Il est cependant possible, avec l’accord des deux parties, de consigner 5% du montant de 
l’acompte sur le prix global des travaux. L’ouverture du compte est ainsi réalisée par le maître d’ouvrage au nom de 
l’entreprise qui réalise les travaux et les fonds peuvent être débloqués après achèvement des travaux en l’absence de 
réserve de la part du consommateur. Cette mesure permet de protéger une partie des fonds engagés par le 
consommateur et de garantir la bonne réalisation des travaux. En revanche, lorsque le consommateur est informé 
de la mise en liquidation de l’entreprise avec laquelle il a contracté, il est trop tard pour consigner l’acompte. 
Celui-ci aura la possibilité d’adresser une déclaration de créance au mandataire judiciaire chargé de la liquidation 
de la société dans un délai de deux mois à compter de la publication du jugement au bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales. Le consommateur sera ainsi considéré comme créancier chirographaire et pourra être 
remboursé, s’il reste des fonds, après paiement de tous les créanciers prioritaires. Le Gouvernement reste très 
impliqué dans la protection des consommateurs. 

Économie sociale et solidaire 
Destruction des invendus en grande surface : impact sur les épiceries solidaires 
7978. − 1er juillet 2025. − M. Emmanuel Taché de la Pagerie attire l’attention de Mme la ministre du travail, de 
la santé, des solidarités et des familles sur la situation alarmante des épiceries solidaires. À titre d’exemple, dans 
des communes de sa circonscription comme Arles et Tarascon, ces structures sont aujourd’hui pratiquement vides, 
alors qu’elles disposaient encore de rayons relativement fournis il y a quelques mois. Cette dégradation rapide de 
l’approvisionnement semble directement liée au non-respect par certaines grandes surfaces de leur obligation de 
don de leurs invendus. En vertu de la loi no 2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, les commerces de détail d’une surface de vente supérieure à 400 m2 sont tenus de conclure une 
convention de don avec une structure d’aide alimentaire. Cette obligation a été renforcée par la loi anti-gaspillage 
pour une économie circulaire (Agec) du 10 février 2020, qui étend cette exigence aux produits non alimentaires. 
Or sur le terrain, la réalité diverge de ce cadre légal. Des témoignages recueillis dans la circonscription de M. le 
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député indiquent que les grandes surfaces, notamment des enseignes bien implantées, auraient reçu pour consigne 
de détruire certains invendus afin d’éviter que leurs employés ne puissent s’en servir, plutôt que de les donner à des 
associations caritatives. Cette pratique, si elle était confirmée, irait à l’encontre de l’esprit et de la lettre de la loi. 
Par ailleurs, certains distributeurs affirment remplir leurs obligations, sans que les associations ou les élus puissent 
disposer d’éléments concrets permettant de vérifier ces affirmations. Il existe donc une véritable opacité sur la 
réalité des dons effectués, ce qui nuit au suivi des politiques publiques et à la confiance entre partenaires. La 
situation est d’autant plus préoccupante que même la Banque alimentaire, qui constitue un pilier central de l’aide 
alimentaire dans le territoire, semble aujourd’hui en grande difficulté pour approvisionner les structures locales. 
Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer les contrôles sur 
le respect de l’obligation de don des invendus, garantir la traçabilité effective des conventions signées entre 
distributeurs et associations et éviter que des pratiques de destruction injustifiées ne privent les plus fragiles d’une 
aide alimentaire essentielle. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est pleinement engagé pour contribuer au développement des dons alimentaires et 
pour accompagner l’action des épiceries sociales et solidaires, qui jouent un rôle clé de lutte contre la précarité 
alimentaire. Dans ce cadre, la France s’est dotée d’un socle d’obligations et d’objectifs particulièrement ambitieux 
pour faciliter le don et lutter contre le gaspillage alimentaire. En atteste notamment l’obligation pour de nombreux 
opérateurs économiques - dont les commerçants de détail d’une surface supérieure à 400 m2, ou encore les 
commerçants de gros alimentaire réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 50 millions d’euros - de proposer une 
convention de don à une association d’aide alimentaire habilitée. Le Gouvernement a également déployé des 
modèles de convention de don pour faciliter le don et aider les associations d’aide alimentaire dont les épiceries 
solidaires à accéder à de plus grands volumes de denrées alimentaires. Le dispositif de défiscalisation des dons 
constitue également une vive incitation pour les entreprises à favoriser le don de leurs invendus, et est une mesure 
essentielle pour l’approvisionnement des associations d’aide alimentaire. A cet égard, conformément à l’article 
L541-15-5 du code de l’environnement, les opérateurs du secteur alimentaire (distributeurs, commerce de gros, 
industrie agroalimentaire, restauration collective) ont l’interdiction de délibérément rendre leurs invendus 
alimentaires encore consommables impropres à la consommation humaine ou à toute autre forme de valorisation. 
Dès lors, concernant la pratique de destruction des invendus alimentaires signalée dans la circonscription du 
député Emmanuel Taché de la Pagerie, le gouvernement rappelle que cette pratique est constitutive d’une 
infraction pénale. La sanction prévue dans le cadre de cette infraction est une amende qui peut atteindre un 
montant maximal de 0,1 % du chiffre d’affaires hors taxe réalisé par l’établissement ayant commis l’infraction – 
cette sanction étant précisée à l’article L451-47 du code de l’environnement. Enfin, le Gouvernement rappelle 
l’obligation de mise en place d’un plan de gestion de la qualité du don pour ces acteurs qui doit être communiqué 
à l’association destinataire du don de denrées alimentaires. Cette obligation de plan de gestion est assortie de 
procédures de suivi et de contrôle de la qualité du don. Le Gouvernement veille avec une attention toute 
particulière au respect de l’ensemble de ces obligations, conscient de l’impératif de leur succès pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire et contre la précarité alimentaire. 

Commerce et artisanat 
Concurrence des barber shops sur les salons de coiffure 

8256. − 8 juillet 2025. − Mme Michèle Martinez attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, sur la concurrence déloyale à laquelle sont confrontés les salons de 
coiffure. Déjà confrontés à une augmentation de leurs charges de plus de 30 % notamment en raison de la hausse 
des coûts de l’électricité, les coiffeurs subissent les conséquences qui les expose à la concurrence des barbiers. 
L’exercice du métier de coiffeur en salon ou à domicile était auparavant soumis à la détention du brevet de 
maîtrise, du brevet professionnel ou d’un autre diplôme de niveau 4 et supérieur homologué et enregistré au 
RNCP. Ces brevets et diplômes attestaient d’une formation aux métiers de la coiffure suivie en Bac Pro, en BTS 
ou en bachelor. Dorénavant, seules trois années d’expérience en France ou au sein de l’Union européenne sont 
requises selon l’article R121-3 du code de l’artisanat. Cet assouplissement a favorisé l’apparition de nombreux 
barber shops qui exercent une concurrence directe sur les salons de coiffure. Au-delà de ces problèmes économiques 
et sans jeter l’opprobre à l’ensemble des barber shops, leur multiplication dans certains centre-ville et quartiers 
interroge. De nombreux élus locaux les soupçonnent, comme d’autres commerces, de parfois servir de vitrines au 
blanchiment d’argent issu du trafic de stupéfiants. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures il compte 
mettre en œuvre pour réguler l’implantation et l’activité des barber shops afin de rétablir une concurrence loyale 
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avec les salons de coiffure et juguler un phénomène croissant d’ouvertures liées au trafic de stupéfiants. Elle lui 
demande également si une baisse des charges pesant sur les salons de coiffure est envisagée. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine, telle que l’activité de 
barbier, relèvent bien du secteur de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de 
qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement ces activités en lien avec la coiffure, il est nécessaire de 
posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au 
moins égal au certificat d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet 
professionnel (BP Coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien 
du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la 
profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit 
européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des 
directions départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de 
coiffure et barbiers afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de 
personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la DGCCRF dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également 
être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude (CODAF). Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec 
la direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles 
que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure et des barbiers continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur 
l’ensemble du territoire. Enfin, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient pas d’une 
dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des 
salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) 
ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En 
l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition 
qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de 
l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur 
l’ensemble des établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles relatives au repos 
hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales 
prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de 
récidive. 

Commerce et artisanat 
Difficultés recontrées par les coiffeurs 

8258. − 8 juillet 2025. − Mme Valérie Bazin-Malgras attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les difficultés rencontrées 
par nos coiffeurs. Ce secteur de la coiffure, essentiel à l’économie de proximité, créant du lien social, constituant 
tout un pan de notre économie et créant de nombreux emplois, fait face à de nombreuses difficultés mettant en 
péril de nombreux salons de coiffure. Ces entreprises connaissent une fragilisation inquiétante due à l’inflation et à 
l’augmentation des coûts de l’énergie, augmentant leurs charges. À cela s’ajoute une concurrence déloyale 
croissante résultant d’installations illégales, de pratiques de travail dissimulé, ou encore de tarifs excessivement bas 
appliqués en dehors de tout cadre légal. Et enfin, il ne faut pas oublier les contraintes administratives toujours plus 
nombreuses pesant sur les commerçants et artisans. Les professionnels de la coiffure réclament davantage d’équité 
en matière de traitement et des contrôles ciblés. Face à ces constats, elle souhaite connaître les mesures que le 
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Gouvernement prévoit de mettre en place pour renforcer la lutte contre la concurrence déloyale dans le secteur de 
la coiffure, garantir le respect de la réglementation en vigueur et accompagner le développement de ces entreprises 
de proximité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. En France, l’activité de barbier relève du secteur de la coiffure et est soumise aux mêmes 
exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement l’activité de barbier, il est 
nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles 
d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au 
brevet professionnel (BP Coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et 
entretien du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la 
profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit 
européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des 
directions départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de 
coiffure et barbiers afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de 
personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la DGCCRF dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également 
être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la direction 
générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles que la 
coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure et des barbiers continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur 
l’ensemble du territoire. Enfin, si les salons de barbiers, à l’instar des salons de coiffure, ne bénéficient pas d’une 
dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des 
salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) 
ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En 
l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition 
qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de 
l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur 
l’ensemble des établissements, y compris les salons de barbiers. En cas de manquement aux règles relatives au repos 
hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales 
prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de 
récidive. 

Commerce et artisanat 
Difficultés rencontrées par les entreprises de coiffure 
8259. − 8 juillet 2025. − Mme Marie-José Allemand attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les difficultés rencontrées 
par les entreprises de coiffure. Avec plus de 100 000 établissements sur le territoire national, la coiffure se place au 
deuxième rang des activités artisanales et représente à ce titre un secteur essentiel du commerce de proximité. Or 
les salons de coiffure sont aujourd’hui confrontés à des difficultés économiques auxquelles s’ajoutent des pratiques 
concurrentielles déloyales, accentuées par un cadre réglementaire moins protecteur. Ainsi, alors qu’il fallait 
jusqu’en juillet 2023 un brevet professionnel après l’obtention d’un CAP pour pouvoir ouvrir un salon de coiffure, 
une expérience de trois ans d’exercice sur le territoire européen suffit désormais. Ce cadre réglementaire moins 
protecteur favoriserait l’émergence d’acteurs peu ou pas qualifiés, échappant aux règles sociales et fiscales. Ainsi, 
l’Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC) a alerté depuis plusieurs mois sur la multiplication des 
pratiques illégales et de la concurrence déloyale, qui se traduiraient notamment par un non-respect des horaires 
d’ouverture fixés par la loi, des pratiques de travail dissimulé ou encore une politique tarifaire anormalement basse. 
Malgré les engagements pris par l’État, les contrôles annoncés pour lutter contre ces pratiques resteraient 
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insuffisants. Aussi, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour corriger cette 
situation qui pénalise un grand nombre de professionnels. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. En France, l’activité de barbier relève du secteur de la coiffure et est soumise aux mêmes 
exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement l’activité de barbier, il est 
nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles 
d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au 
brevet professionnel (BP Coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et 
entretien du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la 
profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit 
européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (CCRF), enquêteurs 
au sein des directions départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de 
salons de coiffure et barbiers afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de 
personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la DGCCRF dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également 
être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la direction 
générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles que la 
coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure et des barbiers continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur 
l’ensemble du territoire. Enfin, si les salons de barbiers, à l’instar des salons de coiffure, ne bénéficient pas d’une 
dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des 
salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) 
ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En 
l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition 
qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de 
l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur 
l’ensemble des établissements, y compris les salons de barbiers. En cas de manquement aux règles relatives au repos 
hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales 
prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de 
récidive. 

Commerce et artisanat 
Inquiétudes des entreprises de coiffure 
8262. − 8 juillet 2025. − M. Paul Christophle attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, 
des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les inquiétudes exprimées par les 
artisans coiffeurs de la Drôme et, plus largement, sur l’ensemble du territoire national. Le secteur de la coiffure 
joue un rôle économique et social essentiel dans nos villes et nos villages. Il représente des dizaines de milliers 
d’entreprises, souvent des TPE, qui créent de l’emploi, forment des apprentis et participent à l’animation de 
proximité dans les territoires. L’ouverture d’un salon de coiffure n’est désormais plus réglementée par l’obtention 
d’un brevet professionnel et cette profession est donc concurrencée par des commerces ouverts en dehors des 
horaires autorisés, qui pratiquent des tarifs anormalement bas et embauchent parfois des personnels non déclarés. 
Si l’émergence de nouvelles spécialisations est un phénomène normal, il apparaît que des pratiques qui 
s’apparentent à une concurrence faussée se développent. Il lui demande quelles mesures sont prévues afin de 
protéger le savoir-faire, les compétences et les emplois de la filière coiffure et pour assurer aux consommateurs une 
information claire et une prestation sécurisée sur l’ensemble du territoire. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 
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Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine relèvent bien du secteur 
de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour 
exercer légalement une activité liée à la coiffure, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude 
professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP Coiffure pour une 
prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une 
expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la profession, conformément aux 
dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit européen. Les agents de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des directions 
départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de coiffure 
et autres activités spécifiques afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi 
de personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction générale de la conccurence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également être réalisés de 
façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la 
direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles 
que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur l’ensemble du territoire. 
Enfin, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient pas, à l’instar des salons de coiffure, 
d’une dérogation automatique au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des 
salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) 
ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En 
l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition 
qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de 
l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur 
l’ensemble des établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles relatives au repos 
hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales 
prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de 
récidive. 

Commerce et artisanat 
Les coiffeurs en danger 
8263. − 8 juillet 2025. − Mme Géraldine Grangier attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, sur la situation alarmante du secteur de la coiffure en 
France, victime d’une concurrence déloyale croissante, de l’inflation, de charges écrasantes et d’une 
déresponsabilisation inquiétante de l’État dans l’application des règles. Le secteur de la coiffure représente en 
France un pilier essentiel de l’économie de proximité. Avec plus de 85 000 établissements, plus de 180 000 actifs 
dont une majorité de femmes, et près de 13 millions de clients réguliers, il contribue non seulement à la vitalité des 
centres-villes et des zones rurales, mais aussi au tissu social en apportant bien-être, lien social et estime de soi. 
Pourtant, ce secteur fait aujourd’hui face à des difficultés multiples, profondes et largement ignorées par les 
pouvoirs publics. Les professionnels de la coiffure subissent violemment les conséquences de l’inflation qui réduit 
le pouvoir d’achat des Français, provoque une contraction de la fréquentation des salons, et renchérit les coûts 
d’exploitation, notamment les charges énergétiques. Dans ce contexte, les TPE du secteur doivent affronter une 
pression fiscale et sociale croissante, sans que des contreparties ou des allègements significatifs n’aient été mis en 
place. Surtout, les coiffeurs dénoncent l’explosion de pratiques déloyales, que les déréglementations successives 
n’ont fait qu’encourager. Depuis l’abandon de la réglementation de 1946 sur l’obligation du brevet professionnel 
(BP) pour l’installation, les dérives se sont multipliées : installations illégales, prestations à domicile non déclarées, 
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dumping tarifaire fondé sur l’évasion sociale et fiscale, ouvertures hors horaires autorisés, non-déclaration du 
personnel, etc. Pendant ce temps, les salons réguliers, respectueux des règles, font l’objet de contrôles tatillons, 
alors que les pratiques frauduleuses se développent en toute impunité. Les professionnels, notamment à travers 
l’Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC), ont alerté à de nombreuses reprises le Gouvernement sur 
ces dérives. Pourtant, ces interpellations restent sans réponse concrète. Pire, alors que l’État s’était engagé à 
renforcer les contrôles à la suite de la déréglementation du BP, il semble s’être totalement désengagé de cette 
mission essentielle de régulation, cédant à une logique libérale idéologique, au détriment des artisans. Dans le 
département du Doubs, comme partout ailleurs, les coiffeurs de proximité, souvent installés depuis des décennies, 
témoignent d’un sentiment d’injustice et d’abandon. Le poids des charges, la complexité administrative et la 
concurrence illégale conduisent à des fermetures en chaîne, des difficultés à embaucher, et une baisse drastique des 
vocations, compromettant la transmission des savoir-faire et la formation de la relève. À cela s’ajoute une 
inquiétude grandissante des professionnels face à la hausse du coût de l’apprentissage. Les salons de coiffure sont 
de véritables centres de formation : ils accueillent et forment en continu des milliers d’apprentis coiffeurs partout 
en France. Or la diminution progressive des aides à l’apprentissage décidée par l’État met en péril ce modèle 
vertueux, qui permet pourtant l’insertion professionnelle de nombreux jeunes. Cette décision est perçue comme 
un désengagement de l’État, alors même que les besoins en formation n’ont jamais été aussi cruciaux dans un 
secteur en tension. Il est urgent de restaurer l’équité entre les acteurs du secteur, en engageant une politique de 
contrôles ciblés et efficaces, en soutien aux professionnels respectueux de la législation. Il en va de la survie de 
milliers d’entreprises artisanales et de l’emploi dans nos territoires. Il lui demande quelles mesures immédiates 
entend prendre le Gouvernement pour renforcer les contrôles à l’encontre des pratiques illégales dans la coiffure, 
alléger les charges et simplifier les démarches pesant sur les TPE du secteur, garantir un traitement équitable entre 
les acteurs et, plus largement, redonner un cadre réglementaire cohérent et protecteur à un métier fondamental de 
l’économie de proximité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine relèvent bien du secteur 
de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour 
exercer légalement une activité liée à la coiffure, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude 
professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP Coiffure pour une 
prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une 
expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la profession, conformément aux 
dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit européen. De plus, les agents de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des directions 
départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de coiffure 
et de tout autre activités en lien afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi 
de personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction générale de la conccurence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également être réalisés de 
façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la 
direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles 
que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC). Une vigilance dans le 
secteur de la coiffure continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur l’ensemble 
du territoire. Enfin, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient pas d’une dérogation de 
plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des salariés le 
dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) ou dans 
le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En l’absence 
d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition qu’aucun salarié 
n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de l’article L. 3132- 
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29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur l’ensemble des 
établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles relatives au repos hebdomadaire 
ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales prévues à l’article R. 
3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de récidive. 

Commerce et artisanat 
Les salons de coiffure victimes de la concurrence déloyale des barbershops 
8264. − 8 juillet 2025. − Mme Anaïs Sabatini interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, sur la concurrence déloyale dont sont victimes les salons de coiffure qui 
font face aux pratiques de certains établissements de type barbershop. Un nombre croissant de barbershops exerce en 
dehors des règles qui régissent normalement la profession, ce qui suscite de vives inquiétudes parmi les 
professionnels de la coiffure traditionnelle : absence de diplômes ou de qualifications obligatoires, non-respect des 
normes d’hygiène, sous-déclaration d’activité, voire travail dissimulé. Dans un contexte de charges importantes, de 
hausse du coût des matières premières et d’inflation persistante, cette concurrence jugée déloyale aggrave la 
précarité du secteur. Ainsi, en 2023 ce sont plus de 1 100 salons de coiffure qui auraient fermé, notamment en 
raison de cette concurrence déloyale. Les professionnels de la coiffure réclament une application stricte du principe 
selon lequel « à métier égal, règles égales », ainsi qu’une intensification des contrôles administratifs et fiscaux dans 
les établissements concernés. Ils demandent également une adaptation du cadre réglementaire et fiscal pour 
garantir une concurrence loyale et préserver l’emploi local, notamment dans les petites communes et les centres- 
villes. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer les contrôles dans les 
établissements de type barbershops et faire respecter les obligations légales en matière de qualification 
professionnelle, d’hygiène et de fiscalité. Elle lui demande également de mettre en place les mesures nécessaires 
pour soutenir durablement les salons de coiffures traditionnels face à cette distorsion de concurrence. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine, telle que l’activité de 
barbier, relèvent bien du secteur de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de 
qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement une activité en lien avec la coiffure, il est nécessaire de 
posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au 
moins égal au certificat d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet 
professionnel (BP Coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien 
du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la 
profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit 
européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des 
directions départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de 
coiffure et barbiers afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de 
personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction générale de la conccurence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également être réalisés de 
façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la 
direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles 
que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure et activités spécialisées en lien continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront 
diligentés sur l’ensemble du territoire. Enfin, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient 
pas d’une dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, 
employer des salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 
du même code) ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du 
code du travail. En l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à 
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condition qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en 
application de l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un 
contrôle sur l’ensemble des établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles 
relatives au repos hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux 
sanctions pénales prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 
euros en cas de récidive. 

Commerce et artisanat 
Professionnels de la coiffure 
8265. − 8 juillet 2025. − M. Xavier Breton attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, 
des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les difficultés croissantes rencontrées 
par les entreprises de coiffure, en raison de pratiques concurrentielles déloyales et d’un cadre réglementaire de 
moins en moins protecteur. Le secteur de la coiffure représente un maillon important de l’économie française, en 
matière d’emplois, de formation et de lien social. Pourtant, ces entreprises font face à une fragilisation 
préoccupante avec l’inflation et la hausse des coûts de l’énergie. À cela s’ajoute une concurrence déloyale 
grandissante liée à des installations illégales, à des pratiques de travail dissimulé, ou encore à des tarifs 
anormalement bas pratiqués en dehors de tout cadre légal. Malgré les engagements passés de l’État, les contrôles 
annoncés pour lutter contre ces dérives restent insuffisants. Dans les faits, ce sont les entreprises respectueuses des 
règles qui continuent d’être soumises aux contrôles, tandis que les fraudes se multiplient. Les professionnels de la 
coiffure appellent donc à davantage d’équité de traitement, de contrôles ciblés et de soutien concret à leur activité. 
Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la lutte 
contre la concurrence déloyale dans le secteur de la coiffure, garantir le respect de la réglementation en 
vigueur. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Tout d’abord, les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, enquêteurs au sein des directions départementales de la protection des populations, diligentent 
régulièrement des contrôles de salons de coiffure et autres activités spécifiques afin de vérifier le bon affichage des 
prix et la qualification professionnelle. L’emploi de personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur 
compétence mais de celle des agents dont la liste figure à l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les 
agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée 
n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent d’une personne qualifiée, la sanction encourue est 
une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et publicité de la sanction prononcée le cas échéant, 
en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction 
générale de la conccurence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui 
lui reviennent peuvent donc également être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, 
dans le cadre de comités opérationnels départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, 
la DGCCRF - en lien avec la direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des 
professions artisanales telles que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet 
avec les organisations professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance 
dans le secteur de la coiffure continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur 
l’ensemble du territoire. Par ailleurs, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient pas, à 
l’instar des salons de coiffure, d’une dérogation automatique au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous 
certaines conditions, employer des salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale 
(article L. 3132-20 du même code) ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 
et suivants du code du travail. En l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements 
le dimanche, à condition qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne 
soit pris en application de l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État 
exercent un contrôle sur l’ensemble des établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux 
règles relatives au repos hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux 
sanctions pénales prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 
euros en cas de récidive. Enfin, les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine relèvent bien 
du secteur de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. 
Ainsi, pour exercer légalement une activité liée à la coiffure, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et 
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enregistré au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au moins égal au certificat 
d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP Coiffure pour 
une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une 
expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la profession, conformément aux 
dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit européen. 

Commerce et artisanat 
Soutien aux coiffeurs face à la concurrence déloyale 

8266. − 8 juillet 2025. − M. Kévin Mauvieux alerte Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, 
de la solidarité et des familles, chargée du travail et de l’emploi, sur la situation préoccupante dans laquelle se 
trouve les coiffeurs. Ces artisans, véritables créateurs de lien social dans nos villes et villages, subissent aujourd’hui 
de multiples fléaux : installations illégales, concurrence déloyale, tarifications anormalement basses, travail 
dissimulé et non-déclaration de personnel. Les coiffeurs ne demandent pas des privilèges, mais simplement de 
pouvoir vivre dignement de leur métier, dans un cadre juste et équitable pour tous et continuer à faire rayonner 
leur profession dans les territoires. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour 
assurer la pérennité de la profession de coiffeur, lutter efficacement contre la concurrence déloyale et permettre à 
ces artisans de s’épanouir dans leur activité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Tout d’abord, les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes, enquêteurs au sein des directions départementales de la protection des populations, diligentent 
régulièrement des contrôles de salons de coiffure et de tout autre activités en lien afin de vérifier le bon affichage 
des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur 
compétence mais de celle des agents dont la liste figure à l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les 
agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée 
n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent d’une personne qualifiée, la sanction encourue est 
une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et publicité de la sanction prononcée le cas échéant, 
en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction 
générale de la conccurence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui 
lui reviennent peuvent donc également être réalisés de façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, 
dans le cadre de comités opérationnels départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, 
la DGCCRF - en lien avec la direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des 
professions artisanales telles que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet 
avec les organisations professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC). Une 
vigilance dans le secteur de la coiffure continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront 
diligentés sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne 
bénéficient pas d’une dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines 
conditions, employer des salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 
3132-20 du même code) ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et 
suivants du code du travail. En l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le 
dimanche, à condition qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit 
pris en application de l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent 
un contrôle sur l’ensemble des établissements, y compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles 
relatives au repos hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux 
sanctions pénales prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 
euros en cas de récidive. Enfin, les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine relèvent bien 
du secteur de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. 
Ainsi, pour exercer légalement une activité liée à la coiffure, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et 
enregistré au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au moins égal au certificat 
d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP Coiffure pour 
une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une 
expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la profession, conformément aux 
dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit européen. 
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Consommation 
Conditions de recouvrement des créances issues des enseignes de la distribution 
8511. − 15 juillet 2025. − M. Vincent Ledoux attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique sur les conditions de recouvrement des créances émises par des 
enseignes de la distribution ou des prestataires techniques à l’issue d’interventions à domicile auprès de personnes 
âgées, dépendantes ou récemment décédées. Il est régulièrement constaté que certaines sociétés, agissant 
directement ou par l’intermédiaire de sociétés de recouvrement, poursuivent le règlement de créances contestées 
auprès des ayants droit de personnes décédées, en l’absence de contrat signé, de devis préalable, ou d’information 
suffisante sur la nature exacte de la prestation. Ces situations concernent notamment des interventions de service 
après-vente à domicile, effectuées sans que les conditions contractuelles soient formalisées par écrit ou sans que le 
caractère effectif de la réparation ait été établi. Dans plusieurs cas rapportés, le recours à un simple déplacement de 
technicien – présenté initialement comme gratuit ou faiblement facturé – a débouché sur une demande de 
paiement, y compris lorsque la réparation s’est révélée impossible ou non réalisée. L’absence de transparence sur les 
tarifs, couplée à l’absence de signature de l’intéressé (souvent âgé, malade ou sous tutelle), soulève une difficulté 
juridique majeure au regard des principes du consentement éclairé et de la protection des consommateurs 
vulnérables. Par ailleurs, les héritiers ou proches se voient parfois adressés des mises en demeure ou menacés de 
poursuites, sans possibilité claire de recours amiable ou de médiation, ce qui peut être vécu comme une forme de 
pression indue. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage de renforcer les conditions de 
formalisme applicables aux prestations à domicile (devis écrit préalable, validation claire du consommateur ou de 
son représentant), d’encadrer davantage les procédures de recouvrement engagées après le décès d’un 
consommateur, notamment en matière de preuve et de consentement, ou encore de garantir un accès effectif à 
des procédures de médiation ou de recours pour les ayants droit confrontés à ce type de litige. – Question ayant 
fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est pleinement mobilisé pour la protection des consommateurs, en particulier ceux se 
trouvant dans une situation de vulnérabilité. Le cadre juridique prévoit déjà plusieurs dispositions de protection 
des consommateurs s’agissant des contrats conclus hors établissement tels que ceux relatifs à des interventions de 
service après-vente à domicile. Il s’agit notamment de l’obligation pour le professionnel de communiquer des 
informations détaillées sur support durable avant la signature du contrat (cf. notamment les articles L. 221-1, L. 
221-5 et L. 221-9 du code de la consommation). Une interdiction de réception de paiement ou de contrepartie de 
la part du consommateur avant l’expiration du délai de 7 jours à compter de la conclusion du contrat (article L. 
221-10), ainsi que le droit de rétractation (article L. 221-28), s’appliquent également pour protéger les 
consommateurs, sauf dans le cas de travaux d’entretien ou de réparation réalisés en urgence et expressément 
sollicités par le consommateur. Une fois le contrat conclu et en cas d’impayé, le professionnel peut s’adresser au 
débiteur ou, en cas de décès, aux héritiers ayant accepté la succession. Le professionnel peut également solliciter les 
services d’une société de recouvrement de créances ou d’un commissaire de justice pour cela. Ces derniers sont 
tenus à un devoir de loyauté et doivent notamment s’abstenir de toute pratique commerciale agressive, de réclamer 
des créances non exigibles ou encore de facturer des frais de recouvrement durant la phase de recouvrement 
amiable. La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
reçoit régulièrement des signalements de consommateurs s’agissant du recouvrement de créances. Ses services sont 
attentifs au respect des obligations précitées, en particulier pour un secteur qui concerne des personnes vulnérables. 
La dernière enquête a donné lieu à l’envoi de 17 avertissements et 27 injonctions et a fait apparaitre des taux élevés 
de suites répressives (plus de 35% des 80 sociétés et offices contrôlés) qui sanctionnent des pratiques consistant par 
exemple à facturer des frais de recouvrement auprès des débiteurs durant la phase amiable ou à réclamer des 
créances qui ne sont plus exigibles. Enfin, afin de permettre aux consommateurs de signaler plus facilement tout 
litige relatif au recouvrement amiable de créance, une rubrique dédiée a également été mise en place sur Signal 
Conso en début d’année 2025. 

Commerce et artisanat 
Conséquences économiques de l’interdiction du TPO dans les produits cosmétiques 
8756. − 22 juillet 2025. − M. Hervé Saulignac attire l’attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, 
de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sur les conséquences 
économiques préoccupantes de l’application prochaine du règlement européen (UE) 2025/877, interdisant l’usage 
du TPO (trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide) dans les produits cosmétiques à compter du 
1er septembre 2025. Ce règlement, qui concerne de nombreux professionnels du secteur de l’esthétique et de 
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l’onglerie, notamment les artisans et petites structures, ne prévoit à ce jour aucune période de transition pour 
permettre l’écoulement des stocks existants. De nombreux professionnels font part de leur vive inquiétude à 
l’approche de cette échéance réglementaire. En l’état actuel du texte, les produits contenant du TPO encore en 
stock au 31 août 2025 devront être immédiatement retirés du marché ou détruits, alors même qu’ils auront été 
acquis en toute légalité. Cette absence totale de délai pour adapter l’usage des produits concernés crée une 
situation absurde : des produits achetés légalement devront être jetés dès le lendemain, sans possibilité de les 
utiliser dans un délai raisonnable. Il en résulte une perte économique importante pour les professionnels du 
secteur, sans que cela ne soit motivé par une urgence sanitaire clairement identifiée. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement entend intervenir auprès des instances européennes pour obtenir un délai transitoire, par exemple 
jusqu’au 1er mars 2026, permettant aux professionnels d’écouler leurs stocks en toute légalité. Il souhaite également 
savoir si des mesures d’accompagnement ou de tolérance administrative pourront être envisagées afin d’éviter que 
les professionnels concernés ne soient sanctionnés lors de contrôles, alors même qu’ils auront agi de bonne foi dans 
un cadre réglementaire flou et brutalement modifié. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’attention est appelée sur les difficultés financières rencontrées par les professionnels de l’onglerie dans 
la perspective de l’interdiction prochaine de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO) dans les 
produits cosmétiques. Comme indiqué, cette interdiction résulte de la publication, le 12 mai 2025, du règlement 
européen (UE) 2025/877 qui interdit l’usage du TPO dans tous les produits cosmétiques depuis le 1er 

septembre 2025 (mise sur le marché et mise à disposition sur le marché), en raison de sa classification comme 
toxique pour la reproduction. Cette interdiction résulte d’un processus engagé en 2020, à l’initiative de l’Agence 
des produits chimiques suédoise, proposant le reclassement du TPO de reprotoxique de catégorie 2 (suspecté) à 
reprotoxique de catégorie 1B (présumé). En 2021, le Comité d’Evaluation des risques de l’ECHA (Agence 
européenne des produits chimiques) s’est prononcé en faveur de cette classification. La 21ème ATP (Adaptation aux 
progrès technique) du règlement CLP (Classification, étiquetage et emballage des substances et mélanges), 
confirmant cette nouvelle classification, a ensuite été publiée en 2024 (règlement (UE) no 2024/197 du 
19 octobre 2023 publié le 5 janvier 2024). Cette substance n’ayant pas fait l’objet d’une demande de dérogation 
par l’industrie, elle a été interdite dans tous les produits cosmétiques (inscription en annexe II du règlement (CE) 
no 1223/2009 relatif aux produits cosmétiques par le règlement (UE) no 2025/877 adopté en mai 2025) depuis le 
1er septembre 2025. Ce délai de transition long entre la classification CMR (cancérigène, mutagène, reprotoxique) 
d’une substance et son interdiction effective dans les produits cosmétiques permet aux industriels et aux opérateurs 
dans toute la chaine de commercialisation d’anticiper ces évolutions réglementaires afin de reformuler leurs 
produits, adapter les chaines d’approvisionnement et gérer les stocks existants. La DGCCRF accompagne les 
opérateurs afin de leur permettre d’anticiper cette échéance et a engagé des actions de communication auprès des 
professionnels concernés ainsi que sur son site internet (https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/actualites/produits- 
cosmetiques-compter-du-1er-septembre-2025-loxyde-de-diphenyl). Elle continuera à le faire dans les mois à 
venir ; néanmoins, le cadre réglementaire étant européen et directement applicable, une dérogation nationale ou 
un délai d’écoulement ne peut être envisagé en droit, même à titre exceptionnel. Cependant, il incombe aux 
professionnels de rester vigilants quant aux évolutions de la réglementation applicables à leur secteur et, à ce titre, 
ils doivent assurer une veille, notamment par l’intermédiaire des sites de veille réglementaire spécialisés ou par le 
biais des fédérations et organisations professionnelles, pour ceux qui y sont affiliés. Si les professionnels utilisant 
ces produits estiment que la vente de ces vernis a été réalisée dans un délai trop court par leur fournisseur avant 
l’entrée en vigueur de l’interdiction du TPO, ils sont en droit de saisir les juridictions compétentes afin de solliciter 
réparation du préjudice subi. Le Gouvernement demeure néanmoins attentif aux conséquences économiques de 
ces évolutions, et reste mobilisé pour faire remonter, à l’échelle européenne, les difficultés rencontrées par les 
petites entreprises afin que la concertation et l’anticipation soient renforcées à l’avenir. Il est important de 
souligner que l’objectif du règlement cosmétique, en établissant un principe d’interdiction des substances CMR 
sauf si une demande de dérogation déposée par l’industrie permet de conclure à l’utilisation sans risque d’une 
substance au regard de critères réglementaires, est de garantir un niveau élevé de protection de la santé humaine. 
Cette interdiction permet non seulement de protéger les consommateurs mais également de limiter l’exposition 
des professionnels aux substances CMR. 

Automobiles 
Surfacturation des réparations de pare-brise 
8991. − 29 juillet 2025. − M. Fabien Di Filippo attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
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l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les pratiques de 
surfacturation de certains réparateurs automobiles concernant les réparations de pare-brise et sur leurs 
conséquences délétères à la fois pour les assureurs et pour les automobilistes. L’entrée en vigueur de la loi dite 
« Hamon » de 2015 relative aux assurances automobiles a permis aux assurés de choisir le réparateur professionnel 
auquel ils souhaitent recourir sans avoir à avancer les frais de réparation, même s’ils font appel à un réparateur non 
agréé par l’assureur. Malheureusement, cette loi supposée favoriser la libre concurrence entre réparateurs et le libre 
choix des automobilistes a été en partie dévoyée : afin d’attirer les clients, certains réparateurs proposent désormais 
des « cadeaux » (téléviseurs écran plats, consoles de jeux vidéo, entrées dans des parcs d’attraction) de grande valeur 
à leurs clients lorsque ceux-ci viennent faire réparer leur vitrage automobile chez eux. Ces « cadeaux », qui ne sont 
pas signalés sur la facture finale, se retrouvent indirectement à la charge des assureurs, qui remboursent la 
prestation dans le cadre de la garantie « bris de glace » présente dans la quasi-totalité des contrats. 1,5 milliard 
d’euros auraient été versés à ce titre en 2022, soit 10 % du total des indemnisations. Ces pratiques sont de plus en 
plus fréquentes et la valeur de ces présents n’a cessé de croître au cours de ces dernières années. Or ce type de 
procédé peut engendrer d’importantes difficultés pour les automobilistes. En effet, la surfacturation qui en découle 
donne souvent lieu à des refus de remboursement par les compagnies, les assureurs étant tenus de respecter le 
principe indemnitaire défini par l’article L. 121-1 du code des assurances qui leur interdit de verser à l’assuré une 
somme supérieure au dommage souffert par celui-ci. En cas de constatation d’une surfacturation, la compagnie 
qui assure le véhicule peut donc refuser de payer le montant indiqué dans la note et peut même soustraire le prix 
du « cadeau ». Par ailleurs, ce surcoût peut également être imputé sur la prime. De manière générale, ces cadeaux 
entraînent une augmentation du coût des assurances automobile pour les assurés. Dans sa réponse à une question 
écrite sur le sujet, publiée le 9 avril 2024, le Gouvernement indiquait être mobilisé pour limiter le coût de 
l’assurance pour les ménages et envisager de nouvelles mesures s’il était confirmé que ces pratiques de 
surfacturation avaient un effet inflationniste sur les primes. Il serait souhaitable de connaître les résultats des 
investigations qui ont pu être menées sur le sujet. Selon une étude de l’association SRA, Sécurité et réparation 
automobiles, le montant moyen pour le remplacement d’un pare-brise aurait bondi de 9,7 % en 2023 et 
continuerait d’augmenter, alors que trois millions de pare-brise sont changés chaque année. On ne peut accepter 
de faire supporter par les cotisations d’assurance, donc par la collectivité des assurés, les pratiques commerciales 
agressives de certains acteurs de la réparation automobile et de laisser les réparateurs qui travaillent sans avoir 
recours à de telles pratiques être pénalisés. Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre afin de juguler 
la surenchère des tarifications et d’établir plus de transparence entre ce qui relève de la réparation et ce qui 
concerne la gratification commerciale. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le code des assurances permet aux assurés, dans le cadre d’un contrat d’assurance automobile, de choisir 
le réparateur professionnel auquel il souhaite recourir, sans avoir à avancer les frais de réparation s’ils font appel à 
un réparateur non agréé par l’assureur (articles L. 211-5-1 et L. 211-5-2 du code des assurances). Ce dispositif 
permet aux consommateurs de choisir leur garage de proximité habituel et favorise ainsi l’accès et la diversité de 
l’offre de réparation automobile. Toutefois, si les réparateurs non agréés demeurent libres de fixer leurs tarifs, les 
assureurs sont tenus pour leur part de respecter le principe indemnitaire défini par l’article L. 121-1 du code des 
assurances qui interdit à l’assureur de verser à l’assuré une somme supérieure au dommage souffert par ce dernier. 
L’assureur n’est tenu de payer que les frais nécessaires à la remise en état du véhicule. Lorsque l’évaluation du coût 
d’une réparation lui parait contestable, l’assureur dispose de moyens lui permettant de déceler d’éventuelles 
surfacturations. Il peut notamment décider de diligenter une expertise auprès du réparateur. Le Gouvernement a 
bien identifié les abus constatés dans ce secteur. Ceux-ci conduisent à une augmentation générale des tarifs des 
contrats d’assurance automobile pour l’ensemble des assurés et ont un impact négatif sur le pouvoir d’achat des 
Français. Des discussions ont été engagées avec les acteurs concernés afin d’identifier les moyens de lutter contre 
ces dérives. À ce titre, le Gouvernement est ouvert à une amélioration du cadre législatif actuel pour permettre aux 
assureurs de ne pas rembourser le réparateur du coût de la réparation si ce dernier adoptait des pratiques abusives. 
Une telle mesure législative participerait à réduire la hausse du coût des assurance tout en conservant le principe du 
libre choix du réparateur par l’assuré en cas de sinistre 

Commerce et artisanat 
Application de la réglementation européenne relative au TPO 
9207. − 5 août 2025. − M. Didier Lemaire alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 
familles sur les conséquences économiques engendrées par l’application au 1er septembre 2025 du règlement 
européen 2025/877, interdisant l’usage du trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide (TPO) dans les produits 
cosmétiques. Aucun délai d’écoulement des stocks de produits présents sur le marché, quel que soit leur stade de 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 9 DÉCEMBRE 2025    

10113  

détention (fabricants, grossistes, détaillants et utilisateurs professionnels) n’est prévu. De nombreux professionnels 
du secteur de l’esthétique et de l’onglerie qui sont souvent des artisans ou des petites entreprises sont très inquiets 
face à la soudaineté de cette décision et à l’échéance à très court terme du retrait des produits contenant du TPO. 
En effet, le texte prévoit un retrait du marché au 1er septembre 2025 de l’ensemble des produits cosmétiques 
contenant du TPO, alors même qu’ils ont été achetés en toute légalité et peuvent encore l’être jusqu’au 
31 août 2025. Cette situation est aberrante, car des produits achetés légalement jusqu’au 31 août devront être 
détruits ou retirés de la vente dès le lendemain, sans possibilité de les utiliser dans un délai raisonnable. Une perte 
financière conséquente est imposée aux professionnels du secteur de l’esthétique et de l’onglerie, alors même que 
dans la prothésie ongulaire, des microgrammes seulement de TPO sont utilisés, et le produit ne reste actif que 
quelques secondes, puisqu’à partir du moment où la polymérisation démarre, le produit est consommé : il s’agit 
d’un photo-initiateur qui disparaît puisqu’il est utilisé pour la polymérisation. De plus, les canaux qui existent 
entre les différentes cellules des ongles sont extrêmement sélectifs donc aucun produit ne passe au travers pour 
joindre le système sanguin général. L’urgence sanitaire n’est ainsi pas clairement identifiée. Il souhaite savoir si une 
intervention auprès des instances européennes est envisagée, afin qu’un délai d’écoulement des stocks puisse être 
mis en place. Il souhaite également interroger le Gouvernement sur la possibilité d’instaurer des mesures 
d’accompagnement ou de clémence administrative pour prévenir les sanctions à l’encontre des professionnels 
concernés lors des contrôles, surtout s’ils ont agi de bonne foi dans un cadre réglementaire incertain et 
soudainement modifié. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’interdiction prochaine de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO) dans les produits 
cosmétique résulte de la publication, le 12 mai 2025, du règlement européen (UE) 2025/877 qui interdit l’usage 
du TPO dans tous les produits cosmétiques depuis le 1er septembre 2025 (mise sur le marché et mise à disposition 
sur le marché), en raison de sa classification comme toxique pour la reproduction. Cette interdiction résulte d’un 
processus engagé en 2020, à l’initiative de l’Agence des produits chimiques suédoise, proposant le reclassement du 
TPO de reprotoxique de catégorie 2 (suspecté) à reprotoxique de catégorie 1B (présumé). En 2021, le Comité 
d’Evaluation des risques de l’ECHA (Agence européenne des produits chimiques) s’est prononcé en faveur de cette 
classification. La 21ème ATP (Adaptation aux progrès technique) du règlement CLP (Classification, étiquetage et 
emballage des substances et mélanges), confirmant cette nouvelle classification, a ensuite été publiée en 2024 
(règlement (UE) no 2024/197 du 19 octobre 2023 publié le 5 janvier 2024). Cette substance n’ayant pas fait l’objet 
d’une demande de dérogation par l’industrie, elle a été interdite dans tous les produits cosmétiques (inscription en 
annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 relatif aux produits cosmétiques par le règlement (UE) no 2025/877 
adopté en mai 2025) depuis le 1er septembre 2025. Ce délai de transition long entre la classification CMR 
(cancérigène, mutagène, reprotoxique) d’une substance et son interdiction effective dans les produits cosmétiques 
permet aux industriels et aux opérateurs dans toute la chaine de commercialisation d’anticiper ces évolutions 
réglementaires afin de reformuler leurs produits, adapter les chaines d’approvisionnement et gérer les stocks 
existants. La DGCCRF accompagne les opérateurs afin de leur permettre d’anticiper cette échéance et a engagé des 
actions de communication auprès des professionnels concernés ainsi que sur son site internet (https://www. 
economie.gouv.fr/dgccrf/actualites/produits-cosmetiques-compter-du-1er-septembre-2025-loxyde-de-diphenyl). 
Elle continuera à le faire dans les mois à venir ; néanmoins, le cadre réglementaire étant européen et directement 
applicable, une dérogation nationale ou un délai d’écoulement ne peut être envisagé en droit, même à titre 
exceptionnel. Les professionnels doivent rester vigilants quant aux évolutions réglementation applicables à leur 
secteur et à ce titre, ils doivent assurer une veille par l’intermédiaire des sites de veille réglementaire spécialisés ou 
des fédérations et organisations professionnelles lorsqu’ils y sont affiliés. Si les professionnels utilisant ces produits 
estiment que la vente de ces vernis a été réalisée dans un délai trop court par leur fournisseur avant l’entrée en 
vigueur de l’interdiction du TPO, ils sont en droit de saisir les juridictions compétentes afin de solliciter réparation 
du préjudice subi. Le Gouvernement demeure néanmoins attentif aux conséquences économiques de ces 
évolutions, et reste mobilisé pour faire remonter, à l’échelle européenne, les difficultés rencontrées par les petites 
entreprises afin que la concertation et l’anticipation soient renforcées à l’avenir. Il est important de souligner que 
l’objectif du règlement cosmétique, en établissant un principe d’interdiction des substances CMR sauf si une 
demande de dérogation déposée par l’industrie permet de conclure à l’utilisation sans risque d’une substance au 
regard de critères réglementaires, est de garantir un niveau élevé de protection de la santé humaine. Cette 
interdiction permet non seulement de protéger les consommateurs mais également de limiter l’exposition des 
professionnels aux substances CMR. Comme mentionné précédemment, cette substance n’a pas fait l’objet d’une 
demande de dérogation par l’industrie. En conséquence, aucune évaluation de cette substance classée comme 
reprotoxique 1B n’a été réalisée par Comité Scientifique européen pour la Sécurité des Consommateurs (CSSC). 
La dernière évaluation du CSSC, qui concernait alors le classement de la substance en tant que CMR2, avait 
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toutefois mis en évidence un risque prévisible d’absorption cutanée, au niveau des cuticules et du pourtour de 
l’ongle, au moment de l’application du produit. S’agissant de l’absorption à travers la plaque cutanée, cet avis 
précise qu’il n’existe aucun test normalisé ou validé pour étudier la pénétration à travers la plaque de l’ongle. 

Commerce et artisanat 
Disparition des commerces de proximité 

9210. − 5 août 2025. − M. Paul Christophe attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et de 
la souveraineté industrielle et numérique sur la disparition progressive des commerces de proximité dans les 
territoires ruraux et notamment dans la 14ème circonscription du Nord. Depuis plusieurs années, les habitants de 
cette circonscription, à dominante rurale et périurbaine, constatent la fermeture régulière de petits commerces 
alimentaires, tels que les boulangeries, épiceries ou supérettes, y compris dans les centres-bourgs. Certains 
supermarchés de taille moyenne ferment également, accentuant la dépendance à la grande distribution éloignée. 
Cette évolution a des conséquences particulièrement préoccupantes pour les personnes âgées, les foyers sans 
véhicule ou les habitants des hameaux isolés, contraints de parcourir plusieurs kilomètres pour accéder à des 
produits de première nécessité. Selon les données disponibles, en 2021, plus de 60 % des communes françaises 
étaient dépourvues de tout commerce de proximité. Dans le département du Nord, on recense en moyenne 1 
supérette pour 14 954 habitants, contre 1 pour 10 984 au niveau national. Le ratio est également défavorable pour 
les épiceries : 1 épicerie pour 3 250 habitants dans le Nord, contre 1 pour 2 309 au niveau national. Ces chiffres 
traduisent une dégradation continue de l’offre locale de commerce, au détriment des populations les plus fragiles. 
Cette situation entretient un profond sentiment d’abandon chez les habitants, ce qui dégrade leur qualité de vie et 
affaiblit progressivement le tissu économique local. Bien que plusieurs dispositifs aient été mis en place comme les 
programmes « Petites villes de demain », « J’achète en CCHF », ou encore les aides au maintien des services en 
milieu rural, leur efficacité demeure inégale selon les territoires et les retombées concrètes peinent parfois à se faire 
sentir sur le terrain. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage de renforcer l’accompagnement spécifique 
des territoires ruraux en matière de maintien et de réimplantation de commerces de proximité. – Question ayant 
fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est pleinement mobilisé pour le développement des commerces de proximité dans 
tous les territoires. L’approche territorialisée adoptée permet de répondre au mieux aux besoins de soutien au 
commerce selon les diverses typologies de territoires. Plusieurs dispositifs ont été mis en place, comme le fonds de 
soutien au commerce rural depuis mars 2023, qui apporte un soutien à l’installation en ruralité de commerces 
sédentaires multi-services ainsi que de commerces itinérants desservant plusieurs communes rurales, avec des aides 
à l’investissement pouvant aller jusqu’à 80 000 euros par projet. Le programme s’adresse à des porteurs de projets 
publics ou privés et prévoit de couvrir les dépenses d’investissement et les prestations d’accompagnement à 
l’installation. Grâce à une enveloppe de 16,5 millions d’euros, le fonds de soutien au commerce rural rencontre un 
fort succès depuis son lancement avec 690 dossiers financés dans 530 communes de l’ensemble du territoire 
hexagonal (dont environ 200 ont d’ores et déjà abouti). Ce sont ainsi près d’un million d’habitants ruraux qui sont 
concernés par le financement d’un commerce dans leur commune, entrainant un meilleur accès aux biens et 
services et un maintien du lien social. Le dispositif engendre également une dynamique d’activité économique, en 
permettant la création de 1000 ETP durables sur le territoire (lesquels seront actifs en totalité lorsque l’ensemble 
des projets sera inauguré). A ces emplois pérennes s’ajoutent les emplois temporaires générés par les chantiers 
immobiliers liés aux projets (environ 5 ETP par projet immobilier pendant la durée des travaux).  L’action vient 
également en soutien aux nouvelles formes innovantes de modèles économiques, qui parfois sont les seules à 
pouvoir répondre aux enjeux spécifiques de la ruralité : sont ainsi financés les projets basés sur le modèle itinérant, 
les modèles associatifs. De manière transverse, afin de coordonner les actions portées à l’égard des centres-villes et 
des petites villes, des dispositifs de coordination interministérielle permettent de réunir l’ensemble des acteurs 
impliqués : c’est l’action portée par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires via ses programmes Action 
Cœur de Ville, Petites Villes de Demain, et Villages d’Avenir e ce qui concerne les zones plus rurales. Ces 
programmes, mettent ainsi l’accent sur la coopération entre les acteurs dans la mise en œuvre d’une stratégie de 
territoire cohérente, aidés par les chefs de projets qui les pilotent à l’échelle locale. La détermination du 
Gouvernement est donc totale pour accompagner ces territoires et soutenir les commerces de proximité. 
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Commerce et artisanat 
Nécessaire compensation financière de l’interdiction des TPO 
9213. − 5 août 2025. − Mme Mathilde Feld alerte Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l’artisanat, des petites et 
moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur les conséquences économiques induites par 
l’interdiction prochaine du trimethylbenzoyl diphenylphosphine oxide (TPO) dans les produits utilisés par les 
professionnels de l’onglerie. Le règlement européen (UE) 2025/877, publié le 12 mai 2025, interdit l’usage du 
TPO dans les produits cosmétiques à compter du 1er septembre 2025, en raison de sa classification comme 
substance toxique pour la reproduction. Si cette décision réglementaire s’inscrit dans une logique légitime et 
nécessaire de protection de la santé publique, elle entraîne néanmoins des effets économiques préoccupants pour 
les petites entreprises artisanales du secteur de l’esthétique et de l’onglerie qu’il convient d’accompagner dans cette 
transition. En effet, nombre de professionnels ont constitué, de bonne foi, des stocks de produits contenant du 
TPO pour couvrir leurs besoins à l’année. La nouvelle réglementation ne prévoyant aucun délai de transition pour 
l’écoulement de ces stocks, ceux-ci devront être retirés de l’usage et, dans la plupart des cas, détruits, dès le 
1er septembre 2025. Cette situation provoque un risque de perte financière importante pour de petites structures 
déjà fragilisées économiquement, sans que leur responsabilité puisse être engagée dans la genèse de cette 
contrainte. Aussi, elle lui demande si elle entend accompagner les professionnels concernés face à cette transition 
réglementaire, notamment en envisageant un mécanisme d’indemnisation ou de compensation des pertes liées aux 
stocks achetés avant l’adoption du règlement européen. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’interdiction annoncée de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO) dans les produits 
cosmétiques interdiction résulte de la publication, le 12 mai 2025, du règlement européen (UE) 2025/877 qui 
interdit l’usage du TPO dans tous les produits cosmétiques à compter du 1er septembre 2025 (mise sur le marché et 
mise à disposition sur le marché), en raison de sa classification comme toxique pour la reproduction. Cette 
interdiction résulte d’un processus engagé en 2020, à l’initiative de l’Agence des produits chimiques suédoise, 
proposant le reclassement du TPO de reprotoxique de catégorie 2 (suspecté) à reprotoxique de catégorie 1B 
(présumé). En 2021, le Comité d’évaluation des risques de l’ECHA (Agence européenne des produits chimiques) 
s’est prononcé en faveur de cette classification. La 21ème ATP (Adaptation aux progrès technique) du règlement 
CLP (Classification, étiquetage et emballage des substances et mélanges), confirmant cette nouvelle classification, a 
ensuite été publiée en 2024 (règlement (UE) no 2024/197 du 19 octobre 2023 publié le 5 janvier 2024). Cette 
substance n’ayant pas fait l’objet d’une demande de dérogation par l’industrie, elle a été interdite dans tous les 
produits cosmétiques (inscription en annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 relatif aux produits cosmétiques 
par le règlement (UE) no 2025/977 adopté en mai 2025) à compter du 1er septembre 2025. Ce délai de transition 
long entre la classification CMR (cancérigène, mutagène, reprotoxique) d’une substance et son interdiction 
effective dans les produits cosmétiques permet aux industriels et aux opérateurs dans toute la chaine de 
commercialisation d’anticiper ces évolutions réglementaires afin de reformuler leurs produits, adapter les chaines 
d’approvisionnement et gérer les stocks existants. La direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes (DGCCRF) accompagne les opérateurs afin de leur permettre d’anticiper cette 
échéance et a engagé des actions de communication auprès des professionnels concernés ainsi que sur son site 
internet (https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/actualites/produits-cosmetiques-compter-du-1er-septembre-2025- 
loxyde-de-diphenyl). Cependant, il incombe aux professionnels de rester vigilants quant aux évolutions 
réglementation applicables à leur secteur et à ce titre, ils doivent assurer une veille par l’intermédiaire notamment 
des sites de veille réglementaire spécialisés, ou bien des fédérations et organisations professionnelles lorsqu’ils y 
sont affiliés. Le Gouvernement est conscient des difficultés et des contraintes que cette évolution réglementaire 
peut engendrer, et demeure attentif aux conséquences économiques de ces évolutions. Il reste ainsi mobilisé pour 
faire remonter, à l’échelle européenne, les difficultés rencontrées par les petites entreprises. 

Commerce et artisanat 
Interdiction de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO) 
9576. − 9 septembre 2025. − M. Christophe Plassard attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur la circulaire européenne 
de mai 2025 interdisant, à compter de lundi 1er septembre, les vernis semi-permanents contenant de l’oxyde de 
diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO). Si l’interdiction du TPO est parfaitement compréhensible afin de 
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protéger la santé des concitoyens en limitant les risques d’exposition aux substances toxiques, les délais dans 
lesquels elle est intervenue sont particulièrement contraignants pour les salons de manucures et esthétiques, les 
entraînant à détruire plusieurs milliers d’euros de stock. Alors que la profession sollicite un délai d’écoulement 
normal de ces stocks de 12 mois, il lui demande si le Gouvernement a prévu de permettre aux salons de manucure 
une certaine souplesse afin de leur permettre d’écouler tout ou partie des stocks constitués plutôt que les 
détruire. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’interdiction de l’oxyde de diphényl triméthylbenzoyl phosphine (TPO) dans les produits cosmétiques 
à compter du 1er septembre 2025 résulte de l’application combinée de deux règlements européens. D’une part, le 
règlement (UE) no 2025/977, dit Omnibus VII, adopté en mai 2025 dans le cadre du règlement (CE) 
no 1223/2009 relatif aux produits cosmétiques, prévoit l’interdiction automatique des substances classées comme 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) de catégorie 1A (substances dont le potentiel 
cancérigène, mutagène et reprotoxique est avéré) ou 1B (supposé) en l’absence de demande de dérogation de la 
part de l’Industrie. En l’espèce, celle-ci n’a pas formulé une telle demande pour le TPO. D’autre part, cette 
interdiction découle directement de la décision de la Commission européenne du 19 octobre 2023, classant le 
TPO comme substance CMR 1B au titre du règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges dit CLP (règlement (CE) no 1272/2008). Ce classement, assorti d’un délai 
réglementaire de 18 mois, a conduit à fixer l’entrée en vigueur de l’interdiction au 1er septembre 2025. Le 
Gouvernement est conscient des difficultés et des contraintes que cette évolution réglementaire européenne peut 
engendrer pour de nombreuses petites structures, notamment des prothésistes ongulaires, dont l’activité repose sur 
des produits spécifiques. Conformément au règlement, aucun délai d’écoulement des stocks n’est toutefois prévu, 
ni pour la vente ni pour l’usage professionnel de ces produits. Cette mesure vise à garantir une protection rapide et 
cohérente de la santé publique à l’échelle de l’Union. À compter du 1er septembre 2025, il sera donc interdit non 
seulement de mettre sur le marché ou de vendre ces produitsmais également de les utiliser dans le cadre des 
prestations professionnelles. La direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) accompagne les opérateurs pour anticiper cette échéance et a engagé des actions de 
communication auprès des professionnels concernés ainsi que sur son site internet (https://www.economie.gouv. 
fr/dgccrf/actualites/produits-cosmetiques-compter-du-1er-septembre-2025-loxyde-de-diphenyl). Elle continuera à 
le faire dans les mois à venir ; néanmoins, le cadre réglementaire étant européen et directement applicable, une 
dérogation nationale ou un délai d’écoulement ne peut être envisagé en droit, même à titre exceptionnel. Le 
Gouvernement demeure néanmoins attentif aux conséquences économiques de ces évolutions et reste mobilisé 
pour faire remonter, à l’échelle européenne, les difficultés rencontrées par les petites entreprises afin que la 
concertation et l’anticipation soient renforcées à l’avenir. 

Commerce et artisanat 
Suppression envisagée de la carte professionnelle des commerçants ambulants 
9577. − 9 septembre 2025. − M. Alexandre Allegret-Pilot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique sur la suppression envisagée de la carte professionnelle des 
commerçants ambulants. En abrogeant l’article L. 123-29 du code de commerce, l’article 2 du projet de loi de 
simplification de la vie économique, adopté en première lecture par l’Assemblée nationale le 17 juin 2025, 
supprime cette carte délivrée par les chambres consulaires. Or cette carte professionnelle constitue aujourd’hui un 
outil de traçabilité et de régulation pour les activités ambulantes. Elle vise notamment à garantir le respect des 
obligations fiscales et sociales, encadrer les pratiques commerciales et protéger les consommateurs. Sa disparition 
pourrait ainsi ouvrir la voie à une hausse du travail dissimulé et de la vente à la sauvette, que le Gouvernement 
combat par ailleurs. Le cas échéant, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour 
prévenir ces risques. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La suppression et l’allègement des formalités déclaratives des entreprises constitue l’un des principaux 
axes d’action du Gouvernement en matière de simplification. Il s’agit, en effet, de la première préoccupation 
remontée par les entreprises lors des consultations préalables à l’élaboration du projet de loi de simplification de la 
vie économique.  Dans cette optique, ce dernier a chargé une mission inter-inspections d’identifier les procédures 
d’autorisation et de déclaration préalables applicables aux entreprises afin d’évaluer si celles-ci étaient nécessaires et 
proportionnées au regard des objectifs de politique publique poursuivis. Sur la base de ces travaux, l’article 2 du 
projet de loi de simplification de la vie économique, tel qu’adopté par l’Assemblée nationale le 17 juin 2025, 
abroge l’article L. 123-29 du code de commerce. Cet article du code de commerce prévoit que tout commerçant 
ou artisan souhaitant exercer ou faire exercer par son conjoint ou ses préposés une activité ambulante dans une 
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commune autre que celle de son domicile ou de son établissement principal ou ne disposant pas d’un domicile 
stable doit en faire la déclaration préalable auprès de l’autorité compétente. La demande est réalisée tous les quatre 
ans auprès de sa chambre consulaire, qui lui remet une carte lui permettant d’exercer son activité contre le 
paiement d’une redevance de 30 euros. Or, cette formalité qui vise à s’assurer de la régularité de la situation de 
l’entreprise au regard de ses obligations d’immatriculation apparaît redondante. La détention de la carte n’est 
d’ailleurs d’ores et déjà pas exigée pour les commerçants et artisans exerçant dans leur commune de résidence. En 
effet, cette procédure ne se substitue pas aux autres formalités en vigueur permettant également à l’administration 
de s’assurer du respect des conditions d’exercice des activités ambulantes. D’une part, il est obligatoire pour une 
entreprise de déclarer le caractère ambulant de son activité lors de son immatriculation au registre national des 
entreprises, en application des articles L. 123-26 et R. 123-246 du code de commerce. D’autre part, l’exercice de 
ce type d’activité nécessite de disposer d’une autorisation d’occupation du domaine public conformément aux 
articles L. 2122-1 à L. 2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques. Ainsi, la suppression de 
carte d’activité ambulante est motivée par un impératif de simplification pour les commerçants et artisans, dans 
une logique de "Dites-le nous une fois", en les dispensant d’une démarche administrative les conduisant à 
transmettre des informations déjà en possession de l’administration ainsi que du paiement quadriennal d’une 
redevance pour la délivrance de cette carte. En revanche, cette suppression n’amoindrit pas les capacités de l’État à 
contrôler l’exercice des activités ambulantes ni sa volonté de lutter contre la vente à la sauvette, qui demeure une 
infraction définie à l’article 446-1 du code pénal. Le Gouvernement souhaite donc pleinement continuer cet effort 
de simplification pour répondre à cette demande capitale qui émane de nos entreprises.  

Commerce et artisanat 
Situation préoccupante des artisans de la coiffure 

9896. − 30 septembre 2025. − M. Thomas Ménagé appelle l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises et de l’économie sociale et solidaire, sur la situation 
particulièrement préoccupante des professionnels de la coiffure en France. Traditionnellement encadrée par une 
législation exigeant la détention d’un diplôme reconnu (CAP, BP ou titre équivalent homologué) pour la gestion 
ou l’ouverture d’un salon, l’activité de coiffeur constitue le deuxième secteur de l’artisanat. Les contrôles opérés 
lors de l’immatriculation auprès du registre national des entreprises (RNE), tout comme ceux de la direction 
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), visent à garantir la qualification des 
professionnels et le respect des normes d’hygiène et de sécurité, essentielles pour la qualité du service et la 
protection de la clientèle. Or, depuis 2019, on observe une croissance soutenue du nombre de salons de type 
barbier, qui ne se limitent plus à des prestations d’entretien de la barbe mais proposent des services de coiffure, 
parfois sans disposer des qualifications exigées par le code de l’artisanat. Cette évolution s’inscrit dans un contexte 
où les règles d’installation ont été assouplies à la faveur de directives européennes, permettant désormais 
l’ouverture d’un salon avec un simple CAP ou trois années d’expérience acquises au sein de l’Union européenne, là 
où auparavant, le brevet professionnel était exigé pour toute installation en tant qu’indépendant. Ce nouveau 
cadre, bien qu’il vise à favoriser l’accès à l’entrepreneuriat, suscite une vive inquiétude chez les professionnels du 
secteur. Divers constats inquiétants remontent du terrain : une intensification de la concurrence, non seulement 
par le développement d’activités non déclarées mais aussi par le non-respect des conditions de travail, l’emploi de 
personnes en situation irrégulière et le recours à des tarifs anormalement bas, divisés parfois par trois ou quatre par 
rapport aux prix pratiqués dans les salons traditionnels respectueux de la législation. Ces dérives accroissent la 
précarité économique du secteur et créent une situation de concurrence déloyale, mettant en péril la viabilité des 
salons conformes aux dispositions légales et réglementaires. Face à ce phénomène, certaines préfectures ont 
diligenté des séries de contrôles ciblés sur l’activité des salons de type barbier. Les résultats sont édifiants : 
fermetures pour exercice illégal et pour emplois de personnes en situation irrégulière, inscriptions non conformes 
ou absence de qualification professionnelle attestée. Cependant, cet effort local interpelle sur l’absence d’une 
stratégie nationale de contrôle systématique, alors même que la problématique dépasse le cadre territorial et 
concerne l’ensemble du secteur. Aussi, au regard des risques pour la santé publique, de l’atteinte au principe 
d’égalité de traitement entre professionnels et des conséquences économiques pour les artisans de proximité, il lui 
demande de préciser les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de garantir l’effectivité des contrôles 
sur l’ensemble des établissements pratiquant la coiffure, y compris les salons de type barbier. Il souhaite 
notamment savoir si les inspections diligentées par la DREETS seront systématisées et renforcées pour tous les 
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salons de ce type présents sur le territoire national dans le but d’assurer le respect de la réglementation, la lutte 
contre la concurrence déloyale et la protection des consommateurs. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. En France, l’activité de barbier relève du secteur de la coiffure et est soumise aux mêmes 
exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement l’activité de barbier, il est 
nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles 
d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au 
brevet professionnel (BP Coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et 
entretien du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la 
profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit 
européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des 
directions départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de 
coiffure et barbiers afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi de 
personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction générale de la conccurence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également être réalisés de 
façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la 
direction générale des entreprises (DGE) qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales 
telles que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure. Une vigilance dans le secteur de la 
coiffure et des barbiers continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur 
l’ensemble du territoire. Enfin, si les salons de barbiers, à l’instar des salons de coiffure, ne bénéficient pas d’une 
dérogation de plein droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des 
salariés le dimanche. Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) 
ou dans le cadre des dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En 
l’absence d’une telle dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition 
qu’aucun salarié n’y travaille et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de 
l’article L. 3132-29 du code du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur 
l’ensemble des établissements, y compris les salons de barbiers. En cas de manquement aux règles relatives au repos 
hebdomadaire ou dominical constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales 
prévues à l’article R. 3135-2 du code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de 
récidive. Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. 

Commerce et artisanat 
Suppression de la carte de commerçant ambulant 
10219. − 14 octobre 2025. − Mme Sandrine Le Feur alerte M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et énergétique sur la suppression de la carte de commerçant non sédentaire. Un 
amendement gouvernemental à l’article 2 du projet de loi de simplification de la vie économique abrogeant 
l’article L. 123-29 du code du commerce supprime la carte professionnelle des commerçants ambulants. Délivrée 
par les chambres consulaires, cette carte est pourtant considérée comme un document essentiel pour encadrer et 
protéger l’exercice des activités ambulantes. Elle permet de s’assurer que les détenteurs déclarent leurs revenus, 
paient leurs cotisations, respectent les règles sanitaires et commerciales. Elle protège également le consommateur 
face à des pratiques illégales. C’est donc un outil de régulation et de sécurité des activités sur les foires et marchés 
de France renforçant la lutte contre les « sauvettes » et ventes illégales. Lors des débats parlementaires à ce sujet, 
aucun élément d’évaluation de la mesure, à même d’évaluer les conséquences de la suppression de la carte, n’a été 
versé. Rien ne permet donc de dire qu’elle sera neutre pour la lutte contre les pratiques commerciales déloyales. 
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Aussi, la Fédération nationale des syndicats de commerçants des marchés ambulants alerte quant à la nécessité de 
ne pas abandonner toute volonté de contrôle et anticipe que la suppression de la carte conduira à une 
augmentation du travail dissimulé et de la concurrence déloyale. Corrélée à un projet de loi qui entend libérer les 
énergies économiques, la mesure est motivée par un souci de simplification des pouvoirs publics, sous-entendant 
ainsi qu’elle correspondrait à une attente profonde des professionnels concernés. Or il n’en est rien et les 
commerçants ambulants ne désirent au contraire pas se départir d’un élément contribuant à sécuriser leur 
profession. Elle lui demande ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour assurer un encadrement du 
commerce ambulant. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La suppression et l’allègement des formalités déclaratives des entreprises constitue l’un des principaux 
axes d’action du Gouvernement en matière de simplification. Il s’agit, en effet, de la première préoccupation 
remontée par les entreprises depuis les consultations publiques préalables au dépôt du Projet de loi de 
simplification de la vie des entreprises. Dans cette optique, ce dernier a chargé une mission inter-inspections 
d’identifier les procédures d’autorisation et de déclaration préalables applicables aux entreprises afin d’évaluer si 
celles-ci étaient nécessaires et proportionnées au regard des objectifs de politique publique poursuivis. Sur la base 
de ces travaux, l’article 2 du projet de loi de simplification de la vie économique, tel qu’adopté par l’Assemblée 
nationale le 17 juin 2025, abroge l’article L. 123-29 du code de commerce. Cet article du code de commerce 
prévoit que tout commerçant ou artisan souhaitant exercer ou faire exercer par son conjoint ou ses préposés une 
activité ambulante dans une commune autre que celle de son domicile ou de son établissement principal ou ne 
disposant pas d’un domicile stable doit en faire la déclaration préalable auprès de l’autorité compétente. La 
demande est réalisée tous les quatre ans auprès de sa chambre consulaire, qui lui remet une carte lui permettant 
d’exercer son activité contre le paiement d’une redevance de 30 euros. Or, cette formalité qui vise à s’assurer de la 
régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations d’immatriculation apparaît redondante. La 
détention de la carte n’est d’ailleurs d’ores et déjà pas exigée pour les commerçants et artisans exerçant dans leur 
commune de résidence. En effet, cette procédure ne se substitue pas aux autres formalités en vigueur permettant 
également à l’administration de s’assurer du respect des conditions d’exercice des activités ambulantes. D’une part, 
il est obligatoire pour une entreprise de déclarer le caractère ambulant de son activité lors de son immatriculation 
au registre national des entreprises, en application des articles L. 123-26 et R. 123-246 du code de commerce. 
D’autre part, l’exercice de ce type d’activité nécessite de disposer d’une autorisation d’occupation du domaine 
public conformément aux articles L. 2122-1 à L. 2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 
Ainsi, la suppression de carte d’activité ambulante est motivée par un impératif de simplification pour les 
commerçants et artisans, dans une logique de "Dites-le nous une fois", en les dispensant d’une démarche 
administrative redondante les conduisant à transmettre des informations déjà en possession de l’administration 
ainsi que du paiement quadriennal d’une redevance pour la délivrance de cette carte. En revanche, cette 
suppression n’amoindrit pas les capacités de l’État à contrôler l’exercice des activités ambulantes ni sa volonté de 
lutter contre la vente à la sauvette, qui demeure une infraction définie à l’article 446-1 du code pénal. 

Commerce et artisanat 
Suppression de la carte de commerçant non sédentaire 
10220. − 14 octobre 2025. − M. Didier Le Gac attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle et énergétique sur la suppression de la carte de commerçant non sédentaire délivrée 
par les chambres consulaires. Comme le rappelle la Fédération nationale des marchés de France, « la carte 
d’activité ambulante n’est pas une simple formalité : c’est un outil indispensable de traçabilité, de sécurité, de 
régulation des commerçants non-sédentaires. Elle permet de s’assurer que les professionnels déclarent leurs 
revenus, paient leurs cotisations, respectent les règles sanitaires et commerciales. Elle protège aussi les 
consommateurs face à des pratiques illégales ». Or lors de l’examen du projet de loi de simplification de la vie 
économique en commission spéciale de l’Assemblée nationale, un amendement gouvernemental a été adopté 
abrogeant l’article L. 123-29 du code du commerce et supprimant, de fait, cette carte professionnelle des 
commerçants ambulants. Alerté à ce sujet par le Syndicat des commerçants non sédentaires du Finistère, qui 
entend lutter contre « la vente à la sauvette, les ventes illégales et le para-commercialisme », il lui demande ce que 
le Gouvernement compte faire pour défendre les commerçants en règle avec leurs obligations et garantir et 
perpétuer la régulation et la sécurité des activités sur les marchés et foires de France. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La suppression et l’allègement des formalités déclaratives des entreprises constitue l’un des principaux 
axes d’action du Gouvernement en matière de simplification. Il s’agit, en effet, de la première préoccupation 
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remontée par les entreprises depuis les consultations publiques préalables au dépôt du Projet de loi de 
simplification de la vie des entreprises. Dans cette optique, ce dernier a chargé une mission inter-inspections 
d’identifier les procédures d’autorisation et de déclaration préalables applicables aux entreprises afin d’évaluer si 
celles-ci étaient nécessaires et proportionnées au regard des objectifs de politique publique poursuivis. Sur la base 
de ces travaux, l’article 2 du projet de loi de simplification de la vie économique, tel qu’adopté par l’Assemblée 
nationale le 17 juin 2025, abroge l’article L. 123-29 du code de commerce. Cet article du code de commerce 
prévoit que tout commerçant ou artisan souhaitant exercer ou faire exercer par son conjoint ou ses préposés une 
activité ambulante dans une commune autre que celle de son domicile ou de son établissement principal ou ne 
disposant pas d’un domicile stable doit en faire la déclaration préalable auprès de l’autorité compétente. La 
demande est réalisée tous les quatre ans auprès de sa chambre consulaire, qui lui remet une carte lui permettant 
d’exercer son activité contre le paiement d’une redevance de 30 euros. Or, cette formalité qui vise à s’assurer de la 
régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations d’immatriculation apparaît redondante. La 
détention de la carte n’est d’ailleurs d’ores et déjà pas exigée pour les commerçants et artisans exerçant dans leur 
commune de résidence. En effet, cette procédure ne se substitue pas aux autres formalités en vigueur permettant 
également à l’administration de s’assurer du respect des conditions d’exercice des activités ambulantes. D’une part, 
il est obligatoire pour une entreprise de déclarer le caractère ambulant de son activité lors de son immatriculation 
au registre national des entreprises, en application des articles L. 123-26 et R. 123-246 du code de commerce. 
D’autre part, l’exercice de ce type d’activité nécessite de disposer d’une autorisation d’occupation du domaine 
public conformément aux articles L. 2122-1 à L. 2122-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 
Ainsi, la suppression de carte d’activité ambulante est motivée par un impératif de simplification pour les 
commerçants et artisans, dans une logique de "Dites-le nous une fois", en les dispensant d’une démarche 
administrative redondante les conduisant à transmettre des informations déjà en possession de l’administration 
ainsi que du paiement quadriennal d’une redevance pour la délivrance de cette carte. En revanche, cette 
suppression n’amoindrit pas les capacités de l’État à contrôler l’exercice des activités ambulantes ni sa volonté de 
lutter contre la vente à la sauvette, qui demeure une infraction définie à l’article 446-1 du code pénal. 

Commerce et artisanat 
Soutien au secteur de la coiffure : concurrence déloyale et charges croissantes 
10524. − 28 octobre 2025. − Mme Stéphanie Galzy interroge M. le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés croissantes rencontrées par les entreprises 
du secteur de la coiffure. Acteur clé de l’économie de proximité, ce secteur joue un rôle social et humain 
fondamental, tout en générant de nombreux emplois non délocalisables. Les entreprises de coiffure font 
aujourd’hui face à une conjonction de facteurs défavorables : hausse des charges, flambée des coûts de l’énergie, 
complexité administrative, mais surtout une intensification inquiétante de pratiques concurrentielles déloyales. 
Malgré la suppression du brevet professionnel en 2016 et les engagements du Gouvernement en matière de 
contrôle, les professionnels constatent une recrudescence des installations illégales, des prix anormalement bas, des 
fraudes fiscales et sociales et une multiplication des horaires d’ouverture non autorisés. Face à cette situation, les 
entreprises de coiffure ont un besoin urgent de mise en place d’actions concrètes : un renforcement ciblé des 
contrôles contre les structures frauduleuses, un rééquilibrage de la concurrence et une prise en compte des 
spécificités des TPE du secteur dans les politiques publiques. Il en va de la survie de nombreuses entreprises locales 
et de la transmission des savoir-faire. Elle lui demande quelles mesures urgentes le Gouvernement entend prendre 
pour garantir une concurrence équitable dans le secteur de la coiffure et assurer la pérennité de ses 
entreprises. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à la situation économique des entreprises de proximité, telles que les 
entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour faire respecter la réglementation encadrant l’activité dans le 
secteur de la coiffure. Les nouvelles spécialisations susceptibles d’émerger dans le domaine relèvent bien du secteur 
de la coiffure et sont donc soumises aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour 
exercer légalement une activité liée à la coiffure, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau au moins égal au certificat d’aptitude 
professionnel (CAP Coiffure pour une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP Coiffure pour une 
prestation en salon), ce BP incluant une option « Coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une 
expérience professionnelle de 3 ans peut également permettre d’accéder à la profession, conformément aux 
dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4 du code de l’artisanat et au droit européen. De plus, les agents de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, enquêteurs au sein des directions 
départementales de la protection des populations, diligentent régulièrement des contrôles de salons de coiffure 
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et de tout autre activités en lien afin de vérifier le bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L’emploi 
de personnes en situation irrégulière ne relève pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à 
l’article L. 8271-1-2 du code du travail, notamment les agents de contrôle de l’inspection du travail et les officiers 
et agents de police judiciaire. Si l’activité réglementée n’est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent 
d’une personne qualifiée, la sanction encourue est une amende pénale de 7 500€, avec fermeture d’établissement et 
publicité de la sanction prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de 
l’artisanat. Les contrôles diligentés par la direction générale de la conccurence, de la consommation et de la 
répression des fraudes (DGCCRF) dans les domaines qui lui reviennent peuvent donc également être réalisés de 
façon conjointe et organisée avec ces autres administrations, dans le cadre de comités opérationnels 
départementaux anti-fraude. Aux différents échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la 
direction générale des entreprises qui réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles 
que la coiffure – se mobilise pour réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations 
professionnelles, en particulier l’Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC). Une vigilance dans le 
secteur de la coiffure continuera d’être apportée en 2025. De nombreux contrôles seront diligentés sur l’ensemble 
du territoire. Si certains établissements, tels que les salons de barbier, ne bénéficient pas d’une dérogation de plein 
droit au repos dominical, ils peuvent néanmoins, sous certaines conditions, employer des salariés le dimanche. 
Cela est notamment possible sur autorisation préfectorale (article L. 3132-20 du même code) ou dans le cadre des 
dérogations géographiques prévues aux articles L. 3132-24 et suivants du code du travail. En l’absence d’une telle 
dérogation, rien n’interdit l’ouverture de ces établissements le dimanche, à condition qu’aucun salarié n’y travaille 
et sous réserve qu’aucun arrêté préfectoral de fermeture ne soit pris en application de l’article L. 3132-29 du code 
du travail. De manière générale, les services de l’État exercent un contrôle sur l’ensemble des établissements, y 
compris les salons spécialisés. En cas de manquement aux règles relatives au repos hebdomadaire ou dominical 
constaté par l’inspection du travail, l’employeur s’expose aux sanctions pénales prévues à l’article R. 3135-2 du 
code du travail, pouvant aller de 1 500 euros d’amende à 15 000 euros en cas de récidive. Enfin, la Direction 
générale des entreprises échange régulièrement avec les organisations professionnelles et notamment avec la 
Confédération nationale de l’artisanat des métiers de service et de fabrication (CNAMS) ainsi que ses membres. 
Ce dialogue continu permet à l’administration d’anticiper au mieux les besoins des artisans et d’envisager des 
solutions répondant à leurs difficultés. En ce sens, les services de la DGE se tiennent disponibles pour échanger 
avec la CNAMS afin d’envisager de nouvelles mesures répondant aux difficultés soulevées qui permettront de 
garantir un cadre économique juste et équitable pour les artisans. 

RURALITÉ 

Ruralité 
Traitement des biens vacants et sans maître 

5839. − 8 avril 2025. − M. Philippe Bonnecarrère interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche concernant le régime France ruralités revitalisation (FRR). Il lui 
demande si ce régime continuera à prévoir, comme c’était le cas pour les zones de revitalisation rurale (ZRR), un 
régime particulier pour les communes éligibles au titre du traitement des biens vacants et sans maître. Les 
modalités de transfert des biens vacants et sans maître étaient facilitées dans les zones situées en ZRR. Il lui 
demande de lui confirmer le maintien de ce régime dérogatoire et d’en rappeler les termes. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article 713 du code civil prévoit que les biens qui n’ont pas de maître appartiennent à la commune sur 
le territoire de laquelle ils sont situés. L’article L. 1123-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
distingue les successions en déshérence des biens sans maître. Les biens sont dits sans maître lorsqu’ils dépendent 
d’une succession qui n’est ni sans héritier ni abandonnée, mais qui s’avère ouverte depuis plus de trente ans sans 
qu’aucun successible ne se soit présenté. Le délai à l’issue duquel les biens sont considérés sans maître est toutefois 
ramené à dix ans dans certaines zones particulières parmi lesquelles figurent les zones France ruralités revitalisation 
(FRR). Les FRR sont définies plus spécifiquement à l’article 44 quindecies A du code général des impôts, qui 
prévoit un régime fiscal favorable pour les entreprises qui s’implantent dans les communes rurales en difficulté 
comprises dans ce zonage. 
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Chasse et pêche 
Formation juridique des fédérations départementales de chasseurs 
8499. − 15 juillet 2025. − Mme Hanane Mansouri attire l’attention de Mme la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée de la ruralité, sur les carences en matière 
de formation juridique et procédurale des membres élus siégeant au sein des commissions de sécurité des 
fédérations départementales de chasseurs. Ces commissions, initialement conçues comme des instances 
consultatives et techniques, visent à promouvoir la sécurité lors des activités cynégétiques. Elles sont parfois 
amenées à se prononcer sur des faits reprochés à certains adhérents des associations et ce dans des conditions 
proches d’un débat contradictoire. Il arrive donc que des décisions ou recommandations aient des conséquences 
directes sur les droits des chasseurs concernés. C’est notamment le cas lorsqu’une suspension de la validation du 
permis de chasser ou des sanctions pécuniaires sont prononcées par une commission de sécurité. Or les membres 
de ces commissions ne bénéficient, à ce jour, d’aucune formation juridique spécifique sur les principes 
fondamentaux du droit disciplinaire, sur la conduite d’un débat contradictoire, ni sur les garanties procédurales 
minimales que requièrent de telles situations. Cette situation pose un double risque : celui d’une atteinte aux 
droits des personnes concernées et celui d’une mise en cause juridique des fédérations elles-mêmes, en cas de 
procédure irrégulière. En conséquence, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend prévoir ou encourager la 
mise en place d’une formation minimale pour les membres de ces commissions sur les règles du contradictoire, les 
principes d’impartialité et les limites de leurs compétences. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les commissions de sécurité instituées au sein des fédérations départementales de chasseurs ont pour 
vocation première d’émettre des avis et recommandations en matière de sécurité des pratiques cynégétiques. Elles 
contribuent utilement à la prévention des accidents et à la responsabilisation des acteurs du monde de la chasse. 
Leur compétence demeure strictement encadrée par les textes en vigueur. Elles ne disposent en conséquence 
d’aucun pouvoir juridictionnel ou disciplinaire autonome. Il est observé que, dans certaines situations, les travaux 
de ces commissions peuvent s’inscrire dans des processus pouvant avoir des incidences notables sur les droits des 
chasseurs concernés. C’est le cas en particulier de la proposition de suspension de la validation du permis de 
chasser ou d’autres mesures ayant des effets similaires. Dès lors, la nécessité de garantir le respect des principes 
fondamentaux régissant toute procédure à caractère contradictoire — tels que les droits de la défense, 
l’impartialité, et la proportionnalité des mesures envisagées — revêt un intérêt particulier. Il est bon de rappeler 
que les élus cynégétiques siégeant sont également eux-mêmes des chasseurs en possession d’un permis de chasser 
dont le module sécurité a été renforcé par les dernières réformes de la chasse (2019) et le plan « sécurité à la 
chasse » (2023). Les élus cynégétiques sont également soumis à une formation décennale dont le contenu est 
exclusivement porté sur la sécurité à la chasse. Leur propre pratique de la chasse les rend particulièrement sensibles 
aux enjeux de sécurité, et leur mandat appuie directement cette priorité. Dans l’attente d’un éventuel encadrement 
normatif, il est recommandé aux fédérations départementales de chasseurs d’ores et déjà de s’assurer, dans le cadre 
de leur autonomie de gestion, que les membres des commissions de sécurité soient sensibilisés aux obligations 
procédurales qui s’imposent à eux. Le Gouvernement reste attentif à l’évolution de cette problématique et à 
l’adaptation des dispositifs existants dans le respect des principes de l’État de droit. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Animaux 
Reproduction des animaux dans les cirques itinérants 
6062. − 22 avril 2025. − M. Mickaël Bouloux attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur l’urgence de faire appliquer l’entièreté de la loi de 2021 
visant à lutter contre la maltraitance animale. Cette loi prévoit notamment d’interdire la reproduction des 
animaux sauvages en captivité, en facilitant la stérilisation et l’accueil des animaux en question dans des refuges. 
Cependant, malgré ce cadre législatif ambitieux, aucun décret d’application n’a été publié et aucune sanction n’est 
pour l’instant prévue contre les circassiens qui ne respecteraient pas l’interdiction de reproduction. Plusieurs 
cirques itinérants ont ainsi continué de faire reproduire leurs animaux en captivité, même après l’entrée en vigueur 
de l’interdiction en décembre 2023. Il s’inquiète en conséquence de l’absence d’action du Gouvernement et d’un 
manque de mobilisation de ses services pour mettre en œuvre et faciliter la prise en charge des animaux sauvages. 
Certains circassiens souhaitant se conformer à la loi, en cédant leurs animaux à des refuges, se sont ainsi vus 
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entravés dans leur démarche à cause du manque de structures adaptées, lié en partie à la non-délivrance des 
autorisations préfectorales nécessaires à l’ouverture d’établissement spécialisés. Ces blocages sont encouragés par la 
quasi absence de financements publics pour soutenir les structures pouvant accueillir des animaux sauvages. Or, en 
l’absence de refuges spécialisés et de mesures de stérilisation, la reproduction des animaux continue et risque de 
conduire à terme à accroître le nombre d’animaux à prendre en charge. Le Gouvernement a par ailleurs indiqué 
que le décret d’application de l’interdiction de reproduction ne pourra être pris qu’après la finalisation du plan 
d’accompagnement des cirques. Cette situation va à l’encontre de l’objectif d’interdiction des animaux sauvages 
dans les cirques itinérants d’ici à 2028. Elle a également pour conséquence de pénaliser les circassiens de bonne foi, 
tout en laissant impunies les pratiques illégales de certains autres professionnels du secteur qui s’opposent à la 
transition vers un cirque sans maltraitances. Il souhaite donc connaître les actions prévues par le Gouvernement 
pour, à la fois, mieux accompagner les circassiens dans l’évolution de leur métier et faire appliquer la loi de 2021, 
en prévoyant des financements pour les structures d’accueil des animaux sauvages et des sanctions dissuasives pour 
les professionnels réfractaires. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − En application de la loi no 2021-1539 du 30 novembre 2021, la reproduction d’animaux sauvages au 
sein des établissements itinérants est interdite. Bien qu’aucune sanction pénale ne soit aujourd’hui prévue, il est 
possible de sanctionner administrativement les établissements contrevenants.  Ainsi, l’article R. 413-48 du code de 
l’environnement prévoit que : « Lorsqu’un agent […] a constaté l’inobservation des conditions imposées à 
l’exploitant d’un établissement […] ou des règles de détention des animaux, le préfet met ce dernier en demeure 
de satisfaire à ces conditions ou de se conformer à ces règles dans un délai déterminé. ». L’interdiction de 
reproduction devant être considérée comme une « règle de détention », il est donc possible de mettre en demeure 
l’établissement concerné afin qu’il se conforme à la réglementation dans un délai imparti (par la stérilisation ou la 
séparation des individus), puis de prononcer une sanction administrative en cas de non-respect de ladite mise en 
demeure. La possibilité de recourir à cette procédure a été rappelée aux préfectures et à leurs services. De plus, 
chaque établissement itinérant est soumis à une autorisation d’ouverture. Si, à la suite de naissances, le nombre 
d’animaux détenus dépasse le seuil prévu par cette autorisation, cela constitue une infraction au titre de l’article L. 
415-3 du code de l’environnement, passible de trois ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. Par 
ailleurs, afin d’accompagner les conséquences de la loi, le ministère de la transition écologique, de la biodiversité, 
de la forêt, de la mer et de la pêche a lancé deux appels à manifestation d’intérêt (AMI) en 2022 et en 2023 pour la 
création de places d’accueil pour animaux sauvages détenus par des établissements itinérants. Lors de ces deux 
AMI, neuf projets ont été sélectionnés, permettant la création de 150 places pour animaux de cirque réformés, 
dont 60 spécifiquement dédiées aux félins. Enfin, pour soutenir leur transition économique, les professionnels des 
établissements itinérants bénéficient d’un plan d’accompagnement, instauré par le décret no 2025-396 du 
30 avril 2025 relatif à l’accompagnement financier des établissements itinérants de présentation au public 
d’animaux d’espèces non domestiques. Ce plan vise à appuyer les professionnels dans la reconversion de leurs 
activités et la prise en charge du devenir de leurs animaux. 

Mer et littoral 
Ouvrages de lutte contre le recul du trait de côte 
6308. − 29 avril 2025. − M. Philippe Lottiaux attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, 
de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur les ouvrages de lutte contre le recul du trait de côte et de 
protection des plages, dont la réalisation est aujourd’hui entravée par des dispositions réglementaires. En effet, 
l’article R. 214-1 du code de l’environnement soumet ces ouvrages à déclaration si leur coût est inférieur à 
1 900 000 euros, mais à autorisation environnementale s’il est supérieur à ce montant. Or cette procédure 
d’autorisation est complexe, longue et incertaine, alors même que les communes ont déjà mis en œuvre les études 
nécessaires à la réalisation de leurs projets et que ces projets sont nécessaires à la protection de leur littoral. Il lui 
demande donc, en vue de faciliter les actions des communes littorales, si elle va modifier, comme le suggère 
d’ailleurs l’ANEL (Association nationale des élus du littoral) l’article R. 214-1 en soumettant l’ensemble des 
ouvrages en mer destinés à limiter le recul du trait de côte à une procédure de déclaration. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La construction ou la modification substantielle d’un ouvrage de défense contre la mer requiert 
plusieurs autorisations pouvant relever de l’autorité du maire (code de l’urbanisme, application du PLU et du droit 
des sols), du préfet de département (autorisation d’occupation du domaine public maritime naturel, autorisation 
environnementale) ou de l’autorité environnementale (évaluation environnementale). La construction d’ouvrages 
de lutte contre le recul du trait de côte et de protection des plages a des effets sur l’environnement et la dynamique 
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côtière. Ceux-ci peuvent notamment avoir des impacts importants sur les dynamiques sédimentaires : perturbation 
du transit sédimentaire et conséquences à l’échelle des cellules hydro-sédimentaires, accentuation de l’érosion au 
pied des ouvrages ou aux extrémités. Les modifications de l’environnement liées au changement climatique 
pourraient d’ailleurs rendre inefficaces certains ouvrages plus rapidement. La Stratégie nationale de gestion 
intégrée du trait de côte, dont la nouvelle version sera prochainement adoptée, recommande de réserver les 
ouvrages de protection du trait de côte aux zones à forts enjeux et d’inscrire ces opérations dans des stratégies 
locales évaluant les solutions alternatives et envisageant à plus long terme une relocalisation des enjeux menacés. 
Les procédures d’autorisation et d’instruction sont nécessaires pour tenir compte de l’ensemble des effets des 
ouvrages sur la cellule hydro-sédimentaire, ainsi que sur les espaces et écosystèmes situés derrière et devant 
l’ouvrage concerné (perte de plage, approfondissement de l’estran, dégradation des écosystèmes marins peu 
profonds à pente douce…). L’article R. 214-1 du code de l’environnement prévoit qu’une procédure 
d’autorisation ou de déclaration s’applique aux projets susceptibles d’avoir un impact sur l’eau ou les milieux 
aquatiques. Le seuil fixé par la rubrique 4.1.2.0, applicable aux ouvrages en contact avec le milieu marin, constitue 
un critère clair, objectif et assurant une égalité de traitement entre porteurs de projets. Il permet de distinguer les 
projets de moindre impact, soumis à déclaration, de ceux susceptibles d’avoir des effets environnementaux 
significatifs, soumis à autorisation, conformément au cadre défini par la loi (article L.214-3 du code précité). La 
procédure d’autorisation garantit donc une évaluation complète des impacts, conformément à la loi, ainsi qu’une 
mise en débat transparente du projet via la participation du public. Il convient de souligner, d’une part, que la 
suppression du seuil d’autorisation ne permettrait pas de se soustraire à l’exigence d’évaluation environnementale 
et, d’autre part, que le principe de non-régression empêcherait de déclasser des ouvrages ayant des impacts 
importants pour l’environnement. Par ailleurs, un tel allègement du régime applicable pourrait être considéré 
comme contraire aux principes de précaution et de prévention qui fondent le droit de l’Union européenne en 
matière de protection de l’environnement. Par ailleurs, les ouvrages non transparents qui ont vocation à protéger 
un territoire des submersions marines sont à régulariser en systèmes d’endiguement. Ces ouvrages nécessitent une 
autorisation environnementale en raison des dangers qu’ils peuvent présenter. S’ils se rompent à pleine charge, ils 
peuvent être à l’origine de vagues meurtrières, comme lors de la tempête Xynthia qui fit de nombreuses victimes. 
La généralisation de la procédure de déclaration soulèverait donc d’importantes questions en matière de sécurité 
juridique, de protection des milieux littoraux et de cohérence des politiques publiques et ne paraît donc pas 
envisageable. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE, BIODIVERSITÉ ET NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES SUR LE 
CLIMAT ET LA NATURE 

Biodiversité 
Prolifération préoccupante du grand cormoran 
7715. − 24 juin 2025. − M. Jordan Guitton attire l’attention de Mme la ministre de la transition écologique, de 
la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur la prolifération préoccupante du grand cormoran et les 
difficultés rencontrées dans l’application des mesures dérogatoires destinées à protéger les populations piscicoles. 
Le grand cormoran est une espèce protégée au niveau européen et national. Un régime dérogatoire permettait 
depuis les années 1990 d’organiser des opérations de destruction encadrées afin de limiter les impacts de cet oiseau 
sur les milieux aquatiques. L’article L. 411-2 du code de l’environnement définit les conditions strictes dans 
lesquelles ces dérogations peuvent être accordées, notamment l’absence d’autres solutions satisfaisantes, le 
maintien de l’espèce dans un état favorable, et la finalité du projet dans une liste d’activités autorisées, telles que la 
protection des pêcheries. Depuis trois ans, l’État a réduit de moitié les quotas de régulation sur les eaux libres 
continentales, ne réservant désormais les autorisations de tir qu’aux seules piscicultures. Cette décision privilégie la 
protection des poissons d’élevage au détriment des espèces sauvages endémiques des cours d’eau, parfois elles- 
mêmes protégées ou vulnérables, telles que la truite ou l’ombre commun. L’arrêté-cadre ministériel du 
24 février 2025, en vigueur malgré un référé en cours, maintient les quotas pour les piscicultures, mais durcit 
encore les conditions pour les eaux libres, rendant leur mise en œuvre quasi impossible. La fixation des plafonds de 
destruction, désormais confiée aux préfets, se base sur un seuil maximal de 20 % de la population hivernante 
recensée, soit 288 oiseaux dans le département de l’Aube, contre 445 en 2021. Par ailleurs, les tirs dérogatoires 
doivent désormais être justifiés par des preuves d’impacts significatifs sur les espèces piscicoles protégées, ce qui 
requiert la production d’études souvent coûteuses et longues, malgré l’existence de nombreuses données 
scientifiques attestant des effets négatifs du grand cormoran. Cette exigence bloque l’action des acteurs locaux et 
fragilise la pérennité de la filière pêche. L’arrêté limite également le périmètre des dérogations, excluant les plans 
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d’eau non piscicoles, et impose une déclaration des prélèvements dans un délai de 72 heures, alourdissant 
considérablement la charge administrative des tireurs. Il souhaiterait donc savoir quelles mesures le Gouvernement 
entend prendre pour réévaluer le statut de protection du grand cormoran, faciliter la mise en œuvre des mesures de 
régulation indispensables et préserver à la fois la biodiversité aquatique et les intérêts économiques et récréatifs des 
territoires concernés. 

Réponse. − Le grand cormoran est une espèce autochtone protégée au niveau national. Il bénéficie également au 
niveau européen du régime général de la protection de toutes les espèces d’oiseaux (directive « Oiseaux »). Avec 
son régime alimentaire piscivore, il est une espèce importante pour le fonctionnement et l’équilibre des 
écosystèmes. En effet, en tant que prédateur naturel, le grand cormoran diminue notamment la consommation du 
plancton et contribue indirectement à une meilleure oxygénation des eaux. De même, il limite la pression 
parasitaire par élimination sélective des individus les plus faibles et accélère le recyclage et les flux de matière dans 
les chaînes alimentaires. La population de la sous-espèce Phalacrocorax carbo sinensis s’était significativement 
réduite jusque dans les années 1970. Depuis lors, en raison de sa protection, le nombre moyen de grands 
cormorans a augmenté jusqu’à atteindre une population de presque 120 000 individus hivernants en 2024, ce 
chiffre étant relativement stable depuis 2013. Afin de contrôler l’impact que le grand cormoran occasionne sur les 
piscicultures et, le cas échéant, les poissons sauvages, un système dérogatoire à la protection stricte permet de 
mener des opérations de régulation depuis les années 1990. Ces moyens d’action font régulièrement l’objet 
d’ajustements, notamment en lien avec l’évolution de la population sur le territoire et les besoins des acteurs. Ainsi 
l’arrêté-cadre du 24 février 2025 fixe les nouvelles conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de perturbation intentionnelle et de régulation peuvent être accordées par les préfets concernant les 
grands cormorans. Au-delà des consultations obligatoires, il a fait l’objet de nombreux échanges avec l’ensemble 
des partenaires concernés afin de tenir compte de l’ensemble des remarques des parties prenantes. Il apporte un 
cadre rénové, plus ambitieux et plus sécurisé juridiquement, en veillant au respect de la réglementation en vigueur 
pour la protection des espèces, notamment l’exigence que des mesures alternatives aient préalablement été mises en 
place sans succès. Désormais, à la condition que des impacts significatifs soient avérés, ce texte autorise de nouveau 
la régulation de grands cormorans au titre de la protection des espèces piscicoles menacées dans les cours d’eau et 
plans d’eau. La démonstration de l’impact de l’oiseau via la production d’études locales documentées est requise 
afin de répondre aux exigences réglementaires de dérogation à la protection de l’espèce et ainsi d’éviter l’annulation 
des arrêtés préfectoraux autorisant les régulations, comme cela a été le cas par le passé. Dans ce nouvel arrêté-cadre 
figurent des simplifications administratives et des assouplissements importants s’agissant des dérogations à 
l’interdiction de perturbation intentionnelle et de destruction de l’espèce. Ainsi la période de régulation est 
étendue de droit jusqu’au 30 juin pour les piscicultures. La mise en œuvre d’opérations complémentaires est 
permise jusqu’au 31 juillet en pisciculture sur justification (auparavant, les opérations complémentaires devaient 
s’achever au plus tard le 30 juin). Désormais, les plafonds de régulation autorisés au titre de la protection des 
poissons menacés sont fixés par les préfets en respectant le seuil maximal de 20 % de la population départementale 
hivernante recensée lors du comptage national, ce seuil pouvant être porté à 30 % en cas d’absence de plafond sur 
les piscicultures dans le département. En outre, en cas d’atteinte du plafond accordé au titre de la protection des 
piscicultures avant la fin de la campagne, le plafond peut être augmenté dans la limite de 10 % du nombre 
d’individus autorisés à la régulation sur les piscicultures dans le département. De même, afin d’assurer un meilleur 
suivi des régulations de grand cormoran, il est ajouté un délai de 72 heures suivant les régulations, pour la 
transmission des comptes-rendus d’opérations aux préfets. Les déclarations s’effectuent désormais via une 
plateforme en ligne qui simplifie les démarches des bénéficiaires de dérogations, et peuvent en outre être réalisées 
par une même personne pour les régulations ayant lieu un même jour sur un même site. Enfin, tout bénéficiaire 
d’une dérogation à l’interdiction de destruction peut réaliser, aux mêmes périodes et sur les mêmes lieux que les 
tirs, des opérations d’effarouchement sonores et visuels, sans qu’il soit besoin d’effectuer des démarches 
administratives supplémentaires. En conséquence, le Gouvernement n’entend pas s’engager dans une révision du 
statut de l’espèce, qui s’accompagnerait nécessairement d’une révision de ce statut au niveau européen. L’éventail 
et la souplesse des moyens actuellement donnés aux acteurs concernés par la présence de l’espèce et ses impacts 
permettent de se prémunir des dommages. Au-delà des possibilités d’effarouchement et de régulation de l’espèce, 
dont les plafonds attribués autorisent la régulation annuelle de plus de 40 % de la population recensée sur le 
territoire hexagonal, des mesures de protection telles que les cages-refuges ou les filets sont financées via le Fonds 
Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture (FEAMPA) qui est mobilisable par les exploitants. 
Ainsi, l’ambition est d’assurer une meilleure coexistence entre le grand cormoran et les activités de pisciculture et 
de pêche, et de limiter l’impact de l’espèce sur les écosystèmes aquatiques, tout en maintenant son bon état de 
conservation. 
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Biodiversité 
Conséquences prolifération du grand cormoran sur les populations piscicoles 
7927. − 1er juillet 2025. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de Mme la ministre de la transition 
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, sur les effets préoccupants de la prolifération 
du grand cormoran sur les populations piscicoles en Mayenne. Espèce protégée au titre de la directive « oiseaux » 
(2009/147/CE) et de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009, le grand cormoran a vu ses effectifs croître de 
manière continue, en particulier dans les départements ruraux tels que la Mayenne. On observe désormais un 
phénomène de sédentarisation de cette espèce, avec nidification sur le territoire national, alors qu’elle n’y était 
historiquement que présente pour l’hivernage. Ce grand oiseau piscivore consomme en moyenne 450 grammes de 
poisson par jour. En Mayenne, la population hivernante est présente de novembre à mars, soit environ 150 jours. 
Cette prédation représente un prélèvement estimé à 67,5 tonnes de poissons par an, sans même prendre en compte 
les individus sédentaires présents toute l’année ou ceux de passage migratoire. Les espèces les plus touchées sont 
pourtant elles-mêmes protégées par le code de l’environnement (brochet, truite fario, anguille ou encore saumon). 
Ces prélèvements importants posent une menace directe à la biodiversité aquatique et compromettent les efforts de 
conservation menés par les fédérations de pêche, qui doivent en outre composer avec une réglementation de plus 
en plus restrictive pour les pêcheurs. Ils affectent également l’équilibre économique des gestionnaires d’étangs, des 
pisciculteurs et plus largement de toute une filière halieutique locale, génératrice d’emplois directs et indirects en 
zone rurale. La fédération de pêche de la Mayenne plaide pour une simplification et une évolution de la 
réglementation, à l’instar de la levée du statut de protection du grand cormoran par l’Union européenne en 1997. 
Elle demande notamment la possibilité de classer le grand cormoran comme espèce chassable, la suppression de 
l’arrêté du 29 octobre 2009, l’autorisation de prélèvements sur les nids, ainsi que la révision de l’arrêté du 
24 février 2025 qui a considérablement complexifié les possibilités de régulation. Il ne s’agit pas de viser 
l’éradication de l’espèce, mais bien de permettre une gestion équilibrée, fondée sur une régulation raisonnée au 
niveau national comme européen. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour 
réviser le cadre réglementaire applicable au grand cormoran et permettre une gestion durable et adaptée de cette 
espèce, en cohérence avec la préservation de la biodiversité piscicole et le maintien des activités économiques et 
associatives locales. 
Réponse. − Le grand cormoran est une espèce autochtone protégée au niveau national. Il bénéficie également au 
niveau européen du régime général de la protection de toutes les espèces d’oiseaux (directive « Oiseaux »). Avec 
son régime alimentaire piscivore, il est une espèce importante pour le fonctionnement et l’équilibre des 
écosystèmes. En effet, en tant que prédateur naturel, le grand cormoran diminue notamment la consommation du 
plancton et contribue indirectement à une meilleure oxygénation des eaux. De même, il limite la pression 
parasitaire par élimination sélective des individus les plus faibles et accélère le recyclage et les flux de matière dans 
les chaînes alimentaires. La population de la sous-espèce Phalacrocorax carbo sinensis s’était significativement 
réduite jusque dans les années 1970. Depuis lors, en raison de sa protection, le nombre moyen de grands 
cormorans a augmenté jusqu’à atteindre une population de presque 120 000 individus hivernants en 2024, ce 
chiffre étant relativement stable depuis 2013. Afin de contrôler l’impact que le grand cormoran occasionne sur les 
piscicultures et, le cas échéant, les poissons sauvages, un système dérogatoire à la protection stricte permet de 
mener des opérations de régulation depuis les années 1990. Ces moyens d’action font régulièrement l’objet 
d’ajustements, notamment en lien avec l’évolution de la population sur le territoire et les besoins des acteurs. Ainsi 
l’arrêté-cadre du 24 février 2025 fixe les nouvelles conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de perturbation intentionnelle et de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les 
grands cormorans. Au-delà des consultations obligatoires, il a fait l’objet de nombreux échanges avec l’ensemble 
des partenaires concernés afin de tenir compte de l’ensemble des remarques des parties prenantes. Il apporte un 
cadre rénové, plus ambitieux et plus sécurisé juridiquement, en veillant au respect de la réglementation en vigueur 
pour la protection des espèces, notamment l’exigence que des mesures alternatives aient préalablement été mises en 
place sans succès. Désormais, à la condition que des impacts significatifs soient avérés, ce texte autorise de nouveau 
la destruction de grands cormorans au titre de la protection des espèces piscicoles menacées dans les cours d’eau et 
plans d’eau. La démonstration de l’impact de l’oiseau via la production d’études locales documentées est requise 
afin de répondre aux exigences réglementaires de dérogation à la protection de l’espèce et ainsi d’éviter l’annulation 
des arrêtés préfectoraux autorisant les destructions, comme cela a été le cas par le passé. Dans le nouvel arrêté-cadre 
figurent des simplifications administratives et des assouplissements importants s’agissant des dérogations à 
l’interdiction de perturbation intentionnelle et de destruction de l’espèce. Ainsi la période de destruction est 
étendue de droit jusqu’au 30 juin pour les piscicultures. La mise en œuvre d’opérations complémentaires est 
permise jusqu’au 31 juillet en pisciculture sur justification (auparavant, les opérations complémentaires devaient 
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s’achever au plus tard le 30 juin). Désormais, les plafonds de destruction autorisés au titre de la protection des 
poissons menacés sont fixés par les préfets en respectant le seuil maximal de 20 % de la population départementale 
hivernante recensée lors du comptage national, ce seuil pouvant être porté à 30 % en cas d’absence de plafond sur 
les piscicultures dans le département. En outre, en cas d’atteinte du plafond accordé au titre de la protection des 
piscicultures avant la fin de la campagne, le plafond peut être augmenté dans la limite de 10 % du nombre 
d’individus autorisés à la destruction sur les piscicultures dans le département. De même, afin d’assurer un 
meilleur suivi des destructions de grand cormoran, il est ajouté un délai de 72 heures suivant les régulations, pour 
la transmission des comptes-rendus d’opérations aux préfets. Les déclarations s’effectuent désormais via une 
plateforme en ligne qui simplifie les démarches des bénéficiaires de dérogations, et peuvent en outre être réalisées 
par une même personne pour les régulations ayant lieu un même jour sur un même site. Enfin, tout bénéficiaire 
d’une dérogation à l’interdiction de destruction peut réaliser, aux mêmes périodes et sur les mêmes lieux que les 
tirs, des opérations d’effarouchement sonores et visuels, sans qu’il soit besoin d’effectuer des démarches 
administratives supplémentaires. En conséquence, le Gouvernement n’entend pas s’engager dans une révision du 
statut de l’espèce, qui s’accompagnerait nécessairement d’une révision de ce statut au niveau européen. L’éventail 
et la souplesse des moyens actuellement donnés aux acteurs concernés par la présence de l’espèce et ses impacts 
permettent de se prémunir des dommages. Ainsi, les mesures dérogatoires permettent de mettre en place des 
effarouchements, des opérations de régulation de l’espèce, dont les plafonds attribués autorisent la régulation 
annuelle de plus de 40 % de la population recensée sur le territoire hexagonal, et des opérations exceptionnelles de 
régulation des nids et des œufs. En outre, des mesures de protection telles que les cages-refuges ou les filets sont 
financées via le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture (FEAMPA), qui est 
mobilisable par les exploitants. Ainsi, l’ambition est d’assurer une meilleure coexistence entre le grand cormoran et 
les activités de pisciculture et de pêche, et de limiter l’impact de l’espèce sur les écosystèmes aquatiques, tout en 
maintenant son bon état de conservation. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Régulation des cormorans 
8221. − 8 juillet 2025. − Mme Marine Hamelet interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche sur la régulation des cormorans, enjeu majeur pour les 
pisciculteurs, les propriétaires et gestionnaires d’étangs. Les cormorans, protégés par la directive européenne 
Oiseaux mais dont les effectifs ont fortement augmenté ces dernières années, représentent une menace directe pour 
les populations piscicoles dans les cours d’eau et les étangs de pisciculture. Dans le département de Tarn-et- 
Garonne, leur population est estimée à environ 2 500 individus, chacun consommant entre 500 et 600 grammes 
de poissons par jour, ce qui engendre une pression considérable sur les ressources piscicoles. Ces oiseaux 
perturbent non seulement l’équilibre écologique des milieux aquatiques, mais fragilisent également l’économie de 
nombreuses exploitations piscicoles déjà confrontées à des difficultés croissantes. L’absence actuelle d’arrêté 
régulant les plafonds de prélèvement des cormorans crée un vide juridique qui laisse ces professionnels sans 
solution face aux préjudices subis. Dès lors, il est impératif que le Gouvernement prenne les mesures nécessaires 
pour remédier à cette situation dans les délais les plus brefs. Elle lui demande si elle envisage de prendre un nouvel 
arrêté conforme aux exigences formulées par le Conseil d’État, incluant notamment un quota pour le département 
du Tarn-et-Garonne, afin d’assurer la protection des activités piscicoles et la pérennité des exploitations 
concernées. 
Réponse. − Le grand cormoran est une espèce autochtone protégée au niveau national. Il bénéficie également au 
niveau européen du régime général de la protection de toutes les espèces d’oiseaux (directive « Oiseaux »). Avec 
son régime alimentaire piscivore, il est une espèce importante pour le fonctionnement et l’équilibre des 
écosystèmes. En effet, en tant que prédateur naturel, le grand cormoran diminue notamment la consommation du 
plancton et contribue indirectement à une meilleure oxygénation des eaux. De même, il limite la pression 
parasitaire par élimination sélective des individus les plus faibles et accélère le recyclage et les flux de matière dans 
les chaînes alimentaires. La population de la sous-espèce Phalacrocorax carbo sinensis s’était significativement 
réduite jusque dans les années 1970. Depuis lors, en raison de sa protection, le nombre moyen de grands 
cormorans a augmenté jusqu’à atteindre une population de presque 120 000 individus hivernants en 2024, ce 
chiffre étant relativement stable depuis 2013. Afin de contrôler l’impact que le grand cormoran occasionne sur les 
piscicultures et, le cas échéant, les poissons sauvages, un système dérogatoire à la protection stricte permet de 
mener des opérations de régulation depuis les années 1990. Ces moyens d’action font régulièrement l’objet 
d’ajustements, notamment en lien avec l’évolution de la population sur le territoire et les besoins des acteurs. Ainsi 
l’arrêté-cadre du 24 février 2025 fixe les nouvelles conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
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interdictions de perturbation intentionnelle et de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les 
grands cormorans. Il apporte un cadre rénové, plus ambitieux et plus sécurisé juridiquement, en veillant au respect 
de la réglementation en vigueur, notamment l’exigence que des mesures alternatives aient préalablement été mises 
en place, et le nécessaire évitement des impacts sur les autres espèces protégées. Dans le nouvel arrêté-cadre 
figurent des simplifications administratives et des assouplissements importants s’agissant des dérogations à 
l’interdiction de perturbation intentionnelle et de destruction de l’espèce. Ainsi, pour les piscicultures, la période 
de destruction est étendue de droit jusqu’au 30 juin et la mise en œuvre d’opérations complémentaires est permise 
jusqu’au 31 juillet sur justification. En outre, en cas d’atteinte du plafond accordé au titre de la protection des 
piscicultures avant la fin de la campagne, le plafond peut être augmenté dans la limite de 10 % du nombre 
d’individus autorisés à la destruction sur les piscicultures dans le département. De même, tout bénéficiaire d’une 
dérogation à l’interdiction de destruction pourra réaliser, aux mêmes périodes et sur les mêmes lieux que les tirs, en 
complément, des opérations d’effarouchement sonores et visuels, sans qu’il soit besoin d’effectuer des démarches 
administratives supplémentaires. L’arrêté-cadre du 24 février 2025 prévoit que, pour la protection des 
piscicultures, les plafonds départementaux de destruction soient fixés par arrêté ministériel triennal. L’arrêté du 
3 septembre 2025 définit ainsi les plafonds autorisés au titre de la protection des piscicultures pour la période 
2025-2028. Il peut dès à présent être décliné en arrêtés préfectoraux dérogatoires, notamment dans le Tarn-et- 
Garonne, afin que des tirs destinés à prévenir les dommages aux piscicultures puissent être effectués. Ainsi, 
l’ambition de l’ensemble du dispositif est d’assurer une meilleure coexistence entre le grand cormoran et les 
activités de pisciculture et de pêche, et de limiter l’impact de l’espèce sur les écosystèmes aquatiques, tout en 
maintenant son bon état de conservation. 

Élevage 
Potentiels troubles graves causés par les éoliennes sur le bétail 
8291. − 8 juillet 2025. − M. Pierre Meurin attire l’attention de Mme la ministre de l’agriculture et de la 
souveraineté alimentaire sur les potentiels troubles graves liés aux éoliennes dans les exploitations d’élevage 
français. Depuis plusieurs années, les éleveurs français rapportent des troubles dans leur bétail situé à proximité de 
parcs éoliens, attribués par eux aux infrasons, aux champs électromagnétiques (CEM) ou à d’autres impacts 
environnementaux de ces infrastructures. Depuis 20 ans, des éleveurs rapportent des pertes massives de bétail aux 
abords d’éoliennes, parfois jusqu’à 450 têtes mortes sur une seule exploitation. Ces troubles ne se limitent pas à la 
mortalité : des baisses de production laitière de 20 à 30 %, des troubles reproductifs (fausses couches, baisse de 
fécondation) ainsi que des symptômes comportementaux (stress, agitation, refus de paître) et physiologiques 
(amaigrissement, infections fréquentes) sont signalés. Les éleveurs incriminent les infrasons émis par les éoliennes, 
potentiellement perturbateurs, les CEM générés par les câbles électriques, suspectés d’affaiblir le système 
immunitaire ou encore la dispersion de micro-particules issues des pales, pouvant contaminer sols et pâturages. Si 
les nombreuses études dépêchées depuis 2009 pour quantifier ce phénomène n’ont pas pu être concluantes pour 
l’instant, les effets demeurent pour les éleveurs et s’amplifient avec le temps. Il est donc urgent de faire la lumière 
sur les causes exactes de ces perturbations et sur les potentiels impacts délétères des éoliennes sur le bétail, afin de 
prévenir de plus amples troubles. Il lui demande donc s’il va lancer une enquête nationale, mobilisant des experts 
indépendants, pour recenser et analyser les cas de mortalité et de troubles du bétail à proximité des parcs éoliens et 
proposer des mesures d’accompagnement pour les éleveurs touchés ainsi que des recommandations pour 
l’implantation future des éoliennes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement suit avec attention les débats autour de l’impact des agents physiques (courants 
électromagnétiques, courants parasites, infrasons, vibrations…) sur la santé et le comportement des animaux 
d’élevage, et reste notamment particulièrement attentif aux situations individuelles des éleveurs concernés. 
S’agissant plus spécifiquement de l’impact des parcs éoliens, le Gouvernement avait saisi en 2019 l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses). Cette saisine faisait 
notamment suite aux troubles rapportés dans deux élevages bovins à proximité du parc éolien des Quatre 
Seigneurs, en Loire-Atlantique (44). L’avis de l’Anses, rendu en octobre 2021, soulignait d’abord que la France 
était le seul pays de l’Union Européenne pour lequel elle avait eu identifié des problèmes de ce type. En particulier, 
aucun cas n’avait été identifié dans certains pays européens qui avaient pourtant déployé de manière plus précoce 
et large que le France les parcs éoliens. En outre, l’Anses concluait que « l’application de la méthode aux données 
exploitables conduit à considérer comme hautement improbable voire exclu que la mise en place des éoliennes ait conduit 
à générer les troubles objectivés ». Plus récemment, le ministère chargé de l’agriculture a missionné en janvier 2023 le 
Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) pour lancer une enquête 
nationale. Cette enquête visait à quantifier les problèmes rencontrés sur les élevages dont l’origine supposée 
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pourrait être associée à des antennes téléphoniques, à des installations électriques ou à des éoliennes. L’enquête n’a 
pas formulé de recommandation spécifique sur la question des éoliennes. Conscient de la nécessité d’améliorer la 
connaissance de la sensibilité des bovins et d’autres animaux de rente aux agents physiques en fonction des niveaux 
d’exposition, le Gouvernement rappelle qu’il contribue depuis plusieurs années au financement d’appels à projet 
de recherche, par l’intermédiaire de l’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement (INRAE) ou du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). Pour ce qui concerne 
l’implantation de futures éoliennes, les nouveaux projets seront soumis à une évaluation environnementale au sens 
de l’article L. 122-3 du code de l’environnement, dans laquelle sont décrites les incidences notables du projet sur 
l’environnement. Les impacts éventuels sur les exploitations agricoles, et sur la santé animale en particulier, 
devront être évalués. 

TRAVAIL ET SOLIDARITÉS 

Ruralité 
Conséquences de la baisse des contrats aidés pour les communes rurales 
2633. − 3 décembre 2024. − Mme Delphine Lingemann* attire l’attention de Mme la ministre du travail et de 
l’emploi sur les conséquences de la baisse du nombre de contrats d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE) 
pour les petites communes rurales. Depuis 2018, les contrats aidés ont été remplacés par les parcours emploi 
compétences (PEC) dans l’objectif d’améliorer l’employabilité des personnes éloignées du marché du travail tout 
en leur permettant de développer leurs compétences à plus long terme. Dans le secteur non-marchand, le PEC se 
traduit par la signature d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE) et par le versement d’une aide 
de l’État à l’employeur dont le montant est fixé par arrêté du préfet de région. Ces contrats sont des dispositifs 
essentiels pour les communes rurales. Outre l’amélioration de l’insertion professionnelle des personnes les plus en 
difficulté, ils permettent aux élus locaux d’assurer les services publics locaux en rendant possible financièrement le 
recrutement d’agents indispensable à leur fonctionnement. La baisse des montants alloués aux PEC observée ces 
dernières années génère des inquiétudes parmi les élus locaux des petites communes rurales. En l’espace de 3 ans, le 
nombre de PEC a été divisé par deux. Alors que la loi de finances pour 2022 avait prévu le financement de 
100 000 PEC, ce nombre a en effet été porté à près de 67 000 en 2024. Le projet de loi de finances pour 2025 
déposé par le Gouvernement ne prévoit, quant à lui, plus que le financement de 50 000 PEC. Alors que les élus 
locaux sont pleinement mobilisés pour accompagner les salariés embauchés en CUI-CAE et organiser leurs 
formations, la baisse du financement de l’État fait peser un risque sur la capacité des petites communes rurales à 
assurer la gestion des services publics locaux. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement envisage 
pour soutenir les petites communes rurales face à la réduction du nombre de PEC, afin de préserver leur capacité à 
assurer les services publics locaux. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Animaux 
Refuges animaliers et contrats aidés 
6524. − 13 mai 2025. − Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho* attire l’attention de Mme la ministre de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la situation préoccupante des refuges animaliers, qui recueillent 
les animaux abandonnés et dont l’avenir ainsi que celui de leurs pensionnaires est aujourd’hui menacé par la 
suppression des contrats aidés. En effet, le fonctionnement des associations qui gèrent ces refuges repose 
principalement sur les dons, les évènements caritatifs et de modestes subventions, lesquelles représentent souvent à 
peine 1 à 2 % de leur budget. Or leurs charges - eau, gaz, électricité, assurances, alimentation, soins vétérinaires - 
peuvent dépasser les 100 000 euros par an, même pour des structures de petite taille. Dans ce contexte, les contrats 
aidés sont essentiels au quotidien : les personnes en poste nettoient, nourrissent, accueillent le public et, surtout, 
assurent une présence constante. Au-delà de cette aide précieuse, ces contrats constituent un véritable levier 
d’insertion pour des personnes en difficulté sociale ou professionnelle, notamment pour des jeunes de moins de 25 
ans en quête d’un premier tremplin vers l’emploi. Dès lors, la disparition des contrats aidés, pris en charge à 45 % 
par l’État, contraindrait ces associations à faire face à des charges supplémentaires de plusieurs dizaines de milliers 
d’euros, mettant en péril leur fragile équilibre économique. Ce serait un coup dur pour des structures qui offrent 
une seconde chance à des animaux souvent maltraités ou abandonnés. Aussi, elle lui demande quelles mesures le 
Gouvernement entend prendre pour soutenir ces refuges et préserver les dispositifs de contrats aidés qui leur sont 
indispensables. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Associations et fondations 
Diminution des contrats parcours emploi compétences 
8739. − 22 juillet 2025. − Mme Alexandra Martin* attire l’attention de Mme la ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles sur les difficultés croissantes rencontrées par de nombreuses associations en raison de 
la diminution, voire de l’arrêt, des contrats parcours emploi compétences (PEC). Ces structures associatives, 
refuges pour animaux, services d’aide à domicile, associations de lutte contre l’isolement ou la précarité, assurent 
chaque jour, souvent dans l’ombre, des missions essentielles de solidarité, de lien social et de protection. Elles 
reposent largement sur l’engagement de bénévoles, mais également sur le soutien des pouvoirs publics pour 
recruter du personnel en insertion, notamment via les contrats PEC. Or selon les chiffres communiqués dans la 
circulaire du Fonds d’inclusion dans l’emploi, seuls 32 000 contrats PEC seront financés en 2025, contre 50 000 
initialement prévus dans la loi de finances. Cela représente une baisse de plus de 36 %. Au premier quadrimestre 
2025, seules 10 600 personnes sont entrées en PEC, soit une baisse de 43 % par rapport à la même période en 
2024. Le stock global de bénéficiaires est, lui, en recul de 24 % (36 400 personnes fin avril 2025 contre 47 700 
l’année précédente). Cette contraction brutale du dispositif a des effets immédiats : dans le secteur de la protection 
animale, des refuges ferment leurs portes faute de personnel salarié, alors que l’État peine à assurer la prise en 
charge des animaux issus de procédures judiciaires ou administratives. Dans le champ de l’aide à domicile, la 
raréfaction des contrats aidés fragilise l’accompagnement de personnes âgées, isolées ou en situation de handicap, 
pour qui la présence humaine est souvent vitale. Les contrats PEC constituent un outil de retour à l’emploi 
précieux pour des personnes éloignées du marché du travail. Ils permettent un accompagnement progressif, une 
montée en compétences, une insertion professionnelle durable dans des métiers utiles à la société. Elle souhaite 
donc savoir si le Gouvernement entend revoir à la hausse ses arbitrages concernant les contrats aidés et notamment 
les PEC, afin d’assurer la pérennité des structures associatives et de maintenir l’accès à des missions de service 
public de proximité. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Une étude de la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques a montré que les 
contrats aidés du secteur non-marchand n’avaient pas d’effet avéré sur la probabilité d’être en emploi non aidé à 
l’issue du contrat, à moyen terme. Dans un contexte de contrainte forte sur nos finances publiques, il convient 
ainsi de limiter les effets d’aubaine des Parcours emploi compétences (PEC) en particulier dans le secteur non 
marchand et de le recentrer vers les personnes les plus éloignées de l’emploi et les employeurs les plus insérants. 
C’est pourquoi la circulaire No DGEFP/MIP/METH/MPP/2025/41 du 4 avril 2025 relative au fonds d’inclusion 
dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi compétences, 
contrats initiative emploi, insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, entreprises adaptées de travail 
temporaire, groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification) a prévu pour 2025 une enveloppe 
équivalant au financement de 32 000 PEC, en diminution par rapport à l’année précédente. Cette baisse 
s’accompagne d’un ajustement des paramètres de prise en charge. Dans le cadre des enveloppes financières 
notifiées, les préfets sont invités à construire des stratégies territoriales de ciblage, en lien avec les prescripteurs que 
sont France Travail, les missions locales, les Cap Emploi et les conseils départementaux. Ils conservent ainsi la 
latitude de programmer des PEC ou des contrats initiative emploi, en modulant les paramètres et le fléchage d’un 
public prioritaire selon les besoins de leur territoire. Ces stratégies peuvent prévoir des priorisations adaptées là où 
cela est pertinent au regard des besoins locaux et des capacités d’accompagnement. Enfin, une plus grande marge 
de manœuvre est octroyée aux préfets pour répartir leurs crédits d’insertion entre entreprises adaptées, structures 
d’insertion par l’activité économique et contrats aidés. Cette capacité de pilotage territorial doit permettre une 
meilleure adaptation aux réalités de terrain et aux priorités locales, en cohérence avec les orientations de la loi pour 
le plein emploi. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Danger de l’inaction du gouvernement en santé et sécurité au travail 
8203. − 8 juillet 2025. − Mme Ségolène Amiot alerte Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la 
santé, de la solidarité et des familles, chargée du travail et de l’emploi, sur l’urgence de se saisir pleinement de 
l’hécatombe que représentent les morts au travail. Un collégien de 14 ans a perdu la vie mercredi 18 juin 2025, 
succombant aux blessures provoquées par un accident sur son lieu de stage. Au cours de ces deux derniers mois, 
trois mineurs ont perdu la vie sur leur lieu de travail alors qu’ils effectuaient un stage ou un apprentissage. En 
juin 2025, 500 000 élèves de seconde ont terminé leur année scolaire par un stage d’observation de deux semaines 
en entreprise. Face à l’exposition des élèves aux risques professionnels, un grand nombre de syndicat de l’éducation 
nationale demande la suppression des stages d’observation. Ainsi, Mme la députée interroge tout d’abord Mme la 
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ministre du travail sur son intention de se saisir de ce sujet de santé public majeur pour les jeunes. La menace de la 
mort au travail ne pèse pas seulement sur les stagiaires mais aussi sur les apprentis et de manière générale sur tous 
les travailleurs et travailleuses. Depuis 10 ans, la France reste le pays membre de l’Union européenne qui enregistre 
le nombre d’accidents mortels du travail le plus important. Leur nombre est en constante évolution depuis 2013. 
Dans le désintérêt le plus total du patronat, la France enregistrait 759 morts au travail en 2023. C’est autant de 
vies qui auraient pu être protégées. La responsabilité des gouvernements successifs depuis 2017 est immense. 
Comme le ministère du travail l’a reconnu, le nombre d’accidents du travail chez les jeunes travailleurs est 
particulièrement alarmant. En 2023, 33 jeunes de moins de 25 ans sont morts sur leur lieu de travail. La fréquence 
des accidents du travail est 2,5 fois plus importante chez les moins de 25 ans que pour le reste des travailleurs. Plus 
de 60 % des décès sont survenus moins d’un an après leur prise de poste. Malgré ces données bien connues du 
ministère du travail, les projets de loi de finance des huit dernières années ont réduit le nombre d’inspecteur du 
travail. Les syndicats alertent. En moyenne, un inspecteur du travail est chargé du suivi de 12 000 salariés. La 
baisse des effectifs à des effets directs sur le nombre de contrôle et le nombre d’accompagnement des entreprises en 
santé et sécurité au travail. La France se retrouve bien en dessous des préconisations de l’OIT qui estime qu’en 
France, il devrait y avoir a minima un inspecteur pour mille salariés. En ne recrutant que 45 inspecteurs du travail 
aux concours 2025, les syndicats font un constat sans appel, la tendance de baisse des effectifs va reprendre de plus 
belle dès 2027. Les ordonnances travail du 22 septembre 2017 ont organisé la casse totale de la protection de la 
santé et la sécurité des travailleurs par leurs représentants. La disparition des comités d’hygiène et sécurité au travail 
constitue une perte de pouvoir majeure. En 2020, les commissions santé, sécurité et conditions de travail 
(CSSCT) sont implantées que dans 21 % des entreprises qui ont une CSSCT dans les entreprises de 50 à 299. Il 
n’y a qu’une très faible représentation spécialisée dans les entreprises de 50 à 300 salariés. Entre 2017 et 2020, les 
instances spécialisées sur les questions de santé et de sécurité y sont passées de 60 % à 30 %. L’implication des 
représentants des salariés a pourtant permis la mise en place de politiques de préventions majeures et des 
conditions de travail moins dangereuses pour les salariés, une meilleure formation des élus, une plus grande 
vigilance des salariés. Lors de la 112e session CIT en 2024, l’Organisation internationale du travail (OIT) a 
interpellé la France sur les mêmes constats que ceux du comité de suivi des ordonnances travail. Les constats sont 
sans appel, les CSE et les délégués du CSE protègent moins bien la santé des salariés que la représentation 
spécialisée par les CHSCT. Face à ces constats, Mme la députée interpelle Mme la ministre du travail afin 
d’insister sur l’importance de créer un nombre de poste d’inspecteur du travail plus important lors de l’exercice 
budgétaire 2026. Le refus constant du ministère de renforcer les moyens de ce corps engage un peu plus sa 
responsabilité dans ce désastre. Elle souhaite également savoir si elle compte mettre en place une représentation 
spécialisée en santé et sécurité de tous les travailleurs et toutes les travailleuses. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Après une baisse drastique pendant plusieurs décennies, notamment grâce aux politiques de prévention, 
le nombre d’accidents du travail mortels a atteint un plancher depuis une quinzaine d’années. En 2023, 810 
salariés des régimes général et agricole sont décédés au travail, dont 38 avaient moins de 25 ans. Ces accidents 
mortels concernent principalement des secteurs exposés, tels que le travail temporaire, les transports et le BTP. 
Parallèlement, les accidents non mortels ont diminué de 13 % pour le régime agricole et de 15 % pour le régime 
général entre 2019 et 2023, malgré une hausse du nombre de salariés, marquant ainsi une rupture statistique dont 
les causes sous-jacentes sont en cours d’analyse par les organismes de sécurité sociale. La France est souvent citée 
comme le second pays européen avec le plus d’accidents du travail mortels. Toutefois, les comparaisons sont 
difficiles en raison des différences de systèmes d’assurance et de reconnaissance des accidents, notamment sur la 
prise en compte des malaises mortels au travail, que d’autres pays européens ne comptabilisent pas. Conscient de 
cet enjeu, le ministère chargé du travail a engagé des travaux pour que le décompte statistique des accidents du 
travail soit harmonisé à l’échelle européenne. Grâce aux données de la Caisse nationale d’assurance maladie 
(CNAM) et de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), la France dispose de données fiables et 
complètes sur les accidents du travail, notamment graves et mortels, des salariés des régimes général et agricole. Les 
enquêtes menées par l’inspection du travail permettent par ailleurs d’obtenir une analyse précise des circonstances 
de chaque accident mortel. En outre, des travaux de recherche sont réalisés par les organismes de prévention pour 
mieux comprendre les facteurs de sinistralité grave et mortelle et ainsi préconiser des mesures de prévention 
adaptées à l’attention des acteurs de l’entreprise et appuyer la décision publique. Lors du conseil national 
d’orientation des conditions de travail du 3 février 2025, la ministre chargée du travail et de l’emploi a réaffirmé sa 
volonté de renforcer la lutte contre les accidents du travail graves et mortels. À cette occasion, elle a annoncé la 
création de l’Equipe d’analyse des accidents du travail (EAAT), composée de préventeurs et d’agents de contrôle et 
rattachée à la direction générale du travail. Cette équipe a pour mission d’analyser les accidents graves et mortels 
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récurrents, d’en identifier les causes, de proposer des évolutions réglementaires et de diffuser les mesures de 
prévention. Dès lors, la plus-value d’un observatoire dédié à la sinistralité mortelle n’apparaît pas évidente. Le 4e 
Plan santé au travail (PST4) et le Plan pour la prévention des accidents du travail graves et mortels (PATGM) 
visent à prévenir efficacement les accidents du travail graves et mortels en mobilisant l’ensemble des acteurs de la 
santé au travail et en sensibilisant le grand public. Ces dispositifs ciblent prioritairement les populations les plus 
exposées, notamment les jeunes, les travailleurs indépendants, détachés et saisonniers. Des mesures ambitieuses 
sont en cours de mise en œuvre. Des actions de sensibilisation à destination des jeunes et des entreprises ont été 
déployées, en partenariat avec des organismes spécialisés tels que l’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) et l’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP), qui 
accompagnent les établissements d’enseignement secondaire et supérieur. Par ailleurs, le modèle de convention de 
stage pour les élèves de lycées professionnels a été révisé afin d’intégrer davantage les enjeux de santé et sécurité au 
travail et les actions de sensibilisation des agents de contrôle de l’inspection du travail en lycée professionnel seront 
prochainement renforcées. Des actions spécifiques ont également été conduites en faveur des publics les plus 
vulnérables, avec notamment une campagne multilingue destinée aux travailleurs allophones, détachés et 
saisonniers. Des partenariats sectoriels ont été engagés dans des secteurs prioritaires tels que l’intérim, les travaux 
en hauteur ou le transport routier, incluant la signature d’une convention DGT/CNAM/DSR relative à la 
prévention du risque routier. Par ailleurs, un décret publié en mai 2025 et entré en vigueur au 1er juillet 2025 
renforce les dispositions de prévention dans le code du travail et le code rural afin d’assurer la protection des 
travailleurs durant les épisodes de vigilance canicule. Enfin, une campagne de communication grand public 
d’ampleur a été lancée en 2023 et renouvelée en 2024. Elle vise à sensibiliser aux enjeux liés aux accidents du 
travail graves et mortels, à informer sur les principaux risques et mesures de prévention, ainsi qu’à responsabiliser 
les entreprises. Afin de lutter efficacement contre les accidents graves et mortels, de nouvelles mesures ont été 
annoncées récemment, dont la mise en œuvre a d’ores et déjà commencé. Le 10 juillet 2025, une instruction 
conjointe a été signée par les ministères chargés du travail et de la justice afin de renforcer la coopération entre les 
services judiciaires et l’inspection du travail, notamment en matière de sanctions à la suite d’accidents du travail 
graves et mortels.  L’inspection du travail joue un rôle essentiel dans la prévention des accidents du travail graves 
en contrôlant le respect des conditions de sécurité au travail et en procédant à des enquêtes à la suite d’accidents du 
travail graves et mortels. A ce titre, le plan national d’action 2023-2025 fixe la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles comme l’un des sujets incontournables sur lesquels le système d’inspection du 
travail doit se mobiliser. De fait, en 2024, 60 % des 223 500 suites à intervention réalisées par les inspecteurs du 
travail portait sur la prévention des risques professionnels. En outre, deux campagnes nationales, en 2023 et 2024, 
ont porté respectivement sur l’utilisation des équipements de travail mobiles et de levage et la prévention de la 
récurrence des accidents du travail. Une attention particulière est portée, à l’occasion de ces campagnes mais de 
manière plus large lors des contrôles aux travailleurs vulnérables, sur les jeunes et les salariés en contrat précaire. 
Enfin, le 11 juillet 2025, de nouvelles orientations ont été présentées aux membres du comité national de 
prévention et de santé au travail. Ces orientations, qui seront discutées dans le cadre de l’élaboration du PST5 
déclinent plusieurs pistes d’action concrètes. Concernant les difficultés démographiques des professionnels de 
santé au travail, des mesures spécifiques sont portées conjointement par les ministères chargés de la santé et du 
travail. Plusieurs dispositifs issus de la loi du 2 août 2021 et de ses décrets d’application répondent à la diminution 
du nombre de médecins du travail, notamment par l’ouverture des possibilités de délégations de visites aux 
infirmiers de santé au travail, la création du médecin praticien correspondant, la modernisation des services de 
santé au travail, la numérisation accrue via la télémédecine et l’accès au dossier médical partagé, tout cela visant à 
libérer du temps médical pour les visites les plus complexes et la prévention en entreprise. Par ailleurs, des actions 
sont menées pour renforcer l’attractivité de la profession et le renforcement des liens avec la santé publique par 
l’extension des missions aux actions de promotion de la santé. S’agissant de la suppression des Comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), de façon générale, la fusion des instances représentatives du 
personnel en un Comité social et économique (CSE) a replacé la santé au travail au cœur du dialogue social, en 
articulant veille de proximité (représentants de proximité), expertise (commission santé, sécurité et conditions de 
travail) et vision stratégique (CSE). Cette organisation favorise une approche transversale adaptée aux besoins des 
entreprises et encourage l’implication des employeurs et des représentants du personnel dans la prévention, tout en 
laissant aux partenaires sociaux une large marge de négociation dans la mise en place, l’organisation et le 
fonctionnement du comité. Les prérogatives des élus, telles que les consultations récurrentes et ponctuelles, le droit 
d’alerte en cas de danger grave et imminent, les pouvoirs d’inspection et d’enquête en matière d’accidents du 
travail ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ainsi que le droit d’expertise, sont pleinement 
préservées. La loi du 2 août 2021 a renforcé leur formation et leur rôle dans l’évaluation des risques professionnels. 
Parallèlement, les recrutements d’inspecteurs du travail ont été significativement accrus, notamment par concours 
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(200 postes offerts aux concours 2022, 2023 et 2024) et détachement (23 recrutements en 2021, 58 en 2022, 101 
en 2023 et 12 en 2024). L’ensemble de ces mesures contribue de manière significative à l’amélioration de la 
prévention des risques professionnels et à la promotion de la santé au travail. Dans le cadre de l’élaboration du 
PST5, la lutte contre les accidents graves et mortels demeure une priorité majeure pour le Gouvernement. 
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